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Sf.;ANCE DlJ BO JANVIER 1958 

Présidence de M. L. OGES, Vice-Président 

La séance habitueHe a été remplacée par une 'con­
férence avec proj.ections lumineuses en couleurs faite 
par M. Jas. Le Doaré. Le sujet de la conférence était : 
« L'art bTetoll d'autrefois, son évolution e,t son adap­
tation à notre époque » . 

Le conférender mit en relief l'absence de goût 
chez de l1IombTeux br·etons d'aujourd'h'ui qui préfè­
rent les productions de Saint-Sulpice à ceJ,les de nos 
vieux « imagie1's » . Pà,r suite de l'incurie des muni­
cipalités 'et, trop souvent, de la population elle-même, 
plus de 50 chapelles du Finistèl'e ' qui méritaient 
d'ètre conservées, sont tombées en ruines et ne ' seront 
plus relevées. 

Les nombreuses vues en couleurs qui défilèr-ent sur 
l"écran, permirent à M. Le Doa1ré d'évoquer la beau­
té et l'évolution des conceptions des maîtres-d'œuvre 
qui bâtirel1lt nos vieux monuments. On admire la 
variét,é de nos clochers à jour, de nos calvaiT·es, .de 
nos f.ontaines, des vitraux anciens et des belles sta­
tues de vieux saints. 

Ce furent ensuite les essais de rénovation de l'ad 
d'autrefois pal' la phalange de nos Jeunes artistes; 
des vues des nouvelles églises de Saint-Louis de Brest 
et de Lorient. Le confèrencÏer es'time qu'il faut sui­
vre une évolution inéluctable à l'époque du machi­
nisme; cette évolution doH s'opérer en tenant ' compt'e 
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du milieu e t du tempérament breton, en conciliant 
autant que possib le l'art traditionnel et l'art tel qu'on 
le conçoit auj ourd'hui. 

L e Secrétaire , 

P. KERAVAL. 

---~. 

L e Président, 

L. OGÈs. 

S :~:ANCB DIT 27 FÉVRIER 1958 

Présidence de M. L. OGES, Vice-Président 

Huit nouveaux membres sont admis dans la Socié­
té : MM. le chan.oine Gougay, curé de Saint-M.athieu­
Q~il11per, présenté pal' MM. le ch anoine Nédlélec et 
L e ;B.ihan; Ma'rcelin Conan, doct'eur en droi,t, ruotaire 
~ . T,~lgruc-sur-Mer, présent~ par le doC!beur Salo­
n).Qn et , M. Ogès; .. JeÇln-Yves .Bis, ·agriculteQr à. K'éty­
V~!1,~ .. <in. J3~uz.e:C:-Cap -.Siiu.n,. pr.ésenté Par MM, .Bernard 
et Ogès; J 'ean Riou, maire de Quimerc'.h , . présenté 
par MM. Ogès e t Le Grand ; René Pichaval1lt, journa­
liste à Douamenez, pTésenté par MM. Ogès et Le 
Gr'and; Mme Carval, dir'ectrice d'école honoraire à 
"rJ'oéboul, présentée pair Mme Andr<ée lT et M. Floch; 
Mlle Mari'e Cornie, retraitée des P.T.T. à Kerfeunteun, 
prés'entée par MM. Ogès et Le Gr,and; Mlle G. 
Arnault, pil'ofess·eur à Audierne, prés'entée par MM. 
Ogès e t Le Bihan . 

Depuis la dernière assembJ.ée, la SociétédéploTe 
le décès de trois de s,es membres: Mme la marquis·e 
de la Fe rronnays, décédée à Saint-Mars-la-Jaille ; Mme 
Normand, de Quimper, et M. J ean Dess·e, décédé à 
l'hôpital Foch à Paris. Fidèle à toul es n os séal1\ces, 
a u cours desqueJ.les il présentai,t souvent des ouvra-
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ges l'ures ou des objets précieux, M. Desse, collec­
tionneur érudit et averti, était membre de Ia Soc;été 
depuis de longues années. 

Le 1 Be février, plusieurs membr,es du bureau se 
sont rendus à Beuzec-Cap-Sizun où ils ont fait la 
oonnaissance de M. Jean-Yves Bis, agriculteur à Ké­
ryven, personnage fort curieux des chos,es du passé 
et auteur de poésies et chansol1Js bretonnes pleines de 
charme. M. Ogès, qui relate cette visite, souligne un 
fait ra're ,et dign'e d'être OIot'é: la succession, de père 
en fils, dans la même forme, des ancêtres de M. Bis 
depuis Le XVI e siècle. Il a en outre le privilège de 
conlS'erver dans sa famille de n10mbreux documents 
ancien.s s'étalal1Jt du XVI· au XX· siècle, parmi les­
quels le certificat d'ordination, daté de 1762, d'un 
de ses ancêtres, Gui,lIaume Bis, qui refusa de prêter 
le s'erment schismatique et mOUl'ut en déportation 
à Rochefort en 1795. Ses descendants gardent prédeu­
sement le chandelier de cuivre qui lui servait à dire 
la messe lorsqu'il était proscTit. Notons une chose 
assez curieuse chez M. Bis: l'existence d'un pui,ts dans 
sa maison d'habitation, à proximité du foyer. 

M. Ogès attire l'aUention sur la beauté des vers 
écrits par M. Bis et leur délicatesse de sentiments. 

A quelque distance de Kéryven, les visiteurs ont 
ensuite examiné un tumulus, non inscrit SUJ' l'inven­
taire de du Châtellier et situé dans un champ qui 
porte aucadastr'e le nom caractéristique de « Pan­
aT-C'harniel n , « le champ du ch1'lrnieT ». 

Le Président note l'impofltance de l'occupation ro­
maine autour de la baie de Douaornelllez. De nom­
breuses substructions gallo-romaines ont été mises au 
jour dans ceUe région à des époques diverses, parmi 
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lesquelles des cuves à saler le poisson, ce qui témoi­
gti,e de la haute antiqu~té de cette industrie. 

Tous ces établissements gallo-romains, vinas, ther­
ines et magasins à salaisons, on été Iravagés et iOt­
cendiés pal' des hordes barbares avant les grandes 
émigrations brebonnes. Situées sur le rivage, à proxi­
mité inullédi:ale de la mer, les ruines découvertes 
attest,ent que la configuration générale de la bai,e n'a 
pas subi de variations importantes depuis l'époque 
romaine: cette con'statation détruit la légende selon 
laquelle la ville d'Is aurrait été submergée vers le 
VIl e siècle, dans la baie de Douarnenez. Il n'en reste 
pa~ moins vrai que des alTaissements se sont produits 
eli - certains 'endroits de la côte, en des temps incOlIl­
nus. Ainsi, en 1923, un raz-de-maT.ée découvrit, sur 
la plage de Tr,ezmalaouëu, une védtable forêt de 
koncs . d'al'bre's, chènes et ifs, et des agglomérés de 
pierre 'etde ciment, sitôt 'récouv-erls par les salÜes 
de "la mer. De tels arbres se voient aussi" sur la plage 
du Ris par grandes ma'l'ées d'équinoxe: aocompagnées 
de tempêtes. Danls une étude panle en 1859, ({ Les 
Celtes, les ArmoTicains et les Bretons », le Docteur 
Halléguen signale qu'un village, près du Ris, portait 
le nom de Ker-Riz, ce qui établit une analogie phoné­
tÏ!que avec le nom de la ville Mgendahl~e, connue en 
breton sous le 110m de Ker-Is. M. Ogès fait l'inven­
taire des vestiges gaHo-,romains, substructions, s'arco­
phage, statues, découverts à Douarnenez ,et à Trébou!. 
Il émet l'hypothèse selon laqueUe ],e nom de Port­
Ru a pu être donné à ce bras de mer parce qu'il 
reflétait les tuiles rouges des toitures gallo-romaines 
étngél's le long du quni actuel. 

Le Président fait circuler une photocopie Ge la 
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fameuse étole de saint Paul-Aurélien, conservée à 
l'île de Batz. Celte étole en tissu de soie comporte 
des dessins représen.ta"nt des chasseurs montés sur 
leur cheval, faucons au poing et accomJlagnés de lem' 
clüen. Ce genre d'étotTe était fabriqué en Assyrie et 
en Perse plusieurs siècles avant notre ère. Du temps 
de saint Paul et de Childebert, ces étoffes s-e trou­
vaient dans le commerce, gràce aux Irelations avcc 
l'Orient. 

Il est possible que lo-rsque le roi franc Childebert 
donna l'irnvestiture à saint Paul, il fit .don de ,ce tissu 
a u nouvel évêque. 

La Faculté de Médecine de Paris organise du 14 
au 21 avril une exposition consacrée â Laënll'ec; elle 
demande à la Société de lui fake connaître l'existen­
ce éventuelle de souvenirs et de documents intél'es­
sant le grand médecin. Mme de Carné fait savoÎir que 
Mme de Silguy possède l'anneau de mariage de Laën­
nec et l'un de ses premiers stéthoscopes; le premier 
a été brûlé par la bonne de Laënnec qui, le prenant 
pou'r un vulgaire morceau de bois , lc j eta au feu. 
Un auLre stéthos·cope en bois, tourné par Laënnec, 
est conservé au musée de Quimper. 

Il est décidé de surseoir temporairement au relève­
ment du menhir de Kerbiquet, en Spézet, proprié té 
de la Société archéologique, à cause de l'incidenoe 
financière. A proximité de ce mégalithe, le r·ajeunis­
sement d'un taillis a permis de découvrir un intéres­
sal1Jt ensemble de dolmens et de menhirs. 

Le Président présente deux thèses de doclomt, ou­
Y'mges d'une vaste érudilion et d' une docum'entation 
très richc: « Géographic rurale dc quatre contrées 
eeHiques : Irlande, Grilles, Cornwall et Man », par 
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Pierre Fla très, et « Le Pluriel breton », pa;r Pierre 
Trépos. 

M. Ogès souligne l'intérêt de l' « Histoi1re de B:reta­
gn.e », de M. Waquet, dont la troisième édrÎltion vient 
de paraître dans la collection « Que sais-je? » . C'est 
un ouvr·age l'-emarquable par sa documerutation, sa 
olarté et sa concision. 

L'e Présid en·t fait circuler un magnifique album de 
rlocumenls, intitulé : « Une fa miUe d'alrtistes: Les 
Toudouze-Colin-Leloilr (1690-1957) » , pail' André Du­
puis. Cette famille a fourni une lignée ininterrom­
pue d'une cinquantaine d'artistes, peinbr-es, graveurs, 
écriv,ains, décorateurs et architeotes; son. actuel 1'e­
préserut,ant est notre confrère Georges-G. Toudouze. 
Les Toudouze sont o:riginaires du pays bi'gouden, l'un 
de leurs ancèhres étai t passeur-pilote à Sainte-Ma­
rilne au début du XVII " siècle. De 1741 à 1745, Jacques 
Toudouze était, en quelque sorte, l'intendan.t du châ­
teau de Chantlliy, Mémorialist'e, ami de Marivaux et 
de l'abbé Prévost, il ful le premier écrivain de la 

• 
L-e dernier numéro des « Cahi.ers de l' Iroise » ren­

ferme une étude fort iruLéressante de M. A. -Le Grand 
sur l'histoire de la cTêpe-dentelle, illustrée et rédigée 
très agréablement. 

M. Ogès fait ci l'<:uler un e élégarute ,brochUll'e de 
M. Giot, illustrée par Jos L e Domé, « Menhirs et Dol­
mens » , travail remarquable de vulgarisation . 

II analyse ensuite un nouveau l'-oman his-torique de 
Mme Blute-au, « Comm-e une pierre dans un mUT », 
intéressa n.l parliculièrem ent le Cap-Sizun sous la Ré­
volution. 
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M. Le Bihan communique un important catalogue 
dans lequel il a 'réuni tous les documents ayant figuré 
à l'exposition de la Langue bretonne. 

M. Guillou attil'e l'attention sur un article paru dans 
la revue « Penn-ar-Bed )l , qui -relate les opér,ations 
qui ont permis à M. Lagathu, ingé nieur des T.P.E., 
de classer les points culminants du dépaTtement: 
Tuchenn-Gador, 384 m. 73; Roc'h-Trovézel, 384 m . 62: 
Mont Saint-Michel, 380 m. 30. 

La séance est levée à 16 heures. 

Le Secrétaire , Le riee-Président, 

Y. 'l'ANNEAU. L. OGÈs. 
- - -.. --- . 

S]~_-\.NGE DV 27 MARS 1958 

Présidence de M. le chanoine NEDELEC, Vice-Président 

, Le procès-vei'bal de la dernière séance est lu el 
adopté sans obs'ervation. Ont élé admis dal1ts la So­
ciété: M. Jean Desse, étudiant, pl'ésenté par son père 
le docteur Dess'e et M'. Ogès; Mme N oêl Blayau, rue 
de Kergoat-<al-Lez, en }<jrgué-Armeo\, présentée par 
Mlle Mé,ve.J et M. Ogès; Mme Daniel, présentée paT 
Mmes Duigou et Le Nuée; M. Paul Méheut, institu­
teur, rue du Commandan:t-AVlril, à Quimper, présen­
té par Mme Roland et M. Ogès; Mme Tall11eza, rue 
Jeal1J-Jam'ès, à Quimper, présentée par Mmes Dui­
gou d Le Nuée. 

Le Président signale la n 'lcente promotion de 
M. H. Waquel, nÜ'lmné Commandeur dans l'ordre des 
pa,ll1les a/cadémiques, e l lui adresse les cordiales féli­
cita/lions dè la Sociét é. 
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Les monuments suivants '0nt été classés oomme mo­
numents historiques: la stèle gauloise de Kérider, en 
Cléder, et la chapelle S'aint-Michel, à DouarnenJez. 

M. Guibourg signale la récente découverte à Au­
dierne d'une cuve de salaison gallo-romaine, analogue 
à celle's qui ont été mise,s au jour aut'0ur de la baie 
de Douarnenez. Cette cuve, dont les parois étaient 
recouvertes d'un béton l'ose, a malheureus'ement été 
démolie, mais pail' sa présence elle montre que la ré­
gion d'Audierne avait une acti"ité de pêche à une 
opoque anCÎ<el1'ne. Le m ême sociétaire signaIe d'aul!re 
part la présence d'un lech cannelé encastré dans un 
mur, à 50 mètres à l'entrée du manoix de Ménez-B~'as, 
en Esquibien, et d'une colonne près de la fe,rme de 
Meslueur. 

M. Jean Desse présente des ciseaux de couturière, 
en bronze d'une très belle factur,e, découverts dans 
une urne fUJlléraire , qui a été mise au jour en bordure 
de la rue du Frugy, dans la partie nord de la nécro­
pole de Créac'h-Maria, près de Locmaria-Quimper. 
Les deux lames ne sont pas réunies par un dvet qui 
rait axe, elles fonctionneJ1lt par pression sur une pièce 
de bro nze coudée, continuant les deux lames et f01'­
mant I}·essod. Dans la même urne se trouvait un tube 
de ibronz,e élargi à son extrémité, dont on ne sait pas 
l'usage. 

M. le chan'0ine FaJc'hun, professeur de Celtique à 
l'Université de Rennes, a analysé un texte breton 
manuscrit de ,Michel Le Nobletz, conservé à l'aib­
bay,e de Kerbénéat. Il Mablit l'authenticité du texte 
éorit en 1641 et expose sa valeur documentaire con.­
cernant l'ol'lhogl'aphe bretonne. C'est une orthographe 
phonétique qui sera utilisée plus tard pail' le Père 
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Maunok. C'est un document important pour l'histoire 
de la langue bl'etonne. 

LeP,résid~nt ;analyse une (plaquette qui reh'ace 
l'histoil'e des Sœurs de la Retraite du Sacré-Cœur 
dont la maison-mère se trouv,e à Angers. Le couvent 
de Quimper fut fondé en 1677. Ce livr,e donne la 
biographie de Catherine de Francheville, qui fonda 
le couvent de Vannes et fournit des r,enseignements 
SUT la, vie sociale et l'éducation des filles au 
XVII" siècle. 

M. Conan, notaire à Telgruc, signale à la Société 
pair lettre qu'un tumulus situé en borduTe de la route 
de Telgruc e,st en cours de destrucu,on. Parmi le 
sable qui le compose on a découvert des poteries con­
tenant des cendres. (Ce tumulus avait déjà été fouil­
lé en 1882.) 

Le Président analyse deux ouvrag,es de Vincenzo 
De Vit, écrUs ,en italien, publiés en 1887 et 1889. C'est 
une étude de l'émigration celtique en Armorique 
d'après la thèse de Joseph Loth. 

Un soci,étalroe ayant demandé que J.es réunions de 
la Sodété aient lieu ].e dima'nche, les membres pré­
sents décident le maintien du statu-quo. 

Enfin, il est décidé que le bureau organisera deux 
prochaines excursions: le 15 mai et le 15 juin. 

L'ord,re du jour étant épuis'é, la séance est levée 
à 16 h. 15. 

Le Secrétaire, Le Président, 

Pierre KEllAYAL. L. OGÈs. 

---.+- -
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S"ÉANCE DU 24 A VEIL 1958 

Présidence de M. L. OGES, Vice-Président 

Le procès-verhal de la dernière séa n·ce est lu et 
adopté sa'ns observa tion. 

Le Pr.ésident déplore le décès de deux sociétaires: 
Mme Savina et M. Letty. 

Fidèle à tou tes nos séances et nos excursions, 
Mme Savinn. était l'épouse du regrelLé Jean Savina, 
ancien vi cc-président de la Socié té a.rch éologique et 
adjoint-maire de Quimper. 

Trente-sept nouveaux membres sont a,dmis dans la 
Société: M. Naviner, conseiller général, maire de 
Trégunc, présenté par MM. Sicard et Le BihalTh; Frère 
Vincent Séit.é, secrétaire général du Bleun-iBrug à 
Ch âtea ulin, prés·enté par MM. Falc'hun et Le Lous; 
M. l'abbé Gaonach, professeur à l'école Saint-Yves à 
Quimper, présenté par MM. Nédélec et Le Bihan ; 
Mme Bertho, de Quimper, présentée par MM. Ogès et 
Le Bihan; Mme Gléveau, de Quimper, présentée par 
MM. Ogès et Le Bihan; Mme Bureller, de Quimper, 
pr éserutée pM· Mme M.orin e,t M. Le Bihan; Mme Ster­
vi nou, de Quimper, pr.ésentée par Mlle Belin et M. Le 
Bihan.; Mme Le Roux, de Quimper, présentée par 
Mlles Sene et Kerdranvat; Mme Pouch et Mme Bour­
hi s, de Quimper, présentées par MM. Ogès et Le 
Bihan; Mlle Pascal, de Quimper, pr é\s entée par 
Mlles Selles et KerdTanva t; Mlle Le Frian L, de Doum·­
nenez, pré,sentée pal' MM. Ogès e·t Le Bihan.; MM. Phi­
Hppe et Huiban, de Quimper, présentés pa,r MM. Ogès 
et Le Bihan; Ln.sselTc du Rozel, dooleur en pharma-
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cie au Guilvinec; Oual,i, libraire au GuiLvine,c; Yves 
Kervévan et Louis Quillivic, gérants d'usine au Guil­
vine,c; Hervé Le Berre, hôtelier au Guilvinec; Laurent 
Daniel, mareyeur au Guilvinec; Eugène Dilosquer et 
Jacques MOl'van, i'l1stitulerurs au Guilvinec; Henri Gui­
cha'oua, gérant d ,'usine il Sa.int-GuénoJé-PeIhll1aTch; 
Maurice Cadic, artiste-peintre au Guilvinec; Sauvage, 
rec,eveur ,des P.T.T. au Guilvinec; Noël Lidou; chirur­
gie.n - dentiste au Guilvinec, tous prése'I1Jés par 
MM. Ogès et Tanneau ; le Syndicat d'Initiative du Guil­
vinec, présenté par MM. Ogès et Tanneau; M. Oscar 
Thomas, commerçant à Pouldreuzic, présenté par 
Mme Aubry et M. Tanneau; MM. Yven, instituteur en 
retraite à Troooul, présenté par Mme Rolland et 
Mme Losq; Jean-Louis Le Bec et Jean Le Doaré, ins­
pecteur-prindpal et inspe,cteur des P.T.T. à Quimper, 
présenMs par MM. Ogès et A. Le Gmnd; Mlle Mari,e 
Inizan, contrôleur des P.T.T. à Quimper, présentée 
par MM. Ogès et Le Grand; MM. Laurent Coathalem, 
d'Ergué-ArmeI, présenté pa,r MM. Ogès e,t Le Grand; 
Le Goff, doctem-véMrinaÎlre à Châteauneuf-du-Faou, 
présenté par MM. Le Guillou et Ogès; Roger Brerge­
Ton, ingénieur des SeTvices agTkoles à Quimper, pré­
s,enté par MM. Hamon et Yézou; Mlles Yvonne et Ro­
sine Probesteau, de Tréboul, présentées par M. et 
Mme Andréetr. 

Le 3 mai 1858, mourait à MontpeJli.eT le chantre 
de la Bretagne, Auguste Brizeux, auteuT de Marie, 
des Bretons, de la Flellr d'Or et des Histoires pop­
tiques. 

Au cours d'une int éressanle causerie, M. Bernard 
de Pamdes, Délégué départemental au Tourisme, 
expose le programme des cé,r émonies commémorati-
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ves qui seront consacrées prochainement, tant dans 
le Fini,s,tère que le Morbihan, à faire ,revivre ,et per­
pétuer la mémoir'e du grand poète. Il souligne très 
justement que la région où prédomine le souvenir 
de Brizeux constitue une part important.e du tou­
risme littéraire de la Bretagne. M. de Parades pré­
senle une affkhe très artistique sortie des ateliers 
Bm·gain : c'est la r,eproduction d'une gravure due au 
ciseau de Charr·les Boyer (1839), demi-frère de Bri­
zeux, qui donne de l'immortel chanbre de Marie une 
image d'une séduction romantique. 

A Lorient, vme natale du poète, la célébra lion du 
celüenaire sera marquée par deux manifestations: les 
10 et 11 mai, une fête du souvenir à la maison oÎl 
il a r,ésidé et un pieux hommage à sa tombe; du 10 
au 17 mai, se tiendra une exposition Brizeux, orga­
nisée par M. Cren, adjoint-maire de Lorient. 

Dans le Finistère, la journée du 16 août, à laqueHe 
s'associera la Société archéologique, débukra par 
l'inauguration à Quimperlé de l'ex'positioll venue de 
Lorient. Cette exposition fera ensuite des stations à 
Scaé r, Guilligomarc'h et Arzano, localités marquées 
par l'empreint'e du poète. Diverses cérémonies s'y 
dérouleront: à Scaër, apposition d'une plaque com­
mémorativ,e sur l'hôtel où a résidé Brizeux; à Guil­
ligomarc'h, inauguration de la nouvelle tombe de 
Marie Pellan, qui inspira au poète des vers inoublia­
bles; à Arrzano, visite de l'ancien presbytère où il fit 
une parUe de ses étud.es, messe pour le a·epos de son 
âme et visite de la maison du Moustoir; au Pont­
Kerlo, fête folklorique avec luttes bretonnes, dans 
l'esprit des réjouissances du temps de Brizeux. Le 
Président signale les études que le Bulletin de la 
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Société a consacr~es à div,erses reprises à la mémoiœ 
de celui qui fut un grand breton d'âme et de cœur. 

M. Ogès relra,ce les phases émouva'ntes du oélèbre 
combat naval qui opposa le 6 octobre 1779 au large 
d'Ouessant, la frégate française la « Surveillante » 

à la frégate a,nglaise le « Québec » , et qui devait 
illustre'r à jamai,s l'héroïque du Couédic. Avant de 
prendre à Brest le commandement de la « SUl'veil­
Innte » , le glorieux enfant de Pouldergat avait pro­
nOI1-cé ces nobles paroles: « Ce navir,e sera mon tom­
beau ou mon chul' de triomphe. » M. Ogès rappelle 
la généreuse altitude de du Couédic envers les anglais 
qu'il sauva des flammes du « Québec n . Grièvement 
blessé, il vint mourir à Brest de ses blessures le 7 
janvier 1780. Le roi lui fit élever un tombeau en 
l'église Saint-Louis de Brest, avec cette étpitaphe: 
« Jeunes élèves (le la Marine, admirez et imitez 
l'exemple du brave du Couédic ... » 

Le P,résident présente un beau lravail d'érudition 
et de reche'l'ches histoTiques publié pair le général 
Thiervoz d'ans Ja revue maritime Nept/lnia: c'est 
l'inv'en:taire iconographique de toutes les œuvre,s d'art, 
tableaux, dessins el gravures, inspirées par ce fameux 
épisode de guerre navale, Quarante-quatre artistes, 
dont dix anglais, sont mentionnés .dans cette étude, 
luxueusement illust.rée, Le général Thiervoz, qui a 
,continué ses recherches avec persévérance, a dénom­
bré, depuis cette publication, le chiffl'e extraordinaire 
de 96 artistes ayant traité du combat de la « Sur­
veillante » et du « Québec », ce qui illustre éloquem­
ment ce haut-falt d'armes maritime. 

Le Président signale J'ancien empla,cement des 
fourches patibulaires de la juridiction de Quéménet, 

2 
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érig,ées autTefois sur la montagne des Justices en 
Penhars, en bordure de la voie romaine allant d'Aqui­
lon~a à Douarnenez. De la prison de Bourlibou, les 
condamnés étaient condtüts au gibet par Un chemin 
connu sous le nom de « Chemin des pendus » . 

M. Ogès donne la liste des propriétaires successifs 
de l'important fief de Quémén.et, dont la juridiction 
s'étendait sur dix pa,roisses. 

La ferme de Kerlézanet, près du Moulin-Vert, con­
serve, au soutien d'un hanga'l', des [·estes intéres­
sants des anciennes fourches patibulaires des sei­
gneurs de Quéménel. 

MM. Ogès -et de Parades insist'ent sur l'urgente 
nécessité de veiller avec soin à la protection et à la 
conservation des nombreux objets d'art, souvent d'une 
valeur inestimable, disséminés dans nos chapel1les 
,rurales. 

Tous deux déplorent la dispa,rition d'une vieille 
maison de Châteauneuf-du-Faou. 

M. Sicard fait connaître la dispositio'll: favOil"'able 
des Monuments historiques d'inSŒ·ire à leur inven­
tair'e les croix anciennes, de quelque intérêt, qui 
jalonnent nos campagnes. 

M. Ogès communique une lettre de M. Floch 
signalant la prononciaUol1 défectueuse et l'omission 
de certains ' mO'ts bretons dans les dictionnai,re,s. 

Mme Losq fait ci,rculer un curieux échantillon de 
qua.rtz dont les primes sont us,és par le f.rottement. 
Cette pierre, taillée de manière à être facilement 
tenue en main, servait jadis à frotte'r les draps et les 
chemises de -chan'Vre qu'on lessivait. Les tissus étaient 
si dur,s que les cristaux de quartz ne les déchiTaient 



pas. Cette « brosse », trouvée à Plozévet, y est con­
nue sous le nom de « Bl'oust-Mamm-Goz » (brosse de 
g,rand'mère) . 

M. Floch présente quelques débris de poterles dol­
méniques et un bloc de g,ranit cail:ré percé de deux 
cupules, provenant d'un champ ,de Guilers-sur-Goyen. 

M. Giot a identifié les morceaux de poterie,s comme 
appartenant à un groupe de poteries datant du 
Moyen-Age et que l'on croyait jusqu'à présent appar­
tenir à l'époque gauloise. Quant à la pierre, elle rece­
vait le pivot d'une meule à bras ou' le gond inférieur 
d'une porte. 

M. Le Bihan signale 1:1 découv'el'te à Cast, d'un 
important trésor, constitué pal' 178 pièces d'argent 
espagnoles du XVI · siècle. C'est probablement Un des 
vestiges du séjour des troupes de ce pays en Breta­
gne pendan t les guerres de la Ligue. 

La séance est leyée à 16 heures. 

Le Secrétaire, I.e Président, 

Y,. TANNEA Ll . L. OGÈs. 

SÉAKOF. DU 29 MAI 1958 

Présidence de M. L. OGES, Vice-Président 

Vingt-six nouveaux membres sont admis dans la 
Société: MM. Mon ten, député-Mai re de Quimper, pré­
senLé p~H' MM. le doc Leur ClouaJl'd et Ogès; TabUTet, 
sous-préfet de Morlaix; Qué'méneur, conseiller géné­
raI, maire de Trél1aouénan; Jean Fichoux, consei:ller 
généra l, maire cl' Arzano; François Manac'h, conseil­
ler générnl, l1lflil'e de Commana; Corentin HénafJ', 
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maire de Pouldreuzic; .Jean Kerrest, maire de Lan­
dévennec; Yves Le Page, maire de Briec; Piene Coa­
dou , maj·re de Saint-Nic; De Gonneville, conservateur 
des Eaux et Forêts en retmite, à Lanarvily; Jouvin, 
de Quimper, tous présentés pail' MM. Ogès et Le 
Bihan; Mmes Cl éren, Ollivier, PuiIIandre, Tanguy et 
Raoul, de Quimper; Mme Chenu, profess,eur au lycée 
de Quimper; M. Piriou, de Quimper, tous présentés 
pal' MM. Ogès et Lc Bihan; MM. de Fenière de Lasus, 
d'Audierne, el Auguste Hétet. de Brest, présentés par 
MM. Jarry et Le Bihan; Hat'ùouin, de Quimper, pré­
senté par MM. Nédélec et Le Bihan; le docteur Savi­
na, de Pont-CToix, présenté par MM. Ogès et A. Le 
Grand; Mme Sauvehelle, de Quimper, présentée par 
MM. Kéraval et Le Bihan; le docteur Hélo, de Plo­
gastel-Sain t-GeTmain, Médecin-chef de la Sécurité 
sociale à Quimper, et Noë.l Trébern, Officier radio­
électricien, du Guilvinec, présentés pua' MM. Ogès et 
Trunneau; Mlle Tigréat, institutrice à Tll'éboul, pTé­
sentée par MM. Le Floch et Le Bihan. 

Le Président déplore le ,décès de quatre so:ciébai­
l'es: Mme de Kérallain, de Quimper, épouse de Pri­
gent de KéTallain, qui fut un juTÏste éminent et un 
grand épi,stolake; M. l'abbé Calvary, professeur au 
collège Saint-Yves à Quimper; M. Louis Jugeau, 
e'lltr,epreneur à Quimper, el · M. J.ean Lautrédou, con­
seiller général, . maire de Pont-l'Abbé. La disparition 
brutale de M. Laulrédoll a jeté la consternation dans 
la 'région, particulièTement dans le pays bigouden. 
C'était une belle fi.gure d'homme et de chré.tien, 
objet de l'estime générale. En lui, la Société archéo­
logique perd un membre éminent et un ami ,d:évoué. 

M. Ogès sou].igne le succès de la de·rnière excu!l'sion 
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dans le Haut-Léon. La vénérable église de l'ancienne 
abbaye 'de Notre-Dame du Relecq, 'en Plounéour-Mé­
nez, inléressa vivement les p'romeneUirs, 1uais ceux­
ci ne cachèrent pas leur émotion en découvran.t, à 
travers la toitur,e, un coin du ciel, oe qui pOU1'Tait 
préluder à la ruine totale du précieux sanctuaill·e. 
Aussi , à l'unanimité de ses membres, la' Société 
a:rehéologique transmet-elle à M. le Pr'éfet un vœu 
soulignant l'urgenle néces,sité des travaux de réfec­
lion. M. Ogès révèle l'œuvre civilisatrice des moi'I1Je's 
du Relecq, par leur adoption, au bénéfice de leur~ 

tenan:cicrs, d'un mode de ten ur,e particulier, oonnu 
sous ].e nom de « Qu-evaise ». Les conlOessions de 
le!l"re faites aux paysans avaient pour but le défri­
chement des i.mmens,es terres incultes qui entouraient 
l'abbaye. 

Un détail curieux de ],a « Quevaise » était l'héri­
tage 'exclusif au profit du plus jeune des fils, mais 
en ,cas de décès sans hoirs, la tenue revenait au 
monastère. 

Le Président retrace l''épisode du siège de Kél'OU­
zéré, pendant la Ligue. La garnison de ce beau châ­
teau féodal était commandée par Kéraud:raon, qui 
fut massacré par les paysans. Le fils de Kérandraon, 
de Plouguerneau , avait enlevé Mari'e Le Chevoir, la 
veuve du brigand La Fontenelle. Il voulait l'épouser 
an Il d'e profite'r de sa fortune. Il la confia à la garde 
oe son beau-frère, qui habitait le manoir de Ker­
nazret, en Loc-Brévalaire. Une nuit, le feu prit au 
manoir ; Marie Le Chevoir, plus connue sous le nom 
de Mairie de Méza,rnou, périt dans l'incendi'e (1603), 
alors qu'une tradition erronnée rapporte qu'elle mou­
rut de chagrin après la mort de La Fontenelle. 
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Le Président souligne l'intérêt d'une étude de M. 
Giot, parue dans lcs A nnales de Bretagne, sur la sta­
tion gauloise du Moulin-de-Ia-Rive, en Locquirec. En 
1952" un enfant ayan t découvert un squelette dans 
la dune; la population s'en émut, et les genrlru:mes 
entreprirent aussitôt une enquête sur la victi,me et 
son meurtrier. Force fut aux bra~'es limieTS de sus­
pendre bierutôt leurs ,r echerches quand un archéolo­
gue vint leur apprendre que le squelette n'était autTe 
que celui d'un gaulois. Sitôt après, d'ailleurs, l'ouve['­
ture d'un chemin à travers la dun e devait amener la 
déoouverte de tout un village gaulois, av'ec d.'innom­
brables vestiges: débris de clayonnage provenant 
de huttes , meule à grains, coquillages dive}'.S, os de 
m.ammifères et tessons de poteri,es variées provenant 
dc vases tournés au tour et r 'ecouverts d'un enduit 
soigneusement poli et lustré. 

Le deil'llier numéro des Annales de Bretagne publie 
également un catalogue de 27 pag'es dl'essé pal' M. 
Da niel Bernard: c'est l'inventake des nombreux 
manuscrits légués à la bibliothèque d'e Rennes par 
.Joseph Ollivier, mort à Landerneau en 1946. 

Av'ec le zèle mystique des moines du Moyen-Age, 
Ollivier a ca lligmphié une véritable bibliothèque de 
manusorits, qui constitue une documentation consi­
dérable. 

Le Pr,ésidell't fait circuler un recueil manuscrit des 
poésies bretonnes de Luzel avec traduction en fran­
çais, glanées pal' Ollivie,r dans diverses reVll'es. 

M. Charles Le Ga Il, professeur technique à Brest 
et foll<lorisl e rlistingllé, n aussi puhli'é dans Lr,'1 Anna­
les un vocabulairc 11I'clon, curi,cux et lrè,s intùressanl, 
employé à L'Hôpital-Camfrout. Il a en outre tait 
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paraUre dans la revue .41' Falz une étude intitulée 
« Us et ,croyances relalifs à la naissance des v,eaux ») . 

M. l'anneau présente deux nuinér'Û,s de la ,revue 
« Histoire de la Médecine » consacr,és à Laënuec à 
l'occasion de l'exposition qui s'est tenue à Pads, 
exposition groupant des œuvres et de nombr'eux sou­
venirs relatifs au grand médecin. Il donne 1'ectme de 
l'émouvante évocation, par le docteur Kervran, des 
dernières semaines et de la mort de Laënnec au 
manoir de Kerlouarnec. 

M. Ogès présente la lhèse secondaire de M. Pierre 
Fla très : Etude morphologique de la péninsule de 
Corran, IŒ'lande, 

Le Président cOlllluuniqn e un catalogue, publié pal' 
le comité de patronage de l'exposition oonsacrée à ]a 
langue bretonne à Rennes , dont ].es notices sont 
extraites de l'important répertoire établi pail' ~f. Le 
Bihan, à l'occasion de l'exposition de Quimper dont 
il fut l'initiateur. 

La séance est levée à 16 heures. 

Le Secretaire, Le Vice-Présiiient, 

Y. l'ANNEAU. L. OGÈs. 
- --- -e- . -

Sl~ANCB D(T 26 .JUIN 1958 

Présidence de M. L. OGES, Vice-Président 

Le procès-v'erbal de la dernière séance est lu et 
adopté sans obse'rvation. 

Tren le-cinq nouveaux membres s'Ûnt admis dans ]a 
Société: MM. Eugène Calvez, Conseiller généra,l, mai-
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re de Plounéom'-Trez ; Yves Berthevas, maire de Clé­
der; Pierre Goavec, maire de Brasparts; Daniel Bes­
co l1Id , maire ,de Poullan; .Jean Sergent, maire de 
Beu~ec-Cap-Sizun; L ouis Quéguiner, mai,re de Loc­
quénol é; Mlle .Jea nne Le Gal!, maire de Saint-Divy; 
MM, Pierre Trépos, maître de conférenc·es à la Facul­
té des L e ttres de Hennes; Général Charles ·Boscals de 
R éa Is, de Plouvorn; .Joseph Troadec, commanda·nt en 
retraite de l'Admini s lration du Service de Santé, de 
Plougasnou; Hervé [le Kel'merchou de Kèrautem, 
manoir de Castel-Men, en Taulé; Louis Tiro arl ec, 
François Cojean, Yves Morvan, L e Page, .Jos'eph 
L'Helgoual'ch. Yves Yan, .J.-P. Sa1laun, respective­
ment secrétaires de mairie à Saint-.J'ean-<Iu-Doigt, 
Guerlesquin, Plounévézel, L e Cloître-Pleyben, Fone,s­
,rant, Trégune e t Landéda; J.-J. Labous, agent prin­
cipal à la mairie de Cléder; Mme Mével, Directrice 
du Cours complémentaire à Saint-Pol-de-Léon; Mlles 
Marie-Louise et Marie-Anne Ca'rdaliaguet, de Quim­
per; Mlles Morvézen, de Quimper; Kéraval, de Ker­
feUIl teun, tous présen tés par MM. Ogès et Le Bihan; 
M. le chanoine Fale'hun professeur deceltiqne à la 
F aculté des Lettres de Rennes, prés·enbé pail' M. le 
chanoine Kerbiriou e t le docteur Dujalrdin,; Hervé 
Guillenn, maire de Ca'l' antec, présenté par MM. Ogès 
e t Le Berre; GOUTite n, Secrétaire général de la mai­
ri e de P ont-l'Abbé; L e Gall, greffier hono,raiTe de la 
.Justice de paix à Pont-l'Abbé; de Pomp'éry, manoir 
de T,r élna'ree, 'en Landudal, tous trois présentés par 
MM. Ogès e t Tanneau; .J'e:om DiveTrès, de Caen, pré­
senté par MM . .Jarry e t L e Bihan; Eugène Le Guellec, 
de KeTfeunleun; Louis Moallic, inspecteur p1'inc ipal 
rIe l'Enregis lrem e.nl ft Quimper ; MHe Jeanne Ke~'­

loc' h, assistante sÛ'ciale aux P.T.T. à Quimper, tous 
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trois présentés par Mlle Ami:lien et M. A. Le Grand; 
Mme Vazel, de !{e'rl'eunteun, prés'entée par l'vI me Losq 
et M. Ogès; M. Kennorgant, phannacien à Brest, pré­
sen,té par MM. Le Lous et L'e Bihan. 

Le Prés,ident signale la disparition prématurée de 
M. Y'V'es Gestin, professeur au cours complémentaire 
de Châteauli,n, auteur de deux ouvrages estimés: 
« Histoil"e de Châleaulin » et « Finistériens de mar­
que » . 

Devant un auditoire nombreux ct attentif, M. Giot, 
directeur des Antiquit,és préhistoriques de Bretagne, 
va analyser, au cours Id'une passionnante causerie, le 
résultat de ses observations touchant le gr,and cairn 
de Barnénez, en Plouézoc'h, qu'il vient d',explorer avec 
une minutie, une science et une oonscience dignes des 
plus g'rands éloges. 

Le grand ,cairn de Barnénez est le plus important 
de toute l'Europe occidentale; il appartient à l'épo­
que néolithique primai,re et date d'e'Iliviroll 2.000 ans 
avant nobr·e ère. L'e conférencier déorit, dans son 
cadre pittor'esque, la chal'man.te presqu'île de Bar­
nénez, proche de l'estuaire de ],a rivière de Morlaix. 
Le grand tumulus est une coUine artificielle me·su­
rant 85 mètres de long sur 30 mèbre,s de large et une 
hauteur alteignam t 8 mètres. Il était avoisiné au 
Moyen-Ag,e d'un ,château féodal. Au siècle dernier, les 
paysans du voisinage en c,o\1ln ais saieTiit déj à l'exi.s­
tenoe mais ils pTenaient l'une des galeries pour une 
soute à munitions du château du Taureau. 

M. Giot atlire l'attention sur le côté néfaste des 
routes dites touristiques, qui ôtent à nos plus beaux 
s-itcs leUrr charme le plus séduisanl. 

C'est pour empierrer une telle route qu'un en,t.re-
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preneur dé~rl1isit en partie le grand cairn, metlant 
à mal qualre chambres dolméniques. D'après les call­
culs de M. Giot, 50 travailleurs auraient mis une 
vingtaine d'années pour construIre ce tumulus, dont 
les pielTes proviendraient d'une distance de deux 
kilomètres. 

L'entrepreneur, jugé respol1Jsable des dégâts, a été 
condamné à une forte amende et aux frais de res­
Lauration. Menées sous la dir'eclion de M. Giot, les 
f.ouilles 'ont révé1é l'existence de onze dolmens à gale­
rie, véitables tombes collectives, dont le conféren­
cier, à l'aide de proj ections lumineuses, met en évi­
denee la technique pa<J:ticulière et la variété arcihi­
te.cturale. Cette diversité de conception les échelonlI1e 
ch.mllologiquement. M. Giot souligne d'une façon pr,é­
cise les oaractéristiqnes de chaque do1men, dont le,s 
chambres fllnérai,res, édifiées en encO'rbellc111'en t, ,rap­
pellent les vieux fours de 110S campagnes. 

Le mobilier est aussi ~rès varié : poteries bl"isée,s 
intentionnellement dont plusieurs ornées de dessill1s 
faits il la rouIette; flèches de silex; un poign:nd de 
cuiv.re aTsénié, martelé à chaud, qui remonte à 1.800 
ans avan t noLre ère; haches 'en pie,rre polie; déhri,s 
d'ossements humains. Certains des suppods et des 
tables offrent des des,sins gravés représentant des 
haches, un arc, des jougs ou des cornes de bœufs 
et d'autres figurations d'une interprétation malaisée. 
D'autres déhri-s de poteries d'Ages divers indiquent 
d'ailleurs une réutilisation 'tardive de oes l1"lonumeults 
funéraires. 

L'une des chambres, ft neur de tCI're, recélait un 
nlllns illlporUmt de délJris végétaux que la méthode 
lIloderne du radio-carbone a dnté cl'environ 770 ans, 
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ce qui prouve que des paysans ou les habitants du 
castel voisin ont utilisé ce dolmen comme cachette 
au Moyen-âge. 

Le ·cairn de Ban1énez sera remis dans son état 
ancien dès que les Services des MOnUlll'elJ1ts histori­
ques auront fa,it procéder à des opérations de conso-­
lidation. 

En résumé, les recherches entreprises à Ba'rnétnez 
par l'érudit archéologue sont une contribution pré'­
cieuse à la conlnaissance de la p'l·éhistoiT·e, et les 
applaudissements .de ses audibeurs ont témoigné oonv 
bien ils avaient été captivés par l'intérêt de son 
exposé. 

La s,éaJJ1œ est levée à 16 h. 30. 

Le Secrétaire, Le Vice-Président, 

Y. 'l'ANNEAU. L. OGÈs. 

- - -;- - -

SÉ.1NCE DU 31 JUILLET 1958 

Présidence de M. le chanoine NEDELEC, Vice-Président 

Ouvrant }a séance, M. le chanoine NédéJec évoque, 
en quelques mots émouvants, la mèmO'i're de M. 
Henri Waquet, ard1iüste ,en chef honoraire du FiJüs­
tère et P'résident de la Société archéologique, dont 
la mO'rt est sm'venue le 20 juillet dernier, après une 
longue eL douloureuse maladie. 

M. L. Ogès, Vice-président, prononce elJ1Jsuite l'élo­
ge funèbre ou disparu (Jlli présidait la Société depuis 
:lf> :lns. C'est un érndit, Lln historien et un archéolo­
gue de tnle'l1t qui dispflrall, mais qui survit par l'œu-
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\'re im portau te qu'il a laissée et dont « L'Art Bre­
ton » est un témoignage marquant. 

Après la lecture de cette Notice nécrologique, qui 
sera publiée dans le Bulletin, la Société émet le vœu 
suivant, propos'é par M. Le Brun, adjoint au mau'e 
de MOl'~aix : {( Désirant l'end,re hommage à son: Pré­
siderrl, M. Hel1'l'i Waquet, qui fut un historien et un 
érudit de premie'r ordre et qui fu t pendrunt 35 ans 
Gons'eTvateur des musées dépaTtementaux de Quim­
per et de Kériolel, la Société archéologique émet le 
vœu que son nom soit donné à l'une des salles du 
musé,e bTeton. » 

Après l'adoption du dernier procès-veI'bal, quinze 
nouveaux membres sont admis dans la Société. Ce 
sont: MM. C. Halléguen, administrateur en chef de 
la F.O.M., à Saint-Nic; Germain Le Gall, secrétail'e 
de 'l11ai,rie à Quimer,c'h; François Mézalla, seorétaire 
de makie à Plouarzel; Laurent Nédélec, de Quimper; 
Francois Bos'sennec, pharmacien à Douarntene,z; 
A:rmand Le Borgne, étudia'\1t à Quimerc'h; J. Oger, 
prof.esseur honomk,e là Cast; E. Lagathu, ingénie UT 
des T.P.E. à Huelgoat; Mlle Rannou, d'Elliant, tous 
pr-ésentés par MM. Ogès et Le Bihan; Mmes Ménez 
et Meyrieux, professeurs au Lycée Brizeux il Quim­
per, présentée pal' MM. Ogès et Kéraval; MM. l'abbé 
Le Sallln, recteur de Plourin-Plouda'lmézeau, prés'eThté 
parr MM. Nédélec et Le Bihan; l'abbé Rolland, rec­
teur de Pould.avid, pr,ésenté pail" MM. Nédélec 'et Le 
Floc'h; ,Job Guével, maltre-velTier à Pont-Aven, pré­
senté par MM. Jarry et Le Bihan; R'éaud, receveur 
principal des Postes, en ~'eb' aite, à Douarnnenez, pré­
senté par MM. Ogès et Le Floc'h. 

M. Alain Le Grnncl donn e lecture d'un mémoilre 
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évoquant la cuwi'euse figlue de Pierre Briand, né à 
Briec le 5 mars 1759. Mai'l'e de BTiec et juge de paix 
du canton pendant la R,évolution, il fut élu, le 10 
septembr,e 1791, député à ]' Assemblée légi,slative, 
où il sera peu r'emalrqué, si ce n'est par le costume 
de Plonévez-du-Faou. qu'il aimait à pOTteT. L'origi­
nalit.é et le pittor,esque d'une die ses interv'entions en 
faveur de ses compatriotes rencontra quelque suc­
cès. S'élevant ,à la h'ibune de l'Assemblée contre les 
impôts qui les accablaient, il s'écria, en montrant Un 
brin de bruyère: « Voilà tOtl t ce qui pousse dans mOn 
pays, » 

Ass:'\,ssiné pa,r les Chouans le 17 Brumaire an 8 (8 
novembre 1799), il fut inhumé dans le petit cime­
tière de Landudal, qui doit être prochainement dé­
saff,ecté. 

La Société émet le vœu que sa tomibe soit conself­
vée à son emplaoement actuel. M. Hamon rectifie 
quelques er-reurs de date colportées pair le,s biogra­

. phes de Briand. 

M. Gargfldennec relate les mésaventures de la riche 
bibliothèque du couvent des Capucins d"Audierne où 
se tenlait avant la Révolu tion une école d'hydrogl'a­
phie Téputée. 

Le Président p,ré,sen te trois études fOTt intéressan­
tes de M. Alfl"eù Le Bars. notre confrère mO'l'laisien : 
« La chapeHe de N.-D . de Berven et le clocher de 
R,os,coff » , « Le,s chai'res extérieUires » el « Les l'oues 
à CaI'lÎllon » . 

M. le chanoine N édélcc communique ensuite UQle 
série de publkations du Labo'ratoire d'Anthropologie 
de la Faculté des Sciences de Rennes: ce sont de 
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savantes éLudes de la préhistoire annorï.caine par 
MM. Giot, Briarrd, Lhelgou!1l'c'h et Cogn!é. 

MM. le chanoLlle Nédéllec, vilce-président, et Jarry, 
secr,étai,re général, son.t désignés pOUl' re:pr'ésenter la 
Société archéologique au sein du Bureau du Groupe 
Fil1iistélrien d'Etudes préhistoriques. 

On procède ensuite, au scrutin secret, à l'élection 
du nouveau président. M. le chanoine Nédéllec p'ré­
sen te la c~lJndida ture de M. Louis Ogès, vke-prési­
dent, membre de ),a Société depuis 46 ans. A l'una­
nimité des 34 votants, moins un bulletin blanc, 
M. Ogès est élu présidlelltt. 

« Je suis très honol'é, déclare-t-i1, pal' la manifes­
lation de sympathie que vous venez de faire sur mon 
nom .. le ,n'avais pas l'intention de solliciter vos sruf­
frage,s. Devant votre volonté unanime, je n'ai pas le 
droit de me dérobel'. 

« .J'aooepte donc cette cha,rg,e qui entraîne de nom­
breuses responsabilités. Je m'ejTo~'cerai d'être digne 
de votre confianoe; je ferai mon possible pour que 
la Société archéologique conse'rve son renom et soit 
de plus en plus prospère. » 

La séanc.e est levée <à 16 heures. 

Le Fice-Président, 

Chanoine NÉDÉLEC. 

Le Secrétaire, 

·Y. TANNEAU. 
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Nécrologie. 

Henri W A QUET 
Henri Waquet, président de la Société archélogi­

que, est décédé le 20 juillel 1958, dans sa soixante­
dou zième ann ée, des suiteg d'un e longue et dOlllou­
relue maladie. 

Elu prés ident dans la séance du 28 décembre 1922, 
en remplacement de M. le chanoine Abgmll, il diri­
geait notre Société de puig 35 ans. Il la personnifiait 
en quelque sorte; il y était très attaché. Il avait su 
s'imposer par son intelligence et son savoir, donnant 
aux archéologues finisfériens l' exemple d'un travail­
leur m éthodique, d'un chercheur consciencieux, d'un 
écrivain net et précis. Lrl Société archéologique et la 
Bretagne tout entière perdent en lui un historien pro­
be et sincère, un érudit de premier ordre, un écri­
vain de grand mùite. 

A ux excursions archéologiques qu'il organisait, on 
était sÎlr de voir ce qui mùitait d'être vu. Les tré­
sors de son érudition étaient tels qu'il disséquait sans 
se tromper le moindre monument, qu'il indiquait les 
étapes de sa construction, étlldiait avec précision les 
dPtails architecturaux, montrait ce qui en faisait la 
valeur OLt la beauté. Son admiration pour les œuvres 
d'art était grande; il savait la communiquer à s('s 
auditeurs. 

Né à Lorient le 4 mars 1887, Henri Waquet était 
le fils d',In m édecin réputé dont Iln e rue de Lorient 
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porte le nom. Par sa m ère il descendait du conven­
tionnel Guermeur. 

A n cien élève de l' éco le des Chartes, archiviste 
paléogrrtpll c, ancien m embre de l'Eco le fran çaise de 
Rome, diplom é de l'[':co le des Hautes Etudes, Henri 
Waqu'et fut nommé archiviste en 'chef du Finistere 
le 9 octobre 1911. 

Toute sa carriere se déroula dans ce départem ent 
auqu el il s'attacha Men uite. A plusiellrs reprises, il 
clÎt pl/. êtl'c promll. Ct de plus hautes fondions: il 
srtcrijïrt dPlibérément lin avenir qlli s'annonçait bril­
lant, Ct ses {onctions d'o l'chiuiste drtns le Finislere 
dont il aIJail étudié le passé et les monuments, et 
qu'il ne uOlllait pas quitter. 

Sa ualeu l' professionnele et ses qualités d'historien 
étaient unanimement reconnll es . Esprit indépendant, 
intelligence d'élite, caractère ferme, il avait une 
m émoire prodigiellse, Un jugement sûr, un talent 
d' écrivain et an souci de · la uérité qui le placèrent au 
premier rang des érudits bretons. 

Ceux qui ont fr équenté les Archives départemen­
laies savent combien il prenait Ct cœur sa besogne 
d'archiviste. Il fut un haut fonctionnaire paisible et 
ponctuel, partageant son temps entre ses occupations 
professionnelles, ses travaux personnels et sa famill e. 
Ses 'collègues et ses chefs appréciaienl son m érite et 
le considéraient comme l'un des meilleurs archivistes 
de France. Il fut admis Ct faire ualoir ses droits à la 
retraite le 30 septembre 1951: 

Henri 1V aquet s'in féressa tout particulièrement il 
l'histoire bretonn e et à l'art lJl·elon. Nul ne connais­
sait mieax qlle lui le passé de nos monuments, nlll 
n 'en a mieux saisi la va leur et la poésie. Il fut le 



- XXXIII-

juif errant de ['Art brelon, visitant chapelles, églises 
et châteaux., pour en faire une étude méthodique. Je 
l'ai souvent vu, le carnet à la main, en arrêt devant 
des détails architecturaux qu'il n'abandonnait pas 
avant de leur avoir arraché leur secret, emmagasi­
nant ['abondrmle moisson d'où il tirera la matière 
de ce remarquable ollvmge qu'est « L'A rt breton » . 

Son œuvre est considérable; c'est une œuvre de 
qualité. Tout ce qu'il a publié porte la marque de 
son savoir, de sa finesse d'esprit, d'un talent sûr, 
d'une érudition jamais en défaut. 

La plupart de ses ouvrages sont consacrés à la 
Bretagne qu'il aimait d'un patriotisme profond et rai­
sonné. Rien de ce qui 10llchait au passé et aux monu­
ments de notre pronince ne le laissait indifférent. On 
trouvera plus loin la liste de ses travaux. 

La première édition de « L'A rt breton » parut en 
1933; la troisième édition est actuellement en cours 
d'impression. C'est son œuvre capitale. Elle fait auto­
rité. C',est à la fois un album et le premier travail 
d'ensemble SUI' l'art breton étudié en relation avec 
l'histoire générale de l'art et aveç l'histoire religieuse 
et économique de la Bretagne. 

Son dernier ouvN/ge, paru en 1957, a pour tiir~,' 

« Tableau de la Bretagne » . C'est une magnifique 
synthèse de notre province, où il met en relief 'sà 
lJeauté, sa diversité et tout ce qui en fait le charme. 

La troisième édition de « L'Histoire de Bretagne », 

parue cette année, offre de l'histoire bretonne un 
tableau vivant où rien d'essentiel ne manque. 

Il a terminé un répertoire des églises et chapelles 
du Finistère, volumineux travail où. il ne néglige pas 

3 
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plus l'humble chape"lle abritant les vieux saints 
locaux, que les splendides édifices 'consacrés par 
l'admiration de tOl/S. Il est mort avant d'avoir pu 
éditer cet important oU/lrage, véritable monument 
élevé à la gloire de nolre patrimoine d'art. 

Un autre ouvrage important est demeuré à l'état 
manuscrit; c'esl une édition critique de La Ligue en 
Bas,s.e-Bretagne, du chanoine Moreau, à laquelle il 
avait consacré de longues années de 'recherches el oil 
il précise de nombrp.ux points d'histoire et augmente 
nos connaissances sur cette période troublée. 

M. Waquet a occupé pendant 40 llns les fonctions 
d'archiviste en chef du Finistère et pendant 30 llns 
celles de conservateur des musées départementaux 
de Quimper et de Keriolet. Ces musées, qu'il a déve­
loppés avec une conscience scrupuleuse, étaient 
l'objet de sa vive sollicitude. 

A ces fonctions qui llli tenaient à cœur, l'éminent 
archiviste ajoutait celles de vice-président de la Socié­
té d'histoire de Bretagne, président de la Cominission 
départementale des Sites, vice-président du Syndical 
d'initiative de Comouaille, etc. 

Ce sont les servÏ'ces adminislratifs qu'il remplit 
avec une rare distinction, et son œuvre d'érudit et 
d'historien que le Gouvernement récompensa en le 
nommant chevalier de la Légion d'honneur, le 21 
janvier 1937. En mars 1958, il fut nommé Comman­
deur dans l'Ordre de l'Instruction publique. L'Insti­
tut lui déema, le 16 janvier 1954, le titre de « Mem­
bre correspondant du Comité des Travaux histori­
ques ~ ; 

Il aimait profondément la Bretagne, mais il était 
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français avant tout. Pendant la dernière guerre, il 
paya de sa liberté son inébranlable fidélité à la gran­
de patrie. 

Accusé pal' les Allemands d'avoir eu connaissance 
d'un plan de haute tl'Qhisoll et de n'en avoir pas aver­
ti les autorités occllpantes, suspect déjà parce qu'il 
avait rédigé et signé un tract antiséparatiste, il fut 
arrêté inopiném ent dans son bureau, le 23 avril 1941. 
Il subit une longue et pénible détention. Devant le 
tribunal qui le jugea it, il déclara courageusement 
qu 'il admirait le geste du général de Gaulle. Il sortit 
de prison, la santé compromise à jamais. Il dut, jus­
qu'à la fin de la guerre, quitter le Finistère pour 
exercer les fonctions d'archiviste en Dordogne. 

La droiture de sa vie, ses vertus civiques, son 
talent, s'alliaient à u.n ca tholicism e fervent qui 
n'excluait pas la tolérance. 

T elle fut , en raccourci, la vie d'Henri l\Taquet, qui 
tient I/.n e grnnde place dans la connaissance de l'His­
toire et de l'A rt de notre province. Il s'en est allé à 
l'âge de 71 ans, après un e existence bien remplie, 
fait e de droiture et de labeur. Avec lui disparaît l'un 
des m eilleurs fils de la Bretagne, l'un de ceux qui 
l'ont le mieux comprise et qui en ont fait connaître 
le vrai visage. 

Maintenant qll'il n'es t plus, le m eilleur hommage 
que nOllS puissions rendre à sa m émoire, c'es t 
d'essayer de marcher sur ses traces et de nous inspi­
rer de son exemple pour ce qui concern e la probité 
hi.~ torique, le goût de la recherch e et de la précision , 
l'amour ardent de la Bretagne et de la France. 

Louis OGl~s . 
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OUVRAGES d'Ho WAQUEIT. 

Le baillage de Vermandois aux XIII' et XIV" siècles. Paris 1919. 
Vieilles pierres bretonnes. Quimper 1920. 
Edition et traduction de la « Vie de Louis Le Gros », de 

Suger. Paris 1929. 
L'Art Breton (2 volumes). Grenoble 1933. 
L'histoire religieuse de la France dans les Archives dépar­

tementales, communales, hospitalières et privées, dans « Intro­
duction aux etudes d'histoire ecclésiastique locale », t . l 1940, 
p . 235-277. 

Edition et traduction du poème « Le siège de Paris par les 
Normands », d'Abbon de Saint-Germain-des-Prés. Paris 1942 

Histoi re de la Bretagne, Paris (collection « Que sais-je ?) . 
Tableau de la Bretagne. 1958 (éditions Alpina). 

Articles divers publiés dans le Bulletin de la Société Archéo­
logique du Finistère; Annales de Bretagne; Mémoires de la 
Société d'histoire et d'Archéologie de Bretagne; Société h is ­
torique et archéologique du Périgord. 

Collaboration : 
Dictionnaire de biographie française. 
Dictionnaire d'histoire et de géographie ecdésiastique. 
Visages de la Bretagne, 1941 (,Les Horizons de France>. 
Préface du Guide Bleu de Bretagne, etc. 

ANNEXE AU PROCES-VERBAL 

Notes sur la bibliothèque 
du couvent des Capucins d'Audierne 

Il nous a paru intér,ess-ant de rassembler ici quel­
ques not,es épaJ1'ses que noos avons pu recueillir et 
qui ont trait à la bibliothèque des Capucins d'Aud:ier-
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ne - OU plus exactement, à ce qu'il est advenu des 
ouvrages qui la oomposai'ent. 

Selon Ile voyageur Cambry, celte bibliothèque ;revê­
tait' une certaine importanee puisqu'elle ne comprre­
llIai~ pas moins de quinz·ecents volumes 'et qu'elle 
ofi'trait à l' époque « les seuls moyens d'instruction du 
District ». 

Au cours des années suivantes, c·es HVIl'es furent 
erÛ'evés au couvent <les Capuci'ns, afflecté à toute autœ 
destination que ·celle à laquelle il avait été prévu. 

Que d·evinrent les ouvrage-s distTaits ? Y ·en ,avait-il 
de réelle valeur? Certaines copies de ~ettr,es de' la 
MUll1kipalHé de Pont-Croix - ancien chef-lieu de 
District - nous Irenseignlent à c·et égard. 

Un ouvrage, au moins, paraît avoir été en tous 
points l''emarquable, . puisqu'il avait retenu l'atlen­
hon de la Municipalité pourtant peu av,ertie à l'épo­
que en fait ,dies choses de l'Art. La MUll'iJdpali.té~ ell1 

·effet, paraît s'êtl'e préoccupée ·de. retrouver ce volu­
me disparu que nous s·erions bien aise de' savoir con­
s'ervé d'e nos Jours à la BibHothèque Dépadememale 
voire à la Nationale - . mais l'est-il? Serait-il pos­
sible Ieéas échéant, de rl'et'r~uV'er ce prédeux volu­
me dans quelque grenier de notre 'r·égion ? Ou a-t-il 
h élas, à jamais dispa~'u ? 

Il s'agit d"un magnifique ex'emplaire de « Virgile, 
ocrit sur velin en lettres d'Or ». P.eut-êtl'e donc, UIl1 

manuscdt à peil11tuI"es, inestimablelJrésO'r. 

Cambry, dans son cata1logue des « Ob}ets échapp.és 
au val11dalisme )) signal'e ce pr·écieux Vi,rgile disparru , 
qu'un « pal]'ticu1ie~' -- dit-il - s',es t permis de porter 
à Brest » . 
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Une lettre (N u 251) du 13 fructidor An IX, nous 
l'enseigne sur 'oe « particulier » . EUe est adressée à 
,BeHéguie fils, de Doua,rnenez : 

« Le Bibliothécaire de l'Ecole Centrale du Départe­
mel1lt du Finistèr'e prétend que vous ,avez di,s,tra.it de 
la bibliothèque du ci-devant district de Po rut-Croix, un 
exenlplaire ,de Vilrgile é(~rit sur velin en lettres d'or. 
Chargé de Ie réclamer, je vous pri'e d'e me le œmet­
tœ I.e plus tôt possible si vous l'avez ,enr\:re les main"" 
ou de me déclape,r que vous ne l'avez pU!s. Dans oc 
dJernier cas, ne pourriez vous pas m'appren1dre enbre 
les mains de qui il doit se trouve'r? Vous selntez 
combien il importe à la ·chose publique de fa·ire ren­
trer ,oe sup'erbe ouvrag.e. J'aUends votr'e réponse... » 

Les quelques l'echeT·ches que 'nous avons ,efI.ectuées 
ne nous ont point permis jusqu'à prés'e'nt de décou­
vl'h' .une 'réponse d? sieur Belleguie . 

. Une autre copie .. d'une lettr~ (N °. 226) datée du3 
V.e'IlI(lléroiaii'e an X signale que l'on est « toujourrs 
sans IliOuvelles de BelJreguic » ... 

Qu'est devenu le « Virgile » ? 

La ' même leUl'e N ° 226 constate que « Po:nt-C1"oix 
f.ait pa'rvenir au bibliothécaiœ du Dé'padement les 39 
volumes de l'Histoire ecclésiastique ». 

D'une lettre (N° 276) du 1er brumail'e an X, adres­
sée 'à M. de L'Ecluze, il l'essort que M. de L'Ecluze 
avait chez lui, à oette date, le,s livres p,rovelI1Jant de 
],a bibliothèque des ci-devant Capucins d'Audi'erne » ... 

Ce qui est d'ailleurs contfirmé par un autTe mot 
(N° 280) du on~e brumaire ùe la même année, adressé 
au Bihliothécair'è cie l'Ecole Centmle du Finistère: 
« .le me suis présenté à Audierne pour ,en tf'aiDSpOT-
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ter les livres p,ro.venant de la bi'bliothèque des ex­
Capucins de c'etle co.mmune. Le sieur De L'Eclure 
qui en est Ile dépo.sitair'e depui,s quelques arunées, m"a 
déda'l'é qu'il ne les do.nnerait à per'SOll1lllJe que M. le 
Plréfet n'ait fix,é le prix. du l.oyer de l'appartement 
qu'ils o.ccupent et qu'il n'en ai,t été payé .. . » 

C'est en l'an X, cependant, que la bi'blio.thèque fut 
transpo.rbée à P.on t-Cro.ix .où elle ne semble guère 
3V'o.ir suscité de l'intéTêt, mai,s ,causé plutôt de 
l'embarras, la Biblio.thèque Départementale ne mani­
fes tant aucun pressant désir de la récupérer. 

Ainsi, une délibéra tio.n du Cons'eil Municipal de 
p.o.nt-Cro.ix, séanc.e du 13 fructidO'l' an X, no.te que: 

« Le Cen Mai'l'e (Kérisit) a .observé que so.n prédé­
cesseur (Le Faucheur) av.oit enco.mbré la marrie 
(deux petites chambr,es) de vieux livres pris à AudieT­
l1Ie; et l'a i'llvit.é à aviser aux mo.yens de s'en déba­
rassèr. Le Ceil Municipal, -considérant que les livres 
do.nt -il s'agit so.nt de « vieux bouquains » SaJnS 
suite et en maj<eure pa,rtie livres lat~IlJs « plus pro­
pres à figurer dans la boutique d'un épicier » qu'à 
enrilchir une biblio.thèque, a anêté de prier le Cen 
Plréf.et de charger le Biblio.thécaiœ du Dépal'tlement 
die s'emlparer de ces 11v-r,es <ou d"en autho.rise'l' une 
prompte vente » •.• 

En l'An XI, oes ma'lheur-eux « vieux bo.uquains » 

so.nt t.oujoun là bien « empoiso.nnants » pou'r la 
Munidpalilé de POJ1lt-Oroix, inconsciente d e la valeu'r 
qu"eHe pourrait peut-êtl"e un jour r cprés'enlteJ' pOUT 
la commuJ1Ie. 

La Délihr1l'ation du 16 Plu\'Îose An XI remarque, 
e n eJfe t, que: « Environ 3 ou 4 charrettées de livres 
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composés de vieux missels, brévières et sermonai.res, 
"ingt fois au moins r.épétés, provenant 'P'l'esque tous 
de la bibl. des Capucins d'Audierne, occupent une 
place considérable dans le lieu des délibérations et 
lui 11lIec,es·sitent un loyer dont elle pourrait s,e passel'; 
ayant à sa diSiposition un 10001 qui s'erait iIllfirniment 
plus commode pour tenir ses séanoes, lequel appm:­
tient à la COmlmune, et qui n'est 'pas occupé. L'Admi­
nistration estime qu'il serait convcllrable et économi­
que de se dJéfai,l~e de ces objets tnutile's ·en les ven­
dant à l'enchère aux plus ofliranls ... » 

Les obj.ets « inuti·les » devaient embarrasser Ponrt­
Groix jusqu'·en 1818. 

Voici comment se terminèrent J'es tribulations des 
yj.eux livres des Capucillrs : 

- LeHre du 28 avril 1818: « M. le Préfeol, il se 
trouve à la Municipalité de cette commurue, beaucoup 
de livl'es provenant . du oouYent des CapuCÎln,s d'Au­
dierne... Ces livl'es ,embarrassent ,et ne sont bOIl5 à 
rien: tous les ouv.rages Moant incomplets (1). J 'e dési­
rerais être autori.sé à Jes vendI'e comme vkux papie:rs 
au profit de la commune ... » 

- LeUre du 5 mai 1818 : « Conf.ormément à votre 
lettre du l'" courant, M. le Préf.et, vous reoevrez 
same.di prochain, \.es livr·es pTovenant de l'ancienne 
communau té dies Capucins d'Audierne. L'A.dmini,stra­
tion supériel1J1e a sùr.em'eJ1it ,eu, dans le tems, connois­
sa'llrce du dépôt qui en a été fait à la mairie de oette 
ville et l'on m'a dit qu'il avoit été alors envoyé un 

(1) Il nous paraît probable que si les ouvrages étaient ainsi 
« incomplets », c'est que bien des vandales avaient pu les 
« tripoter ~ durant et après le transfert d' Auctiern~ à. Pont­
Croix! 
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oommissair·e qui choisit et fit enlever ce qui lui con­
vi1nt... » 

- Enfin, une le~tre du 26 mai 1818, conclut: 
« Envoyé à la bibliothèque DépartemenbaIe Ies livres 
dies Capucins... » 

Nous présumons qu'ils s'y trouvent toujours et 
,eUT conservation -est d ésormais assurée. Sans doute 
y paTvilIl'l'ent-i1s assez abimés. Néanmoins, Hs échap­
pèrent de just.ess·e à une fin sans gloire au fond des 
sacs des pilhaouer .. 

R. GARGAD'ENNEC. 
--_.~ .. - -

SÉANCE DU 30 OCTOBRE 1958 

Présidence de M. L. OGES, Président 

Le procès-verbal de la dernièf'e séanœe-st lu et 
adopté sans observation. QU3lfall'te nouveaux mem­
hr·es sont admi,s d.ans la SociéM: MM. le docteur 
B.én~rd, ,coJ1iseiJ.k~' général, mlaire de Pont-l'Abbé; 
Alrnous, conseiner gén:ér,al, mai'l'-e de Doua<l'n.ell1,ez; le 
docteur et Mme Guias, de Pont-l'Abbé; le doctelLl' 
Chardin, du Guilvinec, tous présentés par MM. Ogès 
et Tannoou; MM. Brélivet, directeur-adj oirut à 113 
D~l'ection dépa~ltementa-le des P.T.T, à Quimper, pré­
senté par MM. Tanneau et Le Bec; l'abbé Stèphrun, 
recteur du Trévoux, p-rés'~üé par MM. l'abbé Manin 
et Tanneau; A. Le BeaTe. négociant à Pont-l'Abbé, 
présenté par MM. Le Roy et Tanrueau; Robert Gravot, 
prof.ess'eur, cons-eillm' généra l, à B'l'est ( l e, o.aotol11); 
Louis Tyme'l1 , mai're du .Juch; A. Feunlteul1, inspec­
teur des P.T.T. à Pont-l'Abbé; Mme et M. Raymond 
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Tassel, architecle à Brest; MM. Cha.rles Le RégueT, 
de Brest; Jean Quéré, industriel à RospordJen; Hervé 
P'eilliet, « Meubles brebons » , de Lanoo'évarzec; Mmes 
veuve Théodore Botrel, de P.orut-Aven, et Croc-Chl!to, 
de Guengat; MM. Divanac' h, directeur d'école à 
Saint-J'ean-TrO'limon; Guénec, dil'ecteurr d'école hono­
TaÏ'r,e à Peumerit; Le Besque, joullmaliste à Landerr­
n'eau; Laurent P.erros, dÎ'reeteur d'èc'Üle en r 'em'aile 
à Bénodet; Pi,erre Philippe du Juch, tous présentés 
pal' MM. Ogès et Le Bihan; MM. le chanoine Pelliet, 
curé d'Arzano, présenté par MM. Ogès et BeiI'nard; 
l'abb~ Bouché, de Quimper; l'abbé Paul Eon, redeur 
de La FOIl'êt-Fouesnant; l'abbé Le Boulch, reCtteur de 
Pouldreuzic, présentés tous trois pa:r MM. le chanoi­
ne Nédélec et Le Bihan; MM. René T,roadee, libraire 
à CaThaix; H. Guyad·er ,steorétaire du S.I. de Châ­
t'eaulin, présentés tous deux par MM. Ogès et Le 
Doatré; Sellin, pr.ésidtemt du S.I. d'e Trégunc, présenté 
plllr MM. Ogès et Le TendTe; Henry, diJ'ledeur d'école 
en ,retraite à Plozévet, présenté pa,r Mme Losq et M. 
Ogès; le R.P. Richarrd, de Saint-Bri,euc, p,résenté par 
MM. Berna:rd et Nédélec; DambriiJlJe, notaire à Pont­
Ay.en, pr,ésenté par MM. Sircard et Le Bihan; Wyns­
lotI, homme de leU,re's, des U.S.A., prés'enté pa.r Mme 
Camard et Mlle Cornec; Jeam Foucher, archiviste 
municipal à Brest, et MUe Waquet, de Quimper, pré­
sentés tous deux par MM . .Jan·y et L'e Biharu; M. 
Michel HénatI, de Pouldreuzic, pn~s'enté par MM. 
COl'entÏn HénatI et Le Bihan; Mme I{aigre, de Brest, 
présemJtée par MM. Ogès et Jarry; MUe Le Bihan, du 
Guilvinec, présentée pal' MM. Ta'llneau et PtTiol; 
Mme Poulha~an, de Tréboul, présenlée par M. et Mme 
And réeIT. 

Le Ptrésident félicite bien cordialemen:t notre con-
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hère M. Hamon, ingénieur en chef du génie l'ural 
en retraite, nommé récemment CommandeUl' du Méri­
te agricole. 

Il fait ,connaitre le class'ement, pUll' dé(')ret du Il 
'octobre' 1958, du site ,de la Poi'l1lbe du Van et r,elate 
brièvement les fêtes du centenai're de la mort de Bri­
~eux (17 aoùt) auxquelles la Société archéologique a 
prÎ<s une part h'ès activ'e. 

M. Jam'y p.résente des photocopi,es, en couleurs, 
d'aveux rendus en 1480 et 1494 pal' le·s barons de 
Pont-l'Abbé et conservés aux A'rchives de Nantes. 
Les en.lumirnua·es de oes manusmits Ü'nt garrdé tout 
leur charme, bi,en que les ,couleurs en soient adou­
cies. Il fait CÏ'rcu 1er la 'reproduction photÜ'~r'aphique 

d'une peinture sur bois, exécutée en 1778 d'après un 
des,sin d'une pJ.a,que de cuivre qui orl1Jait avant la 
Révolution , au couvent des Dominicains de Morlaix, 
l'a . tombe de Sir RichaTd Edgumbe, ambass'adeur 
el1Jvoyé pa'r le .roi Hena'i VII auprès' d'Anne de B.re­
tagne, en vue de négocieT un traité d'alliance. 

Sir RichaTd, dont M. Jarry a établi la biographie, 
mourut à MOTlaix le 8 septembTe 1489, 

. M. Le Bihan commenc-e la lecture d'une notice t.rès 
documentée qu'il a consacrée aux premiers préfets 
du Fini,stèr-e. Cette étude sera publiée dans le BuJlietin. 

M. Le Tendr'e pr·és,ente les photocopie,s de quelques 
plans des fortifiootions de COl1Jca~'neau, plans qui ont 
été dressés de 1698 et 1700 par T1'averse, ing-érnieur­
adjoint de Vauban. Un dossieT de 72 pièces re'latif 
à la défense de Concaa'neau, est conserv,é aux Archi­
ves du Génie. rue BeNechass,e, à P,arÏJs. 

M. Le Tend r·e Cai l en ou tre ci l'culer une complain-
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t-e sur « Louis XVI surnommé le Bienfaisant » et ses 
adieux à sa famille. Illustrée d'une gravure SUII: bois; 
elle sembl-e -avoir été imprimée ven la fin de la Révo­
lution, à Vannes. 

M. Tanneau lit la pr-emière partie d'une étude: 
« Grandeur et décade,noe d'un alllCien port fluvio­
maJri.t1me. Pont-l'Abbé, son commeroe, ses bâtiments 
et se</; marchands ». Ce tTavail sera pubU,é dans le 
Bulleün. 

L-e Président signale la parution d'un monumental 
ouvrage sUlr « l'Art roman -en Bretagllle », pail: M. 
RogeT Gr'and, membre de l'Institut. L'éminent histo­
rien y fai<l une large place à l'école de Pont-Croix. 

M. DizeTbo a publié une excellente « Bibliographie 
génèraI'e de la presqu'île de Crozon ». C'est une sour­
ce précieuse de documentation avec ses 810 référen­
oes cLassées selon un plan ratiollfllel. 

M. Ogès présente une monographie -très complète 
de « l'églis-e N.-D. de Bodilis », par René Couffon, 
l'un d-es meiHel\r<s experts breLol1ls en matière d'aTchi­
tecture. 

Il sOUlligne I.e cha-l'me et l'intérêt de deux recueils 
deOO'l1tes et de légendes, « De Grève en cap », de 
Piem'e Hélias, et « Nouveaux oontes d'un meunier 
breton », par M. Divanach. 

La séance est levée à 16 heures. 

Le Secrétaire , 

Y. TANNEAU. 

- - +. 

Le Président, 

L. OGÈs. 
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SÉANCE DU 27 N O\TEMBRE 1958 

Présidence de M. L. OGES, Président 

Le 27 novembre 1958, à 14 heures, la Société 
archéologique a tenu sa réunion mensuelle dans une 
salle de l'Hôtel de Ville de Quimper, sous la prési­
dence de M. Ogès. Le procès-verbal de la de;r'l1ière 
séanoe est lu et adopté. 

L'rdl"e du jour comportai1t d'abOll'd lia présentation 
et l'admission de nouveaux membres. Ont été admis; 

M. Robert de TJ"églodé, avoué, 12, quai de l'Odet, 
Quimper, présenté par MM. Ogès et Jrur'l'y; M. Jean­
Piem"e Boucher, inspecteur du Cadastre, Roz-Mal-ia, 
Quimper, présenté par MM. Ogès elt Le Bihan; M. 
le docteu'l' Goubin, Le Rouz, en Lanriec, présenté pa'r 
MM. Deyrolles, architede, et Le Tend.e, libraire à 
Concarneau ; M. André Pensee, chirll'rgilen-de.ntiJs:te, 
plac·e Terre-au-Duc, Quimper, présenté pair MM. Bos­
sennec et Le Bihan; M. Becquey, juge au T'l'iliunal 
Civil, Quimper, présenté pail" MM. Muracciolle et 
JaTry; M. Hervé GIO>felnnec, commis aux Archives 
départementales, Quimper, présenté par MM. Jarry 
et Le Bihan; M. Pie'lTe Rolland-Jacob, alssureur, rue 
de l'Hospioe, Quimper, p'résen1é par MM. Le Bihan 
et Ogès; M .. Jea n FOUirnier, négociant à Plougas,tel­
Daoulas, présenté par ]\'IM. Ogès et Le Bihan; l'Uni­
versité d e Bonn (Allemagne fédérale), présentée par 
MM. Ogès et Le Bihan; M. Edouard Marziou, à Gui­
pavas, pl'ésenté par MM. Ogès et Le Bihan; M. Ger­
main Br3inquec, retraité de l'E.D.F., Kerfeunteun, 
près,enté pair MM. Nader e t Le Bihan; M. L'Hours, 
d:i.recteur d'école en retraite, à ' Locmada-Quimper, 
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prés,enbé pafr MM. Ogès et L'Hours (fils) ; M. l'abbé 
Guéguen, curé-doyen d'Ouessant, présenté p'ar MM. 
Ogès et le chanoine Nédélec; Mme Cornet, 38, rue de 
Douarrnenez, Quimper, présentée par MM. Ogès et 
Le Bihan; M .• Jean Morvan, technicien agricole, 
bourg de Ploual·zel, préseruté par MM. Ogès et Le 
Bihan; Mlle Eliane Rannou, Ty-Breiz, avenue de la 
Ga!re, Quimper, p,l'ésentéc par MM. Ogès ,et Le Bihan; 
M. Corentin Guéguen, commerçant à Pont-l'Abbé, pré­
selüé par MM. Friant et Ogès; M. René Vmedieu, 
cHrecleur comme,rcial, rue Max-Jaoob, Quimper, pré­
senté par MM. F'riant et Le Bihan. 

Le Président donne lecture de la lettre adressée 
à M. Ie Pré fet, par laquelle la Société demande un 
l'elèvemenrt de la subv'ention allouée par le Conseil 
général. Suivant le sort qui sera fait à cette demande, 
H y au~·a lieu d'envisager un nouveau taux de la coti­
sation. 

Saluant la pl"'és'ence il oette séanoe die M. le chanoi­
ne Peillet, du Chapitre cathédral, naguère enoore curé­
doyen d'Afrllano, Ile président évoque à nOlweau les fê­
tes du centenaÎlr,e de Bl,j:lJeUX, célébTées en août dter­
ni'er, et donne lecture du discours pronol1ioé rà cette 
occasion paT M. le chanoine Courte t, curè-archLprêtre 
de la Cathédrale, lui-même originaire d'Arzano. 

M. Pier're Flatrès, maître de conférel1'OeiS à l'Unj­
versité de Lille, a reçu tune médaille, d',a'rg,ent du 
C.N.R.S.; le président lui adress'e les félicitations de 
la Société ATChéologique, dont il est membre. 

Une hache elD pierre polie a Mé décotlVrerte au Di­
ben, en Plouga,snou, d'ans un cha,rgemellt de m,aerl 
extrait de la mer. C'est un silex emboUé dans une 
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conne de cerf; selon 1\L Giot, directeur des Antiquités 
pJ'éhistOil'iques, cet outil daterait de 4.000 ans. 

Après l.a prés,elOtation de quelques photographies 
de M. Jos. Le Doaré, le président fai,t Pal·t d'une 
communication de M. Boucher, inspecteur du Cadas­
l'Ile, qui signale la découverte de trois dolmens qui ne 
figu;mient sur aucun inventaire. Le premielf, en Saint­
Nic, au nord du chemin G.C. 8 A et touchant la limite 
sud de la commune, est un très beau dolmen indiqué 
sur l'ancien cadastre, parcelle D 678, dolmen de Mene­
Li.a,e. Le second, en Saint-Nic .éga.Ieme/l1Jt, el1Jtr,e la 
route N. 787 et la limite nŒ'd de la commune, au 
li,eu dit Mine-Mein. dans la parcelle B 230, est un 
très beau dolmen, découvert par M. Gouzi,en, géomè­
tn'e du Cadastre. Le troisième, en Arrgol, non loin de 
la lim~te sud de la commune, au Ji.eu dJit Goarem-a'l'­
C'hleger, dans la par,celle F 1029, à l'écart de tout 
chemin d'accè,s, a été découv,er,t ,aus,si par M. Gou­
zi.ellJ; ce dolmen est enCOil'e à demi eIlJlerré, pr,esque 
à hauteUir de la table. 

A propos des h"av'aux ,dre Irevision diu caèlastre" 
qui ont donné lieu à ces rdécouv'ertes, le p'l·és.ident 
fait savo~r que, donnant suite au vœu émis par la 
Sociébé A1rchéologiqure au sujert de l'orthographe des 
noms bretons du cadarStr,e, M. Boucher, au fur et à 
mesure que progressen L la r,évirsion, s'assur,e pour 
ceUe tâd1e linguistique la collaboration compétente 
de Me Le G'olT, notaire à Gouézec, et du R.P. Le Carre, 
jé sui,te de la résidenœ de Roz-Avel. 

M. Le Bihan, trésO'l'ier de ].a Soc.irété, présente la 
suite de son élude sur les prernüers préfets du Finis­
tère: il n'eh"aœ aujourd>hui la carTière du prétiet 
Rudler, successeur de Didelot. 
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Le .piréside~t présenle ensuibe des œUVll'es de mem­
bres de la Société: deux romans de G.-G. Toudouze 
et un l'ecueil de poèmes de Mme Louise G.-G. TOll­
doulle, puis une nom'elle brochure consacrée à Lan­
dévennec, texte de Pierre de La Haye et illustra­
tions de J os. Le Dowré. 

L'ordre du jour étant épuisé, l~ séance est levée 
à 16 heures. 

Le Secrétaire de séance, 

Chanoine NI~l)Ü.EC. 

Le Président, 

Louis OGI~s. 

SÉANCE DU 25 D]~CEMBRE 1958 

Présidence de M. L. OGES, Président 

Le eompt.e ,rendu de la dernière séance est adop­
té sans ohservartion. 

Onl ·été admis dans la Société: MM. Jean Dmo­
chowski, die Roc'h-Bras. en POl'spoder; R, Lauret, 
chirurgien-dentislle à Plougastel-Daoulas; Amédée 
Riou , docteur en méldecilne à La,nnHis, présentés par 
MM. Ogès et Le BihaJn: Mme Més,angroas, ['ne de 
l'Hippodrome, à Quimper, présentée par MM. Nader 
et Le Bihan; MM. Emile Dérouet, médeeiIli-chetf ·à l'hô­
pital psyehiatrique de Quimpe~', ~'ésenté pa,r MM. 
Ogès et Kéraval; Hen,ri DaIm , officier en chef des 
équipages, Pad,s-S", prés,enté pal' MM. Ogès et Daniel 
Bernal'd. 

M. le Président tient à remercier au nom de la 
Société le Conseill général du Finistère pour le vorté 
en sa faveur d'Ulne subv'ention de 1 00.000 ~rancs. 
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M. Ogès présente l'·ouv.rage de M . . Roger Grand, 
membr·e de l'Institut: « L'art roman en Bretagne » . 

C'est un ouvrage très documenté, fruit de longues 
recherches. 

M. le Président annonce aussi que l'évêché" de 
Quimpelr doit éditer un important Tépel'toire des 
églises et chapelles du département, œuvre de M. Re­
né Couffon. M. Ie ,chanoine Nédé.Jec, secll.'étai're-archi­
V1iste de l'évêché, expose le plan adopté par l'aut.eur. 
Cet ouvrng·e sera pour nolre ,ùépatrtement un inven­
taire rema;rCfuabl'e de tout ce qui ex~ste comme pa­
trimoine religieux d,ans le FiJnislère. Une Téédi.tion 
du c-élèbre ouvrage du chanoil1le MOireau sur les 
guer.r·e·s de la Ligue en Br-etagn'e s·era faite par la 
Société d'Histoir·e et d'A'l'chéologie die Bretagne. Gette 
édition, préparée par M. H. Waquet, compotI'tera des 
note,s abondantes qui permettront de mieux .com­
pr,endre et mieux situer oeLLe période troublée de 
notre histoire. 

M. P. Kéraval fait pa,rt à la Soci.été de quelques­
unes de ses déoouv·ert'es faites lo,rs de la 'recherche 
des v'estiges d'une civili·sa tion rurale périmée. A Goue's­
nach existe encolre un ancien moulin qu~ date du 
xv.m" siècle. Entièrement de bois - même le système 
de meules - il est ·encor·e en .état die maTche; un 
homme gràce à une manivelle peut entr,aîner par la 
foroe du bras le méca,nisme. On y trouve aussi un 
pressoir à cidl'e en bois, san,s vis, qui, par un système 
de leviers, permett:lit de p,resser les pommes. Ces 
pièces rares seront entrepos·ées :lU Musée breton de 
Quimper. 

M. l'anneau continue la lecture rIe son mémoire 

4 
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su~' « Pont-l'Abbé au XIX" siècle » , étude qui s'era 
publi,ée dans ],e Bullet~n · de la Société, 

M. le Président fait ensui,te pm·t de quelques COll1-

munica ti.ons: une JetLre de M. le Maire de Quimerc'h 
qui demande l'insoription à l'inventaire ,supplémen­
taire des monuments historiques des ruines de l'an­
cienne églitS·e pa'r.oissiu,le de sa commune. Ensuite, 
lecture est donnée d'ull1,e lettr·e de M. Sicard. Sur la 
propositiorn de ce dernier, la Société adopte un vœu 
demandanlt qu'il ne soit pas porLé atteinte à l'in­
tégrité du merveilleux site de Sainte-Bru'be du Faouët 
en y n :-aJ.isunt, comme un proj 'et le pr,éYo~t, la cons­
truction d'un vaste ensemble hospitaüer. Pui,s le pré­
sident annonce que le Congrès des Sociétés Savantes 
ti'endra se,s assises à Dijon du 1·' au 5 avrÎ'l 1959. 

Enfin, suivant la tradition, avan't de cIme la der­
nièl'e séance de l'a,J1Inée, M. le Président présente ses 
vœux de bonne année aux membres de la SoriHr et 
il leurs famines. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée 
à 16 heures. 

Le SeCl'ftrtil'e, lA' Pl'psidenl, 

Pierre J{EHAVAL. Louis OGÈs . 
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Les Préfets du Finistère 

La division de la France en départements fut l'œuvre 
de la Premièr.e Constituante, œuvre ·très reussie puis­
qu'elle a résisté depuis aux événeements politiques qui se 
sont succéldés. 

\Les dr1conscriptions ont subi peu de .changements et, 
en ·ce qui conc·erne le Finistère, on ne peut noter que 
l'adjonotion de la lcommune d,e Locunolé en 1857, dis­
traite du département du MOI'lbi:han. 

Le Finistère qui tire son nom de sa position géogra­
phique, fut formé « de la partie de la Br,etagne qui avoi­
sine }.es IsI,es d'Ouessant » (1). 

I,/AdministJ:"ation des départements avait été confiée il. 
des membres élus sur lesquels le pouvoir central ne pou­
vait avoir 'qu'une autorité limitiée. 

Bonruparte, devenu Premier Consul, cOIl1lPrit rapide­
ment la néoessité de placer à Ia tête des départements 
un 'repr·ésentant du pouvoir central doté de pouvoÏ'rs 
étendus. 

La loi du 28 pluviose an VIII (17 février 1800) étabUt 
dans chaque départ.ement un préfet, un conseil de pré­
fecture et un ·conseil général; dans oo,aque arrondisse­
ment, un sous-préfet et un conseil d'arrondiss'ement ; 
da.ns ,ohaque commun.e, un maire, un ou plusieurs 
adj oin ts et un .conseil muni·ciJpal. 

Bonaparte construisit ailIlsi une la.dministration simple, 
solide, intelligente . 

Le Finistère était divisé en cinq arrondissements et 85 

(1) Almanach National pour l'an VII. 
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cantons que nous énumérons en reproduisant l'orthogra­
phe du Bulletin des Lois: 

Premier arrondissement: BREST. 

Cantons: B1oudal-Mezeau; Lannilis ; Plouguerneau ; 
Goulven; Lesneven; Ploudaniel ; Landerneau; Ploudiry; 
Hanvec; Yrvillac ; Plougastel D'ADulas; Guipavaz; Brest; 
Lamlbé~eUec; Plouzané ; Le Conquet; Brelles; Saint Renan; 
Plahennec; QukqueUeau. 

Deuxième arrondissement: MORLAIX. 

Cantons: Plounevez; Cleder; Saint Pol de Leon; Ploué­
nan; Roscoff; Taulé; Morlaix ; Ploujean ; Plouezoch ; Lan­
melIr; Guerlesquin.; PLougonven; Pleiber,christ; Sizan; 
Landivisiau; Plounéventer ; Plou~eved ; Saint-Thegonec ; 
Plouvorn. 

Troisième arrondissement : CHATEAULIN. _ 

Cantons: Crozon; Oamaret; AI1gol ; Le Faou; Braspars ; 
Le HueLgoet ; Scrignac; Carhaix; CIedeh-Poher; Saint 
HernIn;. O~a'tea;uneuf _tiu:- FaOu ; Ooray; - Gouézec .. ; Loc­
Ronan; PromiQdiern ; Chateaulin; Saint Ségal ; Pleyben ; 
Plounevez du Faou. 

Quatrième arrondissement: QUIMPER . 

Gantons: IsIe de Sein; Gled,en Cap Siz\N1 ; A1l'diern; 
Pont Croix; Douarnenez ; Plogonnec ; Bri,e,c; Rosporden. ; 
Conca-rneau; Fouesnant; Pont l'Abbé; Plomeur; Treogat; 
Plozevet; Plougaste~ Saint Germain ; PJoneour ; Plomelin ; 
Quimper; Ergue-Armel. 

Cinquième arrondissement: QUIMPER~AY. 

Oantons: Scaër; Querrien ; Arzanno ; Gohart-Carnoet; 
Pontaven ; Bannalec ; Quimperlay ; -Kernevel. 

Un arr,êté du 17 vemtôse an VIII stLpule qu'avant 
d'entr,er -en fondions, les préf.ets prêteront sermen.t entre 
I.es mains du Premier Consul, ou en celles du Commis­
sair,e qui sera délégué à cet eff'et. Les maisons employées 
aux audiences, séances et travail des administrations 
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départementales sont mises à la disposition des préfets 
avec le mobilier qu'eUes renferment. Ces maisons servi­
ront à la demeure des préfets et aux nouv,elles adminis­
tra tionsdépartemen tales. 

ILe P'réfet était tenu à diverses servitudes, il deva~t 
fair.e 'chaque année une tournée dans son département, 
rendre compte aux ministres des résulta.ts de ses tour­
nées. En compensation il avait droit 'aux plus grands 
honneurs et recevait un traitement él,evé. 

Le ,costum.e des pI1éf'ets était: halbit bl,eu, veste, culotte 
ou pantalon blancs, collet, poches et par·ements de l'habit 
brodés ,en argent, suivant les dessins déterminés pour les 
habits du G'Ü'uvernemlent, écharpe rouge, frangeB d'arg'ent, 
chapeau français, brodé en argent, une arme. 

Ancien couvent Sainte-Catherine, siège de l' ~dqninistration 
départementale pendant la Révolution et des bureaux de la 
Préfecture dès 1800. 
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Le traitement variait suivant la population de la ville 
ohef-Heu du dé:partemenrt: 

Villes de moins de 15.000 habitan'ts 

Villes de 15 à 30.000 habitants 

Villes de 30 à 45.000 habitants 

ViHes de 45 à 100.000 habitants .. 

Villes de plus de 100.000 habitants 

8.000 Fr. 

12.000 Fr. 

16.000 Fr. 

20.000 Fr. 

24.000 Fr. 

Le pTéfet de la Seine et le préfet de Police d'e Paris 
reoevaient un traitement de 30.000 fran·cs. 

Le 21 ventôse an VIII, le ministœ de l'Iintérieur donne 
des instructions aux nouveaux préfets: 

« ,Le Pr,emier Consul vous a donTIlé,citoy-en, le plus 
honor,able témoignage de confiance, ,en vous nommant à 
la plac'e de préfet. Oette pla'oe vous impose ,des devoirs 
étendus, mais eUe vous offre dans l'avenir une grande 
r.écampens:e: vous Hes appelé à s,econder le Gouverne­
ment dans le noble dessein de restituer la Franoe là son 
ant~que splendeur, d'y il'animer ce qu'eUe a pro­
duit de grand et de généreux et d'assoir enfin ce 
magnifique édifice sur les hases inébranlables de la Liber­
té et de ,l'Egalité .. , La Révolution est finie: une ligne 
pro~nd,e sépare là jamais 'ce qui est de Ce qui a été; le 
Gouvernement f-ort de l'assentiment unanime de la 
Nation, fort de ses intentions, ne veut plus, ne 'connaît 
plus, de partis ,et ne voit ,en F'rance que des Français. 
Aocueillez les tous, quelque s.oit l,e parti auquel hls aient 
appa:rtenu ... La tâiche que vous avez là remlplir est gran­
de, vos attri.butions sont multipliées, ,el,les embra.ss.ent 
tout ce qui 'tient à la fortune pubHque, à la prospérité 
nation8ile, au repos de vos administrés... Pressez l'exé­
cution des lois rendues sur la conscription ... la promlPte 
rentI1ée des ,contrLbutions ... Que 1 'a,gricUilture, que le ,oom­
merooe, que les arts reprennE'!l t le rang qui leur .convi'ent ... 
Visitez les manufactures ... enc,ouragez ,les art.'>... Grands 
routes, vous sav,ez que la facilité des 'communi,caUQns est 
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l'un des premier's besoins ... Visitez souvent les étalblisse­
ment." :de bi,enfaisance .. . Oc,cupez-vous de la gén.ération 
qui ,commence, donnez des soins à l'éducation pulblique ... 

1. Pierre-Jean LEVEQUE 

Les candidatures aux fonctions de ,pré,fet affluèrent. 
Pi,erve Henry dans son « Histoire des Préd'ets » (1) 

donne quelques détaHs sur Ies pI'emièr,es nominations. 
Renouant av.ec les trad1tions en vigueur sous 'l'Ancien 
Régime, les ,candidats usèr,ent largem\ent des recommlln­
dations mais l'e Pr,emi'er Consul s'assw'a SUI'tout de per­
sonnalités de tous les partis susceptibles de 'bien servir 
le :pays ,et lui d'abord. Ev~demment les pr.é1ectures des 
grandes vines fur,ent Ies plus convoibées puisque le trai­
tement y était sensiblement supérieur ,et la vie' sans 
doute plus agréable . 

Le 11 ve,ntôse an VIII (2 mars 18:00) le Premier Consul 
ai.-rète la liste des nouv,eaux préfets. Pour le Finistèl'e, 
ildési:gne: Lévèque, Commissaire Centrall du Oalvados, 

Pierre J,ean Lévêque, né à Ca'en en 1775, avait été pro­
f.esseur avant de devenir l'un des a.dministrateurs du Cal­
vados. Il avait posé sa 'candidatur,e pour une préfecture 
mais ,est-ce par,ce que ceUe qu'on lui prQposait ne satis­
faisa1t pas ses ,désirs ou parce qu'entre temps il avait été 
désigné par le Sénat Conservateur, le 4 nivôse an VIIiI, 
pour r'eJPr,ésenber l,e Calvados au Oorps Législatif, tou­
jours est-Ï>l qu'il refusa 'le poste de Quilmlper et il fallut 
pourvoir à son l'emplacement. Les ,candi:datuI'es ne man­
quèr.ent pas et l'on parla beaucoup à Quimper, :de oeUe 
du citoy,en Favrot, de Pontivy, administrateur du dépar­
tement du Morbihan. Mais le 14 germinal an VIII le 
citoyen Did'elot fut nommé Préfet du Finistère. 

(1) Paris, Nouvelles Editions Latines. 
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Il. Charles-Francois-Luce DIDELOT 
.~~. -1 801-4 M~~H Soo .-

Charles-François-Luce Didelot, d'une ancienne famille 
noble de Lorraine, naquit à Paris 1.e 29 mars 1769; hl 
était le fils de Jean-François Didelot, né en 1735 à Châ-
10000s-sur-Mame, seigneur -de Sommelonne, les Epinolles, 
Noyers, Rancourt, etc .. . , et d'Anne-Jeanne Henry De La 
Pierr·e, née en 1747 au château de Ohenne'vières. 

J'ean-François Didelot s'était marié en 1769, il avait 
été successivemeJlJt Fermier Général, Régisseur Général 
des A~cLes et Dr,oits, Membre de l'Assemblée de la Nobless·e 
de .champagne pour la Constitution des Etats Généraux; 
il mourut sur l'échafaud révolutionnaire le 8 mt=J.i 1794 
en même temps que LaNoisier. 

Oharles Did'elot avait èt,é baptisé à Saint-Eustache de 
Parls 1.e 2 avril 1769, son parrain fut Fra,nçois-Charles­
Didelot, Dired;eur des Aid,es, la marraine dame Luce­
Antoinette Florin, épouse de M. Wiry Henri De La Pierre, 
écuyer, secrétaire du Roi. 

Il travaillera dès novembr·e 1786 sous les ordres de son 
père 'comlme Il'égisseur adjoint des Aides et Droits, fonc­
tions qu'il conservera jusqu'à la suppression de la Com­
pagnie des Finances, fin 1791. 

Il devtendra, le 1"' janvier 1793, contrôleur, puis inspec­
teur des Subsistances militaires à Metz, Rouen, Amiens 
et Caen, jusqu'au 18 juillet 1796 (30 messidor an IV). Le 
5 brumaire an V, il sera nommé gérant de la manufac­
tur·e de taba,c du Gros Caillou_ 

Le 24 avril 1797, il épousera Sophie-Alexandrine Gé­
ral'd de Rayneval, née à VersatIles en 1780, morte à Paris 
le 25 octobre 1823 . 
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Son beau-père, Joseph-Mathias de Rayneval, diplomate 
de 'carrière, fort ·estimé de Choiseul et Vergennes, prit une 
part importante au 'concours donné par la monarchi'e 
française à la guerr·e d'Ind~pendance d'Amérique, en 
liaison ·étroite avec son frère, Conrad-Alexandre, premi'er 
ambassadeur envoyé par Louis XVI auprès du Congrès 
en guerre. Les deux frères négocièr·ent l'alliance ,avec les 
Etats-Unis. La paix avec l'Angleterre en 1778 ·et le Traité 
de Commerce de 1786 furent leur œuvre. 

Le mariage de Cha,rles Didelot le servira dans sa ,car­
rière diplomatique. L'amitié personnelle que rui témoi­
gnait le Consul Lebrun, l-es relations de sa belle-famille 
avec Mme de Vergennes et les Beauharnais paraissent 
l'av·oir introduit dans le cercle des fidèloes de la Malmai­
son. 

Lors de la création des préf.ectures, il sera proposé pa.r 
Lebrun pour la préfecture de la Dyle, l'une des plus impor­
tantes puisqu'elle avait pour chef-lioeu Bruxelles, il en 
sera écarté par le Prenüer Consul, qui ne Le connaissait 
sans doute pas beaucoup encor·e, et sera 'nommé le 14 
germinal an VIII, Pr,éfet du Finistère. 

Le 19 g'erminal il prêtera serm.ent: « Je jure d'être 
fidèJ.e à la République, une et indivisible, fondée sur 
l.'égali:té, la liberté et le système repl"lésentatif. » Il sera 
instaHé à Quimper le 14 floréal an VIII (4 mai 11!Q!!). 

Un témoin, J,ean-Hervé de Silguy, raconte ainsi cette 
instaHation dans une lettr,e qu'il adressait ·l,e même jour 
à sa fiUe (1) : 

« Le cItoyen Didelot, notre préfet, est arrivé hier au 
soir à une heur'e après minuit, il descendit au LiQID d'Or 
où il oc,cupe provisoirement trois appartements. Ce matin. 
à dix heures, il- a été installé au Département en pré­
sence des a:utorités constituées et de beaucoup de cito­
yens. Lectur.e donnée de sa 'commissi()n par le Secrétaire 

(1) Arch. du Finistère, Fonds DE SItLGUY. 
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Général du Département, le citoyen Lalande, président 
pa"r intérim, lui a adflessé un discours auqueI il a répon­
du très brièvemlent, ensuite on luy a présenté ~,es prési­
dents des difféI1entes autorités ainsi que les membres qui 
les ,composent. ISalutations de part et d',autre. Alprès, le 
préf'e,t a visitJé les différents bureaux de l'Administration 
Oentrale, puis ,est revenu av,ec les administrateurs, est 
entré avec eux dans la salle du Dir,ectoire, on luy a ensui­
te apporté les divers paquets qu'il y avait à la poste à 
son a"dresse; em.suite le cortège s'est mis en marche, musi­
que composée des amateurs de la vine ,en tête, on a'a 
reconduit chez Jui. C'est un petit homme, pas d'une belle 
figure, mais il l'a animé,e et sp!rituelle; on l,e dit rkhe 
et instruit; il a été chef de d}vi,sion dams l,es bUTleaux 
du ministre de la guerre, il était décoré de son habit 
de préfet qui est bleu national, brodé en a,rgent, panta­
lon et veste de satin blamc, brodé pareiHement, chapeau 
brodé de mêm\e, oeinture rauge ponceau, écharpe bleue 
brodée en argent où est sUSŒl,endue son arme' qui est à 
.ce qu'on dit sur ,le modèle de oelle des anciens préfets 
romains, bottines brodées par le haut, en argent, le tout 
fait enfin un très ri'che 'et très beau costume. Il a, dit-on, 
invité à diner aujourd'huy les diffé'rents ,chefs des di'Ve'r­
ses aubodtJés. Sa f'emme est v-enue avec lui, qui est une 
jolie citoyenne, on dit qu'il a deux domestiques et une 
f,emme de ,chamlbre. Lalande est président pour le moment 
pal1ce que Berthommé est à Bres,t pour Le mariage de sa 
fine qui épouse Hernio le nev,eu, qui demeurait à Bodi­
gno. » 

Le jour même il écrivait au ,citoyen Lucien Bonaparte, 
Ministre de l'Intérteur, pour l'in,former de son installa­
tion. « J,e vais m'occuper de suite de l'organis'ation de 
mes bureaux et de La terminaison des affaires que mon 
arrivée id, for,cément retardée, a suspendus. » 

Conformément aux instrudions du Ministre' de l'Inté­
rieur, Didelot n'adr,ess'era pas, en prenant ses fonctions, 
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de proclamation à ses administrés. Le travail ne lui man­
quera pas puisque son activité devait s 'ét.endre à toute 
la vie politique, administrative, militaire, judiciaire et 
r,eUgieuse du département. 

Didelot appliquera les instructions gouvernemental'es 
aVlec intelligence et mesure. Tout au long de sa carrière 
il fera preuve de capacités remarqurubl,es et l'Empereur 
lui témoiginera toujours sa confiance. Ce fut UIIl exe·eHent 
préf.et. 

En 1791, l'Admin.istration départementale s'était instal­
lée dans Les locaux de l'anci·en hôpital Sainte-Catherine, 
qui avaient été r,e.cons,truits de 1675 à 1685, propriété de 
l'Hôpital de Quimper qui les louait au Départemen,t. Les 
bâtiments subsistèrent tels qu'ils étaient jusqu'en 1944. 
A l'arrivée du premier préfet, rLern n'avait été aménagé, 
il aurait fallu faiœ de gros travaux pour transformer les 
cellules en salons. Didelot, désespérant de s'y loger con,. 
V'ernablement, se ·contenta d'utilisier les bâtiments à usa­
ge de bur·eaux. La crise du logement sévissait à QuLm­
per, il réussit quand même à louer, sur les quais, l'ancien 
hôtel des Tinténiac, qui appartenait à Guerin , dit l'Amé­
ricain. Oette maison porte aujourd'hui le lIlumléro 40 du 
quai de l'Odet et appartient à Maître QueinlIlec, notaire 
à Pont-l'Abbé. Les successeurs de Didelot hrubiteront à 
l,eurtour ,cette maison jusqu'en 1813. Ensuite, la maison 
conv·entuelle abritera outre les buœaux die la préfooture, 
les appartements du préfet ,et la salle des séances du 
Consei,l Général. Un bâtiment bana·l fut ajouté en 1861, 
·cet état de choses dura jusqu'en 1909 lorsque fut tJer­
miné un bâtiment de style pseudo-gothique Lo.uis XII à 
usage de bur,eaux (1) . 

Quatre jours a.près son installation, le 18 floréa,l, il 
prit un a.rrêté ordonnant d'enlev·el' l'échrufaud \dressé 

(l) H. Waquet, Les Préfectures Françaises, Finistère, Niort, 
Imp. Soulisse et Cassegrain, 1953. 
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sur la 'place des bestiaux: « Considérant que l'appaneil 
de sUippUce malheur,eusement nécess'aire à l'exécution de 
la loi doit, dès qu'elle a f,rappé, être éloigné des yeux du 
'Citoy,en honnête et paisi'ble à qui cette vue raPIPeUe des 
cri,rnes, quand son :âme n'est occupée que de vertus, que 
la permanence d'un tel spe.ctalCle ne peut avoir de char­
m,es que pour ,ces tirans ou d'utilité qu'au milieu de 
brigands, mais qu'il est révoltant et sanls obj'et sur le 
sol de la Liberté et des vertus sociales... » 

Le 14 pr,airial an VIII, il -réduira le nombr,e des employés 
et régll<ementera le travail des bureaux de la préfecture: 

ARTICLE PREMIER. - Les heures de travail pour les 
employés sernt fixées depuis huit heures du matin jus­
qu'à trois heures après-midi, sans inten:uption. 

ART. 2. - Les employés sont tenus d'êtr,e à l'eur bureau 
r,espectif, tous 1es jours, aux heures ci-dessus indiquées, 
à l'exOe!ption des décadis et fêtes nationales. Conformé­
ment à la loi nul ne pouvant s'absenter momentanément, 
sans motifs légitimes jugés tels par les ,ohefs qui en reln­
dront cOIIllPte au Secrétaire Général et ,c,elui-oCÏ au Préfet. 

ART. 3. - La décence extge que les employés soient 
découverts pendant les heures de travail. 

ART. 4. - Tout ouvrage étranger à la prM,ecture est 
sévèr,ement prohibé dans les bureaux. 

ART. 5. - Le travail doit être distr~bué aux employés 
par l,es chefs de chaque bureau, aucune pièce ne sera 
délivrée sans avoh' été collationnée. 

ART. 6. - Toute pièce odgmale doit être classée dans 
son ,carton, aussitôt qu'on s',en est servi, on ne peut en 
laisser aUCUll'e à l'abandon. 

ART. 7. - Chaque ,chef de bur,eauest tenu de former 
un ,catalogue de rtoutes les pièoes qui lui sont confiées, 
il ini&crira sur un registre particulier ,toutes oeUes qui 
en<weront dans son bureau. Oe registr,e sera formé de 
manière qu'à chaque moment on puisse connaitre la 
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situation d'une affaire, l'époque à laqueUe eUe sera 
entrée au bur,eau, l<es suites qu'on lui aura données, les 
mottfs qui retardent son e~pédition définitive, enlfin il 
prendra not.e du jour de la sorti,e des aft'air,es e,t de leur 
destination. 

ART. 8. - Les cartons de chaque bureau seront dépo­
sés tous les jours de départ du cour'ri,er à mLdi au secré­
tariat, pour toutes les pièces être pvèsentées à la s1gna­
ture du préfet à deux heures; l,es projets de rédaction 
des arrêtés seront soum~s au préfet avrunt d"être mis au 
net, le Secvétaire Glénéral en surveHlera l'expédition 
ainsi que ,la ,correspondance et fera paDt au Préfet des 
difficultés, s'il en rencontre. 

ART. 9. - Les ,chefs veilleront à ce qu'en ,conformité 
de la l,ettre du ministre de l'Intérieur du 9 floréal an VIII 
chaque pièce de la correspondanc,e présente un,e note 
marginale succincte mais assez clair'e pour donner une 
idée exacte de ce qu'elle contient ou de l'affaire qu'il 
,communique. 

ART. 10. - Outroe la disposition consignée au précédent 
articLe les chefs sont t.enus, à chaque jour de ,courrier, 
et toutes les fois qu'ils présenteront cles pièces à la s~gna­
ture, d'y joindr,e une note succincte de la nature desdi'tes 
pièces, de l,eur nombre et de l,eur destination. 

ART. 11. - Aucun ,congé ne peut être accordé que par 
le préfet, SUT la demande motivée du chelf. 

ART. 12. - Les péUtionnair,es seront admis au secré­
tariat général à toutes les heur'es du jour, ils ne Je seront 
dans les bureaux de la préfecture que depuis une heure 
jusqu'à trois. 

ART. 13. - Toute .contravention aux dispositions, des 
articles du présent règlement entraînera la révocation. » 

Le premÏJer secrétaire général de la Préf,ec'ture fut le 
citoyen Eti.enne-Catherine Le Febvr,e La Pâqueri,e, né le 
25 décembre 1745 dans l'Isle de Saint-Domingue, réfugié 
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en France en l'an VII, qui devint quelques mois après 
sous-préfet de Brest où il décéda en 1806. Pauvre, mais 
d'un caractère heureux, il ·entretint d'exoellentes rela­
tions tant avec Didelot qu'avec son sucoesseur Rudler. 

Le Febvre La Pâquerie fut remplacé au secrétariat 
général de la préf,ecture par François-Daniel Polluche, 
n.é le 9 ma.rs 1769 à Orléans, qui était déjà conseiller de 
préfectur.a à Quimper e,t conservera ses nouvcelles f011lc­
tions jusqu'à.la chute de l'Empire. Il deviendra Repré­
sentant à la Chambre des Cent Jours. 

Le Conseil Général se réunira pour la pr,emièr,e fois le 
1" ther1ffi!idor an VIII, les nominations de conseiUe~'s 

généraux avaieilit été faites par le Premier Consul le 12 
prairial. Le 1'··· . puis le 2 the-rmidor, 1e Conseil ne pût 
dJéHbér,er f.aute d'un quorum suffisant, ,le 3 thermidor 
l'~em:blée put éHre son président, le ,citoyen Billette, 
et délibérer. A l'époque le préfet n'aissistait pas aux 
séanoes et les pouvoirs des conseillers généraux étaient 
très limités. Ils fur,ent <Cependant pour Didelot et ses suc­
cesseurs des hommes de bon conseil, avertis des 
besoins locaux et déskeux d'êtr,e utiles. Outre l'éta'blis­
sement du budget départ'ementrul, réduit à sa plus sim­
ple expression. et la répartition des impôts, le Conseil 
général établissait un rapport à l',3)dimJinistration sur l,es 
besoins du département et émettait des vœux. 

Didelot eut à s'oocu1ler de l'organisation matérielle des 
tribunaux. Le 5 prairial an VIII, il .installait les juges cri­
minels et civils du Tribunal de Quimper qui venaient 
d'être nommés par le Premier Consul. Il était impossible 
d'affedier un juge de 1laix à chacun des 85 cantons du 
département, il préparera donc , avec le concours du con­
seil général et des ,conseils d'arrondissements, la réduc­
tion à 43 deees circonscriptions. Ce travail ne sera défini­
tivemen t arrêté qu'a.près son départ. 

La Révolution avait s'ensiblement aggravé la misère; 
des vagabonds en ,abusai,ent pour attaquer les voyageurs; 

5 
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le préfet prit le 9 v,entôse an IX un arrêté interdisant 
la rnendicité hors du territoire de la commune d'ortgine 
des indtgellits. Il s'attachera à faire rétablir les hospices 
qui avaient été supprimés par la RévolU!tion. 

Deux fois, durant son séjOur, il par,coura l,e départe­
ment pour pr,endrecontact ave.c la popul.ation et ses 
administrateurs locaux. Qu'on s'imagine les dilfficultés de 
,ces voyages où il devait être 'escorté par l'Armlée, sur de 
mauvais ,chemins. Il SIe dégag,era de ces visi:tes une vive 
sY'II11Pathk~ qui se man.if.estera dans les le'ttr,es d'affection 
qu'il r'eçut lors de son départ. 

D1delot se montrera très surpris du manque d'instruc­
t ion de la population, assuram.t que dans beaucoup de 
communes il lui était jmpossi:b~,e de trouver {Les maires 
sachant lire et écrire le français . S'il e,slt vrai que' la 
langue bretonne était presqu'uniquement en usage, que 
l'entendre parler toujours e,t partout, ne pouvoir se faire 
ccmprendre par tous, pouvait dérouter un non breton,.. 
nant, nous somm:es ·convaincus qu'il existait cependanrt 
dans toutes les communes quelques él,éments ,capabl,es ert 
l,es registres de l'état civil de l'époque ne sont pas les 
plus maJ tenus . L'Aldm{nistration n',en souffrait pas, les 
délibérations et décisions se faisatent ,en breton et éta1ent 
traduites en français. 

Il fera procéder à un re.censement de la population et 
il en charGera pour Brest, les citoy,ens BriZieux, père de 
l 'illustr,e p oète br,eton, et Pichon. 

Pour faire rentrer les contributions, il organisera les 
garnisaires et lorsque loes contrtbuabloes ne s'a,cquittaient 
pas au bout d'une dizaine de jours il autorisait la saisie 
et la v'ente des biens meubloes et immeubles. 

La Fête du Nouvel Aln républicain fut cffiébrée avec 
éclat, nous devons la relation suivante à Jean-Hervé de 
Silguy (1). 

(1) Arch. du Finistère, fonds DE SILGUY. 
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Charles Didelot et Alexandrine de Rayneval, sa femme 

A onze heures le ,cortège a sor.ti du dépar,temennt, on 
s',est transporté à Saint-Coren.tin qui était décorée d'une 
manière analogue à la Fête, où l,es 'différen.tes autorités 
ayant pris plaœs, Henriquès, prof,esseur de belles lettres 
a prononcé un discours. La musique a exécuté quelques 
mOI'ceaux. Le préfet a pris la parole et a fait un dis-
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cours où après aNoir parlé de l'objet de la fête, il y a 
tl'a,cé les avantages de l'agriculture et y a fait voir com­
bten le sol de notœ département était susceptib1.e d'amé­
lioraJtian, que le Gouvernement -enc-oura.ge,ait les citoyens 
qui s'occupaien.t de cet art honorruble. Il a fait lire par 
l,e Secrétair,e Général une lettre du ministre de l'Inté­
ri'eur par laqueUe en vertu d'une loi... les formalités 
ayant été r,empHes et d'après l,es -p.rocès-verbaux des 
eXiperts nommés par la mun~cipalité, le dtoy,en GToss-ier 
a mérité pour les défrÏ<Chemellits qu'il a fai'ts une médail­
l,e d'or. Druns son discours, le préfet a dit à ce dtoyen 
des choses très honorables et fort fta;tteuees, il lui a 
donné une couronne d'e -chêne ornée de rubans trkolores 
et lui a ensuite donné un,e médailLe dorée, lui a dit que 
lorsque l,e ministre lui aurait envoyé la médaille a.nnon­
cée par sa lettre H la lui remettrait. On a ensuite chanté 
les deux ,chansons du citoyen Henriquès puis l,e cortège 
a pris paT la rue Kéréon, la pla.ce de la Nrution et 'la 
promenade du Par,c, on a conduit 1.e pl1éf,et au Dé!par,t~­

ment. Après midi 11 y a ,eu sur le Champ de BataiUe 
une ti'rée mais 'cOtmme il s',est élevé entre ,les tir,eul'lS que~.­

ques dUfkultés Jes prix qui étalent de l'argent n'ont lPas, 
à ,ce que j'ai entendu dire, été adjugés. Je vous ai parlé 
du dîner que nous devions faire au 1" vendémiaire. iLa 
v-eiUe un homme a couru chez les différ,ents citoy,ens qui 
devai-enIt en êtr-e; la souscription pour chacun. montait 
à 18 livres qu'on lui remettait . Les ,citoyens !portés sur 
cette liste étaient les différents fonctionnaires pUblics 
de la ville et des négOCiants ... On s'est mis à table dans 
la salle des Evêques au Lion d'Or environ trois heures 
et demi; il y avait une grand,e ta.ble de 50 et quelques 
couverts et six petites Itables. Ce dîner s'est fait 
a;ux bougies et lustres allumés, tous les volets des fenê­
tr,es f,ermés. Le servic,e s'est fait sur la .grande table où 
tout était servi en même tellliPs. Le -coUjp d'œil du repas 
était fort beau. J'-étais à une petite table. On a tenu table 
jusqu'environ 7 heures du soir . Je -crois que nous étions 
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environ 80 personnes. Le citoyen Grossi-el' dina avec 
nous, il avait -été invité ·par les commissaires. Il y avait 
eu ce jour là un dîner chez Provost d'environ 12 per­
sonnes. 

(Le 2 vendémiair-e il y a eu bal da;ns la g-rande saUe 
du Lion d'Or. Les comm1issaires OIllt invité l·es dames 
eXJceptés les famines de ceux qui souscrivaient. Le matin 
ils ont fait ,courir un homme avec la liste des citoyens 
du dîner dJe la veille, ceux qui voulaient souscrirent 
s'ia1scri'Vaient, le prix était de 6 livres, mon oncle et moi 
nous avons souscrit. Le bal a commen'cé à six heures du 
soir. Il y avait ,beaucoup de monde, toutes sortes de ra­
fraichissement's , des fruits, du vin, des sirops de toutes 
espèces, chauds et froids, des biscuitls, une très graIllde 
quantité de beurrées, j,e crois qu'il y en avait ip'lus de 
300. On dansait quatre contredanses. Le ba'l a duré jus ... 
qu'à trois heuI'les du matin .. . 

Les déparoements de l'Ouest ayant ébé provisoirement 
écartés de la conscription il n'eut pas à se pencher slUr 
'cette question qui occupera tant ses suœessellrs. TI aura 
quand même à fournir un contingent de chevaux pour 
l'Armée et s-era contraint d'user de réquis~tions, prenanJt 
le 29 mess:idor an VIII l'arrêté suivant : 

« La loi du 4 vendémiaire an VIII a ordon!l1é une levée 
extraol'dinaire de chevaux pour le service de la cavalerie 
et des équiipa.ges de l'Armée. Le contmg,ent du Finistère 
a été fixé à 1.508, sur ce nombre 151 seulement ont été 
fournis . 

Oependant beaucoup de départements ont remJpli leur 
réquisition , quelqUies-uns même l'ont eXJcédJé, d'où vi'ent, 
Fi!l1istériens, que Le dixième de votr-e contingent est à 
peine levé. 

Ah! sans doute vous avez cru que la petitesse d 'une 
grande pa'l'ti-e de vos ,chevaux les rendait peu propres 
aux services militaires ; vous avez cru que les besoins de 
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l'Armée n'existaie:rut plus. Le silence gardé depuis quel­
que temps sur cet obj,et a dû vous laisser dans l'erreur. 
Un simple avis de la part de votre magistrat sUiffira pour 
vous rappeIer à vos devoirs . 

Que d'autr,es administrateurs étayent leurs arrêtés 
avec de longs considérants, celui du Finistère parle à 
dies ,citoyens auxquels le langage seul de la raison COIl­

vlentet qui n 'ont besoin que de connaître leurs obliga­
tions pour s'empresser de les remplir. » (Suit l 'organi­
sation précise de la ~équisi:tion . ) 

Maintenir l'ordre fut S'ans doute la préoccupation pri­
mordiale de Didelot. Les incursions anglaises sur les 
côtes, la ,chouannerie et' le brigandage, le r,av.itaiHement 
en farine lui occasionnaient des soucis ,constants. 

Alprès de n ombreux pillages et assassinruts, dont celui 
de Pierre Briand, juge de paix de Briec ,et ancien député 
à la LégiSlative, l,es chouans s'attaquèrent à l'évêque 
,constitutionnel Audœin. Ce ,crime a fait l'objet d'une 
ex,cellem.te étude de Prosper Hémon (1) . De son côté, 
Henrlquez, prof,esseur au collège, a égal'ement publié un 
Précis historique, qui nous a paru, comme à Hémon, ten­
dancieux, adressé au Ministre de la PoUce. 

Selon Henriquez les rapports entre Didelot et Audrein 
étaient assez mauvais. Ce que nous savons de ces rela­
tions nous 'permet de penser que ,cette affirmation est 
inexacte. Il est probable que chacun ,conservait ses dis­

trunces vis-à-vis de l'autre, mais ces relations devai,ent 
être correctes. 

Le jour de slC n assassinat, Audrein avait dinéchez le 
préfet et l'avait quitté le temps d'aUerr prendr'e la dili­
gen,ce qui devait le conduire à Morlaix. 

(1) P . Hémon, AUdrein, Yves !Marie; Saint-Brieuc, Imp. 
Guyon, 1903. 



-21-

Voici une r,elation que 'nous donne Jean-Hervé de 
SHguy (2) : 

« L'événement s'est p.assé sur la grand-route auprès 
de la chapelle Saint-Hervé. Audrein était couché sur le 
vEntr,e, il a été tué d'un coup de fusil à deux coups et 
à bout portant, il parait même que Joes deux coups s'Ont 
p.artis en même tem}}s, on l'a tiré au cœur; il avait deux 
gilets qui étaient brmés par la bourre de l'arme à feu; 
on lui a pris ses souliers; dans le fossé étai,t sa valise 
aJbsolumenJt vide; il avait apporté avec ~ui un,e « boëte » 
qu'on appelle une chapeHe et qui oontenait ses orne­
m,ent.<J pontificaux, cette « boëte » a été brisée, les débris 
en étaient sur le grand ,chemin, ce qu'elle contenait en 
a été tiré et enlevé à l'eX'ception d'une des buretltes en 
al1gent où l'on met l'eau et le vin pour dire la messe, 
cette burette a été trouvée auprès de lui. 

Sur la demande faite par l'abbé Mougeat, au nom du 
clergé, à Duval (juge de paix) d'avoir le corps d 'Awdrein, 
Duval ayant trouvé une charrette qui venait à Quimper, 
.a.. , fait transporter Audrein, il est arrivé à cinq heures 
du soir et il a été déposé chez lui, le lenden1ain décadi 
on l'a enterré solennellement, tou:tes les autorités cons­
tituées ont été invitées, elles sont sorties du dJérparte­
ment en costume, le préfet en tête ayarut à côté de lui 
le maire, à onz'e heures du ma'tin, escorté par la com­
pagnie des grenadIers, des troupes qui sont ici, précé­
dées de la musique militair,e, eUes se son,t rendues à 
SaInt-Cor,eultin où eUes ont pris pla,ce dans le chœur; 
ensuite le cortège dans le même ordre qu'il était entré 
a,c-compagm,é des prêtres sont venus à la grande porte 
de l'Eglise quI était entièrement ouverte, l'ecevoir le 
corps de i'Evêque qu'ils ont ac,compagné jusqu'au chœur 
où ,cha;cun a l'epris sa pla,ce. L'Ü1ffi.ce pour l'enterrement 
a 'comm'encé, la musique par intervalles s"est fait enten-

(2) AI·ch. du Finistère, fonds DE SILGUY. 
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dre mais d'une manière lUigubre et plaintive. Après 
l'Office, le ,cor~ège, dans le même ordre qu'à son entrée, 
a pris la rue Kéréon et celle du Chapeau Rouge, s'es't 
rendu à <Saint-Mar,c où on a enterré Audr'ein. H y avait 
à cette cérémonie triste et afflig,eante un ,concours con­
sidérable de citoyens. Audrein avait ,chez lui deux mineurs 
fils de son frère qui es,t prisonnier en Angletene. L'abbé 
<SéTandour qui d,emeure chez la veuve Boucher a pris un 
de ,ces mineurs qui eS't une fille et Pabbé Poyet 'l'autre 
qui est un garçon. Le jour de l'enterrement Mesdames 
Du Haffont et Boisjaftiray firent une qUlête pour "ces 
mineurs. Les jours suivants elles l'ont ,continué dans la 
ville, ces mineurs sont en très bas âge .. . » 

Les journaux de l'époque, avares de nouvell,es, signalè­
r'ent ,cet odi,eux assassinat; l'Evêque de Vernaillles publia 
une lelttre pastorale ordonnant des prièreS' pour le repos 
de l'âme du R. Evêque de Quimper. D~delot adressa une 
proclamation aux habitants des caIIllpa.gnes, qui sei"a 
publiée 'en français et en breton. 

L'insécurité devenait totale malgré les efforts louables 
du préfet pour poursuivre les brigands et faire procéder 
à de nomlbr,euses arrestations. Aussi ce fut un soupir de 
soulagement pour Didelot de recevoir, deux mills plus 
tard, l'arrêté du Premier Consul du 3 pluvios'e an IX', 
qui Ile nommait préf,et de l'Allier: 

« C'est avec la plus grande reconnaissance que j'ai 
r eçu et l'arrêté du Premier Consul qui m'apipelle à la 
préf'ecture de l'Allier et la lettre fiat,t,euse dont vous avez 
bien voulu alccompagner l'envoi que vous m'en avez fait. 
Un redoublement de zèle dans l'exerciüe des fonctions 
qui me sorü confiées est le seul moyen de m'aoquiJtter 
de cette nouvelile obligation , je le f,erai et par devoir et 
par attachement, heureux si un désir bi'en prononcé de 
seconder les vues bienfa,isantes du Gouvernement et les 
vôtres peut suppléer aux talents qui me manquent s'ans 
doute, et me mériter sa confiance et son estime. » 
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Il voudra attendre l'arriv·ée de son successeur Flrançois 
Rudl>er ma:isce~ui tardant à v-enir il quIttera Quimper 
le 17 ventôse an IX, après avoir délégué ses pouvoirs: 

t: ~ \'501 
« Cons1dérant que l'arrêté des, <consuls qui fixe au 10r 

geruninal prochain la session des -conseils d'arrondisse­
ments 'et au 15 du même mois celle des ,cons-eUs géné­
raux du département lui impose tadtement l'obligation 
de se rendr,e sains délai dans le département de l'Allier 
à la préf.ecture dUlque,1 il a été nommé en date du 3 plu- 2":> j""""'" 
viose dernier -et dans lequel son prédécesseur paraît 
avoir déjà -cessé ses ,fondions. 

Considérant que les causes qui l'avaJient engagé à dif­
férer son départ pour sa nouvelle desitinatiün, l'appaû­
tion de quelques brigands dans le Finistère et la néces­
sité, dans cette ciI«~onlS1tance, de la présence du premiier 
magistrat du département, ne subs'istant plus au moyen 
de l'arrestation et de la destruction d-e la majeu:re par­
tie d'entre eux et des mesures militaires prises. 

Considérant enfin que _l'incertitude où il est sur l'épo­
CJue de l'arrivée de son successeur ne lui permet pas de 
fixer son départ même éloLgné et que œpendllint son 
arrivée à Moulins est instante, Arrête: le <Citoyen Derr­
l·ien, conseiller de préf,ecture est nommé pour remplir 
les f.onctions die ' préfe1t en attendant l'arrivée du ,citoyen 
Rudler ... » 

En ,cours de route, près de Bannalec, il sera assai!.li 
par un groupe de chouans auxquels, 'grâ-c,e à sOn escor1te, 
il 'pour:ra échapper. 

Didelot ne restera pas longtemps dans l'Allier où il 
s'occupera surtout de la mise en pla,c·e de l'organisation 
re Hgieuse concordataire. 

Le 11 brumaire an X (2 novemlbr·e 1801) il sera nommé 
Préfet du Palais du Gouvernement, à Paris où il usera 
de son inftuence {pour apporter un 'concours utile à la 
réalisation des projets de -création du ~y,cée de MouUns. 
Son trai'tement étalt alors de 25.000 fran,cs. 
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li nous paraît maintenant intéreSISant de présenter 
natre préJet dans la famLliarité et l'amitié !du Premier 
Consul, d'après divers mémoires ou revues. 

Dans les m,Éimoires de Const,ant, prem~er valet de 
ohamlbre d e l'Elmpereur CT. Il, la Malmaison est décrite 
comme un 1ieu ,accueillant où ne ' r.é.gnatt pas encore 
l 'omb.re de 'cette étiquette sévère qu'il a fallu observer 
par la suite à Saint-Cloud et aux Tuileri,es. 

T,out le monde était admis chez Mme BOll'apar,te sur 
un pied d'égalité qui lui plaisait beauooup. 

On jouait la comédie à la Malmaison. O'ètailt un gen­
r e de ,délassEment que le Pr,emier Constù aimait par,ti­
culièr,ement mais il ne remplissait jacrnais d'autre rôle 
que celui de spectateur. 

La troupe de la Malmaison se ,composait principale­
m ent de MM. Eugène, Jérôme, Lanriston, die Bourrienne, 
de Leroy, D~delot, de Mademollielle Hortense, de Caro­
line Murat ·et des !demoiselles Auguie dont l'une épousa 
le Maréchal Ney et l'autre M. de Broc. On jouadit Le Bar­
bi er de Séville, La Gageure Imprévue, Les Fausses Con­
fidences, et.c. 

Le jeu de barr,es amusait parti,culièl'ement le Premier 
Consul. Eugène de Limalle, dans la Revue !de l'Empire 
(1844, N° 2), « Joséphine à la Malmaison », en a laissé 
un.e description animée. 

Le Premier Consul retrouvait dans cet exer'cioe s,es 
pr,emiers souv'enirs de Br1enne et quelque folLe image de 
se,; premières batailles. 

Les !deux camps sont formés, d'un ,côté Bonaparte, 
Lan:riSiton, R.app, Eugène et les demoiselles Auguie; de 
l'autre côté: Joséphine, Hortense, cett,e perle de la Mal­
ma.Ison, Jérôme, Madacrne CaroUne Murat, Isabey, Dide­
lot, de Luçay. 

La lutte est engagée, bientôt deux tUes de prisonniers 
se déroulent de part et d'autre, mais le nombr'e es,t égal, 
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la vidoire indécise, c'est le moment de frapper le grand 
coup, la Garde va donner. Bon3iparte s'élance, avec 
queUe vigueur, quelle impétuosibé! Hortense poursuivie, 
eUe s'épuise en -détours et en ruses de . guerœ, mais la 
voilà perdue. .. Quand le Pr·emier Consul, l'encontrant 
sous ses pieds une r3icine cachée dans l'hel1be, s'étend de 
tout son long sur le champ de ba.taiHe ... 

Venait alors l'échange des prisonni·ers. D.e là de gran­
des querelles. Il fallait deux ennemis pour loe ra·chat du 
Premier Consul ·et trois au moins pour Hortens·e· dont 
l'in,trépidité connruissait peu de bornes ... 

Oharl·es D~delot et sa femme ayant acheté, en l'an VU, 
le château du Val , à Meudon (Bulletin de la Société des 
A!mis de Meudon, sept. 1952) , la tradition loc3i'le veut que 
Napoléon r' leur ait r·endu visite ert; qu'LI ait joué au 
billal1d av·ec son .chambellan. 

Charles Didelot qui, à Quimper, s'était intéressé aux 
pot·erdes de Locmaria , créa à Meudon, une faïencerie pour 
rem.pl3icer, suivant le vœu de l'Emjpereur, la faïence 
anglaise écartée par le Blocus continental. Le Mu~ée de 
oéramique de Sèvres possède une assi-ette au chiffre de 
NapOléon I H attribuée à oett-e fabrique . 

Le 15 fructidor, an X (2 se'ptemlbr.e 18(2), Î'I. entœra 
dans la carrière diplomatique comme Ministre Plénipo­
ten,taire à Stuttgart et en Souabe, au traitement de 
60.000 francs. LI sera nommé Commandeur de la Légion 
d'Honneur le 25 prairial an XII (.14 juin 18M), il con­
servera c-es fonctions jusqu'au 31 décembre 1806. 

Le 1" joanvier 1807 il est nommé au Danemarck où il 
aura le titre d'Env·oyé Extraol'dinaire (10 févrler 1807) 
après avoir reçu quelques jours plus tôt (13 janvier 180'7) 
la Croix de l'Ordre du Danebrog (1). 

(1) Colonel GODECHOT. - En Danemarck, les Espagnols du 
Marquis de la Romana, 1807-1808. Paris, Ed . iPicard, 19-24. 
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FŒ't estimé au Danemar,ck, admirablement se,oondlé 
par sa femme, Hs avaient gagné la faveur du Roi et de 
la Reine qui voulurent être les parrain et marraine de 
leur fine Maria-F.rédérka, née le 22 juin 1808, n aura 
aussi la satisfa'ction de recevoir les f'éUcitations de 
l'EmlPer-eur pour la véritable maîtrise avec laquelle il 
servait la politique française en Danemar,ck. Cette « con­
fianc,e familièr,e » que Napoléon lui cOnservera honor,e 
la memoire de notr,e premier préfet. Le 30 août 1811 
Didelot est fait Baron de l'Empire. Le 4 novemibre 1811 
il sera rappelé à Paris et, à cette oocasion, lIe ministre 

.lui écrira : « Monsieur le Baron, des ,considérations poli-
tiques ont déternùné Sa Majest é Impérial,e à rappeler 
M. le Baron Alquier de Stnckolm. et à lui ,confier la mis­
sion de Oopenhague. Il n'y a rien dans oette déteifmina­
tion qui vous soilt personnel. Sa Majesté Impériale m'a 
paru 'constamment satisfaite de votre ,conduite pendant 
votre dernier sé jour au Danemal'ck, Elle sait av'e,c quel 
zèle 'et quel dévouem.ent vous l'avez servi,e depuis un 
grand nombre d'années et j'ai lieu de ,croir'e qu'Elle se 
propose de ne pas vous laisser dans l'inactivi té. S1 votre 
intention, M. le Ba.ron., est de cootinuer à suivre la car­
rière politique, Je vous prierai de vouloir bien m 'en ins­
truire ' et je me ferai un plaisir de vous proposer à Sa 
Ma}esté Impériale pour la prem:ière l,égation à votre 
oonv.enance qui se trouvera vacan,te. » .. . Didelot répondit 
imm~diatement que son intention formelle était de con­
tinuer la carrière diplomatique. 

Dès son retour à Paris il deviendra Chambeillan de 
l'IDmIpereur, puis, quittant la carrièr,e diplomatique, il 
devi'endra Préfet du Oher le 12 mars 1813. Il sera main­
tenu dans ces fondions lors qe la Pr,emière Restauration. 

Pendant Ies Cent Jours (6 avril 1815) il sera nommé 
Préfet d e la Dordogne. Le 17 juin il proclamait à Péri­
gueux la monarchie bourbonnienne mais fut r,emplacé 
le 14 juillet 1815. 
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Le 24 février 1819, il fut remis en activité et nommé 
Préfet de 'l'Aude. Le 19 juillet 1820, nommé Préfe,t de la 
Oharente, il n'acceptera pas et le 25 aoÛ't 1820 il quit­
tera Caf<Cassonne. 

A la Monarchie de Juillet il offr'ira ses services pour 
une pr,' fecture ou, de préférence, une légation, mais il 
ne pourra se faire accueillir en 1830, 1831 et 1832. Il se 
verra aussi refuser la pension de retraite qu'en fin de 
compte il àvait sollicitée. 

CharJes Didelot el'l<t mort à Passy le l'" novembre' 1850. 
Il laissera un fils Octave-François-Charles (1812-1886) qui 
épousa une Quimpéroise, Eugéni'e De La Hubaudière, fllle 
du Mar,échal de Camp. 

Octave Didelot devint Vice-A:miral, Prèf'et Maritime de 
Brest, Vilc,e-Président de la Société de Géographie, Vice­
Président du Conseil gléné raI du Finistère, et mourut le 
27 septembre 1886 au 'ooâJteau de Kervaly, en Guilers, 
qui est toujours propriété de l"un de ses descendants. 

Deux de ses ms lui ont suocédé dans la MaTine: un 
V,ice-Amiral et un Capitaine de Vaisseau. Parmi ses 
petiots-fils ayant suivi des cardères militaires on trouve 
un Capitaine de Frégate, un Général et un Colonel de 
cavalerie. 

II I. Francois-Joseph RU DLER 
1) ~'tlal~ ~ 1f(oi _ :2. <l \M.4IIA 1805 

Les Rudler étaient d'origine suisse, du canton de 
Soleure; vers le milieu du XVII' siècle on les trouve éta­
blis nombreux dans la vallée de Saint-A:marin, notam~ 
ment à Goddba;ch, Neuhausen, Moosch, Willer et au chef­
lieu. 

Les Rudler sont venus à Guebwiller vraisemlblablement 
de la vallée de Saint-Ama'fin. La première mention en 
est faite , l'an 1700, dans les registres de la maiTie. 
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Un Rudler de Saint-Amarin, qui fut juge du Tribunal 
de Colmar sous la Révolution, juge au Tr1lb-unal d'Alit­
kir-ch sous l'Empire, pouvait écrire en 1818, dans une let­
tre au ministre de la Jusu,ce, -ces mots qui sont l'hon­
neur d'un nom et la gLoire d'une ra-ce: « Depuis plus 
de deux siècles, les Rudler ont figuré honorablement dans 
les divers emplois de la Robe et de l'E,pée en Alsa-ce. » 

François-Joseph Rudler naquit le 9 septembre 1757 à 
Guebwiller (Haute-Alsa'C'e), pour lors terre ecdésiastique 
relevant de l'abbaye princière de Murba-ch, de Jean-Mar­
tiJn Rudler, qualifié « bourgeois de -céans, prévôt et lieu­
tenant du Roy à Lure, procur·eur fiscal et receveur géné­
ml des abbayes réunies de Murbach et Lure », et de sa 
femme « noble dame « Anastasj-e Hecker, d'Ammer­
schwihr. 

Deux de ses frères fur-ent avocats, le premi,er Jean­
Baptiste, dit Rudler l'Ainé, avocat au Conse.il souverain 
d'Alsace, 'capitaine de la garde civique de Gue:bwHler au 
morn-ent de la Révolution, fut m!aire de Guebwiller et 
mourut en 1813. Le second, François-Xavier-Anitoin·e, avo­
cat au Parlement de Dijon, receveur de l'EnregistTement 
et du domain·e à Oologne, juge de paix, conseiller d'arron­
dissement de Colmar, décéda en 1814. 

Comme ses deux frères, François-Joseph Rudler était 
avocat à ia Révolution. Le 16 juillet 1790 il fut élu mem­
bre du Département et du Direc'toire du Haut-Rhin, 
ainsi cammença une carrièr-e administrative longue et 
bien remplie. 

Le 3 septembre 1791 il est élu dépu-té à la Législative 
où il fera partie de nOIIllbr·euses cOlIIUIlissions sans se 
signaler autrem'ent que par son travail 

Nomm.é « Commissaire adjoint de l'Assemlblée Natio­
naJe dans les départements du Haut et Bas-Rhin, pour 
y surveiller la confection et la réparation des armes 
nationales », le 20 septembre 1792. 
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Elu suppléant de la députation du Haut-Rhin à la 
Con:vent.ion Nationale le 17 septemib,re 1792 il n'eut pas 
l'oocasi-on de siéger 

A:près la séparation de l 'A.&semblée lég.islative (21 sep­
tembre 1792 ) il redevin,t memlbre du Département du 
Haut-Rhin, jusqu'à la suppression de ,celte assemlblée par 
le Rerpréselllt.ant.en missicn Hérault de SélcheHe (14 
novembre 1793), puis mEmbre du distrioot de Colmar, le 
13 avril 1794. 

Vi'ce-Président du tribunal révolutionnaire de Paris, 
du 23 thermidor an II (10 ,août 1794) jusqu'à la suspen­
sion du tribunal, 28 frimaire an III (18 décembre 1794). 

Haut Juré Nattonal du département du Haut-Rhin à 
la Haute Cour de Justice, à Paris, le 25 vendémiaire an 
IV (14 octabre 1795) il conservera ces fonctions pendant 
deux ans. 

Vke-présidenrt; du Tri:bunalcriminel du département 
de la Seine, le 1" frimaire an IV (21 nOVEmbre 1795), 
démissionne pour raisons de santé le 23 f'évrier 1796. 

Oommissaire du Gouv'ernement près l 'Armée de Rhin 
et Moselle, le 20 brumaire an IV (10 novembre 1796) . li 
annonce au Dir,ectoir,e ExécutLf le passage du Rhin et la 
prise d,e Kehl par l'Armée de Mor'eau. Sa mission finit 
à l'aI1Inistice de Leoben, 29 germinal an V (18 avril 1797) . 

Jwg,e au Tribunal de Cassation, le 20 fructidor an V 
(6 septem:bre 1797) jusqu'à la réorganis,ati-on du Tr~bu­
n:al, ,conformément à la loi du 27 veIlltôse an VIII (17 

mars 1800). 

Entre temps: 

Est nommé ,commissaire du Gouvernement dans les 
pays ,conquis de la rive gauche du Rhin en1tre Meuse-ert­
RJhin et Rhin-et~Moselle, ,en résidence à Bonn, puis à 
Mayence, « à l 'effet d'y établir une organisation nouvelle 
dans aes tribunaux et les adm1nistrations », I,e 14 bru­
maire an VI (4 novembre 1797), 
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Le 2 messidor an VI (20 juin 1798) « le Dir,e'Ctoire Exé­
cutif arrête que le citoyen RucHer, Oommussaire du Gou­
v,ernement dans Jes quatre départements provisoires de 
la Roër, de Mont-Tonerre, de Rhin et Moselle ,et de la 
Saare, &St nommé Commissaire du Gouvernement près 
l'Armée française en Suisse, en rempl3!cement ' du cito­
yen Rapinat » ... 

Rapinat étant maintenu, Rudler r,est,e à Mayence. 

Le 21 frimaire an VII (11 décembre 1798) il est nommé 
par le Dil'ecto>Ïre Exécutif « Commissa'ire Civil auprès 
de l'Armlée de Mayence ». 

Le 16 nivôse an VII (5 janvier 1799) il épousait, à 
Paris, Jôséphine-Antoinette Stouhlen, décédée en 1851. 

Remplacé par le citoyen Marquis au Commissariat du 
Gouv,ernement dans les quatre nouveaux départements, 
1-e 17 ventôse an VII (7 mars 1799) et la disloc;atLon de 
l'Armée du Danube après la bataille de Novi (15 août) 
il revien t sitéger au Tribunal de C,assation le 26 octobr,e 
1799), j'usqu'aux premiers jours d'arvri-l 1800, darte' de la 
nom'Ïnrution des juges du tribunal par le Sén~at ,conserva­
teur, ,conformément à la loi de pluviose an VIII. 

Oommentant la vie de Rud'l,er, X.-J. Thomann, dans 
la Revue d'Als3!ce (1934) , s'eJOprime atinsi: 

« De cette existence si diverse, la périOde la plus 
l'emarqU3!ble, la plus féconde et aussi la moins discuta­
ble, fut ,celle de l'administra'tion du premje'r « gouvelf­
neur » cIvil des pays conquis de la rive gauche du Rlhin. 
Il y déploya une activité prodigieuse; il y fit preuve 
d'une ténacité, d'une eX3!cUtude au travaiù vraiment 
extr.aordinaireset, ce qui rue gâte rien, d'une intelligence 
de la situation et des nécessités de dl'constances, laquelle, 
si eUe ne tient pas du génie, a;ccuse un esprit positif, 
pondéré, de qualité supérieure. 

Les rapports des Ministres au Directoire Exécu-Uf et 
surtout la clairvoyante a ttention de Bonaparte, sont le 
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juste éloge de cet Alsaci,en qui sut faiœ aimer sur les 
ri'V'es du Rhin le nom français, les idées et les mœurs 
françaises. 

Suc,cédant à l'a dm>in istration toute milita~re de Hoche 
et d'A:ugereau, il eut tout à rénov,er ou plutôt tout à 
cI'léer en l'espac,e de quinze mois. Dès le pr'emie!r mois, 
de déoembre à janvier, il parvint à di'Viser loes pays con­
quis ,en quatœ départements et à les organiser sur le 
modèle tmoé par le Directoire pOUl' la France entière. 
Il m:troduisit successivement les lois français'es, y com­
pris les lois révolutionnaires; il établit, avec l'administra­
tion 'centrale, les tribunaux civils, criminels et correction­
nels. 

Pour remplacer les gymn1ases et les quatre universités 
supprimées, il fonda des écoloes primai'res, où l'on devait 
enseigner les deux langues, des écoles ,centrales et des 
écoles spéciales de droit, de méd'ecme, d'agrtculture. Le 
recueLl de s'es règlements et arrêtés, imprimé par ses soins 
<chez Levrault à Strasbourg, ne comtpr,end pas moins de 
dix tomes in-octavo. 

Ajoutez à cela une correspondance presque journalière 
avec le ministre de la Justice de qui li dépendait directe­
ment. Elle est in,téressante à plus d'un titre et nous le 
montre aux prises avec des difitkultés de toute nature, 
venues de Paris ou suscitées pa,r des compétiteurs, des 
intrigants, et des dénonciateurs, ou soulevées dès le début 
par la diplomatLe 'cauteleuse de la Régence de Clèves, au 
suj et des « provInces prussiennes « enclavées dans le 
département de la Roër. En thermidor an VII (mi-juillet 
1799), cinq mois après le dépa.rt de Rudler, alors que son 
second successeur, Lakanal, après Marquis, 'aiva'it pris 
l'administration à Mayence, le ministre , LamJbr,echt, dans 
un rapport au Di:rec'toire, écrivait: « La mission du Com­
missaire du Gouvernement dans loes quatre nouveaux dé­
partements de la rive gauche du Rhin avait été confiée 
dans ],e principe au c~toyen Rudler qui dans le cours de 

6 
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son exerdce a créé et achevé presque en.tièrement les 
différentes parties dont l'organisation Ide ces départe­
m enlts se compose. » 

L'œuvr,e de Rudler dans les pays rhénans ne fut pas 
éphémère. « Pendant quatorze années, la rive< gauche du 
Rhin j ou~t d'une paix profonde. La guerre sévlt sur le 
Danu1:>e, sur l'Elbe, sur la Vis-tule : eUe ne put ap!procher 
du Rhin ... L'attachement à la France, à ses idées,- à ses 
principes ne fit que s'accroître ... En 1814, il Y eut un dé­
chi:l'emerrt, quand on sépara I.es cisrhénans de la France 
et qu'on les livra à la Prusse, s-ous prétexte de les res­
tituer à l'Allema1gne. Ils gardèrent de leur union a.ve-c la 
FJ'ance tout ,ce qu'tls pur-errt. Üin se souvint des Custine, 
des Kléber, des Hoche, des RudJer, des Bon Saint-André, 
des Lezay-Marnésia, du dr8ipeau trkolore qui flotta dix­
sept ans sur Jes « dômes » de Cologne, de May,ence, d'Aix­
la-Chapelle ... » (Rambaud: Les Français sur le Rhin.) 

Termlinons sur une pa·ge de Maurice Barrès, extraite 
de son « G.énie du Rhin »: 

« Ne dites pas que l'action de la France en Rhénanie 
a duré de 1792 à 1815: l'action bierufaisante de nos admi­
nistrateul's, de nos écrivains, de nos ordres r-eligieux, de 
nos industriels s'est prolon~ée jusqu'à aujourd'hui... 

« Les Alsaciens et les Lorrains ont -eu la plus grande 
part dans le beau travaH français de jadis sur Le Rhin ... 
Il est frappant que presque tous les fonctionnaires rhé­
nans de la Révolution et de l'Empire sont des Alslaciens 
et des Lorrains, df!\I)uis Le Commissaire général du Direc­
to1l"e Francisque RudLer, de Guebwiller, jusqu'au préfet 
Simon, l'ancien maire de Colmar, en passant par Fran­
çois d-e Ladoucette, fils d'un avoca,t de Nancy; .Adrioo 
Lezay-Marnésia, fils d'un capitaine au l1é,gi:ment royal de 
Metz ... 

« Avez-vous -remarqué le ,cercle de prêtr-es alsadens de 
Mayence, qui se groupent autour de l'évêque Calmar, l-e 
Strasbourgeois; de l'évêque Jean-Jacques Humann, frère 
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du ministre de Louis XVIII et l 'activité de l'évêque Ber­
dolet, enfant de RougemonTt (Haut-Rhin), dans le diocèse 
d'AJ.x-la-Cha,peUe? .. 

« Et puis ,tous -ces industriels alsadens qui vinr-ent sur 
1e Rhin : Laurent Jecker, ce petit paysan d'Ensisheim, en 
Alsa,oe, le protég-é de Napoléon, qui créa une fabrique 
d'épingles à Aix-la-Chapelle ; loes deux frères Migeon, qui 
quittent Belfort :pour s'établir à Aix-la-Chapelle ... 

« Napoléon ne ,choisissait rpas par hasard chez nous 
ses préfets ,et les évêques. Ce n'est pas ,par hasard qu'il 
associa à son œuvr,e rhénane c-ette multitude de nos com­
pa,triotes. li les croya~t les plus aptes à bien fair-e, paree 
qu'ils ont la discipline latine et en même temlPS con­
naissent la langue, les mœuTset 100 sentimen ta de la Rhé­
nanie. li se fiait à leur puissance de séduction et d'action, 
dans une région qu'ils compr,enaLent mieux que les Fran­
çais plus !éloignés de l'a frontièr,e ... » 

François-Joseph Rudler fut ins tallé comme préfet du 
5~ l~o1 Finistère le 19 ventôse an IX, soit deux jours arprès le 

départ de Charles Didelot. La v'eille, il fut aussi attaqué 
par des brigands en v,enanTt prendr,e possession de ses 
foncüons. 

L'LnstaBation ,de,s préfets se faisait suivant un cere­
monial onér,eux, le dèpartemen t devait consacrer un cré­
dit de 2.400 fraIllcs pour régler ces frais . Nous n 'avons pas 
de détails sur cett.e cérémonie. 

Nous savons seulement, par Rudler lui-même, que la 
réception qu'il r-eçut fut aussi brillante que poss'ible dans 
une ville de l'importance de Quimper. 

Dès son arrivée, il adressera une proclamation bilingue, 
f,rançais-br-eton, aux habitants: 

« (En a'cceptant les fonctions honorobles de Préfet de 
c-e département, je ne m e suis point dissimulé l'étendue 
des devoirs que j'aurai à remplir, le ,choix du Gouverne­
ment a rehaussé mon ,courage et j'arrive parmi vous 
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avec l'intention fortement prononcée de justifier sa con­
fiance. 

« Organe d'un Gouvernement fort et puissant, conso­
lidé par la victoire et la sagesse, le ne dirigerai, d'après 
ses ,intentions, que vers le bien général et votre avantage 
partLculier, l 'ex,erdce du pouvoir qu'il m'a confié. 

« Habitants du Finistère, vous qui avelZ plus qu'ailleurs 
conserv,é la simlPlicité de la nature, vous êtes fran,cs et 
loyaux, mes COmlmunications avec vous seront franches 
et, loy.ales ... 

« .conservez votre tranquillité et r,epoussez .av'e,c hor­
reur les sugg·estions des scél,érats qui s'eff.or.cent encore 
de la troubler. Ils courent au devant de leur juste c.hlâ­
timent et le temps de leur destruction n 'est pas éloigné. 

« Vous ne serez point inquiété pour vos opinions reli­
gieuses, les lois garantissent la liberté de tous les cultes, 
la religion de la .paix que vous professez, et qui ,comman­
de l'obéissanoe à tout gouvernement, vous atta.cheTa de 
plus en plus à celui qui protège son libre e~E!irdce. 

« Acquéreurs de biens nationaux, la Constitution vous 
gara'ntit vos propriétés .. . Et vous, fonctiünnaires publics, 
concourez avec moi à y affermir la plus parfaite concor­
de . Ramenez dans loe sein de la grande famille de frères 
ceux qui seraient encore ·égarés, rappelez-Ieur que c'est 
dans 'ce département où, dès son aurol'le, la liberté a 
trouv,ê plusieurs de ses plus ,chauds défenseurs et la 
RlÉlpublique plusi'eurs de ses plus fermes soutiens. » 

Rudler sera impressionné, dès son ar,rivée, par l'extrê­
me misère dans laquelle se trüuvait le département. Le 
ravitaiUement de Brest, qui ne se faisait plus 'que par 
terre, devenait difficile, les .convois étaient tous atta.q'llés 
par des bandes 'com:posées d'hommes ·et de femmes a·r­
mées de fourches et de blâtons. Il demandera des secours 
pour soulager la détresse du peuple tourmenté par la 
faim et, d'autre 'part, l'augmentation des contingents de 
gendarmerie. 
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~_4 · 
Le 24 germinal, un mois après son arrivée, il adressera 

une nouvelle proclamation: 

« Citoyens, vous allez vous occuper de la fOl'llll.a:tion des 
listes d'éUgibiUté pr-escrites par l'artide 7 de la OonstLtu­
tion. 

« Jamais opération n'a plus mérité de fixer toute votre 
attention; par ces listes vous indiquerez oeux de vos 
condtoyens que vous croirez les plus propres à remplir 
les fondions publiques. 

« Le choix du Gouvernement ne tombera néc-essaire­
ment que sur les hommes que v,ous allez l'Ui déstgner . C'est 
SUT 'ce système de nota.bili<té que repose notre Constitu­
tion. C'eSit -cette heureuse combinaison qui, donnant au 
peupl'e la facuIté d'indiquer et au Gouv,ernement celle 
de choisir les hommes capables de r'emplir les fonctions 
publLques, consa.cre le droit de représentation e't en écar­
t e les inconvénIents qu'ont souvent occasionnés dans les 
choix immédiats l'irréflexion et l'intrigue . 

« Des ,choix que vous allez fair-e dépendent pour long­
temps l,es destinées de la RJépublique; gloire, repos, prOiS­
périté, tout .ce qui inbéress,e ou ja Nation où les indivi­
dus, ressentira l'influence de ces premIers choix. Que 
les hommes à qui ces grands objets sont chers exa:minenlt 
avec soin ceux à qui ils vont remettre le dépôt; qu'Us 
se rappellent combien les ont trompés et les aft1ections 
privé.es et les engag'ements de parti; qu'ils n'oublien.t 
pas que Ic,eux-là seuls offrent au peuploe une vraie ga­
rantie, qui réunissent à la probité sévère, un espTit éclai­
ré, dont le eœur est sain et dont la vie est sans repro­
che. 

« Libres aujourd'hui de choisir da·ns cet,te classe lès 
hommes qui doivent devenir dépositaires de l'autorité pu­
blique, tous 'les citoyens sônt responsables de leur vote à 
la sociJété. Il ne reste à l'indift1érence aucun prétexte, 
uncune ex,cuse à la négligence. La Patrie interroge en ce 
moment tous les hommes de bien, le Gouvernement leur 
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demande des magistrats dignes de s'associer à ses ·efforts,. 
Lee Na'tions attentives jugeront, par le résultat du scru­
tin ,qui va s'ouvrir, si les Français, après a·voir étonné le 
monde par ~eur valeur, veulent mériter par leur sagesse 
de lui servir de modèle. » 

Le même jour, le Prèfet, les Oonseillers de Préfecture, 
le Secrétaire général de la Préfecture ·envoient une 
adr.esse au citoyen Bonaparte, Premier Consul 'die la Ré­
publique: 

« Général Consul, 

« L"espoi,r des Français est enfin réalisé et le t'raité glo­
rieux signé sous vos auspLcescimente la :paix générale 
que nous devons à votre g:énie pacifica,teUT, 

« L'Europe vous doit son repos, la France sa gloire et 
son Bonheur. 

« 0 vous, Citoyen Oonsul, qui dans le tumulte des ar­
mes ou dans loe silence des méditations devene,z tour à 
tour 'Le héros ,et le bienfaiteur de votre patrie, ,Tecev'ez 
aV'e:c bienveillance l'expression de la reconnaissance . des 
hal:>'iltlanots du département du Finistère qui cOIl1lptent 
enoo'r,e 'au Il!omibre de vos pluS grands bienlfaits la Paix 
r,eligieuse dont vous v'enez de poser les Ibases! » 

Le' 23 Prairial an XI, le Préfet, le Secrétaire généra!let 
les Oonseillers ode Préfecture envoyaient au Premi'er Con­
SlÙ une seconde adresse: 

« Citoyen Premier Consul, 

« La France et l'Ang}eterre jouissaient de la paix que 
vos vi,ctoires avaient donnée à l'Europe, et des Ministres 
perfides d'un roi, qu'ils ont rendu parjure, osent encore 
rallumer la guerre entre la France dont la Slpl1endeur les 
irrite et l'Angleter1re dont Hs tr,ahissent les intérêts. 

« Vous vouHez la paix et vous avez .épuisé tous les 
moyens de ,concHiation pour éloigner la guerre. Mais l'AIIl-

• 
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gleterre en a donné le signal et vous déploierez, nous n'en 
doutons pas, toutes les ressourc-es de La valeur et du 
génie pour la précipiter dans l'abime que son goU'v'erne­
mem lui a creusé. 

« C'est sur nos côtes qu'ont commencé les premières 
hostilités, c'est dans notre département que s'est élevé 
le cri d 'indign.ation 'et de vengeanoe qui a retenti clans 
toute la Franlce. Aussi quelques sacrifices que commande 
l'honneur national, disposez, Citoyen Premier consul, 
des bra,s et de la fortune des habitants du Finistère, et 
comrptez sur ~eur dévouement à votre personne qu'ils cl1é­
rissent et à la patrie qu'ils brûlent de ven.ger. 

« Agréez, Citoyen Pl'\emier Corwul, l 'hommage Ide notre 
profond respect. » 

Le 9 Ven.tôse an XII, troisième adresse du Préfet, du 
Secrétaire général et des Conseillers de Préfe,cture au 
Premier Consul: 

« Nous avons appris av,ec indignation, mais sans sur­
prise, Ie nouvel attentat médité par l'AngLeterre contre 
votre AugU.9te personne; ce gouv'ernement lâche et per­
fide, dont l'existence est une honte pour l'Europe policée, 
promène son poignard assassin sur la tête des Chefs des 
Nations. Le fonda'teur de la prospérité de la France, son 
espo~r et son vengeur devait mériter la hai:n.e de ce mi­
nistère souillé de tous les crimes. 

« Nous vous féltcitons d'avoil'encor'e échaWé à l'arme 
des Hkhes, viV'ez longtemps :pour le bonheur et la gloire 
des Français, pour la paix -du monde, ,ce sont les vœux 
des habitants rdu Finistère. 

« Daignez agréer, citoyen Pre·mier Consul, l'expression 
de notre dévouement à votre auguste personne et de notre 
profond respect. 
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Le 21 Floréal an XII, qua,trième adr'esse émanant cette 
fois des Autorités civiles, mUitair'es, judkiaires etecclé­
siastilques 'en résidence à Quimper: 

« Citoy.en Premier Consul, 

« Le vœu émis par le Tribunat est aussi le nôtre . Vous 
av·ez arra.ohé les Français aux horreurs de l'anarchi·e, à 
la fureur des factions ; ils vous doivent la Pa;ix, la Tran­
quillité; ,consolidez votre ouvrage! 

La DLgnité Impéria,l,e v'ous est offerte, elle vous est of­
ferte héréditair'e dans votre famille; le bonheur de l.a 
France vous fait un devoir de 1'3Iocep.ter. » 

Le 13 praIrial, Rud1er prêtait par écrit serment de fidé­
litJé à l'E}mper·eur et re.cev3li,t le lendemain, après une 
cérémonie religieuse à la cathédr\l.le, le \serment des 
fonctionnair'es. 

Le 25 prairial, le Préfet, les Sous-Préfets, les membres 
du Conseil de Préfecture, le Secrétaire général envoyaient 
une ,cinquième adresse à l'Empereur: 

« A Sa Majesté l'Empereur des Français, 

« Sire, 

« Après avoir juré obéissance aux constituti'ons. de 
l'EmpIre, et fidélité à Votre Majesté, nous éprouvons en­
,core I.e besoin <le vous exprImer notre amour pour votre 
auguste personne. Ce sentiment depuis longtemiPsest gra­
vé dans nos cœurs, il est celui des habitants du Finistère, 
dont nous nous félicitons d'être en ,ce jour les inter­
prètes. » 

Il y avait près d'un mois que Rudler avait été installé 
loroqu'eut lieu la session annuelle du Conseil G.énérail. 
(15 germin.al an IX). Cette fois encore, le quorum ne 
fut pas atteint et il fallut remettre la séance au lende­
main où 16 conseillers sur les 24 que comptaient l'i\lSsem-
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blée furent prés en ts . Le citoyen BHlette (1) , doyen d'âge, 
pro0éda à l'installation et le citoyen du Plessis (2) , qui 
n'avait pas assisté à la session précédente, fut élu pré­
sident définitif. 

Le préfet qui ne devait pas prendre part aux déli'bé­
rations vint cependant, en personne, remettre au Con­
seil les instl'uctions ministérielles et les dossiel'S des ma­
tières SUr lesquelles il avait à délibérer . 

Le Conseil se divisa en deux ·commissions, la première 
fut chargée de la répartition des impôts ,et de contrô­
ler l'emploi des f'onds départementaux, la seconde de 
pr,ésenter une opinion sur l'état du département. 

Le Conseil se retrouva en séance plénière }.e 19 germi­
nal, les comptes fur,ent épluchés soigneusement et ,pa:rmi 
les OIbservations faites nous r,elèverons ceUes-d: 

Frais d\établissement du ,préfet. - Crédit ouvert: 
2.400 francs; dépense: 2.400 francs . 

« Il existe une décision du ministl1e qui dispose que 
cette dépense doit être prise sur les centilmes addition­
n els, il a semblé à votre commission que cette décision 
était désavantageuse aux administrés en ,ce que cette dé­
pense pourrait se renouveler plusieuTs fois dans une an­
née et absOl'lber une forte partie des ressour,ces dépar­
tementales qui sont déjà au-dessous des besoins, ne secrait­
il pas plus naturel que ces frais d'ét3Jblissement fussent 
à la ,charg'e du Trésor publiec puisque les, nouvelles des­
tinations donnlées aux préfets intéressent l'en semPle du 
Gouvernement qui les croit plus 'conv'ena;blement placés 
dans les diftiér,en ts départemen ts où il juge à ,propos de 
,les appeleT. » 

(1) Vincent-Samuel BIlLETTE DE VH,ILEiROCHE, né li, 

Quimperlé le 10 octobre 1729, député aux Etats Généraux, dé­
cédé le 18 septembre 1811. 

(2) Joseph DU PLESSIS, négociant à Brest . 
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Calonn,e départementale. - Crédit ouvert: 10.000 francs; 
dépense: néant. 

« Le but de ce monument intér'esse trop la glodre de 
la Nation pour ne pas désirer le mOllIlJent de son établis­
sement, mais des amélioratioIliS préci,euses par leur uti­
lité, ·des répara..tions immenses nécessitées par le long 
a:bandon où sont restés :presque tous nos établissements 
pu'bILœ semblent à votre commissicoI1 des motifs suffisants 
pour demander que cette dépense soit sUibordonnlée à la 
,confection de oes derniers travaux. » 

Frais d'établissement et des poste,s du CommissaÏ're de 
poUce à Brest. - Crédit ouvert : 3.120 francs; dépense: 
3.120 francs. 

« Le préfet a soumis la question de savoir si cette dé­
pense devait êtr'e 'Communale ou départementale, l'opi­
nion de la commission est qu'elle doit être à l.a charge du 
Trésor PUiblic parce que l'établissement 'd'un commissaire 
~énéral de police ava~t un but d'utilité ,générale et n'od'­
fr·ait aucun avantage privatif aux administrés de ce dé­
partement. » 

Ecole Centrale. - Entretien ,et réparations des locaux : 
cl'édit ouvert: 900 francs; dépense : 150 francs. 

« TI ,eut été à désirer que ,ce crédit eut été aOOoI1bé 
en ·enrti:er car on ne peut pas se diSsimuler que c'est à l'ou­
bli des petites réparations que l'on doit la ruine total'e 
de la plus belle partie de l'édifice qui sert aujourd'hui 
à l'étrubliss·ement de l'Ecole Oentrale. » 

Après d'1vensesl autres Icoll1statart'i'oll1Sj, .la Commiss~on 

estima que si la gestion du préfet Didelot n 'avait pas été 
d'une I1égularité 'exemplaire, cela tenait uniquement à 
l'arriéré qu'il avait trouvé à son arrivée ; qu'il avait été 
ferme dans la g,estion du département, ,qu'H était impos­
si,ble de f,aire mieux. Elle' proposait donc que le COttllPte 
du préfet Didelot pour l'an VIII soit hêmorablement rup­
prouvé de manière à offrir le témoigna~e de r·econnais-



- 41-

sance que doit toujours inspirer une bonne a<lministra­
tion. 

Le compte final fut arrêté: 

Rec·etltes (10 centimes par franc sur 1.463.800 francs, con-
tingent de la ,contribution foncière 146.380 francs 

Dépenses .. . . .. . . .. .. ., . . .. .. 190.036 francs 

Excédent de la dépense . . 43.656 fraI1JCS 

La répartition des impôts fut l'objet de vives rècri­
min a tions : 

« ... En vain l'on se demande le motif de ce surcroît 
accablant ... les plaintes malheureusement trop fondées 
des collitribuabl,es sur l'énormité de leurs ,cotes ... que l,es 
taxes sont en général dans le département du tiers au 
quart du revenu net imposable ... et ,cette situation dé~à 
iusUIPPortaJb}e !orsque le Finistère jouissait d'une tran­
quillité parfaite, que ses haJbitants n'avaient à combatitre 
que les ennetIThis du dehors .. . devient imposs~ble- mainte­
nant que les troubles dévastent si ,crueHement le dépar­
tement. Le Gouvernement ignore-t-il donc ,cette situation 
quoique le Préfet qu'il vient d'envoyer et son prédéces­
seur aient failli tous les ,deux, à diff'érentes époques, en 
être ,les vidimes. Il ignore donc que la ,plus mauvaise 
récolte et la consommation extraordinaüe des escadres 
réunies dans le port de Brest ont jeté le dépal'ltement dans 
la plus grande disette ,et qu'elle est telle que si on ne 
pl'lend pas les moyens les plus prompts pour y remédier, 
il en peut résulter des conséquences funestes ... » 

Pour terminer, le Conseil, tenant compte des troubles 
qui sévissaient plus particulièrement dans les arrondis­
sements de Quimperlé, Châteaulin et Quimper maintien­
dra leur ,contingent et augmentera les parts des arron­
dissements de Brest et surtout de Mor'laix, qui n'avait 
aucun représentant au sein du Conseil. 

!Prooédant au vote du budget de l'an X, le Conseil 
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adoptera les propositions du préfet, à peu de choses près. 
Il émettra cependant quelques observations. 

Tout d 'abord, il 'pense que le traitement du préfet ne 
devrait pas être basé sur la population de Quimper, 
mais sur la population de la ville de Brest où se trouve 
situé le premier port de la République. 

Il votera aussi une allocation de 6.000 francs au pré­
fet pour ses frais de toumée, pour tenir compte à la 
fois de la nécessité où il se trouve de se faire escorter et 
de la modicité de son traitement. 

Il autorisera quelques travaux dans les locaux du bâ­
timerut servant de préfecture et envisagera de procéder 
à un échange avec l'hôpital de Quimper. 

LI témoignera une vive sollicitude à l'égard de l'instruc­
tion publique, mais se trouvera faute de crédits dans l'im­
possibilité d'accorder des bourses aux élèves néc'essiteux. 

Dans sa séance du 24 germinal, il donn era son avis 
sur la situation et les besoins du département : 

La situa:tion de l'agriculture est sensiblement meilleure 
dans le Léon qu'en CornouaHle. La position du fermier est 
mauvaise, les propr.iétaires insouciants. 

Il sUglgér'era ~Ie 'reboisement en sapLns de Russie, pour 
l 'usage de la Marine, d'immenses plantations de chênes, 
hêtres, ormeaux, frênes, châtaigniers, mélèzes, mla'rron­
niers, pommiers, et.c ... ; le dévelo.ppement des cultur,es de 
trèfles, prés à fleurs rouges, ,choux, miNets, patates, sain- . 
foin, fromental; l'extension de l'apiculture, l.a réorgani­
sation des haras... mais le plus fécond des principes 
d'amélioration reste, dira-t-il, une paix génJéralte au 
d ehors et une rEWl"Iession prOlIIlpte du br:lgandag'e {au 
dedans. 

Le 'commer,ce extérieur est nul depuis la guerr,e avec 
l'AngIeterre; 'en temps de paix les étrangers importent 
dans le département pOUl' des sommes ,considérables des 
,chanvres, mâtures, planches, des goudrons et fers, des 
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graines de Un et de la rogue; il prennent en retour dans 
les autres ports de la Républ1que des sels, vins, vin atgres , 
eaux de vie, denrées .coloniales quand eUes sont à des 
prix modéDés. 

Le commer,ce intérieur consiste dans la pêche de la 
sardine et du maquef'eau, la vente du superflu des récol­
tes, des fils, de la toile, du cuir et un mouvement im­
portant de ,chevaux et de bêtes à ,cornes. 

La pêche qui était flori,ssante a'vant la Révolution est 
com:promise. Il y avait depuis Belle-Isle jusqu'à Brest au 
moins deux mine bateaux montés de trois hommes et d'un 
mOUiS;Se ou deux et plus de deux cents chasse-ma,rées 
armés de 7 à 8 hommes uniquement occupés de' transpor­
ter de la sardihe en vert dans les différents ports du Mi­
di; il entrait en <fabriqUJe de 70 à 90.000 barils dont }es 
prOduits revenaient favoriser la vente des bois de cons­
tructton, des merrtms, feuillaDds, oziens, toile's, fill;i, cor­
dag,es,etc ... , et ,ranimer c:e mouvement qui suit ,toujours 
la 'Prospérité d'une branche de CŒnmer,ce. La situation 
aujourd'hui est bien différente: Belle-Isle presque tou­
j ours bloqué par l'ennemi et soumis à toutes les rigueurs 
des précautions militaires a perdu tous ses bateaux; 
Port-Liberté, qui ne peut pêoherque dans la c'roisière 
et dans les mouillages a'ctueis de l'armée anglaise, lan­
guit au mmeu des entraves. Concarneau que les effets 
funestes de la drague ont réduit à n'avoir d'autre res­
sour,ce que la drague même qui ruine à jMn1ai,s sa baie, 
se consume et se dépeuple. Doua'menez qui n'a jamais 
voulu ,considérer comme un privilège, mais comme une 
desprintCipa,les ,garanties " de sa pêche, l'ancienne défen­
se de drlliguer dans sa baie a soutenu ayec vigUJeur et mê­
me à main armée cette disposition dont sa sagesse est 
,confirmée ,par un,e expérie'l1ioe de plus de ,oent années 
et par le témoignage effrayant de la ruine de plusieurs 
autres pêcheries, contre des pêcibJeurs de Brest et des 
marins même de l'armée navale qu'une licence d<évas-



- 44-

tatrke et une longue insouciance dirig'eai,ent en oout sens 
contr,e nos dernières ressources. Crozon, qui a eu 160 cha­
loupes, n'en a plus que 30 et qu'on veut venrd:l1e par l'im­
possibilité d'y faire la .pêche avec llNamtage depuis que 
les dragueurs de Brest y ont rumé le fond de la côte 
en détruisant par leurs dragues ou filets traînants tous 
les ~rais, les poislSons du moyen âge, tous ,les herbages 
qui leur servent d'abri et d'azile et les petits poissons 
dont ils s'alimentent. Le Conseil général demande au 
Gouvernement ,de confirmer l'arrêté du rpréfet maritime 
de Brest Cafarelli, du 8 frimaire précédent, renouvelant 
les dispositions d'un arrêt du Parlement de Bretagne du 
9 décembre 1677 'et du département du 5 avril 1791 111>­
terdisant la drlllgue dans la baie de Douarnene'Z. Il de­
mande aussi l'interdiction de l'importation en France des 
sa~dines espagnoles et l'octroi de subventions pour l'ex­
portation des sardines dans les 'co}onies d'Amérique, 
l'EgYiPte et l'Italie. 

La ,pêche des maquereaux se pramquait surtout à Ros­
coff et à l'Isle de Batz; elle se ,trouve très . concurrencée 
prur les Dieppois. 

En temps de rpaix, dans les années ordinaires, le Finis­
tère alimente le Midi de la France en céréal'eset peut 
même en exporter en Espagne et au Portugal. 

Le lin et ie chanvre sont abondants dans ,le dépar­
tement. Brest et Morlaix en font unee~ortation oonsl­
déraJble qui pourrait s'étendr,e encore. 

Le Oonseil fait remarquer que le département est plon­
gé dans les horreurs d'une famine par l'intempérie des 
saisons aggravée de tout ce que rpourraierJJt y a10uter un 
blocus sévère, la malveillance du fanatisme et les désor­
dres d 'un brigandage organisé; la récolte du sarrazin, qui 
est abondante normal1ement, a ,complètement manqué, à 
peine a-t-on retiré la semence, les sei,gles ont rendu au 
plus la moitié d'une année ordinaire, ' les üultiv'ateurs 
ont pris prétex,te pour r,envoyer simultanément tous leurs 
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domestiques; un système de ,pillages a. <été 'essay,é. U)le 
disette aussi effrayante ne peut qu'entraver tous les ser­
VIc-es, multiplier le nombre des enfants abandonnés et 
des prisonniers, eID'piDer au lieu d'améliorer le sort des 
uns et des autres. On ne cümlPtait, il y a quelque temps, 
que peu de mendiants, ils vaguent aujoUTd'hui par trou­
pes; Ns seront innombrables avant -la récolte. Il faut 
donc un secours puissant et prompt, non en argent, mais 
en grains. 

Les mutes ont besoin de réparations imlportaIlltes, la 
constJruction d'un canal entre Quimper et Ohâtea.ulin 
doit être mise à l'étude. ( 

ILe Conseil demande que I.e citoyen Cambry, a.ctuel pré­
fet de l'Oise, concessionnaire des mines de ,cha-rbons de 
Quimlper, soit mis en demeure de l'e~ploiter ou d'y re­
noncer. 

La répara1tion des -divers ponts est indil:;pensable; il en 
est de même de la plupart des ports, le curage du port 
die Morlaix s'impose et il est nécessatre d'arrêter l'inva­
sion des sables de Santec. 

iLe conseil dépJore le manque d'organisation de l'en­
seignement primaire et de l'enseignement secondaire et 
propose diverses solutions pour y remédier. Pour l'Ecole 
Centrale, il propose le rempla-Dement de la chaire de légis­
lation par une chaire de langue anglaise. Il in,vite le 
préfet et les sous-préfets à s'oc-cuper actiV'eIDent de ces 
questions. 

Le -conseil se fait l'interprète des usagers contre les 
a'bus des -conc-essionnaires de bacs et insiste auprès du 
préfet pour la régularisation de ces services. 

Le Conseil appuie la demande faite .par le Conseil d'ar­
rondissement de Quimperlé tendant au rattachement au 
Finistère des communes du Faouet, Locunolé, Guiscriff, 
Lannévrégen, Gourin, Le Saint -et Roudoualec, qui sont 
brès proches de Quimperlé et très éloignées de Pontivy. 
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Le 27 'g.erminal an IX, le Conseil, ,poursuivant ses déli­
bérations, se sont présentés les quatre <conseillers de l'ar­
rondissement de Morlaix, qui venai'ent seulement de rece­
voi.r leur nomination. Il leur fut expliqué l,es décisions pri­
ses d,epuis le début de la session. U:ne vive discussion s'en­
suivit relativement à la répartition des 'continge:nts d'im­
pôts. Finalement, la question mise aux voix, les demQn­
des des ,conseillers de Morlaix furent écartées. 

Le 1" prairia.l an X, le Conseil se réunissait pour sa 
session de l'a.nnée, cette fois le doyen d'âge était M. du 
Plessis qui refusa de devenir président définitif; M. Ma­
lassis (1) fut élu. 

Le Pl'éfet, informé de l'intention du Conseil d'émettre 
une adr,esse au Gouv,ernement, arriva, aocompagné du 
Conseil de Préfecture et du Secrétaire général, et la m,o­
tion fut ainsi rédigée: 

« Général Consul, 

« Vainqueur dans les combats, sage et modéré dans 1re 
conseil, vous avez donné la pa.ix à l'Europe étonnée de 
vos exploits. C'est beaucoup pour votre gloire, mais ce 
n 'était point assez pour vos brilla.l1'tes destinées. 

« Vos vertus rendent à la religion la spl'endeur qu'eUe 
avait perdu. Ces époques mémorables porte'font vot'fe nom 
à l'immortalité et seront pour toujours l'objet de notre 
reconnaissance. 

«. En prolongeant votre Consulat, nous assurons notre 
bonheuf, pui'ssions-nous assurer également celui de la 
postérité en vous obtena.nt par nos vœux une existence 
aussi étendue que vos bienfaits. » 

Le chiffre des impôts étant égal à celui de l'année pré­
cédente, on maintint la répartition faite l'année précé­
dente, Il:li3Ilgré les nouvelles réclamations des représentants 
de l'arrondissement d,e Morlaix. POUf les dépenses, le Con-

(1) IMAILASSIS Romain, ancien député à la Législative. 
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sei! se montra d'une sévérité rigo'Ur1eus'e réduisant sou­
vent les propositions du préfet, pourtant modestes, n'a-c­
cOl1dant que quelques rares 'crédits suppMmentaires pour 
la destruction des loups et les cours d'accouchements. 

Le rapport annuel du Conseil Général est plus dévelop­
pé. lPour les questions examinées précéd·emment, il re­
prend à peu près les mêmes appréciations, solUcitant com­
me toujours la Déduction des impôts, regrettant que le 

. G.ouvernement ne tienne pas compte de ses désirs. 

Le r-etour des émigrés et le rétablissement régulier du 
culte inquiètent les a-c.quéreurs de biens na-tionaux, le 
Conseil demande que le Gouvernement fixe au plus tôt 
les droits de chacun, qu'il ne soit plus question de Révo­
lution, que ,chacun puisse travailler paisiblement. 

La ,création de chambres de commerce dans les gran­
des villles , d'un ly-cée à Quimper, lui .par·aissent souhai­
trubles. Il sUiggère que le canal proJeté entre Brest e·t 
Nantes soit appeM le Canal des Invincibles. 

Il émet le vœu que l'Administration aSSUl1e eftlcace­
ment la protection des pauvres naufragés et informe les 
ha:bitants de la côte de leurs devoirs. 

Sur la ' question de l'exécution des lois, Le Gonseil di·t : 
« L'Aimour de l'Ordre et de la Liberté, la soumission 
aux lois et un attachement prononcé à la Oonstitution 
caraJCtérisent parttculièrement les habitants de ce dépar­
tement. Le Iprèf.et y est généralement estimé. » 

Le Conseil demande une réorganisation du notariat, 
la plupart des notaires de camlpagne sont ,cabaretiers. Il 
en -est aujourd'hui du notariat ,comme de la médecine, 
s'·en mêl,e qui veut, avec cette diff,érenc'e cependant qu'on 
peut tuer impunément €·t sans patente et qu'il faut un 
mandat ou la complaisance d'un notaire pour rançon­
ner ou ruiner son client. 

La police et la gendarmerie doivent être mieux orga-

7 
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nisées afin d'assurer la tranquillité publique qui laisse 
beaucoUip à désirer. 

Pour sa session de l'an XI, le Conseil Général se réuni­
ra le 15 floréal. Le citoj'len Le Normand (1) fut ,élu pré­
sident. 

Le cOiIlvingent global d 'j'mpôts !pour le déparvemenrt 
ayant été réduit, le Conseil dégrèvera par préférence l'an­
cien distri.ct de Pont-Croix où il se trouve beaucoup die 
terres non ,cultivables. 

Dans son rapport, le Cons·eil ,constatera que le pays n'est 
plus troublé, que le préi,et jouit de l'estime générale et 
qu'il ne cesse de la mériter. Au sujet du Concordat, il 
dira qu'il n'est pas franchement observé, que des restric­
t ions y sont apportées, que les .passions devraient faire 
place à l'Union. Il refus·e des suppl,éments de traitement 
à l'évêque, aux vi,caires de la cathédrale et aux chanoi­
nes, mais vote les crédits néce&'lair.es à l'a.cquisition d'une 
maison épisoopale et d'un séminaire. 

Deux mois plus tard, le 10 messidor an XI, aura lieu 
une session extraordinaire, le ,citoyen Cornie (1) fut élu 
président. 

Le Conseil s'occupera d'abord d'établir le tableau de ré­
partition du 'contingent des .comcrits. li f'era la l"épaT­
tirtion tout en remarquant l'énormité de ce contingent 
car il aurait fallu tenir ,compte que le dépa,rtement était 
soumis d:ms ,presque toute scn étendue au régime des 
.classes pour le service de la Marine et qu'ainsi il se 
trouve doublement imposé au service militaire. 

Cela ne l'empêChera pas d'envoyer une adresse au Pre­
mier Consul: 

« Ci:toyen Premier Consul et Présiden t, 

« La Nation Française jouissait de la paix avec cette 

(1) LE NORMAND, de Brest. 
(2) CORNIC CCharles), ancien capitaine de vaisseaux armés 

en course, de Morlaix. 
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confiance qui caractérise sa loyaute, elle se complaisait à 
donner à l'Univers étonné de ses vktoires, le spectacle 
d'un peuple qui, satisfait d'avoir désaTIné tous les enne­
mis de son indépendance se reposait tranquillement au 
sein de sa gloire et ne voulait plus chercher de rivaux 
que dans la carrière de l'industrie et de tous les arts qui 
contribuent au bonheur des hommes; mais il était réser­
vé à de nouVielles épreuves, il devait devenir dans la main 
de l'auteur des G.randes mutations, un instrumen.t terri­
ble de veng,eance contre le Gouvernement atroce qui a 
~assé tous les histori,ens à décrire la longue suite de ses 
pel1fidies et de ses forfaits, tous les signes précurseurs 
de la ohute des empires semblent s'accumuler pour mar­
quer le berme de sa monstrueuse existence. Injustice 
dans ses projets, remords et troubl.e dans son conseil, 
insolence et lâJcheté dans ses prjn,ces, corruption dans 
tous les degrés de l'administration; si la violation du 
plus saint des traités donne au Gouvernement français 
l'initiaJtive de ,ce châtimen.t m$mtOrllible, c'est qu'LI ne pou­
vait être infligé avec plus de justice et d'éclat que par 
celui 'envers lequel il n'est pas resté un crime à com­
mettre et qui, par la force de son organisation et l'ascen­
dant irrésistibl'e de son ohef semble en avoir reçu la des­
tiullition particulière. Nous vous avons ,promis pour nos 
ooncitoyens zèle et fidélité, l'événement ne nous démen­
tira ];?lliS; les offres de l'ennemi ont été et con.tinueront 
d'être repoussées avec horreur; il n'est qu'un cri contre 
l'Angleterre, qu"elle soit punie, comme il n'est pour vous 
qu'un sentiment, celui de la reconnaissance et d'un dé­
vouement qui n'aura pas de bornes. » 

ILe ,citoyen Grivart (1), conseHler, rédigea des proposi­
tions qui furent adoptées, dont nous extrayons ceci: 

« Considérant que le temps est venu d'user en tous 
points de représailles envers l'Angleterr,e, qu'il n'est désor­
mais d'autre moyen que de la saisir corps à COl1ps et de 

(1) GRIV.ART, !Martin, négociant à [)ouarnenez. 
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reporter dans ,cette isle infame tous les fléaux dont son 
horrible gouvernement a pendant si longtemps atffUgé 
le ,continent, qu'il faut par une administration f·erme et 
vigilante donner une grande activité à nos arsenaux, de 
la 'confiance aux marins et des 'encourrugements à la Cour­
se 'pour attirer le plus possible de marins étrangers dans 
les ,croisières qui pourront étre entreprises rcontre son com­
merce, tant par les particuliers que par les navires de 
l'Eltat, soit sur les côtes, soit surtout dMls les Antilles 
et dans l'Inde ... 

« Considérant qu'une foule de citoyens et de commu­
nes ont déjà faIt parvenir au Gouvernement l'expression 
de leur dévouement et que l'indignation de tous esrt telle­
ment unanime contre l'A!ngleter,re ... 

« Est d'avis" . que tous les rci:toyens soient tenus de 
payer dix centimes pour franc du principal de leur con­
tribU!tion ... » 

Le 15 germ.inal, le Conseil général se réunissait pour 
sa session de l'an XII, le citoyen BOisdepace (2) fut élu 
président. 

Le Conseil el1JVoya encore une adresse au Pr·emier Con­
s,ul: 

« La main de la Providence qui vous a conduit des 
bords du Nil aux rivages de la Seine pour consommer 
le bonheur du peuple français, qui vous a arr8iché aux 
dangers dan:s les plaines de Marengo, qui vous a sous­
trait aux poignards des fadieux et aux trames infer­
nales du 3 nivôse, vient encor·e de désarmer les bras des 
sicaires du perfide ,cabinet britannique! 

« Algréez, Citoyen Premier Gonsul, nos témoignages 
éclatants de satisfaction. 

« Si, de tous les points de la RJépublique des cris de 

(2) BOISDiEIPACE-DUIL1ElPVRE, directeur des Domaines à 
Quimper. 



- 52-

vengeance se sont élevés -contre le gouvern.emen.t qui a 
conspiré votre perte, ICI des préparatifs terri'bles, 
secondés par l'élan patriotique de toutes les autor}tés 
civiles et militaires, pa,r la bravour.e de nos marins, !par 
l'activ~té :de nos arsenaux, annonce à toutes les nations 
indignées la destruction prochaine de cet impla<cable en­
nemi du genrr-e hum-ain. 

« Venez, 'ci:toyen Premier Consul (et c'est le VŒU de 
tous les habitants du Fillistère), venez ,oontempler vous 
même l,e fruit .de vos travaux et de votre -8imour pour 
la gloire nationale, nos vaisseaux sont prêts, natTe armée 
est là: un seul mot de vous et la Rlépublique est veng~. 

« Venez id, comme dans tous les départements que 
vous avez honorés de votre présenoe, vous serez en.touré 
de l'amour et de la reconnaissance de tous les citoyens. » 

Procédant à l'examen dù budget, le Conseil. constater'a 
que la fermeture de l'Ecole Centrale inwTvenue le l e. mes­
sidor an XI occasionne une économIe tant sur les traite­
n'lents que sur les gros travaux envisagés. Mais, à défaut 
du lycée toujours souhaité une école secondair'e s'ouvrira 
peu après. 

Pour l'entretien d es enfants a.bandonnés le Conseilesti­
me que ,cette ,charge dewait incomber à l'Etat car un.e 
grande partie de ,oette population appartient aux mUi­
tairesdes armées de ter,re et de mer qui séjouTnent con­
tinuellemeTlit dans le Finistère. 

Le Cons'eH approuve l'ensemble des ,comptes !présentés 
par le préfet et renouveLle « à ce magistrat re.comman­
dable par son e:lq)érience, les témoignages d'intérrêt qu'ins­
pir,ent ses quaHtés personnelles 'et admillistratives ». 

Le Conseil renouvelle sa demande de rattachement au 
Finistère des ,communes du Faouet, Locunolé, Guiscriff, 
Lanvénég'en, Gomin, Le Samt et Roudoualle,c. De plus, il 
propose la fusion des communes de Gouesnach, Perguet 
et Pleuven ave,c -celle de' Olohars; de Tréguennec avec 



- 53-

Saint-J'ean-Trolimon; de Tréogat avec Plovan; de Mei­
la'rs et Guiler avec Mahalon. 

Il proteste ·contre l'adjudicrution du ,mait de pêche 
dans les rivières de Quimper, Landerneau, Quimperlé, 
OhJâJteaulinet Morlaix où l'on ne ,pêche que des poissons 
de mer. L'établissement de ce droit porte le plus grand 
préjudice au bourg de Locmaria dont tous les hrubitrunts 
livrés à la pêche ne subsistent que de son produit dans 
cette rivière. 

Les chaIeurs excessives et la sèche.resse ,constante de 
l'été, la mauvaise récolte qui en a résulté et par consé­
quent la privation dans les campagnes de nourriture 
saine, ont donné Heu à des maladies dont l'intensité 
devient effray.ante, le Conseil témoigne sa gratitude au 
préf'et pour les mesures énergiques qu'il a prises pour 
enrayer ce fléau et demande que le Gouvernement pren­
ne à sa ,chrurge les frais qui en résultent. 

La session de l'an XIII a ura,ueu le 2 floré,al, le citoyen 
Grivart sera élu président. M. Derrien, ,conlSeiller de pré­
fectme, faisant fonctions de préfet, remettra a..u Conseil 
les documents SUT lesquels il aura à se prononcer. Le 
président donne lecture d'une lettre qu'il a reçue de 
M. Rudler qui lui annonce qu'il vient d'être appelé à la 
préfecture de la Charente et qu'il a ,la satisfadion 
d'annoncer que Sa Majesté l'Empereur a nommé pour 
lui suocéder, M. Miollis ·connu par de grands . succès en 
administration ·et doué d'ailleurs de toutes les qualités 
qui peuvent opérer le bien da..ns le département. 

Le Oonseil ,charge son présiderut de témoigner à M. 
Rudler le regr,et qu'il éprouve de ne pas le voir plus long­
tenlips à la tête de la préJfecture du Finistère et de lui 
déclarer qu'il emporte l',estime de tous ,les dtoyens,cette 
douce et préCieuse récompense pour un administrateur, 
de la sag·ess'e et de l'intégrité qui ont caractérisé toute 
son administration dans ce dérpafltement ,et il attend 
avec confiance l'ac,complissement de ce qu'iI lui fait espé-
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rel' de son successeur qu'il s'em'presse,ra de seconder dans 
tout ce qui pourra dépendre de ses attrtbutions. 

Depuis l'assassinat d'Audrein, le siège épiscopal demeu­
rait vacant. Entre temps un Concordat avait été signé 
entre le Vatican et le Gouvernement français (28 messi­
dor an IX), la nomination des évêques étant donné au 
Premier Consul, l'institution ,canonique 'réservée au Pape. 
Un serment de fidélité au Gouvernement exigé des év,ê­
ques et des cur,és. 

Le 19 germinaJ. an X, le Premier Consul nommait à 
l'Evêché de Quimper le ,citoyen Cla.ude André qui œçut 
l'institution canonique du Car.dinal Caprar,a, Légat, le 
29 avril 1802 (9 flor,éal an X), et prêta serment devant 
le Premier Consul le (dimanche) 19 floréal an X. 

L'installation de l'Elvêque eut Heu à la Cathédrale de 
Quimper le (dimanche) 4 fructidor an X. 

A huit heures les autorités constituées et les fonction­
naires se l'éunir-ent dans une sane de la préfe'cture pour 
la cérémonie qui fut annoncée le matin par le son des 
cloches de la Cathédrale. A la même heure,. le nouvel 
Evêque se rendit également à la préfecture, dans une 
salle qui lui avait été résennée, pour se revêtir de 'ses 
haJbits. 

A huit heures et demie, le clergé sortit de la 'cathédrale 
pour venir' 'Prendre l'Evêque à la prMecture et à neuf 
heures une salve d'artillerie annonçait le départ du cor­
tège qui se mit en ma'mhe dans l'ordre suivant: 
le clergé, 
les ehrupelains portant la ,crosse, le bougeoir -et les mîtres, 
l'évêque a,c'compagné de ses deux assistants et de ,l'aumô-

nier pOl'tant l',étole pa~torale, 
le :préfet ayant à sa droi,te le chef de la quinzième demi­

br~gade, commandant l'arrondissement de QuimlPer,et 
à sa gauche le présrdent du Tribunal criminel, 

le Conseil de Préfecture avec le Secrétai're .général et le 
sous-préfet de <Châteaulin, 
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les Maire et adjoints de Quimper, avec le commissaire 
de police, 

le secrétaire greffier, 
le Tr~bunal criminel et spécial, 
le Tr Lb un al civil, 
le Tribunal de ,ccmmerœ, 
le Juge de Paix et ses suppléants -et greffier, 
les ingéni'euTs, diredeurs, employés supérieurs, receveurs 

et payeurs des administrations publiques, 
le Conseil du commerce, d'agri'Cultur-e et des arts, 
la ,oommission de l'hospice civil, 
les mernlbres du jury de l'instruction publique, 
les professeUJrs de l'-école centrale, 
le commandant de la place, avec tous les officiers, sans 

troupes, 
les commissaires des guer,res et de la marine. 
la gendarmerie nationale. 

Le cortège était escorté par la garde nationale, les 
vétérans en activité de servi'ce, des déta;chements de la 
15' demi-brigade et le détachement des chasseurs du 16' 
Régiment. 

En sortant de la préfecture le clergé a entonné et 
chanté pendant la marehe le psaume: Lotatus sum in 
his quo dicta sunt mihi, etc ... 

Le cortège arrivé à la porte principale de l'église, le 
préfet s'a;dressa en ces termes à l'évêque: « Monsieur 
l'Evêque, je vous présente les clefs du Temple destiné à 
dev-enir la cathédrale du diocèse de Quimper. Puisse-t­
elle posséder toujours un chef aussi respectable, aUlSsi 
dLgne d'elle, ce sont les vœux des fidèles dont je deviens 
en ,c-et instant l'orlgane. » 

L'évêque I1épondit: 

« Milllsieur Je Préfet, j'accepte avec reconnaissance les 
clefs que vous voulez bien me donner en me mettant en 
possession de cette église, vous m'inspirez la ferme ,con­
fiance que vous la maintiendrez de tout votre pouvoir, 
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que vous en écarterez l'impiété, le scandale et tout ce qui 
serairt; ,oon,traire à la décence et que vous nous ferez jouir 
de la tranquillité dont nous avons besoin pour y exercer 
nos fonctions . 

« Tandis que vous veillerez au dehors sur son enceinte 
sacrée, nous nous appliquerons à fair'e fleurir, au dedans 
les vertus ,chrétiennes que le peuple a droit d'attendre 
de nous. 

« Heureuse la Religion, heureux l'Etat, lorsque ceux 
qui gouvernent, ,ohacun dans leur ordre, s'unissent ensem­
ble pour procurer aux hommes le bonheur du temps et 
de l'éternirt;é. ~) 

Après cette réponse, M. l 'abbé Larchaill'tel (1), com­
missair'e installateur nommé par l'Ar,chevêque de Tours, 
métropolitain, a présenbé au nouvel Evèque l'Etole, l'Eau 
bénite, la Croix à baiser, plus l'Encens, pour le bénir, et 
l'a encensé. 

L'Evêque s'est alors agenouillé et a entonné le Veni 
Creator. 

Précédé du c1ei:gé il a parüouru la nef sous loe dais, 
porté par quatre eoclésiastiques. 

Arrivé à la porte du ohœur, l'Evêque a chanté l'orai­
son du Saint Esprit, après laquelle on a entonné l'antien­
ne de 'Saint Corentin, patron de la cathédrale. IDnsuite, 
on a chanté ,l'antienne et les versets presc,tits par le 
,cérémonia,l des évêques pour leur première entrée et 
M. l'a:bbé Lar,chantel a ·C'hanté l'Oraison qui y correspond. 

Entré dans le ,chœur, le clergé s'est pla,cé dans les fau­
teuiJs qui lui étaient destinés, le préfet sur un siège à 
gauche, en entrant, vis-à-vis le siège épiscopal, ayant à 

(l) M. l'Abbé Louis-Jean GTI..ART DE LA!RJa:aANJIEL était 
à llépoque âg.é de 80 ans; il avait été nommé vicaire aposto­
lique après la mort de Mgr CONElN DE SAINT-LUC, incar­
céré pendant la Révolution; devint en l'an X vicaire général 
de IMgr A.N[)IRE. 
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côté de lui le !chef de brigade !commandant l'arrondd:sse­
menrt; qui avart en fac'e de lui le président du Tr~bunaJ 
.criminel, pllliCé à la tête des autorités judiciaires. 

Le Secrétaire général de la préfecture et le sous-pré­
fet de Ohâteaulin étaient placés devant le siège du pré­
f'et, les autorités constituées se sont rangées dans les 
hautes stalles, les autorités administratives du côté du 
préfet, les autorités judidaires du côté du Siège de 
l'Evêque. 

L'Evêque arrivé à l'entrée du san.ctuaire s'y est arrêté 
et après avoir fait sa prière à genoux sur une pde-dieu 
revêtu d'un tapis, est monté au haut du mar!che-pied 
de l'autel et s',est retourné vis-là-vis du dtoyen préfet, 
ainsi que ses assistants. 

Le Secrétaire Général de la préfecture a donné ledure 
du Ooncordat et de l'acte de prestation de serment du 
19 floréal an X. 

Le Oommissaire installateur a donné lecture de la 
bulle d'institution canonique et de la Commission donnée 
pour l'instalJ,ation par l'Archevêque de Tours. 

L'abbé de Larchantel s'adressa à l'Evêque en ces ter­
mes: 

« Depuis longtemps nous soupirions' dans l'attente 
d'un Evêque selon le cœur de Dieu, nos vœux sont exau­
oés, nous avons enfin le bonheur de recevoir dans un 
tem'rple auguste, un pontife envoyé du ciel pour le réta­
blissement de la religion, nous y voyons 'la lumière écla­
tante qui va dissiper les ténèbres de l'ignorance, du 
sohlsme et de l'erreur, nous y v'oyons enfin un évêque 
qui va être l'ornement et la gloire de <Cette église. Il ne 
me l'este plus qu'à m'écrier avec le vieillard Siméon, 
dans les transports d'une sainte allégresse: Nunc 
dimittis... (Maintenant, Sei,gneur, laissez votre serviteur 
s'en aller en paix selon votre parole, !car mes yeux ont 
vu votre salut.) 
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L'Evêque répondit : 

« Messieurs, jamais la religion ne se montra pJus 
grande et plus digne de son aut'eur que lorsqu'eUe force 
les empires à reconnaître qu'iJs ne peuvent se passer 
d'elle et que, sans ses instructions salutai·res, les viotoi­
res les plus éclatantes, les institutions sociales les plus 
belles en apparence, ne sont que de vains ornemen.ts qui 
font briBer les peuples un instant, mais qui ne sauraient 
les rend.re solidement heureux. 

« Sans doute la gloire du nom français a été porbée 
à son Icomble, jamais Nation ne parut sous des dehors 
plus irruposants et plus majestueux, jamais le génIe et 
le courage ne firent paraître plus de lumièr·es et d'acti­
vité,et l'Univers étonné crQira à peine dans la suite, oe 
que nous avons vu et éprouvé. 

« Cependant au milieu de tant d'avantaJges, parmi 
tant de trophées, a.vons-nous été heureux? hélas, cha­
cun de nous se .rend témoignage du 'contraire, au fond 
de son cœur. Quelle en peut être la cause? A;h! c'est 
que nous n'avons ère ni justes, ni religieux. 

« Réta.:bJir la r·eligion parmi nous étàit dQnc le seul 
moyen de réparer nos malheurs et d 'assurer à la France 
une félicité durable. Quels hommages, quelle reconnais­
samce, ne devons-nous pas au hérQs qui nous fait jouir 
d'un si grand bi·en! C'est lui qui par sa valeur et sa 
sagesse, a brisé le joug de l'anarchi'e, a surmonté tous 
les obsta·cles. C'est lui qui, après avoir vaincu les enne­
mis du dehors, a rendu vains les projets des ennemis 
plus dangereux encore qui étaient du dedans, et qui a 
couronné ses triomphes par la paix de l'Eglise et de 
l'Etat. Quel autre que l'Homme de la droite du Seigneur 
aurait pu opérer de si grandes merveilles. 

« Pourrions-nous, Messieurs, ne pas rendre grâoe à 
Dieu de tant de faveurs ; remerdons le d'avoir choisi 
un si digne instrument pour nous les 'communiquer. 
Prions le de maintenir son ouvrage, de veiller sur les 
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jours de celui qu'il a chargé de veiller sur nous,; 
n'oUiblions point que notre bonheur, que notre gloire 
sont le fruit de ses travaux. Prions aussi pour les auto­
riMs constituées qui sont id présentes. Investis de la 
con,fiance. pu'blique ces hommes précieux aJbandonnent 
leur repos pour assurer le notre; en se partageant da.ns 
tous les rangs de la société, ils y portent le mouvement 
et la vie, partout ils font régner l'ordre et la paix. 

« Ce serait ici, Monsieur le Préf.et, qu'au nom et en 
présence des ecclésiastiques dont vous avez été tant de 
fois le bienfaiteur et l'appui, nous devrions vous témoi­
gner notre reconnaissanoe. Que n'aurai-je pas à dire en 
parlant de votre prudence et de votre sagesse dans le 
gouvernenwnt, de ce mélange de réserve et d'aménité 
qui fait que l'homme aimable, ne déroge en rien à l'hornr­
me pUJblic qui doit toujours conserver sa dignité; de ces 
vertus que l'envie elle-même est obligée de pardonner 
par,ce qu'elle ne saurait y atteindre, et qui font qu'on 
voit sans jalousie l'élévation de quelqu'un lorsque son 
mérite est parfaitement de ni,veau avec son rang; mais 
plus les qualités brillent en vous, moins vous aimez qu'on 
en fasse l',éloge, vérifiant ainsi ,cette grande maxime: le 
talent est modeste comme la vertu. » 

Le Commli:ssai're installateur conduisit ensuite l'E'vêque 
à ,J'autel qu'il ,a bai,sé et à la chaire épiscopale d'où il 
revint à l'autel. 

Une salve d 'artillerie a annoncé au dehors le moment 
de l'installation. On a revêtu 1"Evêque de ses ha.bits pon­
tifi,caux pendant l'introït. On a célébré la messe du 
Saint 'Esprit pendant laquelle on llichanté la prose: Veni 
Sancte Spiritus. Après la post-,communion on a chanté: 
Domine Salvam tac Republicam, Domine Salvos tac 
Consules. 

Pendant la messe, la musique de la garde nationale 
et ,celle de la quinZième demi-brigade ont exécuté plu-
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sieurs airs religieux. La Messe finie on a chanté le Te 
Deum qui a -été annoncé par une salve d'artillerie. 

Mgr André a ensuite donné la bénédiction et a été 
r ::conduit dans le même ordre à la préfecture où le pro­
cès-verbal d'installat.ion a ét.é signé par les autorités. 

Aussitôt. a:près, une Aodresse au Pr-emiier Consul fut 
rédLgée: 

« Citoyen Consul, 

« En aœeptant la Suprême magistrature à laquelle 
la reconnaissance vous a élevé pour la vie, vous -lWez 

rempli le vœu de la Nation, vous avez tout. fait pour 
sa Gloire, -elle veut tenir en-core de vos mains son bonheur. 

« Le Senat.us Consult qui vous a associé pour toujOUJI'S 
les deux dignes magistrats qui ont partagé vos trav-aux, 
vous accorde une force nouvelle pour consolider votre 
ouvrage. 

« Citoyens Oonsuls, les suocès qui ont couronn.é vos 
efforts assurent à la Nation Française un degré de pros­
péri'té auquel aucune autre n'est encor-e parvenu. 

« Recevez nos félicitations, les vœux que nous faisons 
pOUJI' la conservation de vos jours et l'assurance de nos 
profonds respects. li 

Travailleur et pOiI1ctuel, RJudler a été dans le Finistère, 
comme ailleurs, un administrateur remarquable. Il entre­
ti-endra des relations ami-c~les et conn·antes avec ses 
sUibol'donnés, avec les conseillers généraux, les maires et 
les fon0tionlIlaires du département. 

Su~ le plan politique il ne ménagera pas son COTIlCOurS 
loyal au Gouvernement. Le brigand81ge, la chouannerie, 
les incursions anglaises, les menées monar-chistes, la 
conscription et les réquisitions seront ses soucls cons­
tants. 

Le 15 messidor an XI, il organisera les compa-gnies 
garde-1côtes en procédant par réquisitions, dans les COllV 
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munes VOISines du littora,l, les requis devaie'lllt avoir cinq 
pieds de haut et être âgés de 25 à 45 ans. 

Le 28 messidor an XI, sur la proposition du général 
d'Armagl!a,c, commandant le département du Finistère, 
il organise des formations d'élite destinées à seconder 
les troupes de ligne dans le ,cas d'incursions anglaises. Le 
lendemain il réquisitionne 57 conscrits destinés à être 
employés ,comme ouvriers dans les ports et arsenaux 
maritimes. 

Le 21 messidor an X il lancera un premier appel aux 
sous-offlcie.rn et soldats déserteurs; le 23 thermidor an 
XII, il révoquera le ,citoyen Pennaliou, maire de Moëlan, 
pour avoir reçu de l'argent en échange de dispenses de 
services des côtes. 

Lors des assemJblées électorales il aura à lutter contre 
les désordr,es et ,cabales dioCtés par l'esprit de pa rti. Le 
16 pluviose an XII, les notables du département lui 
témoigneront leur confiance en le présentant, ,en même 
temps que le général Moreau, pour le Sénat conserva­
teur, mais ces propositions ne seront pas retenues par 
le Premier Oonsul. 

Sur I.e plan a,dministratif il prendra le 24 ventôse an 
XII un arrêté pour faire borner les limites des ,commu­
nes 'dans les pal'ties où il n'existait pa's de limites natu­
reUes. 

L'arrivée de Mgr André ne calmera cependant pas 
tous les esprits et le préfet devra intervenir pour rap­
peler que seul le culte catholique pratiqué dans le ca,dre 
du Concordat et reconnu par le Pape pouvait être toléré. 
A Ouessant il révoquera le maire Héré qui soutenait le 
cure constitutionnel (28 nivose an XI); il en sera de 
même du mair,e Chapalain, de Loc-Eguiner. A Brest, il 
refusera de laisser l'église N.-D. des Oarmes . entre les 
mains d"e{,clésiastiques qui ne voulaient pas reconnaître 
l'Evêque (1 e. floréal an X). 
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Lorsque la santé de Mgr André l'obligea à se démet­
tre de ses fonctions et qu'il sera remplacé par Mgr 
Domlbidau de Crouzeilles (10 pluviose an XII!) le nou­
veau prélat se renseignera aussitôt sur Rudler. L'rubbé 
Le Gris-Duval, originaire de Landerneau, résidant à 
Paris, le dépeindra comme un « homme extrêmeme'll t 
froid, plus qu'indiff,érent pour la religion et très porté 
à favoriser le parti qu'il regarde comme opprimé ». 

Rudler était-il si indiffèrent pour la religion? On 
19nore où il fit ses études. Toute sa famille était oatho­
lique. On sait seulement que son frère ainé avait étudié 
chez les Dominicains de Guebwiller puis au ,collège royal 
de Colmar, il est vraisemblable que notre futur préfet 
avait suivi la même voie, bien que son nom ne figure pas 
sur les anciennes matricules de ces établ1ssements. On 
peut donc penser que son attitude, où nous n'avons 
jamais trouvé la moindre opposition au clergé, était dic­
tée par un souci d'indépendance légitime. 

Le 21 floréal &n IX il procédera à l'installation du Tri­
bunal Spécial, il fera fair·e les travaux les plus urgents 
aux bâtiments de l'ancien couvent des Ursulines où 
étaient installés les divers -tribunaux de Quimper. Comme 
l'avait fait Didelot, comme le fera plus tard son succes­
seur de Miollis, il se tJransformera paiIfols en juge d'ins­
truction, interrogeant les suspects et les faisant incar­
oérer, ,ce qui lui vaudra la rd<ésapprobation des juges cri­
min'els soucieux de leurs pr·érogatives. 

A Brest, le tribunal siégeait dans un local incommode 
indécent, loué à un particulier. Profitant de la suppres­
s)on de l'hospice militaire, installé dans le Petit Cou­
vent, il y transférera les servi,ces judi,ciaires -dès praiTial 
an IX, réservant seulement la chapelle à l'usage de la 
Bourse de Commer,ce (22 fructidor an IX) . 

Le 1"' pherm'ido;- an XI, il passera l'acte d'échange 
entre l'Etat, d'une part, l'Hôpital de Quim,pe,r , d 'autre 
part, de la p'ropriété Sainte-Catherine servant de pré-
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facture, contre d'autres immeubles, ce qui permettra 
ainsi au département de commencer d'utiles travaux 
d'aœnénagements pour lesquels Rudler utMisera. toutes les 
économies qu'il réalisera sur les services administratifs. 

Si, sur les bords du Rhin, Rudl'er s'était beaucoup pen­
ché sur le prdblème de l'instruction pU!blique dans le 
Finistère il sera en butte à l'inertie des municirpalités 
et au manque de crédits. n fera cependant faire des tra­
vaux aux bâtiments de l'Ecole Centrale et y transférera 
les ouvrages des bibliothèques ,religieuses et cenes des 
émigrés. 

Dès l'an XI il fera faire des bravaux pour installer la 
SocLétié d'agriculture dans les locaux de l'Ecole Secon­
daire. -Le 23 floréal an XII, il prendra un arrêté pour 
créer une Société libre d'agriculture, de commerce, scien­
oes, arts et métiers, composée de 24 membres. Les réu­
nions devaient avoir lieu les 10

• et 16 de chaque mois. 
cette année un crédit fut a.ocordé pour être distribué 
aux propriétaires des plus beaux chevaux amenés aux 
foires de Morlaix, La Martyre, Lanhouarneau et Quim­
per. Pour la destruction des loups, des primes furent dis·­
tribuées, 12 francs pou.r un loup, 18 francs pour une 
louve, 6 francs pour un louv,eteau. n fallait porter la tête 
de l'animal au sous-préfet, qui la faisait enfouir. 

Llétat de guerre presque continuel rendra difficile 
l'approvisionnement en chaJ.1bon et il fera mettre la 
Mine de houille de Quimper à la disposition de la Mari­
ne. 

n y avait un an que Rudler était à Quimper, on envi­
sageait déjà son départ. Le 28 flortéal an X1 (18 mai 1801), 
il écrivait ceci au citoyen Lefebv,re Lapâquerie, sous-pré­
fet de Br,est. 

« Citoyen Sous-Préfet, il y a six semaines à deux mois 
qu'un Conseiller d'Etat avec un Général de ma ,oonnai..s­
sanoe m'avaient proposé pour la préfe'cture de la Roër, 
je n'ai plus entendu parler depuis de ,changement. 

8 
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J'ignore donc parfaitement la destination dont votre 
ami vous a parlé. Si ma santé s'arrangeait mieux a.vec le 
climat je vous assure que je ne changerais point avec 
l·es deux tiens des préfectures. La bonté des fonction­
naires de ce département, les mœurs de ses habitants, 
la Société de Quimper ... attachent. 

« Quant à ,ce que votre ami désire 'que j'écrive en cas 
d'événement jugez vous-même si elle -est faite pour pro­
duire quelqu'effet et si je peux prendre sur moi de la 
hazarder; à peine suis-je connu du ministre,. ces nomi­
nations d'ailleurs sont faites ordinair-ement par les Con­
suls directement, je serai ac'cusé nécessairement de pré­
som,ption 'en m'arrogeant une pareille initiativ,e, j-e n'ai 
jamais osé me la permettre pour la moindre place judi­
ciaire à l'égard du ministre de la Justice ,quoique je sois 
connu de lui sous quelques rapports d'amitié en qualité 
d'ancien cOllègue au tribunal de Cassation. J'ai toujours 
attendu qu'il me demandât mon opinion; la timidité 
a"ssez ordinaire aux bons habitants des bords du Rhin 
m'a toujours opposé une bar:rière insurmon.table que je 
n'ai jamais pu franchir ; ,plaignez-moi, mais n'accusez 
point ma bonne volonté , que j'aurai toujours de faire 
ce ,qui peut vous être agréable. Recevez, l'assurance de 
mon estime et de mon attachement. RUDLER. » 

Le 25 prairial an XII il sera nommé -chevalier de la 
Légion d'honneur et prètera serment de fidélité le 18 
thermidor an XII. 

Mais il semble que la santé de Rudler ne s'améliora 
pas. Le 14 fructidor an XII, un ,congé lui était accordé 
par le ministre, il quittera aussitôt Quimper, prenant 
un arrêté déSignant le ,conseiller de pl1éfecture Derrien 
pour assurer un intérim qui durera huit mois. Pendant 
ce temps il restera cependant en contact avec Quimper. 
Le 18 germinal an XIII il rédigera à Paris l'arrêté nom­
mant Antoine Derrien, géomètre vérificateur du cadastre 
pour le département du Finistère. 
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Le 21 ventôse an XIII il demandera son changement: 

Paris le 21 ventôse an 13. 
Le Préfet du Finistère 

à Son Excellence le Ministre de ,l'Intérieur 

« Monseigneur, 

« Plusi'eurs ,congés m'ont été aecor,dés pour motifs 
d'indisposition sans que j'ai pu jusqu'à présent ,rétablir 
ma santé; l'hiver pluvieux et humide a rendu nul l'effet 
des remèdes dont je me suis servi. 

« Le médecin qui me donne ses soins ainsi que ceux 
que j'al consultés attendent tout du retour de la belle 
saison, ils s'accordent tous à me défendre le séj our dans 
un climat humLde et aussi v,ariable dans sa température 
que Icelui du Finistère, qu'ils regardent comme la sou:r,ce 
de la maladie dont je suis affecté depuis plus de 3 années 
consécutives. 

« N'ayant aucun espoir de pouvoir me rétablir dans 
le Finistère et par suite d 'y vaquer à mes fonctions avec 
le zèle et l'activité qu'eUes exigent, je supplie Son Excel­
lence de vouloir bien proposer à sa Maj esté mon change­
ment. Je regrette infiniment que ma position me forc'e 
à quiUer un pays où par mes ,connaissance locales 
j'aurai pu encore être de quelqu'utiIlté. 

« Salut et Respect, (signé) RUDLER. 
« P .-S. - Je joins la consultation de M. Dubois, pro­

fesseur de l'Ecole de Médecine. '> 

« La constitution, très nerveuse de Monsieur le Con­
sultant, les lassitudes presque continuelles qu'il éprouve 
dans 'les jambes, les pesanteurs de tête et les étourdisse­
ments continuels, enfin la diffkulté des digestions et 
l'abattement général de tout le corps demandant un 
traitement et des soins hygiéniques plutôt que des médi­
caments, 'et en supposant qu'il faille employer quelque­
fois ces derniers, i,~s deviendraient beaucoup plus nuisi­
bles qu'utiles au malade, s'il était toujours exposé aux 
influences d'une température humide. 
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« Il Y a environ trois mois que je donnai pour conseil 
de prendre de la dissipation et de l'exercice, surtout 
celui du 'cheval, d'éviter tout 'ce qui pourrait arrêter 
l'insensLble transpiration car les vicissitudes et les désor­
dres de ,cette fonction me paraissaient être la source 
de tous les maux du consultant. C'est pour cette raison 
que j'ordonnai le séjour dans un climat tempéré et salu­
bre. J'aJppris alors que le malade habitait la Ba&se-Bre­
tagne, pays extrêmement pluvieux et très variable dans 
sa temtpérature. Je ,conseillai de la quitter,et je le con­
seille encore aujourd'hui pour les mêmes raisons, d'au­
tant mieux qu'il conviendrait d'aller à la saison pro­
ohaine prendre quelques eaux minérales SUT les lieux. 
Celles de Vichy, toutes autres analogues, seraient très 
convenables. Mais je répète qu'il est indispensable que 
Monsieur change de climat pour son ha;bitation ordinai­
re. Je ne pense pas que Monsieur puisse de très long­
temps habiter sans danger le pays qui l'a rendu aussi 
valétudinaire. 

« Paris, le 21 ventôse an 13, signé Ant. DUBOIS, pro­
fesseur à l'Ecole de Médecine. » 

Le 6 germinal an XIII, le Ministre de l'Intérieur pré­
sentait un rapport à l'Empereur tendant à la ~omnna­
tion de Rudler à la préfecture de la Charente ajoutant 
que ce fonctionnaire était particulièrement dévoué à Sa 
Majesté, que sa conduite dans les plac,es qu'il avait oocu­
pées n'avait mériœe que des éloges. 

Le 7 germinal l'E'mpereur signait le décret nommant 
Rudler à Angoulême où il emmènera son secrétaire par­
ticulier Grégoire Jaouen. Il ne semble pas que le climat 
de la Oharente lui ait été plus supporta;ble Qiue celui de 
Quimper et plusieurs congés pour raisons de santé lui 
seront accordés par le Ministre. Entre temps, il sera 
fait Chevalier de l'Empire le 28 janvier 1809 et Baron 
le 14. février 1810, deux jours plus tôt le 12 février 1810, 
il sera admis à la retraite et se retirera à Strasbourg. 
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Pendant vingt ans H vivra tranquillement dans sa. 
chèr·e Alsace refus·ant les candidatures que lui offrirent, 
à plusi,eurs reprises, les électeurs du BalS-Rhin. Mais, en 
1830, la ,crise qui menaçait la France, lui faisant oubliex 
son lâge et ses infirmités, il accepta le 3 juillet 1830 du 
Grand Collège du Bas-Rhin un mandat de député. Il 
arrivera à Paris, au milieu des barrioades, pour fonder 
la royauté de Juillet. Il se montra favorable à l 'avè­
nement de Louis-Philippe, mais ne se représentera pas 
aux élections de 1831. Il mourut à Strasbourg le 13 novem­
bre 1837, à l'âg,e d'e quatre-vingt ans. 

Après le décès de Mme Rudler, survenu en 1851, rue 
de la Toussaint à Strasbourg, l 'inventaire dressé en 1852 
fera ressortir un mobilier de valeur, une cinquantaine de 
tableaux, en majeure partie des tableaux de maîtres hol­
landais et italiens du XVII', des bijoux (un diamant esti­
mé 1.400 francs, vendu 1.700 francs ), des bronzes, etc .. . 

IL'unique fine de Rudler , Joséphine-Françoise, née à An­

goulême le 22 fructidor an XIII, épousera un Bizot, sa pe­
tite-ifille deviendra baronne de Cr,eutzer, son 'arrière petite­
fille Mme Dutreil, dont le mari s Eira députe de la Mayenne 
et quelque temps sous-secrétaire d'Etat dans le minis­
tère Briand, en 1926. Plusieurs memibres de cette famille 
vivent actuellement à Paris et dans la région parisienne 
où ils occupent des situations très honorables. Parmi ses 
petits-neveux, signalons les frères Thomann, l'un d'eux 
fut Directeur du Journal d'Alsace et de Lorraine, à stras­
bourg, un autre, le Pèr,e X.-J. Thomann, vit retiré à la 
Maison d'es Missions à Saint-Ilan, Côtes-du-Nord, il a, 
dans une généalogie de sa famille, res,tée manusorite, 
consacree plusieurs chapitres à la vie de F1rançois-Joseph 
Rudler. Son arrière-petite nièce, Mme Ml:lller-Thomann, 
veuve d'un avocat mulhousien, conserve pré,cieusement 
plusieurs portraits de notre préfet et c'est à sa grande 
dbligeance que nous devons de reproduire l'un d'eux. 

A. LE BIHAN. 
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Grandeur et décadence d'un ancien port fluvio-maritime 

PONT-L'ABBÉ 
Son commerce 

ses bêtiments et ses marchands 

INTRODUCTION HISTORIQUE 

Avant d'aborder l'étude de l'activité commerciale et 
plus particulièrement maritime de Pont-l'Abbé au cours 
des siècles derniers, nous avons pensé qu'il n'était pas sans 
intérêt de retracer, dans ses grandes lignes, l'histoire de 
cette ancienne petite ville, intimement liée à celle de ses 
seigneurs, les puissants barons du Pont, dont le château 
fut, au Moyen-âge, un spécim.en très représentatif de ces 
forteresses féodales , à l'ombre desquelles plusieurs villes 
sont nées et ont pris leur essor. Il est évident que cet 
avant-propos ne saurait avoir aucune prétention exhaus­
tive, car il ne vise simplement qu'à créer un climat favo­
rable à l'objet de notre travail . 

Postérieurement au séjour des Romains à Pont-l'Abbé, 
à une époque très reculée que l'on peut situer ap­
proxiJmativement au VI" siècle, lors des grandes ém:i­
grations bretonnes, une abbaye fut fondée par saint 
Tudy, ou du moins placée sous son patronage, en un lieu, 
qui consacra par son nom de Loctudy, le souvenir du 
saint thaumaturge. Afin de renàre les communications 
plus aisées avec la ville épiscopale de saint Corentin, les 
abbés de Loctudy firent édifier un pont sur le bras de 
mer connu sous le nom de « rivière de Pont-l'Abbé ». 
De là, l'origine et l'étymologie de la ville, « Pons abba-
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tis « , « le pont de l'abbé ». Vers le IX' siècle, l'abbaye de 
saint Tudy devait être ruinée par les terribles Normands, 
venus du Nord, et les débris fumants du saint édifice 
resteront à jamais ensevelis . 

Ce n'est qu'à partir du XII' siècle que les barons du 
Pont font leur entrée dans l'histoire du duché de BT(~ta­
gne, où quelques-uns d'entre eux occuperont une place 
marquante. Au siècle suivant, la baronnie était déjà 
puissante, et les seigneurs, qui portaient fièrement le 
nom de Pont, construisirent, sur les bords de l'étang, 
l'altière résidence, dont il ne subsiste aujourd'hui que des 
testes dénaturés. Les plus grandes familles de la pro­
vince, comme les Léon, les Rohan, les Rostrenen et les 
Quellénec, tinrent à honneur de s'allier aux barons de 
Pont-l'Abbé. La ville elle-même, sous la protection immé­
diate des remparts du château, se développa surtout à 
la fin du XIV" siècle, sous l'impulsion de Hervé III du 
Pont, qui construisit ~e premier quai et fonda, avec sa 
femme Péronnelle de Rochefort, le couvent des Carmes 
(1383), ainsi que l'hôpital et la chapelle de saint Jean. 

A u cours de la longue et douloureuse guerre de la Suc­
cession de Bretagne, le seigneur de Pont-l'Abbé restera 
invariablement soumis à la cause de Montfort jusqu'à 
la bataille d'Auray (1364), qui dénoua d'une façon tragi­
que cette interminable compétition. Fidèles serviteurs des 
ducs de Bretagne, ils conserveront, au cours du XV' siè­
cle, la position élevée qu'ils occupaient parmi la noblesse 
de Cornouaille. 

En 1426, lorsque le connétable Arthur de Richemont 
vint assiéger Saint-James de Beuvron, tenu par les 
Anglais, de nombreux seigneurs bretons, dont celui de 
Pont-l'Abbé, périrent au cours d'un engagement qui 
devait tourner en déroute pour les assaillants. Jean de 
Pont fut lui-même mêlé aux grandes affaires du temps. 
Fils de Hervé IV et de M ari~ de Rosmadec, il avait épousé 
Marguerite de Rostrenen. En 1465, il suivit le duc Fran-
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çois II à la guerre du Biën public. Leur fils Pierre, sei­
gneur du Pont et de Rostrenen, s'était uni en 1454 à 
Hélène de Rohan-Guéméné. 

En compagnie des Rohan, Laval et Rieux, il sera de 
la ligue qui, à Châteaubriant, allait livrer la Bretagne 
au roi Charles VIII (1487), mais reconnaissant et répa­
rant ses torts envers le duché, il tombera, avec son frère 
Vincent, sur le champ de bataille de Saint-Aubin-du-Cor­
mier (28 juillet 1488) . Son fils et successeur Jean III du 
Pont était encore mineur lorsqu'en 1500 il épousa Cathe­
rine de Brosse, qui tenait aux deux branches de la Mai­
son de Bretagne: par son père, elle descendait en effet 
de Charles de Blois et de Jeanne de Penthièvre, tandis 
que par sa mère, Louise de Laval, elle était arrière-petite­
fille du duc Jean V et cousine au septième degré de la 
reine Anne. I ssue de penthièvre, Catherine portait les 
armes et le nom de Bretagne. A la sollicitation d'Anne 
de Bretagne, qui était de Montfort, Louis XIII lui défen­
dit de porter ces aimes et ce nom. Quant à la fam.ille 
de Pont, elle blasonnait « D'or au lion de gueules, armé, 
lampassé et couronné d'azur », et avait pour devise et 
cri d'armes, « Heb-Ken » (Ni plus ni moins) et « Heb 
Chang » (Sans changer). Au mois de mai 1508, Jean III 
était inhumé dans son enfeu du couvent Saint-François 
de Qu~mper, dont les barons du Pont étaient d'insignes 
bienfaiteurs. 

Louise du Pont, sa fille, épous,a le 7 février 151'7, Pierre 
de Foix, baron de Langon, neveu de Marguerite de Foix, 
seconde femme du duC' François II et mère de la défunte 
duchesse et reine Anne. Elle mourut sans enfants en 
décembre 1526; la baronnie de Pont-l'Abbé passa alors 
à Jean du Quellenec, son neveu à la mode de Bretagne. 

De son mariage avec Jeanne de Maure, Jean du Quel­
lenec eut trois enfants, dont Charles, marié le 20 juin 
1568 à la célèbre Catherine Larchevêque, unique héri­
tière de Parthenay et de Soubise. Charles du Quel-
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lenec prit alors le nom de Parthenay et le titre de Soubise, 
sous lequel il se signala dans les guerres civiles. Il était 
de la compagnie du roi de Navarre (depuis Henri IV), 
dans la nuit tragique de la Saint-Barthélémy; a.ppelé 
dans la cour du Louvre, il y descendit armé, se défendit 
« comm.e un lion », et, quand il tomba sans vie, il était 
« percé comm·e un crible » (24 août 1572). 

En 1554, par lettres patentes du mois de février, le roi 
Henri Il avait attribué le devoir de douze tonneaux de 
vin à l'abatteur dl!- joyau de Pont-l'Abbé. 

Le jeu du papegaut ou papegay était une sorte d'exer­
ciCe militaire, institué par le roi dans certaines villes, et 
qui avait pour but d'entretenir les habitants dans la 
pratique des armes. L'adresse des tireurs se voyait récom­
pensée par une exonération fiscale importante sur une 
certaine quantité de vin. 

Voici un extrait de ces lettres patentes: « ... Ayant 
égard que le dit lieu du Pont (l'Abbé), appartenant à 
notre dit cousin (Charles du Quellenec) , est sittué et 
assis sur le bord et rivage de la mer, peuplé et habité 
de grand nombre de personnes, tant nobles que autres 
partyes, tant pour eux instruire à l'art militaire que 
autrement prendre récréation honneste, se sont par cy­
devant addonnés et appliqués à tirer aux jeux de l'arque­
buse, arc et arbalette, chose de grand exercice, fort nota­
ble, convenable et nécessaire pour la déffance du païs ... » 
Ce document atteste que déjà au xvI' siicle, Pont-l'Abbé 
avait pris un certain développement. 

Le XVI" siècle est d'ailleurs dans son histoire une épo­
que marquante: peu de villes ont plus souffert des trou­
bles de la Ligue, et l'on ne saurait s'en étonner, si l'on 
songe que les Quellenec, barons du Pont, s'étaient 
résolument déclarés pour la Réforme, alors que la Bre­
tagne! presque tout entière, demeurait fidèle au catho­
licisme. Cette conversion au protestantisme, des seigneurs 
de pont-l'Abbé, allait avoir une conséquence fâcheuse, 
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oar, pendant plus de deux siècles, elle fit rattacher les 
habitants, pour le spirituel, aux paroisses de Loctudy et 
Plobannalec, sans compter Lambourg, englobé dans celle 
de Combrit. 

Une délibération de 1683 de la communauté de la ville 
nous donne des éclaircissements à cet égard; ce docu­
ment nous apprend en effet que les seigneurs du Pont 
avaient fondé autrefois, dans l'enceinte du ohâteau, une 
église collégiale dédiée à saint Tudy, et desservie par six 
chanoines ou chapelains, où s'e faisaient toutes les fonc­
tions curiales de la ville; mais les barons étant tombés 
« dans le malheur de l'hérésie, chassèrent les chanoines, 
et l'église demeura déserte et ruinée ». 

Les recteurs de Loctudy et Plobannalec, « trouvant ses 
brebis sans pasteurs, les retirèrent à leurs paroisses », 
en les obligeant d'y aller une tois l'an. 

Les Pères Carmes obtinrent les revenus de la cha­
pellenie de Saint-Tudy, à la charge d'en faire la desserte 
dians leur église, mais, note curieusement cette délibéra­
tion, « comme ils sont incapables de le faire, on espère 
qu'un jour les seigneurs rétabliront lad . chapellenie dans 
ses droits, pour leur intérêt et celui de leurs habitants ». 
Mais cet espoir restera vain, et jusqu'à l'autonomie spi­
rituelle de la ville en 1791, les recteurs voisins continue­
ront à venir à Pont-l'Abbé faire la levée des corps, inhu­
més ensuite dans l'église des Carmes. Les habifJants 
avaient par contre la liberté de faire baptiser leurs 
enfants dans l'église tréviale de Lambourg, et, tandis 
que les bannies se faisaient dians les paroisses respecti­
ves, les fiançailles et les noces étaient célébrées dans les 
chapelles de la ville. 

Pont-l'Abbé eut à souffrir des vicissitudes et des pilla­
ges qui accompagnèrent les sièges successifs de sa cita­
delle. Les troupes du roi Henri III s'en emparèrent en 
1588. Deux ans plus tard, en 1590, les troupes royales et 
quelques seigneurs du voisinage étaient à leur tour assié-
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gés par les ligueurs de Quimper. Ceux-ci avaient fait 
appel à Lézonnet, gouverneur de Concarneau pour la 

Ligue. Autour de lui se groupèrent cres paysans d'Audier­
ne et de tous les environs, plus désireux de faire quelque 
mal aux seigneurs royalistes que poussés réellement par 
le zèle religieux. Pont-l'Abbé fut investi, et même atta­
qué à l'aide du canon, mais ses murs épais résistaient 
encore lorsque le capitaine de Trogoff, l'âme des assié­
gés, ayant été tué par Un coup d'arquebuse, la petite gar­
nison ne songea plus qu'à capituler. Les Ligueurs firent 
un ample et précieux butin et force prisonniers à ran­
çon. Il était autrefois de tradition à Pont-l'Abbé que 
l'horloge du château avait été volée par les gens de Con­
carneau.' aussi, quand quelqu'un demandait l'heure, lui 
disait-on d'aller se renseigner à Concarn·eau. 

Pendant ce temps, Charles du Quellenec avait eu pour 
successeur son neveau, Toussaint de Beaumanoir, vicom­
te du Besso. Attaché au parti du roi , celui-ci joua un 
grand rôle dans les guerres de la Ligue en Bretagne,' 
il y commanda toute l'infanterie royale. Blessé devant 
Ancenis, et transporté à Rennes, Beaumanoir y mourut 
le 17 mars 1590, âgé de 35 ans. De son mariage avec 
Anne de Guémadeuc, le baron de Pont-l'Abbé ne laissait 
qu'une fille, Hélène de Beawmanoir, dont il avait voulu 
le mariage avec René de Tournemine, seigneur de la 
Hunauda.ye. Mariés le 16 janvier 1599, les jeunes époux 
ne vécurent en communauté qu'à partir de 1601. Hélène 
avait alors treize ans et son mari quinze. La discorde ne 
tarda pas à régner au sein de ce ménage d'adolescents. 
Dès l'année 1604, Hélène de Be'aumanoir, en butte aux 
violences de son époux, s'enfuyait de la Hunaudaye pour 
se réfugier en son château du Pont. Le sire de Tourne­
mine l'y suivit avec une véritable armée, et, comme elle 
s'y était enfermée, il en fit le siège. Au même moment, 
Sébastien de Rosmadec, marquis de Molac, accourait de 
Dinan, dont il était gouverneur, au secours de sa cou­
sine, avec une nombreuse noblesse; mais il était trop 
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tard.' avant son arrivée, Hélène avait capitulé et repris 
avec son mari la route de la Hunaudaye. La vie com­
mune reprit entre les deux époux, l7'1Ulis pas pour long­
temps. Bientôt Hélène cherchait un asile derrière les murs 
de Dinan, plus sûrs que le château de Pont-l'Abbé. D'e 
là, elle intenta une action en résolution de mariage, mais, 
comme les procédures traînaient en longueur, un de ses 
cousins, Toussaint de Guémadeuc, entreprit de la débar­
rasser de son mari. Tous deux se rencontrèrent au pays 
de Retz, chacun à la tête d'une troupe de cavaliers. Le 
combat se termina tragiquement: Guémadeuc fut tué 
sur le coup, tandis que La Hunaudaye mourait quelques 
mois après. Un an plus tard, le 12 avril 1609, la jeune 
et infortunée baronne de Pont- l'Abbé se remariait avec 
Charles de Cossé, marquis d'Acigné, second fils du maré­
chal, comte et plus tard duc de Brissac. H élas! ce second 
mariage allait être aussi malheureux que le premier .' 
follement prodigue, le marquis accabla de mauvais trai­
tements sa femme, qui voulait empêcher la ruine . Le 
maréchal, son père, le fit interdire, mais mourut bientôt 
(1625) . Le marquis d'Acigné em.prisonna alors sa femme 
dans l'un de ses châteaux, prétendant la forcer , sous 
menace de mort, oÙ s'obliger pour lui et à reconnaître un 
entant supposé. Enfin, Hélène trouva le moyen de faire 
parvenir ses doléances au roi . Son mari fut mis à la Bas­
tille et, le 22 janvier 1628, le Parlement le bannissait 
du royaume à perpétuité. 

Mais la pauvre marquise d'Acigné n'avait pas encore 
épuisé sa coupe d'amertume. Sa principale héritière était 
sa nièce, FrançoiSe de Guémadeuc, f i lle de Thomas, gou­
verneur de Fougères, qui eut la t ête tranchée en place de 
Grève le 27 septembre 1627, comme- meurtrier de son cou­
sin le marquis de Névet, et rebelle au r oi . 

Le cardinal de Richelieu avait pesé de tout son pou­
voir pour em,pêcher Louis XIII de fai re grâce à Guéma­
deuc, ce qui ne l'empêcha pas, neuf ans plus tard, de 
demander pour le fils de sa sœur, Mme de Vignerot du 
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Plessix, marquise de Pont-Courlay, la main de Françoise 
de Guémadeuc, devenue l'une des héritières les plus 
riches de Bretagne., Le mariage fut célébré le 29 juin 
1626, et, en 1629, naissait un fils, Armand-Jean, que le 
cardinal allaU faire hériter de son nom et de ses titres. 

Mme de Pont-C,ourlay n'était pas la seule héritière 
de la marquise d'Acigné . Aussi, Richelieu, redou­
tant quelques dispositions testamentaires en faveur d'au­
tres parties, n'hésita pas à soumettre Hélène de Beauma­
noir à des pressions inavouables.' le 16 janvier 1629, elle 
donnait à sa nièce le viCOmté du Faou et ses annexes, 
les baronnies du Pont et de Rostrenen et de nombreuses 
autres seigneuries. 

Ainsi dépouillée, la malheureuse Hélène vint habiter 
soft château de Limoëlan (en Sévignac, évêché de Saint­
Malo), où elle vécut encore huit années, « travaillée dit­
elle, de continuelles 'maladies, causées par les violences 
exercées sur elle ». Le 10 août 1636, elle était inhumée 
au couvent Sainte-Catherine de Dinan. 

Devenue veuve le 26 janvier 1646, la baronne de Pont­
l'Abbé, Françoise de Guémadeuc, marquise de Pont-Cour­
lay, épousa l'année suivante Charles de Grivel de Gama­
ches, comte d'Orouer, qui, en décembre 1658, fut assassiné 
dans son carrosse à Paris. 

Elle-même mourut le 13 janvier 1674. Son successeur 
fut son fils Armand-Jean, duc de Richelieu, héritier des 
titres de son grand'oncle 'le cardinal; et qui se démettra 
lui-même en 1681 en faveur de son neveu le marquis 
de Richelieu. 

Ce fut sous l'administration des Richelieu, en 1622, que 
les habitants de Pont-l'Abbé commencèrent à délibérer 
de leurs propres affaires et à se réunir en chambre ou 
communauté de ville. Cet ancêtre du conseil municipal 
était composé de 25 membres, dont 12 pris dans la bour­
geoisie et 12 dans la classe des artisans, avec un syndic 
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pOur chef et représentant direct du « général » des ha­

bitants. 

Les principales attributions de cette assemblée étaient 
la répartition des diverses impositions et le logement éven­
tuel des gens de guerre. Si la baronnie de Pont-l'Abbé 
possédait d'ot.tice le droit d'entrée aux Etats de la pro­
vince, n ous devons souligner que, malgré les dires de cer­
tains auteurs, la ville elle-même n'a jamais joui de cette 
prérogative. 

En 1633-1634, se place dans l'histoire de Pont-l'Abbé un 
événement douloureusement ressenti, suivi d'une inter­
vention miraculeuse: une maladie contagieuse, présen­
tant les symptômes de la peste, s'était déclarée dans la 
ville. Dès l'apparition du sinistre mal, les plus fortunés 
des habitants se hâtèrent de fuir dans les paroisses voisi­
nes. Les ressources des indigents venant à diminuer, l'aug­
mentation de la misère publique redoubla l'activité et 
les ravages du fléau. 

Le prieur des Carmes, Hugues de Saint-François, an­
cien prieur de Sainte-Anne d'Auray, se sentit inspiré de 
se vouer, avec sa communauté, à la sainte, promettant, 
si le fléau disparaissait, de la conduire en pèlerinage à 
son sanctuaire. 

Quelques années auparavant, le 26 juillet 1625, Nico­
lazic avait Vtl poser la première pierre de la , chapelle de 
Sainte-Anne, après les visions et les événements miracu­
leux du champ du Bocenno. Les habitants de Pont-l'Abbé 
s'associèrent pleinement au vœu du prieur. Au même 
temps, le ciel parut agréer ces prières, car la maladie 
cessa. La procession fut donc décidée pour l'un des di­
manches suivants. 

Après une messe à l'église des Carmes, au cours de la­
quelle un des religieux, dans une exhortation vive et pa­
thétique, rappela les motifs qui les dirigeaient, de deux 
à trois cents personnes se mirent en route pour le pieux 
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voyage. Les religieux, au nombre de vingt, marchaient 
en tête ;' ils étaient précédés de leur croix, et suivis de 
deux vénérables recteurs des environs, portant chacun 
une bannière de sainte Anne. Venaient ensuite les hom­
mes, rangés trois par trois, sous la conduite du sénéchal 
de la ville, qui voulut, malgré son grand'âge, faire toute 
la route à pied. Les femmes venaient ensuite dans le mê­
me ordre. Au son de toutes les cloches de la ville épis­
copale, et en présence d'une foule nombreuse, les pèlerins 
firent leur entrée dans la cathédrale de Saint-Corentin, 
où les attendaient l'évêque, le chapitre et toutes les no­
tabilités de la ville. Après la station devant le Saint­
Sacrement, le prélat, Mgr Le Prestre de Lézonnet, don­
na sa bénédiction aux pèlerins et aux bannières. Le len­
demain, le cortège reprit la route, oubliant les fatigues 
du voyage par des prières et des cantiques. Après une 
deuxième nuit à Pont-Aven et la suivante à Hennebont, 
les pèlerins de Pont-l'Abbé eurent enfin la joie d'aperce­
voir à l'horizon la tour de Sainte-Anne et, à l'instant 
même, tous se prosternèrent pour saluer le sanctuaire. 
Des larmes de consolation coulaient de tous les yeux, 
et le jour entier du lendemain eut peine à suffire à 
l'épanchement de la piété générale. 

Pendant ce temps, la peste avait complètement cessé 
ses ravages à Pont-l'Abbé, et personne par la suite n'en 
fut frappé. Pour perpétuer la mémoire de ce fait mer­
veilleux, une chapelle de l 'église des Carmes fut consa­
crée à sainte Anne, dont l'intervention en faveur des ha­
bitants avait été si heureuse. 

En 1675, lors de la révolte du Papier timbré, les habi­
tants de Pont-l'Abbé et de Lambourg incendièrent le châ­
teau, dont les précieuses archives furent détruites. Dix 
ans plus tard, le marquis de Richelieu vendait la baron­
nie du Pont à François-Joseph d'Ernothon, premier con­
seiller du roi au Parlement de Paris, d'une famille de mar­
chands de Saint-Malo, enrichie par le comnnerce et la 
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péche de la sardine et anoblie par une charge toute théo­
rique ... et onéreuse, de secrétaire du roi. 

En 1746, la seigneurie était toujours aux mains de la 
famille d'Ernothon, en la personne de Catherine d'Erno­
thon, mariée à Louis d'Argouges, marquis de Rannes. Le 
9 septembre 1753, sa veuve la vendit à Etienne et Henri 
Baude pour la somme de 522.000 livres. Les Baude, sei­
gneurs de la Vieuville et de Châteauneuf, en Haute-Bre­
tagne, étaient, tout C017lJme les Ernothon, des marchands 
enrichis originaires de Saint-Malo. Il est très vraisem­
blable que les brillantes croisières, accomJ)lies par leurs 
corsaires, contribuèrent à favoriser leur éclatante ascen­
sion dans l'échelle sociale. Des familles de négociants, 
d'origine souvent très obscure, étaient en état, après 
trente ou quarante années de spéculations maritimes, 
d'acheter les plus belles seigneuries de la province. Peu 
après l'acquêt de Pont-l'Abbé, il intervint, entre les deux 
frères Baude, un accord au terme duquel Henri resta seul 
maître de la baronnie. Le nouveau baron mourut à Paris 
en 1757. Après son fils aîné, décédé en 1762, la baronnie 
de Pont-l'Abbé échut à son frère Jean-Georges-Claude 
Baude, encore enfant, qui allait, le dernier, porter le titre 
de baron du Pont. 

Entré dans l'armée, il fut constamment élOigné de ses 
possessions de Basse-Bretagne. Il n'y apparut qu'une seule 
fois en 1783. Pendant ce temps, il dut laisser à sa mère 
l'administration de la seigneurie. En 1779, celle-ci avait 
éU destituée de ses prérogatives aux Etats. De ce jour, 
l'ancienne baronnie ne fut plus qu'un souvenir; d'ail­
leurs, l'aube du nouveau régime était proche. 

Le 25 août 1791, M. de Baude devenait maréchal de 
camp. Peu après, le roi lui donnait une f/narque d'intime 
confiance en le choisissant pour lieutenant-colonel de sa 
garde militaire. Pendant la journée du 10 août 1792, qui 
vit l'insurrection parisienne, motivée par le renvoi des 
ministres girondins, et qui eut pour résultat définitif l'em-
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prisonnement de Louis XVI et la chute de la royauté, le 
baron de Pont-l'Abbé était à un poste d'honneur: il com­
mandait, avec M . de Puységur, la compagnie des gentils­
hommes destinée à garder la porte de la chambre du 
l·oi. 

Après l 'accusation portée à l'assemblée le 29 mai 1792 
contre la garde du roi, et son dévouement à Louis XVI, 
M . de Baude n'aura plus qu'un moyen de sauver sa vie : 
passer la frontière. Le manque de documents ne nous 
pe11met malheureusement pas de le suivre plus loin, dire 
sa fin, ni faire connaître ce que devinrent ses enfants, 
Emilie, Antoine, Hippolyte et Adélaïde, n és de son ma­
r iage avec Marie-Louise Thierry . 

Le 12 septembre 1791 , un décret de l'Assemblée cons­
tituante délimita le territoire actuel de la ville de Pont­
l 'Abbé et l 'érigea en commune. A ce moment, l'église des 
Carmes devint paroissiale. Quant au château des sei­
gneurs de Pont-l'Abbé, restauré et remanié au cours du 
XVIII' siècle, et bien déchu de son ancienne splendeur, la 
période r évolutionnaire lui sera néfaste: mis en vente 
comme bien d'émigr é le 25 pluviôse an II (f évrier 1795) , 

l'une de ses puissantes tours d'angle, déjà ruinée, ser­
vira de carrière, lors de la reconstruction partielle du 
qu.ai. 

En 1836, la municipalité en faisait l'acquisition par les 
soins de M . Huard, maire de la ville. Ce qui en subsiste, 
de nos jours, permet toutefois de constater que les barons 
du Pont ne furent pas, au Moyen-âge, de minces gentils­
hommes. 

LES LETTRES DE NOBLESSE 
DU PORT DE PONT-L'ABBE 

Le port de Pont-l'Abbé, qui n' est qu'une ramification 
d'une vaste lagune semée d'î les plates couvertes de pins, 
trouve son accès à l'océan par un chenal aux contours 

9 
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sinueux, longé sur près de deux kilomètres par un agréa­
ble chemin de halage. Délimité par des quais aux abords 
pittoresques et riants, que le printemps pare chaque an­
née d'une végétation merveilleusement séduisante, il re­
flète , entre ses pierres grises, un coin de ce ciel cor­
nouaillais, dont la luminosité douce et changeante a sé­
duit tant d'artistes à 'tnarée haute. Ses eaux calmes et 
tranquilles semblent remuer de vieux souvenirs, en évo­
quant la nostalgie des beaux jours d'antan, où bricks et 
goélettes, encore humides des embruns de la mer, se 
pressaient entre ses quais, et y apportaient une animation 
si vivante et si riche en couleur s. 

A ujourd'hui, seules quelques embarcations de plaisance 
viennent chercher un refuge dans le havre abandonné, 
où, bercées par les marées, elles attendent l'aube des 
beaux jours pour courir vers d'enivrantes aventures. Par­
fois, au cours de l 'hiver, quand la mer déchaînée roule 
sur le rivage ses flots furieux, toute une armada de fiers 
chalutiers remonte la « rivière » de Pont-l'Abbé pour s;y 
mettre à l'abri, et c'est un spectacle peu banal que ces 
vaillants « malamocks », grinçant et frémissant sur leurs 
amarres, à quelques pas de la haute et puissante tour 
féodale des barons du Pont. 

Près de la rive gauche, les ruines mélancoliques de 
la chapelle de Lambourg laissent entrevoir, par une trouée 
de verdure, une tour ajourée, tout revêtue de ,lierre, 
cruellement mutilée, en 1675, par ordre du roi « Très­
Chrétien ». Sur l'autre rive, un ample bois de frênes 
et de châtaigniers ombr age le chevet de la vieille 
église des Carmes, dont la grande verrière est sertie d'une 
admirable rosa·ce. pendant qu'à quelques pas, image élo­
quente de la douleur et de la résignation, un groupe de 
Bigoudens, taillé dans le granit, pleure ses enfants mor ts 
pour la Patrie. 

C'est dans ce cadre, tout à la fois émouvant et char­
m ant, que le port déroule sagement ses quais presque dé-
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serts; ceux-ci sont au nombre de trois : le quai principal 
ou vieux quai, sur la rive droite, à chaque extrémité 
du.quel sont deux cales. Il n 'était autrefois fréquenté 
que par de petits caboteurs, les navires de fort tonnage 
n'y trouvant pas une hauteur d'eau suffisante ; puis vient 
le quai de la cale Férec, à l'extrémité du précédent; il 
rendait de grands services, car il était le seul que 
pouvaient accoster les navires de plus de 150 ton­
neaux, qui y trouvaient une profondeur de 3 m. 60 aux 
marées de vives-eaux ordinaires . Les barques seules pou­
vaient aborder le quai de la rive gauche, qui servait en 
même temips de mur de soutènement à la voie régnant 
le long du port. 

Au cours des siècles passés, lorsque les échanges 
commerciaux se faisaient particulièrement par la voie 
maritime ou fluviale, le port de Pont-l'Abbé joua un rôle 
important dans l'économie de ce pittoresque pays du 
Cap-CavaI, qui deviendra célèbre, vers 1830, sous le nom 
de « Pays bigouden ». 

La légende et l'histoire ont conservé le souvenir de la 
grandeur et de la prospérité du port de penmarc'h qui, 
disait-on, rivalisait au Moyen-âge avec celui de Nantes . 
La capitale bigoudène a laissé dans nos annales mariti­
me des traces bien moins glorieuses, mais qu'il im.porte 
tout de même de suivre, et nous constaterons que ses 
relations commerciales avec les ports français et mêtme 
étrangers furent loin d'être négligeables . Une hypothèse 
qui mérite, croyons-nous, d'être prise en considération, 
c'est qu'il est fort probable qu'après la décadence de Pen­
m.arch au xvI' siècle, consécutive à la fréquentation des 
bancs de Terre-Neuve, et surtout après le coup terrible 
que lui porta La Fontenelle en 1595, il est même cer­
.tain que le port de Pont-l'Abbé dut bénéficier des revers 
du havre voisin, et prendre, dès les premières années 
du siècle suivant, un essor qui ne se démentira pas avant 
l:avènement du rail et de la route . Il est évident que la 
vie économiqlte du Cap-CavaI, sous peine d'asphyxie, se 
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devait de trouver un nouvel exutoire, dont Penmarch 
ne pouvait plus assumer l'office. 

Mais depuis longtem,ps déjà, peut-être dès l'érection de 
la baronnie du Pont, les barques de marchands et de pê­
cheurs avaient commencé à sillonner les eaux de la 
« rivière » de Pont-l'Abbé. Une réformation des ports 
bretons ne saurait méconnaître à celui de Pont-l'Abbé 
le droit d'être jugé d'ancienne extraction et, pour oNe­
nir ces lettres de noblesse, il suffirait de citer un acte 
du Saint-Siège du XIV' siècle, par lequel le pape d'Avi­
gnon, Clément V II, accordait des indulgences aux fidèles 
qui auraient aidé, par leurs aumônes, à la réparation 
de la chapelle de Notre-Dame de « Tré'moznou » (Tré­
minou), qui est dite: « sUa juxta portum maris de Ponte­
abbatis », soit « située près du port de mer du pont de 
l'abbé ». 

Ce document, daté du 1" octobre 1385, confirme l'an­
cienneté du commerce maritime de la capitale bigoudène. 

Au XVII' siècle, ce trafic avait pris de l 'amfpleur. Pont­
l'Abbé était devenu, pour le pays du Cap-Cavql, une porte 
ouverte sur l'Océan, que franchissaient sans arrêt des 
navires chargés de céréales et de poisson, à destination 
de Nantes, Bordeaux, le Portugal et l'Espagne, et qui re­
venaient cwec des vins, du sel et des épices. Fait curieux, 
plusieurs Imarchands du pays basque ou espagnols vin­
rent, dès avant la fin du XVI' siècle, s'établir à Pont­
l 'Abbé comme à Penmarch, d'où ils avaient des relations 
commerciales avec leurs compatriotes. 

Avant 1600, on trouvait à Pont-l'Abbé, parmi ces né­
gociants, des Jauréguy, venus de Bilbao et naturalisés 
en 1581, des Méabé, des Irrigoity, des Chemendy. 

On voit encore en l'église ruinée de Lambourg la tom­
be de J .-P. de Méabé et de sa femme (XVI' siècle). Le 
20 mars 1629, une fille d'écuyer Pierre de Méabé, « mar­
chant et bourgeois du Pont » et de Marguerite Jauré­
guy, Sr et Dame de Porsmoro, manoir situé autrefois du 
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côté de Lambourg, Marguerite de Méabé, faisait sa pro­
fession religieuse au couvent des Ursulines de Quilm­
pero Marie de Méabé, enrichie par le c01lVmerce de ses 
parent:}" épousa René Kervéréguin (Loctwdy) , notaire 
royal; elle possédait à Penmarch les manoirs de Kerdavid 
et de Kervinigan . 

Dans sa « Monographie de la. cathédrale de Quimper ), 
Le Men signale que Martin Jauréguy, mort le 4 décembre 
1583, avait sa tombe dans la chapelle des Saints-Anges. 
C'était, d.it-il, « un de ces nombreux marchands basques 
qui firent, pendant le Moyen-Age, un si grand commerce 
de poissons secs et d'autres denrées avec le littoral de la 
Bretagne ». Cette famille , qui blasonnait « d'argent à 
quatre têtes de loup de sable posées 2 à 2 », sera débou­
tée de ses prétentions à la noblesse lors de la Réforma­
tion de 1669. 

Cette accession à la fortune de ces familles étrangères 
venues à Pont-l'Abbé est une autre ' preuve de la pros­
périté du commerce de la ville à cette époque lointaine. 
Les m,ennaies espagnoles étaien~ d'ailleurs extrêmement 
répandues dans la province: les piastres et les doublons 
figurent en . majorité dans les trésors qui ont été décou­
verts en divers endroits de la Bretagne. Il est tout à fait 
caractéristique de noter que le réal, pièce de monnaie . 
espagnole valant 25 centimes, est resté l'unité monétaire 
en langue bretonne. 

Dans des lettres patentes du mois d'avril 1655 délivrées 
par Louis XIV à Nicolas de Gouandour, chevalier sei­
gneur de Kerorentin, et Catherine du Marhallac'h sa 
femme, lettres qui unissaient sous le nom de châtellenie 
de Lesnarvor (en Plovan) divers fiefs dont ils étaient 
propriétaires, nous lisons avec intérêt que le « bourg 
de Lambourg » (en Pont-l'Abbé, mais trève de Combrit) 
est composé « de quantitez de maisons et où résident 
nombre d'habitants, marchands et autres, qui passent 
et repassent à raison du port de mer qui facilite toutes 
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sortes de commer'ces de blaterie (grains) et autres mar­
chandises ... ». 

Bien que possédant déjà « droit de foire appelée foire 
de Christ audit bourg de Lambourg ... », ces lettres pa­
tentes créaient, au bénéfice des seigneurs de Lesnarvor, 
une autre foire devant se tenir le 20 octobre de chaque 
année, et un marché « touts les lundys de la semaine » ... 
« , .. Voulons qu'aux susdits marché et foire touts les mar­
chands puissent aller séjourner, porter, mener et condui­
re toutes sortes de bestial et marchandises et denrées 
licites, les trocquer, échanger, vendre et débiter en toutte 
libertez .. . », et à cet effet, Nicolas de Gouandour était 
autorisé à « faire batir et édifier halles, logis, bancs et 
étaux nécessaires .. . » (Chartrier du manoir de Lestrédia­
gat en Tréffiagat). 

Dans ses « Recherches de la Bretagne gauloise », 

Tvussaint de Saint-Luc déclare en 1664 que la ville de 
Pont-l'Abbé est « peuplée de riches marchands ». Déjà, 
dès le Moyen'-Age, son commerce était .alimenté ' par les 
armements , des pêcheries ' de Cornouaille. Chaque ·année 
en effet, vers le mois de mai, avant que le banc de Terre­
Neuve eût été pratiqué par les pêcheurs de morue, un 
nombre considérable - de bateaux venaient des côtes élu 
duché de Penthièvre sur les rivages de la Cornouaille, 
où ils' pêChaient et séchaient le congre et le merlu, ob­
jets d'un trafic important . Un acte de possession de 
1450 du duc Jean de Bretagne en faveur du duc de Pen­
thièvre et un arrêt confirmatif du Parlement du 18 juil­
let 1623, font connaître la nature et l'étendue de cette 
industrie, à laquelle était dû le développement des villes 
et des anciénnes pêCheries de Pont-l'Abbé et de Tréoultré­
Penmarch. 

Parmi les « avantages maritimes et commerciaux » 
dont jouissaient les seigneurs de Pont-l'Abbé, nous 
devons signaler le droit de pêChe dans l'étang salé qui 
baignait le pied du château, dans la « rivière » du pont 
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et dans les eaux qui joignaient les terres de la baronnie. 
Ils possédaient également les droits de pêcherie et de 
sécherie dans toutes les paroisses du fief, les droits de 
ports et havres, d'entrée et de sortie sur toutes les mar­
chandises entrant et sortant par terre et par mer de la 
ville du Pont, à raison de trois sous par tonneau. 

Parmi de nombreux autres droits de cette nature, 
notons encore le droit de coutume, de grand et petit 
cohuage, qui se levait les jours de marché et d'assem­
blée ou pardons, sur les marchandises vendues à Pont­
l'Abbé et dans les autres paroisses de la juridiction, de 
balances, de poids et mesures étalonnés aux armes de 
la baronnie, de cellerage sur les vins mis en cellier, etc ... 

Après la réunion du duché de Bretagne au royaume 
de France en 1532, certaines de ces impositions furent 
levées au profit du trésor royal: ainsi, le 28 avril 1680, 
le syndic Charles Perrault, Sr de Kérollivier, remontrait 
à la communauté de ville qu'il avait été assigné par le 
receveur général des domaines de France, pour voir dire 
qu'à l'avenir il se paierait 36 sous au lieu de 22, sur la 
rlécharge de chaque . tonneau de vin au quai de Pont­
l'Abbé. 

LE COMMERCE DE PONT-L'ABBE 
AU XVIIIe SIECLE 

1. - LE COMIMEROE DElS GRAINS 

Un m1émoire de 1753 sur la Bretagne énumère ainsi 
les richesses naturelles de cette province: « le bled, les 
sels du Croisic et de Guérande, les eaux-de-vie du comté 
nantais et les toiles de Morlaix, de Quintin et d·e Vitré ». 
A l'image du sol breton, mais d'une façon bien plus 
e~clusi'Ve, les grains constituaient, pour la subdélégatIon 
de Pont-l'Abbé, la base du commer-ce et de l 'eXiportation . 

Une lettre du 21 avril 1755 de Mme de Rays nous 
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apprend qu'ils étaient « la seule denI1ée dont on puisse 
faire quelque argent dan~ le pays et, lorsque la sortie 
n'en est point permise, tout est dooolé, pour ne p~ se 
trouver en état de payer les droits royaux ni le seLgneur 
à qui il est dû des rentes »: « Un rapport adT'essé à 
l'Intendant de Bretagne, vers le milieu du XVIII" siècle, 
nous apprend que la subdélégation ,de Pont-l'Abbé qui 
s'étendait sur tout le canton actuel plus les pruroisses 
de Lanvern, Plonéour et Tréogat, offrait une répartition 
avantageuse du sol: 53 % de terres labourables contre 
47 % d'incultes, « La subdélégation de Pon,t-l'Ahbé 
em,brasse 70,770 a'r'pents de terre dont 3.7.470 sont terres 
laibourables, très bonnes, produisant froment, seigle, orge, 
avoine, sarrasin, fèves, lin et chanvre; 33.300 d'incultes 
parce que les unes sont gagnées par les srubles -de la 
mer, les autres qui sont en landes et bruyères, seTvent 
à pâturer les bestiaux. On y prend des bruyères, landes 
et mottes pour faire les engrais des terres à blé, le sur­
plus sert aux paysans pour faire du feu parce qu'il n'y 
a point de bois 'sur toute la càt.e ». (Arch. d'Ile':'et-Vilaine 
C.I et C. 1434).» 

D'une façon générale, la culture dominante était le 
seigle; le froment venait à peine en seconde lign,e, avant 
l'avoine et le sarrasin. Au pays de Pont- l'Abbé, ,c,omme 
dans d'autres endroits de la Bretagne, le bLé noir res­
tait de beaucoup l'aUm,ent essentiel. Avec la farine de 
ce ,grain, le laboureur faisa it de la galette qu'il man­
geait avec un peu de beurre, ou avec du lait. Les fèves, 
la bouillie d 'orge ou d'avoine comlplétaient sa subsis­
tance. Presque tout le froment récolté ' était exporté. 
C'était l'aliment des riches, un objet de luxe aux yeux 
du peuple. A la fin du siècle seulement, les ,campagnards 
prirent l'haJbitUide de faire du pain de froment m€lé 
d'orge, et encore, dans certains ,cantons, ne connut-on 
pas le pain de froment avant la Révolution. En défini­
tive, la Bretagne produisait plus de grains qu'elle n'en 
con,sommait, mais surtout parce que la consommation y 
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Réduotion photographique d'un plan, colorié sur par­
ohemin, de Pont-l'Abbé et de son château. Conservé aux 
Archives Départementales, ce précieux document, d'un 
dessin rudimentaire, semble appartenir au début ,du XVIII' 

siècle: on aperçoit, dans le port, quelques navires ran­
gés à quai. Le corps de logis et l'une des tours d'angle 
du château témoignent de la violence de la révolte du 
Papier Timbré (1675). 
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était médiocre et limitée parUculièrement à l'orge et au 
sarrasin. 

Il n 'y avait pas de marchlé à g-.rains dans tous les 
bourgs et même dans toutes les petites villes. L'existence 
d'un marohé était un privilège pour une localité, que 
le roi avait seul le droit de -concéder -et qu'il n'accordait 
pas sans diffkulté . Au XVIII" siècle, Pont-l'AIbbé avait son 
mal1ché à 'grains, qui se tenait le je'Udi près du port. 
Dans le dernier quart de ce siècle, nous trouverons d'ail­
leurs cett'e ville parmi les principaux centres « céréa­
liers » de la province. 

Ses huit foires annuelles étaient importantes et 
voyaient s'effectuer de nombreuses transactions sur les 
blés. En 1788, le subdélégué de Pont-l'A:bbé 'écrivait qu'il 
sertait de ce port une moyenne de 4 à 5.000 tonneaux 
de grains par an . L'exportation s'étai-t alors notablement 
accrue, -car à partir de 1700, les marchands ne char­
geaient encore que 300 tonneaux de froment, 300 de sei­
gle , 300 d'orge, 100 d'avoine et 50 de fèves. La culture 
de cette 1égumineuse prendra dans la région de Pont­
l'A-bbé, au -cours du XVIII" siècle, un certain développe­
ment, ,car nous verrons des -barques quitter le port avec 
des ,charg-ements de fèves. Ce fait est d'autant plus 
curieux à noter que ,cette culture est presque inconnue 
de nos jours au pays bigouden. 

,Le port de Pont-l'Abbé expédiait ses grains surtout à 
Nantes et Bordeaux, d'où les bâtiments rentraient avec 
des vins, -des fruits et des épkes. Certains navires trans­
portaient même les blés du Cap-CavaI en Espa,gne, au 
Portugal et aux Pays-Bas. Les gr-ains de Bretagne étaient 
très cotés sur les marchés européens: ainsi, en décem­
bre 1757 et janvier 1758, la vente des se1gles bretons rap­
portait à Rotterdam un béntéft.ce de 50 % au moins, 
tandis qu'au Havre elle ne procurait qu'un gain de 16 %. 
Il faut remarQluer que l'exportation des grains, aussi 
biŒ à l'intérieur qu'à l'extéri-eur du royaume, ne fut pas 
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réellement Ubre et restait subordonné à des considéra­
tions politiques. En 1732, le port de Pont-l'Ab'bé fut auto­
risé à pratiquer l'exportation à l'étrange,r : en 1734, 1735 
et 1736, il e~portera respectivement: 1.849 tonneaux de 
1.622 livres, 2.388 tonneaux de 1.000 livres et 2.469 ton­
neaux de 1.350 liv,res. 

Le 23 novembre 1756, l'exportation fut interdite à tous 
les ports bretons. Cette mesure mécontenta vivement la 
province. Les réclamations qu'elle ne ces'sa de faire 
entendre restèrent vaines, ,car le gouvernement, engagé 

. dans la guerre de Sept ans, craignait que les ennemis 
ne profitassent des grains bretons. 

En 1759 seulement, après une nouvelle démarche' des 
. Etats, qui firent observer au contrôleur général que les 
greniers de Pont-Aven, Quimpe'r, Pont-l'Abbé, Pont­
Oroix ·et Audierne étaient « sur,chargés d'orge, pwve­
nant 'des récoltes des quatTe dernières années », et que 
les habitants n'en consommaient pas le dixième, le roi 
consèntit ·â, en permettre l'exportation par les koLlS ports 
de QuinllPer, Pont-l'Albbé et pont-Croix. En 1763, les suib­
délégués étant . consultés sur l'opportunité de l'exporta­
tion des orges, fèves et « autr,es grenailles », dont on 
disait les greniers encombrés, tous s'aœordèrent pour 
réclamer la libre exportation de ces denrées, très culti­
vées et peu ,consommées dans le pays, dioffi.dles à conser­
ver. Celui de Pont-l'Albbé notamment observa que, dans 
son département, on n'utilisait point le sIxièm,e de ,cha­
que récolte d'orge, que les prix étaient par suite descen­
dus si bas ,qu'on était forcé de vendre ordinairemen.t 
l'orge 25 ou 30 sous le boisseau, et quelquefois même 20 
sous, qu',enfin l'encom'br,ement des magasins était géné­
ral, qu'à Pont-l'Abbé même, il y avait au moins 800 ton­
neaux de froment et beaucoup d'autres grains, qu'on 
n'écoulerait dans le royaume qu'au prix de pertes con.­
sidérables. Mais le Contrôleur général Bertin n 'osait pas 
autoriser l'ex.po,rtation. 
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En novembre 1763, l'intendant lui adressa une nou­
velle requête des négociants et mavchands de Pont­
l'Abbé, signée par neuf d'entre-eux. Lavel'ldy, qui avait 
succédé à Bertin en décembre 1763, étendit l'exportation 
à tous les grains indistinctement, et proclama la liberté 
du commerce extérieur, avec toutefois certaines restrLc­
tLons. Lorsque l'exportation était suspendue, les nobles 
et les ecclésiastiques ne cessaient de faire parvenir leurs 
réclamations à l'intendant et au ,contrôleur général. A 
côté du domaine du roi, il y avait en eff,et d'importantes 
terres nobles dont les grains constituaient tous les reve­
nus. Même en temlPs de disette, les greniers des seigneurs 
n'étaient pas vides. Ainsi en 1710, au lendemain de la 
dramatique famine et du terrible hiver Ide 1709, 'les gre­
nie.rs du baron du Pont contenatent encore plus de 100 
tonneaux de blé. L'intendant de Bretagne à Rennes ne 
l'ignorait pas car, suite aux ordres du roi, il imposa la 
ville de Pont-l'Abbé pour une contribution de 700 sacs 
de froment de 220 livres ,chacun, destinés à être déposés 
dans le grenier du Sr Louvel, à Quimper. La 'communauté 
de ville établit un rôle de répartition et; · à cette occa­
sion, tous les greniers fur,ent visités. Les opérations sem­
blent avoir été trop lentes au gré de M. d'Albignac, com­
missaire des guerres, car le 23 février 1710 il écrivait au 
syndic, M' Etienne Long&; que, si les sacs demandés 
n'étaient pas fournis sous trois jours, il les ferait pr,en­
dre par les dragons stationnés dans l'évêché. Jean le 
Certe.n, Jean Le Vigouroux et Guéguénou, « bateliers » 
de Pont-l'Abbé et l'Ile-Tudy, effectuèrent une partie des 
transports. 

La mena'ce du commissaire des guerres n'était pas reStée 
lettre-morte; une dél~bération du 16 ma'rs suivan,t nous 
apprend en ,effet que tous les contribuables de la ville 
devaient participer aux frais de transport des blés à 
Quimper, ainsi qu'aux dépenses oc,casionnées par la 
r.s,paration des écuries, où furent logés les chevaux des 
dragons « qui ont estez en cette ville ». Pour ne pas 
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être en reste avec le commissaire des guerres, l'inten­
dant soulignait, lui aussi, que <Ces sommes devaient être 
levées en trois jours « à peine d'y estre contraints par 
exécution militaire des soldats de la marine » (! !). 

Le baron de Pont-l'Abbé n'avait même pas assez de 
place dans son ohlâteau pour stocker ses grains, car en 
1709, il louait, à Vincent le Quellec, son grenier « scitué 
près les douves », pour y entreposer ses orges. Il faut 
noter qu'indépendamment des riches paysans peu nom­
breux, ma:is dont on signalait l'existence dans quelques 
subdélégations ,comme cene de Pont-l'Abbé, les seigneurs 
et les décimateurs seuls pouvaient avoir assez de grains 
pour répondre aux exigences du grand ,commer,ce ou com­
merce d'expor.tation. 

De nombreuses unités de mesure avaient cours en Bre­
tagne et le boisseau lui-même subissait des variations 
très ÎIlljportantes d'une ville à l'autre. A Pont-l'Abbé, il 
était évalué pour le froment à 102 livres, pour le seigle 
à 98 livres, pour l'orge à 80 livres, pour l'avoine et le 
bM noir à 70 livres. 

Parmi les droits qui fmppaient le commerœ des grains 
à Pont-l'A:bbé, signalons les droits de minage et de mesu­
rage: les droits de minage étaient essentieUement des 
droits de marché; fixés à trois deniers par boisseau, ils 
produisaient annuellement une somme de 60 livres; quant 
aux droits de mesurag,e, ils étaient dus ,par les particuliers 
pour l'usag,e des mesures publiques, ,et s'élevaient à Pont­
l'Abbé à trois sous par tonneau, donnant un produit an­
nuel de 150 livres. 

Voici, pour l'année 1766, les prix moyens du quintal de 
grains à Pont-l'Abbé: froment, 6 livres; seigle, 3 livres 
16 sous; orge, 3 livres 2 sous; avoine, 2 lirvres 17 sous; 
bIlé noir, 3 livres 11 sous. En 1785, année de disette, ces 
prix étaient montés , pour le f.roment, à 10 livr,es 14 sous 
4 deniers; pour le seigle à 9 livres 9 sous 6 deniers; pour 
le blé noir à 7 livres 7 sous 9 deniers; pour l'orge, à 10 H-
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vres 13 ·sous 4 den.iers et pour l'avoine à 10 Uvres 7 sous 
8 deniers. 

Nous trans·crivons ci-a:près le détail des f'rais de trans- , 
port de 960 boisseaux de froment, de Pont-l'Abbé à Di­
nan en 1772, chargés sur la barque « La Providence » 
(de Pont-l'Ab'bé) : 

« Port à bord à 24 sous le tonneau 

Grenier de la barque, 30 sous par ton-
neau .. . .. .. .. . 

Brieux, pilotage, etc ... " , 

Commission à M. Royou-Pénanrun (de 
Pont-l'Abbé) " " .. " " 

Assurance à Saint-Malo à 1 1/2 % 

Fret à 15 1. par tonneau 'et 10 % pour 
avaries .. 

Plus au port Saint-Jean, nourriture et 
salaire des gens employés au déchar­
gement de la barque et autres menus 
frais y relatifs . . . , . , " ., ,. .. 

1 Gabarage du Port St-Jean à Dinan », , 

Soit au total la somme de 1.144 li-
vres 5 sous 4 deniers 

48 1. 

60 1. 

44 1. 16 s. 

48 1. 

141 1. . 7 s. 4 d, ' 

660 1. 

35 1. 10 s. 

59 1. 2 s. 6 d, 

1.144 1. 5 s. 4 d l 

Il est vraisemblable que le commerce, et particulière­
ment celui des grains, était très rémunérateur car, à Pont­
l'AJbbé, même les hommes de loi ,et les officiers de justice 
le praUquaient, ce qui ne manquait pas d'amener des abus, 

En 1789, les cahiers de doléances, dressés dans les pa­
rois.ses avant les Eta'ts Généraux, mentionneront pour 
Pont-l'AJbbé « défense aux juges, avocats et notaires de 

• 
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faire le commeœe, même sous le nom de leurs femmes ». 
La 'dJécIaration royale du 25 mai 1763 avait assoupli la 
reglementation en vigueur. L'artLole premier de cetlte 
déclaration portait: « Permettons à tous nos sujets, de 
quelque qualité et condition qu'ils soient, même les no­
bles et privi!.égiés, de faire, ainsi que bon leur semble­
ra, dans l'intérieur du royaume, le commer,ce des grains, 
d'en vendre ·et d'en acheter, même d'en fair·e des maga­
sins, sllins que, pour raison de ce ,commerce, ils puissent 
être inquiétés ni astreints à aucunes formalités ». Cette 
liberté ,commerciale sera d'ailleurs aJbrogée en 1770 par 
l'Ilibbé Terray. En 1774, Turgot remettra en vigueur ~es 

principales dispositions de la déclaration du 25 mai 1763. 
Quand Tur.got dut oéder la place à Necker en juin 1777, 
le ·commer,ce retomba sous la tutelle administrative. 

Le 23 novembre 1788, un arrêt du Conseil, publié en Bre­
t~gne I.e 3 décemlbre, l'établit les anci.ennes ordonnances: 
l'artkle 4 défendait aux officIers de justi,ceet poUce, aux 
fonctionnaires chargés du maniement des deniers royaux 
de « s'immiscer directement ou indirectement dans le 
commer,ce des grains » (Arrêt du Conseil du 23 novembre 
1788), Le 23 avril 1789, un nouvel arrêt du Conseil édic­
tait des mesures prohibitives plus graves en,core. 

Quoi qu'il en soit, les mesures restrictives interdisant 
ce négoce aux hommes de loi ne semblent pas avoir été 
suivies à la lettre à Pont-l'Abbé. 

Uln document fort curieux, de la fin de ce XVIII" siècle, 
est l'arrêté de ,comJptes, du 7 janvier 1784, établi par le 
baron Jean-Georges-Claude de Baude: c'est un mémoi­
re rectirftcatif de ,la gestlon du Sr. Royou-Pénanrun, qui 
avait été durant un quart de siècle procureur fiscal de 
la 'ba'ronnie et régisseur des biens du Ibaron de Pont-l'AIb­
bé. Nous :donnons ci-après des extraits instructifs de ce 
document, qui mettent en évidence le ,commerce impor­
tant que le procureur fiscal faisait, dit le 'baron, au dé­
triment des devoirs d,e sa charge : « '" Cet état (de Royou-
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P<é'nanrun) devait comprendre la consistance de mes do­
maines: c'est un petit ti,ssu d'obscurités, d'er.reurs et de 
lacunes; il contient 195 a'rticles et peut-être 390 er­
reurs (!). 

« Sur tout cela, j'ai tiré le rideau, j'ai eu égard à 
l 'âge de M. Royou, aux grands tmvaux qui l'ont occupé 
pendant sa demeure en mon ,ohâteau, dont ma régie 
n'était que le moindre ... J,e ne me suis paS plaint qu'il 
ne veillait pas aux réparations qu'il faisait faire, repara­
tions qui ,coûtaient beaucoup et qui ne valaient rien ... 
J'ai crû lui marquer de la gratitude plus qu'à suf.fire en 
lui accordant rétribjltion de sommes assez considérables 
que j'ai reçues personnellement pendant mon séjour, ar­
gent résultant de mes propres et uniques soins, en réta­
blissement d'abjoets par lui négligés; oserait-il le contes­
ter? Ce n'est pas tout, bien loin d'agir de rigueur, ni mê­
me d'a,ccéder à la fougueuse et momentanée résolution 
qu'il me témoigna d'évacuer de suite mon ,château, je le 
laissai revenir à lui-même et lui accordai un temps assez 
considérable pour son logement, celui de ses grains, vins, 
I1ésine, sucre, café, etc ... , etc ... N'ai-je donc rien fait pour 
gratifier ses soins? N'ai-je pas lieu, plus que lui, sur ses 
prétentions, de crier à l'ingratitude? ... J'entends deman­
der .ce qui m'est dû pa·r M. Royou pour loyer, dommage 
causé à mon château, des immenses quantités de bledS et 
autres denrées dont il l'a comblé depuis qu'il y demeure, 
sans aucune ,permission et même sans l'avoir jamais de­
mandée; j'y ferai même ajouter le prix de son loyer 
depuis qu'il a cessé d'être mon régisseur jusqu'à sa sortie. 
Oui, M. Royou, vous fûtes établi à la régie de m~s bi,ens 
dans ma minorité ; on vous donna une confiance a'ssez 
et trop étendue; n 'en avez-vous point abusé? Vous don­
na-t-on la faculté d'y loger les grains de la multitude 
de recettes que vous avez faites, étrangères à la mienne? 
D'y ajouter les gr,ains et autres denrées du commerce 
immense que vous avez tenu? De faire gémir (!) annuel­
lement, sous le poids, les planchers de mon château qui, 
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quoi que très vaste, n'a pas encore sUifft à votre cupidité? 
Non, monsieur Royou, il n'y a pas suffi ; salles, salIons, 
chambres, corridors, vestiJbules ; hélas! plus! Vous avez 
bondé jusqu'à l'appartement de la chapelle, et encore 
aviez-vous, par supplément, des greniers de louage en 
dehors et jusqu'en ville. Si vous osez nier ces fait6, Mon­
sieur, je les prouverai; tous les vassaux, tout le monde 
(à Pont-l'Abbé) en est témoin. Cependant, j'ai ignoré ces 
choses jusqu'à mon séjour au Pont-l'AJbbé. Tandis qu'oc­
cupé que j'ai été de mes humanités dans la e,rupitale, de 
mon service militaire, tandis qu'écarté que vous étiez 
de pIus de trente lieues de mes tuteurs, qui se 'reposaient 
sur vos soins et sur votre bienveillance : votlà les soins 
dont vous m'avez payé, dont vous avez payé la trop aveu­
gle ,confiance que l'on a eue en vous. Mais il est de vous 
des néglig,ences qui me font en silence gémi'r bien davan­
tage. C'est donc pOUl' me payer de reco~naissance que 
vous me dites dans votre compte final « que vous dési­
rez (comme par grâce me faire , et je le méprise de votre 
part) terminer amiablement ave,c moi ce que, dites-vous, 
beaucoup d 'autres' n 'auraient certainement pas f,ait à 
votre place ». Ah! que le proverbe trivial est vTai qui 
dit que nous nourrissons des poux pour nous manger. 
Vous êtes la parfaite imag.e de cette vermine, Mr. Royou. » 

Un an plus tard, le 30 jarwier 1785, mourait le malheu­
reux régisseur, si cruellement fustigé par le dernier sei­
gneur de Pont-l'Abbé. Il était âgé de 73 ans et fut inhu­
mé le lendemailn en l'église des Carmes. Quelque temps 
après, un voyageur passant à Quimper écrivait à sa fem­
me: « Je t'apprends que M. Penanreun (Royou) 'est mort, 
et a laissé une assez bonne fortune; aussi était-il très 
appliqué à ses afflaires et très économe. » 

En 1789, au moment où allait éclater l'orage 'révolutioIl;­
naire, la disette sévissait, par suite de l'insUifftsance des 
reooltes. Le peuple, qui prenait conscience de sa force, re­
prochait aux nobles et aux grands propriétaires de faire 

10 
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des amas de gr.ains. A Pont-l'Abbé, un des chefs popu­
lai,res ·déclara au subdélégué, le seul juge de l'endroit : 
«Nous venons réclamer l'assistance de notre juge; il 
nous doit justi-ce ·et protection; qu'il soit d'accord avec 
nous pour que tout le grain reste au pont:-l'AIbbé; en cas, 
de refus, nous voulons le ·con.stituer en d·emeure de 'bien 
faire. » (Lettre du sUbdél'égue du 3 mai 1789.) 

II. - LES MOUVEMENTS DE NAVIRES 

ET LA NATURE DE DEURS OARGAISOINS 

,En 1717, il entra 58 navires dans le port de Pont­
l'Abbé, 57 en 1718, 101 en 1719, 100 en 1720, 102 en 1721, 
110 ·en 1722, 'Ce qui dénote une activit.é commer,ciale d'une 
certaine Îmlportance. Quelques barques venaient sur lest 
y emlbarquer des céréales, d'autres plus nombœuses y ap­
portaient du sel, mais la plupart des bâtiments entraient 
au port avec des vins de Nantes ou de Bordeaux. Nos 
ancêtres du Cap-CavaI appréciaient volontiers le jus de 
la pomme, mais ils avaient une nette prédilection pour 
celui du raisin. Citons quelques arrivages à cette époque : 

Le 5 novembre 1716, la Marie-Thomase, de Pont­
l'A1bbé, déChargeait à quai 11 tonneaux de vin de Bor­
'deaux; le 14 novembre, le François, d 'Argenton, s'allégeait 
d·e 13 tonneaux de vin de Nantes: le 15 déc-embre, le 
Chasseur, de Pont-l'Albbé, entrait à son port d'attache 
avec 35 barriques de vin de Bordeaux; le 5 mars 1717, le 
Saint-Jean, de Quimper, venant de la Charente, y déchar­
geait 2 tonneaux de vin et 6 barriques d'eau-de-vie. 

Les importations de vin et alcools se suc,cèdent à un 
rythme fréquent. En même temps, Pont-l'A1bbé recevait 
de Nantes et de Bordeaux des ép]ces, des fruits, de l'huile 
et autres d.enrées que le pays ne produi.sait pas; le 7 sep­
tembre 1717, la barque la Marie-Mooeleine, de Royan, 
venait à Pont-l'Albbé -chargée de vins et raisins de Bor­
deaux. 
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Il Y avait déjà à Pont-l'Abbé, au xvur siècle, un chan­
tier de ,constructions navales, car le 13 août 1717, Tudal 
Coriou déclarait avoir fait construire en ce port la bar­
que la Marie-Michelle, 16 tonneaux, avec Pont-l'Abbé 
comme port d'attache, et lui appartenant pour un qua'l" t, 
« la demoiselle Jeanne Guéguen, marchande de cette 
ville » étant propriétaire des trois autres quarts. Le mê­
me jour, Tudal Coriou chargeait dans sa barque 19 ton­
neaux de froment et d'orge pour La Rochelle. 

Parmi les importations à cette époque. nous trouvons 
encore de la chaux, du goudron, du charbon de terre , des 
lattes et du fer : le 19 avril 1717, Alain Le Divanacll, 
maître de la Jeanne, de l'lIe Tudy, débarquait 17 bar­
riques de vin de Nantes et 5 barriques de chaux. Quelques 
jours plus tard , Tugen Guéguen, maître de l'Heureux 
Retour, ,de Pont-l'Abbé, yapportiait dieux milliers de 
fers . Le 23 .août suivant, la Marie-Rosaire , aussi de 
Pont-l'Abbé, 20 ·tonneaux, ·commandée par Y. Lhelgouarch, 
entrait dans la « rivière » avec un chargement de char­
bon de « Guernesay ». D'autres bâtiments a;pportent du 
chal1bon de ,cette île anglo-normande ou de Dunkerque. 

Le 18 mai 1720, le Sainte-Anne, 20 tonneaux, de 
Port-Launay, ar.rivait de son port d'attache avec une car­
gaisQn d'ardoises. Le 23 octobre suivaI1t, Louis iPrigent, 
maître de l'Angélique, 30 tonn.eaux, de Quimper, venant 
de Dantzig avec « des fers, adeœ ,et planches de 
sapin », déclarait être en relâche à Pont-l'Abbé « pour 
raison d'une voye d'eau et démâtement de son navire ,et 
y décharger sa cargaison par entr,epôt, pour être en état 
d 'agir pius commodément à la réparation de ses avaries ». 

Le 23 mai 1721, le Saint-Nicolas, 25 tonneaux, de 
Pont-l'Abbé, maître J . Guéguen, mettait à quai 61 bar­
r1ques de rogues de morue en provenance de Saint-Jean­
de-Luz; ,cet appât était destiné aux pêcheurs de sardi­
nes des ports voisins. 

Les Ar,chives départementales conservent un vieux re-
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gl.stre, dans lequel le Sr Furic de Lanhuel, greffier de 
l'Almirauté à Pont-l'Abbé, a inscrit au jour l'e jour, de 
1716 à 1722, les congés délivrés aux capitaines et maîtres 
de baTq~es quittant le port. Ce document ne manque pas 
d'intérêt car, outre les grains, il indique Ies différentes 
II1\awhandises exportées par les négociants de Pont-l'Ab­
bé: 68 congés de sorUe furent délivrés en 1717, 66 en 
1718, 96 en 1719, 90 en 1720, 78 en 1721, 5'7 en 1722. Sur 
}es 68 congés de 1717, nous trouvons 8 passeports de pêche 
à des marins de la côte voisine, tandis que les 50 bâti­
ments avaient comme port d 'attache: 17 Pont-l'Abbé, 
8 l'ne Tudy, 7 Penmarüh et Quimper, 4 Le Pouliguen., 
3 Le Croisic, 2 Audierne, etc ... Ces navires aJppareillaient : 
10 pour Nantes, Bayonne et La Rochelle; 5 pour Bor­
deaux; 4 pour Le Pouliguen, la Charente; 3 pour Saint­
Martin de R!é: 2 pour Brest, OLéron, etc ... D'une jauge 
totaLe de 976 Tx, 41 'de ,ces bâtiments étaient chargés de 
céréales pour le compte de marchands de Pont-l'Abbé, 
les Srs Robin,et, de la Motte-San,glard, Guéguen, Furic de 
LaTIlhuel, etc ... 

Voi,ci une liste de maîtres de barques de Pont-l'Abbé 
en 1717 : Jacques Guéguen, maître du Saint-Nicolas, 
25 tonneaux; Gabriel Salaun" maître de la Marie-Josè­
phe, 15 tonneaux, ,chargée le 5 f.évrier de 17 tonneaux 
de f,roment et de fèves pour Bayonne; Oharles Blouet, 
maître de la Thomase, 55 tonneaux, qui faisait route 
le '.7 décembre 1716 vers La Roohelle avec 57 tonneaux 
d'avoine ; Henry Charruel, maître de la Sainte-Croix, 
19 tonneaux; Tugen Guéguen, maître de l'Heureux-Re­
tour, 25 tonneaux; Yv,es Lhelgouarch, maître de la Marie­
Rosaire, 20 tonneaux. 

Pcmt-l'Aibbé e~portait ses grains jusqu'à l'étranger: 
ainsi, l'e 27 févri,er 1719, le Saint-Jacques, d'Argenton, 
35 tonneaux, prenait un chargement d'orge pour Rotter­
dam; le 4 novembre, le Saint-Nanna, de ,p.enmar,ch, quit­
tait Pont-l'Abbé avec 27 tonneaux de froment pour la 
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côte de Biscaye. Le 31 janvier 1721, René Le Brizel, maî­
tre de la Sainte-Croix, de iPont-l'Ablbé, faisait voile 
vers Saint-Sébastien avec 25 tonneaux de froment et d'or­
ge; le 31 mars suivant, c'était C. BOuilleau, maître de la 
Paix, de 'Quilmper, qui allait à Saint-Sébastien avec de 
l'orge. 

Les bois du Cap-CavaI étaient plus étendus que de nos 
jours et servaient à alimenter l'industrie lOcale et le com­
merce d'e:x:portation de Pont-l'Abbé. 

[}es bâtiments de plus fort tonnage venaient charger 
des !bois de construction pour Saint-Malo, Le Po,rt-Louis, 
Brest ou Lorient, vraisemblablement destinés aux vais­
seaux du roi, aux navires de la Compagnie des Indes ou 
à des armateurs particuliers: J,e 29 septembre 1718, la 
Marie-Thérèse, 150 tonneaux, de Rhuis, sortait pour 
Saint-Malo llivec un chargement de bois; le 19 octobre, 
c',était le Saint-Joseph, 100 tonneaux, aussi de RJhuis, 
avec du bois de construction pour la même destination; 
Guillaume Loget et Mathurin Le mboul, respectivement 
capitaines de la Marie-Josèphe, 95 tonneaux, de Rhuis, 
et de la Jeannette, 80 tonneaux, de Quiberon, viennent 
à ,différ,entes reprises, à ,cette époque, ,charger des bois 
de 'construction pour Brest, Lorient et La. Rochelle. 

Le 14 novemlbrre 1716, le François, d 'Argenton, quit­
tait Pont-l'Abbé ave.c 12 tonneaux de seigle et « quatre 
milliers de bois de feu »; le 24 juillet 1718, MLchel Bi­
ger, maîtr·e du S'aint-Michel, de iPenma'I1ch, faisait 
voile pour Bordeaux avec un chargement de merrain pour 
douves de tonneaux ; le 4 novembre 1720, une petite bar­
que de Bénodet, la Maraine (à l'origine Saint-Morand 
et de nos jours Sainte-Marine) sortait pour « Loriant » 
lliv.ec des brouettes et des ,civières. 

Un certain nombre de barques, quittant Pont-l'Abbé 
av.ec des grains, avaient apporté du sel du CroÏSiiic, de 
Guérande, de Qu~beronet du PouUguen. Oha'rgé par les 
paludiers, ce sel n 'était pas vendu, mais échangé contre 
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des céréaies: ainsi, le 16 novembre 1716, Jan Séguineau, 
maire de la Janne, du Pouliguen, cha'rgeait 7 tonneaux 
de seigle « provenant de la trocque de son sel »; le 11 
octobre 1723, S. Le Roy, maître de la Marie, venant de 
Noirmoutiers avec du sel, r,epart avec du « blêd prove­
nant de sa trocque ». Les apports de sel étaient fré­
quents, les marchands de Pont-l'Abbé ravitaillant les 
paroisses du Cap-CavaI. Le 23 janvier 1722, le 'bâtiment 
la Paix, de Quimper, déchargeait du sel en provenance 
de Falmou1Jh (Angleterre), tandis que le 18 juin, le Saint­
Charles, 50 tonneaux, de Pont-l'Ahbé, faisait voile vers 
Gotemborg (Suède) « chargé de sel, vin et eau-de-vie :Il . 

Le tonnag,e haJbituel des barques venant à Pont-l'Abbé 
variait de 5 à 50 tonneaux, mais certains navires de 
100, 150 et même 20Q tonneaux abordaient souvent ses 
quais. 

Signalons encore parmi les denrees eXiportées, le pois­
son salé ou séché, à d'estination des côtes françaises ou 
étrangères. Nous avons vu que les pêcheries et séche­
ries de Pont-l'Abbé ,existaient depuis le Moyen-âge; au 
xvnr siècle, ce commerce, bien que déchu de son ancien­
ne splendeur, -conservait une prospérité relative. 

Mentionnons quelques départs de barques chargées de 
poisson: le 8 octobre 1716, Jan le Cer1Jen, maître du 
Saint-Jean-Baptiste, de l'Ile-Tudy, déolarait ,charger 
pour Bardeaux « 80 bales de congres »; le 17 septembre 
1717, la Marie-Jeanne, 25 tonneaux, aussi de l'Iie-Tudy, 
faisait route sur Bordeaux avec un chargement de con­
gres secs; le 17 septembre 1718, c'est la Marie-Hélène, 
d'Audierne, avec du poisson sec pour Nantes; quelques 
jours plus tard, le Saint-Nicolas, de Pont-l'Abbé, maître 
J . Guéguen, allait à Bordeaux ave,c « un chargement de 
congres et feuillards ». Le 11 septembre 1719, une autre 
barque de Pont~l'Abbé, la Marie-Josèphe, prenait pour 
Bordeaux « 27 barriques de sardines et 66 baIes de con-
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gres ». En 1720, divers envois de congres et poissons secs 
sont encore a.dressés à Nantes et Bordeaux. 

Les Espagnols appréciaient aussi le poisson du Cap­
CavaI; ainsi, le 16 janvier 1721, la Notre-Dame-de-Pitié, 
40 tonneaux, de l'Ile-Tudy, faisait route vers Saint­
Sébastien, après avoir chargé à Pont-l'Afbbé des « SaT~ 

dines, congres et lieux secs » ; le 28 mai 1724, une petite 
barque de Quiberon, venant de Noirmoutiers avec du 
sel, s'en retournait à Nantes avec des merlus. 

Parmi les exportations moins fréquentes, nous trou­
vons du beurre, du miel et de la cire; l'élevage des 
abeiHes était autr.efois florissant dans le pays bigouden: 
le 5 décembre 1717, le Michel, du CroisIc, chargeait du 
miel pour Nantes au quai de pont-l'Alb'bé; le 9 avril 1718, 
la Marie-Anne, d'Audierne, sortait aussi pour Nantes 
« ave.c 2 tonneaux d'orge et 980 livres de cire »; le 11 
juillet 1720, l'Aigle-Volant, de BQurgneuf, embarquait 
pour Bordeaux du beurre et des feuillai"ds. 

Les mouvements du port de Quimper donnent aussi 
queIques indications sur le trafi.c maritime de Pont­
l'Abbé: en 1752, sur 144 navires entrés à Quimper, 7 
avaient Pont-l'Abbé comme port d!attac:he, 16 d'entre­
eux s'y rendaient sur lest ou avec le restant de leur car­
gaison; en 1769, sur 167 navires, 6 appartenaient à Pont­
l'Abbé tandis que 33 y allaient, presque tous avec des 
mar,chandises de Nantes (vins, épkerie, quincaillerie, 
faïencerie, sabots, etc ... ) et des vins de Bordeaux. En 
1774, sur les 193 bâtiments entrés à Quimper, 29 venaient 
de Pont-l'Abbé, 21 s'y rendaient. 

III. - ARMATEURS, MAITRES DE BARQUES 

ET MAITRES DE QUAI DE PONT-L'ABBE 

Les !barques de Pont-l'Abbé appartenaient générale­
ment à des marchands de la ville, mais les capitaines 
y étaient souvent intéressés. Citons quelques-uns de ces 
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maîtres de barques au cours du XVIII" siècle : en 1737, 
Antoine Lamy, maître de la Marie-Geneviève, 25 ton­
neaux; J . Guéguénou, maître de la Marie-Jeanne; en 
1751, M. Le Divanach, maître du Foudroyant, 18 ton­
neaux ; en 1752, G. Bargain, m.aître du Neptune et Ber­
trand Guégu en , maître de ~a Catherine ; en 1753, A. 
Daniel, maître de l'Union ; en 1754 Jean André, maître 
du Saint-Yves, 21 tonneaux; J .-M. Brizel, ca.pltaine du 
Saint-Nicolas ; en 1764, Pierre Ladan, maître de la Notre­
Dame, 2.5 tonneaux; en 17'73, Y. Le Plomb, maître de la 
Marie-Claire, 46 t onneaux; G. Riou, maître de la. Cathe­
rine, 30 tonneaux; G. Garlou, maître du Saint-Pierre, 30 
tonneaux; D. Daoulas, maître de la Denise, 48 tonneaux; 
en 1774, Urbain Janvier, maître de la Sainte-Anne, 20 
tonneaux. En temps nonna l, le port de Pont-l'Abbé 
comptait environ une dizaine de caboteurs. 

Avant ,leur réception comme « mais-tre patron et pilotte 
c-ot Uer » ou « hauturier », les candidats devaien.t subir 
un exam·en devant les juges de l'Amirauté à Quimper, 
en présence d'un professeur d 'hydrographie et d'un 
ancien maître de barque, qui 1es interrogaient sur les 
prlndpaux points de la navigation, le petit ou grand 
cabotag,e et le cours des marées. Ils devaient d'ailleurs 
présenter au jury un état de leurs services, tant sur les 
navlr,es mar,chands que sur les vaisseau du roi. Le 5 
octobre 1716, Gabriel Salaun, 43 ans, de Pont-l'Abbé, 
pr·êtait secrnent comme « maistre de barque pour les 
voyages cottiers et toutes sortes de capotages », après 
sa réception par les officiers de l'Amirauté. Dans sa 
requête, G. Salaun eXiposait que « depuis ses jeunes ans, 
11 s 'est a;ppliqUJé avec soin et exactitude à a;pprendre l'art 
de la naVigation le long des costes de Bretagne et autres 
provinces circonvoisines, et le cours des marées, qu'il y 

a même plus de dix ans qu'il s'en a;cquitte sans aucun 
reproche, sachant d'ailleurs toutes les manœuvres qui 
conviennent à toutes sortes de bâUments ... ». Me René 
Berthou, professeur ordinaIre d'hydrographie et de ma-
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thématiques à Quimper, et Guillaume Mens, ancien maî­
tre de barque, l'inter'rogèrent « sur les principaux points 
de 'l.a nav~gation capotière et connoissance des costes 
septentrionales et méridionales de France et costes de 
Biscaye ,en Espagne », et le « trouvèr.ent capable ». 

Le 23 juin 1729, Tugen Guéguen était reçu comme 
« pliotte hauturier et cottier, maistre et patron de na/vi!. 
re ». Agé de 27 ans, il naviguait depuis pl us de dix ans 
COmIne pilote sur les vaisseau,x marchands. li avait fait 
plusieurs voyages « aux Isles (Antilles) et autres 
endroits ». Six ans plus tôt, il s'était rendu à « Québec 
en Canada », sur le navire La Notre-Dame-de-Bon­
Secours, de Bordeaux. Après le décès sulbit du pilote, il 
fut désigné pour le remplacer, sitôt son examen par les 
juges de l'Amirauté de Québec; mais il ne pouvait jus­
tHler de sa sentence de réception car, étant second capi­
t~ine sur La Providence, de Saint-Malo, il eut le mal­
heur de faire naufrage sur la côte de Saint-Domingue 
et de perdre ses « lettres » dans la catastrophe. Préci­
sons que Tugen Guéguen, navigateur de haut-parage, 
avait l'intention de chercher un embarquement en qua­
lité de premier oapitaine ou de premier pilote au long 
COUM. 

Le 4 juillet 1733, U. Le Vigouroux, « originaire de la 
ville de Pont-l'Abbé », étaIt lui-même reçu « maistre 
patron de navire, pilotte hauturier et costier ». De 1723 
à 1732, il avait servi comme matelot sur divers vaisseaux 
de Sa Majesté et sur des navires marchands. 

En 1737, Clément Guéguenet Gabriel Basin étaient 
tous deux « mwrchands navigateurs, maîtres de navITe ». 

Le 21 octobre 1751 et le 12 décembre suivant, Henry­
OOl"entin Hamon et son frère Jean-François, de Pont­
l'Abbé, recevaient tous deux le 'brevet de « pilotte hau­
turier et cottier ». Le 26 mai, Pierre-Marie Bois ou 
Du'bois, de Lamlbourg, prêtait serment comme « malstre 
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patron et pilotte cottier ». Né le 6 mars 1733, il avait 
entre autres bâtiments, navigué comme mousse sur 'la 
Catherine, de Pont-l'Abbé, qui fit en 1753 des voyages à 
Bayonn,e, Naples, Lisbonne et Marseille. NovLce sur le 
Neptune, il partit en 1754 pour Marse~lle et Le Havre; 
en qualité de matelot sur le Saint-Guillaume, de Pont­
l'Albbé, il toucha en 1758 les ports de Brest, Port-Launay, 
et Bordeaux. 

Le 19 avril 1766, Guillaume Cariou, de Pont-l'Abbé, 
recevait le même brevet., Né ,en 1735, il était embarqué 
en 1750, comme mousse, sur le Saint-Nicolas, de Pont­
l'Abbé, ,capitaine J.-M. Brizel; il fit les voyages de Mar­
seille, Nantes et le Port-Louis pendant 10 mois et 6 jours; 
puis sur le Petit-Renard, toujours de Pont-l'Abbé, il alla 
à. Nairmoutiers; en 1751, sur la . Marie-Perrine, du même 
port, il fit escale à Nantes. L'année suivante, il était sur 
la Marie-Renée, maître H.-C. Cabon, « expédiée pour 
Bordeaux et l'île de Ré ». Puis il navigua ,comme novice 
sur le Saint-Guénolé. En 1753 et 1754, il se trouvait sm 
la Catherine, qui fit pendant ce temps les voyages de 
Nantes, le Port-Louis, Bayonne et Lisbonne; en 1755 et 
1756, il était embarqué sur le vaisseau de la Compagnie 
des Indes, le Duc-d'Angoulême; en 1763, à la fin de 'la 
désastreuse guerre de Sept ans, qui vit la perte de nos 
colonies, nous le retrouvons sur le vaisseau du roi le 
Sceptre; en 1764, il revient à Pont-l'Abbé sur le Notre­
Dame et part pour Bordeaux, le OroisLc et le Port­
Louis. L'année suivante, sur le Saint-Nicolas, il fait 
escale à Belle-Ile, le Port-Louis, Bordeaux et Brest. 

Ces ,états de servi'ces des maîtres de barques de Pont­
l'AIbbé nous renseignent particulièrement sur les échan­
ges ,co:mmerciaux de la ville avec les côtes françaises et 
étrangères. Si sa flottille n 'était pas très importante, ses 
marins n 'en étaient :pas moins de courag,eux et hardis 
naviga.teurs. 

Des bâtiments étrangers remontaient aussi la « riviè-
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re » pour charger des céréales : ainsi, I.e 24 février 1761, 
l'Espérance, 200 tonneaux, d'Amsterdam, quittait Bénodet 
sur lest pour le port de Pont-l'AJbbé; le 3 selltembre 
,suivant, nous trouvons, près du cblâteau des barons du 
Pont, le navire espagnol Saint-Jean-Baptiste, 80 ton­
neaux, .capitaine Juan de Casa; quelques jours plus tard, 
un autre navir.e espagnol fait escale à Pont-l'Abbé ave,c 
des mar,chandises de Nantes; le 17 décembre, c'est le 
Notre-Dame-des-Carmes, de Bilbao, 40 tonneaux, com­
mandé par Thomas de Garamona. Souvenir de relations 
séculair,es, les échanges avec l'Espagne étaient encore 
très suivis, et les barques de Pont-l'Abbé fréquentaient 
souvent ses rivages ensoleillés: le 6 juin 1769, le Saint­
Jean, 5'0 tonneaux, maître P.-M. Bois, faisait voile vers 
le Ferrol (Espagne) avec du froment; le 27, c 'était la 
Catherine-Marie, 30 tonneaux, commandé !par G. Riou, 
qui chargeait pour Carille (Espagne) 27 tonneaux de fro­
ment et 3 tonneaux d'orge. 

Citons quelques-uns des armateurs-négocian,ts de Pon:t­
l'Abbé, qui ,comptaIent parmi les bourgeois les plus 
importants de la ville: le 26 juin 1748, le Sr Pie,rre Bou­
cher, négociant à Quimper, déclarait aux juges de l'Ami­
rauté avoir acheté judiciellement, le 24 mai, la prise 
anglaise le Neptune, ci-devant de Philadelphie, d'envi­
ron 100 tonneaux, qu'il désirait faire naviguer sous le 
commandement de Clément Janu, avec ,comme associé, 
pour une maitté, le Sr Daniel, marchand de Pont~l'Ablbé . 

Cette même année, le 21 septembre, Le bâtiment le 
Pierre-Guillaume, 120 tonneaux, de Pont-l'Abbé, était 
vendu pour la somme de 14.000 livres à G.G. Smet, mar­
chand norvégien de Bergen. 

En 1766, le Sr Théophile Huchet de Kérourin, négociant 
à Quimper, fit construire à la Roche-Bernard, associé 
avec le Sr François-Marie Guéguen, marchand de Pont­
l'Aibbé, un navire jaugeant environ 70 tonneaux, « pour 
fair,e naviguer le long des costes de ,cette province et 
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autres, sous le nom de la Marie-Théophile, du Pont­
l'Aibbé » . 

.Au mois d'octobre suivant, le Sr Le Roy, négociant à 
Bont-l'Ablbé, achetait du Sr Gdllet, de SaiTIlt~Malo, le 
bâtiment la Catherine-Marie, 25 tonneaux. 

En 1768, le Saint-François, 30 tonneaux, de Pont­
l'Albbé, appartenait pour un tiers au capitaine Jos'eph 
Riou, les Srs Royou-Pénanrun et Brizel, marohands de 
la ville, étant propriétaires des deux autr·es tiers. 

Le 15 janvier 1771, les Srs J.-C. Royou et P.-F. Ker­
brigent, de Pont-l'Abbé, signalaient au greffe de l'Ami­
'l'autê qu'ils avaient fait construire à Quimper par Jac­
ques Bochet, « entrepreneur demeurant sur le quay de 
cette ville », une gabare d'environ 18 tonneaux. 

En 1'776, Henry Jézégabel, capitaine de la Marie-Claire, 
50 tonneaux, de Pont-l'Abbé, acheta des Srs J.-M. Brizel 
et J.-C. Royou, négociants, les deux tiers d'intérêts qu'ils 
possédaient dans ,cette barque, pour les céder ensuLte au 
Sr Sévène, de Quimper, et à Kerfrez-Bargain, négociant 
à Pont-l'Aibbé; l'autre tiers appartenait pour moitié au 
capitaine et au Sr Gagnerot, né.gociant à Blaye. 

Dans le ressort de l'Amirauté de CornouaHle, troIs 
ports étaient seuls à posséder des maîtres de quai: 
Quimper, Concarneau et Pont-l'Abbé. Les maîtres de 
quai étaient chargés de diriger le placement des navIres 
et de veiller à ce que les équipages se conformassent aux 
règlements de police. 

Une remontrance du 4 décembre 1732 de Mo Henry 
Ansquer, ,Sr du Vennec, « advocat de Monsieur le Procu­
reur du Roy de l'Almirauté de Quimper », touchant la 
nomination comme maître de quai à Pont-l'Abbé de 
Jean-Baptiste Lamher, souligne 'les devoirs et les attri­
butions de ces anciens capitaines de port: « '" Soit pour 
la conservation des navires, barques et bateaux dans 
l'entl1éeçies ports et havres et pour leurs mouillages, 
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ancrages et amarages, soit pour faire aposer et entre­
tenir les balises et boüés dans les endroits les plus com­
modes ... A ceS motifs généraux se rapproche la con.sé~ 

quence de veiller à rendre l'entrée des ports et hav'res 
libre, en prévenant les encombrements que les délesta­
ges et autres jets et attraits causent dans la plus part 
des ports, quailld personne n'y surveille... Les mêmes 
inconvénients arrivent aussy sur les quays, par les amats 
qu'on y fait de pierres, bois et même de fumiers et touts 
attraits semJblrubles, et qui se fait avec d'auta.nt plus 
d'imniunité que personne ne s'y oppose... Dans ces 
tem(ps où la grande liberté du commerce demande au&sy 
une attention plus grande (et laisse), souhaiter les 
r.emèdes aussy prompts qu'il conviendroit d'y a.pporter. 
De tous les ports voisins, il a eü avis que celuy du Pont­
l'Abbé, où il Se fait un grand comnnerce de grains, beau­
coup de décharges de vin et d'envois de bois, tant pour 
le Roy que pour les particuliers, est le plus sujet à tous 
les inconvénients qu'il vient d'e~poser, dont on ne peut 
arrester le cours .. . qu'en établissant un maître de quay 
en :conformité ... de l'ordonnance de la Marine (1681), il 
requiert ... que le sieur Larcher, demeurant au Pont­
l'Albbé, soit nommé et établi maître de quay au dit .port, 
sous le bon plaisir et l'agréement d·e son Altesse Séré­
nissime Monseigneur le Comte de Toulouse, Amiral de 
France ... :. 

Le 12 août de l'année suivante, par un man:dement 
Signé à Oompiègne, Louis-Alexandre de Boul1bon, comte 
de Toulouse, Amiral de France, « gouverneur et lieute­
nan t gén1éral pour le Royen sa province de Bretagne », 
éta.blissait et instituait maître de quai à Pont-l'Abbé le 
Sr Larcher, « ... sur le bon et louable r!lJpport qui nous 
a été fait .. . de ses bonne vi'e et meures, sens, suflfisance, 
loyauté, prud'hommie, religion oatholique, aJpostolique et 
romaine, expérience et bonn,e diligence au fait de la 
Marinne .. . (il devra) ranger les vaisseaux et autres bâti­
ments de mer .. . veiller à tout 'ce qui concerne ~a poUce 
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du quay et port... faire les rondes nécessaires... Empê­
cher qu'il n.e soit fait de jour et de nuit aucun i1eu 
quand il y aura des vaisseaux de Sa Maiesté, indiquer 
les lieux propres pour 'Chauffer les bâtiments, gaudron­
ner les corda.ges, travailler aux radoubs et ,calfats, lester 
et déléster les vesseaux avec soin, déposer les phares et 
entretenir les feux, tonnes et balisses aux endroits néces­
saires, suivant l'uzage et dispositions des lieux, visiter 
une fois le mois et toutes les fois qu'il y aura tempette, 
les paSISages 0l1din.aires des vesseaux, pour reconnoitre si 
les fonds n 'ont point changés, et d'en faire exactement 
son rapport..., au cas de nécessité, 'couper les amares 
que l,es maîtres ou autres étant dans les vesseaux re'fu­
seront de larguer, après toutes fois les avoir avertis ... , 
avertir exa.ctement le receveur de nos droits de tous les 
bâtiments qui entreront ·et sortiront... et de tout ce qui 
sera nécessaire 'Pour le servi.ce du pubUc ... » Le maître de 
quai devait jouir des « honneurs, exemption, f'ranchises,­
libertés, droits, fruits, profits, revenus €t émoluments y 
attribuez ~. 

Ces documents définissent exalCtement les devoirs des 
maîtres de quai, et en la cir,constance, de celui de Pont­
l'Abbé. Nous ne savons s'il s'agit du même personnage, 
mais le 9 novembre 1753, l'Amiral de F1rance nommlait 
à la place « du feu Sr Lar,cher », comme maîtr'e de quai, 
Le Sr Daniel. 

Le 17 novembre 1767, J .-M. Guéguen, négociant à 
Pont-l'Abbé, prètait serment devant l'Amirauté de Quim­
per avant d'assumer les mêmes fonctions. 

IV. - TRAVAUX PORTUAIRES AU XVIII' SIEOLE 

Sous l'Ancien régim~, les installa:tions 'Portuaires, pro­
pres à fa.ciliter le chargement et le déchargement des 
mar'chandises à Pont-l'Abbé étaient rudimentaires, et le 
lit de la « rivière », obstrué par les rochers et les vases, 
rendait malaisé l'accostage des bâtiments. Des aocidents 
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ne manquaient pas de survenir au cours des manœuvres 
d'abordage. 

En même temps qu'il fondait, à la fin du XIV" siècle, 
le ,couvent Ides Carmes, l'hôpital et la ch!l!pelle de Saint­
Jean, Hervé III, baron du Pont, avait fait construi're le 
premier quai de P.ont-l'A1bbé. Ses successeurs ne se désin­
téressèrent pas de l'activité maritime du ,chef-lieu de 
leur baronnie. Ils promulguèrent quelques règlements 
spéciaux que les officiers de la juridLction se ,chargèrent 
d'appliquer; en retour des soins de curage qu'ils don­
naient 'à la « rivière » et de cette poUce maritime, les 
seigneurs du Pont prélevaient sur les navires et mar­
chandises entrant à Pont-l'Abbé, des droIts de havre; 
mais en 1681, M. de Nointel, intendant de la province, 
sur les ordres de Colbert, demanda au syndic de la com­
munauté sur quels titres reposaient les droits de la 
baronnIe sur ce point. 

L'hôpital Saint-Jean, .construit « sur vou tes et pilliers 
au dessus de la mer », avait déjà disparu au début du 

xvrrr siècle. Continuant leur charité envers les pauvres, 
les seign.eurs leur avaient donné « pour les loger, une 
maison avec ses jardins, qui donne d'un costé sur la 
petite rüe allant aux ,carmes au midy, au le.vant sur une 
ruelle allant par le coin du mar,ché aux bl,edz sur le quai, 
au nort sur une butte qui ·est l'ancienne sécherie du 
Pont, et au couchant sur une autre petite venelle qui 
conduit au four ... » (délibération du 22 mai 1729). 

Dans c,ette même déllbération, « les Nobles bourgeois 
et habitants de la ville du Pont » signalent le mauvais 
état de la ,chapelle Saint-Jean dont « la mer mine insen­
siblement les fondements et qu'absolument l'on ne peut 
en éviter 1a chutte et prochaine ruine ... ». Ils ajoutent 
que l'écroulement de l'édifice serait d'un grand péril 
« par raPIPort aux barques qui amar,ent à costé de la 
dite ,chapelle ... qui peuvent périr avec toutes les person­
nes qui y seroient ... ~ 
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La conclusion de <cette remontrance est une demande 
adr~ée à Messire Jean-Théophile d'Emothon de con­
sentir à la démolition de la chapelle, ce qui fut accordé. 
Oette mesure permettra d'élargir le lit de la « <riviè­
re », et les pierres du vieux sanctuaire serviront à 
I1econstrurre le quai qui, lui aussi, tombait en ruines 
Le 4 septembre suiiVant en eff,et, le syndic M' Jean-Bap­
tiste Lal'cher, avocat à la c'our (et futur maître de quai) 
remontre aux habitants que « depuis plusieurs années, 
cette ,communauté a fOIm,ée à diverses reprises le des­
sein de faire travailler au rétablissement du quay, lequel 
se trouve aujourd'hui dans un état tellement ruineux 
et délabré, qu'il n'en reste plus pour bien dire que l'appa­
ren,ce, ,ce qui fait que les barques n'y peuvent plus abor­
der et qu'on ne peut y den mettre à terre qu'avec péril 
et beaucoup de difftcultez, outre que ce délalbrem:ent 
dépare l'endroit.. . le plus agréable pour les promenades 
des habitants, mais comme les anciens projets de réta­
blissement et d'agrandissement de ce quay sont (quelque 
loüables qu'ils fussent) restés jusques iey sans exécution, 
par avoir esté, dit-Qn, traversés sous quelques prétextes 
frivoles ,et mal entendus, il seroit fort à propos aujour­
d'huy de prendre de meilleurs arrang,ements à ce sujet; 
jamais le tems et l'oc.casion de s'y résoudre ne s'est pré­
senté avec tant d'avantage que monsieur d'Ernothon (le 
baron) nous l'offre aujourd'huy... (en y contrLbuant) 
d'une somme de deux cents livres et aussy de quelques 
charroys et de tous les maté'l"iaux.. . » 

Oette heureuse proposition du seigneur de la ville 
étant retenue, le syndic ajoute que Jean Oariou, « archi­
tecte », se cha~ge pour une somme de 400 francs de 
refaire et d'agrandir le quai, en le terminant par « une 
belle et large calle ». 

Le Sr Gariou demandait aussi que les matériaux néces­
saires, estimés 100 fralliC8, fussent rendus sur les lieux, 
et les délestages trop avanoés dans la « rivière » déga-



111-

gés. Les édiles n'étaient pas à court d'imagination car, 
pour ce faire, il se créèrent une main-d'œuvre fort peu 
onéreuse, en obligeant la corporation des porteurs du 
port, compos,ée des gens les plus pauvres qui portaient 
à dos les ,blés transférés des greniers aux navires, en les 
obUgeant à prooéder gratuitement, hommes et femmes, 
à l'enlèvement des matériaux qui obstruaient le port, 
sous peine à chacun d'eux d'êtr'e privé :pendant un mois 
de l'exercke de sa profes'sion, de trois, mois en cas 
d'~bsence, et de privation délfinitive , et même de pri­
son en ,cas d'un second r,efus. Quant aux 300 francs com­
plémentaires, la communauté pr~osait de les lever sur 
les habitants sans surcharger les artIsans. 

Notons quelques marchands et artisans de Pont-l'Abbé 
él1'llargeant à cette délibération (1729): Le Quéneuder, 
Bri~el, Furic, Dieuleveut procureur fiscal, Dmiel, Henry 
Charruel, Guéguen, Bariou, Claude le Roy, Jean Cariou, 
Noël EHy, Michel Charpentier, Robinet, Hamon commis 
de la comlffiUl1aut.é (et maître d'école) .. Garnier, Lamy, 
etc ... 

Plus tard, par suite de quelques échouages dans la 
« rivière », la communauté s'adr,essa aux Etats de Bre­
t~gne pour obtenir les fonds nécessaires à quelques 
déroctages dans le chenal de navigation, mais sans suc­
cès. 

Le 12 décembre 1740, le « gouv'erneur » de l'hôpital 
Saint-Jean, « noble homme » Yves-,René Perrault, Sr 
de Kérolivier, proposait, entre-autres moyens, de créer 
des ressouœes au profit des pauvres, en accordant à 
l'hôpital le droit exclusif de fournir des ponts pour le 
chargement et le déchargement des 4: barques, gabares 
et ,chaloupes » entrant à Pont-l'Abbé; la communauté 
de viUe, abondant dans ce sens, décide que les char­
geum n'ayant pas de pont per,sonneI, devront se servir 
de ,celui de l'hôpital , à peine de trois livres d'amende au 
bénéfi,ce des pauvres. L'hôpital d,e,vait percevoir un droit 

11 
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de trois sous pour un chargement entier de barque ou 
déchargement. Malgre l'importance de son trafic de 
oéréales, le port était loin de bénéficier de l'entretien 
désirable. A cette époque, le chenal était encombré de 
vases, au point de ne laisser le passage qu'aux navires 
de faible tonn.age. 

Le 1" ja;nvier 1769, le syndic exposait que la négligen­
ce a1p.por tée à l'amélioration du port et les écueils qui 
s'y trouvaient, avaient diminué considérablement le nom­
bre des bâ timents qui venaient à Pont-l'Abbé. 

Le 3 juillet 1777, les « bourgeois déHbéran ts, mar­
chands et anciens syndi,cs du Pont-l'Abbé » signalaient 
la nléceSlSité pour le port d'avoir un pilote juré, et les 
dispositions heureuses pour ces fonctions du Sr Le Péoch, 
« maît re pilote et ancien capitaine de barque, résidant 
en la vine du Pont-l'Abbé ». 

En même temps, Jacques Le Péoch adressait un.e sup­
pl'ique aux jug·es de l'Amirauté, « disant que le port du 
Pont -l'Abbé est très considérable pour le èomrmerce qui 
s'y tait, et les navires qui y entrent et sortent pour les 
différentes vines du royaume, mesme pour l'Espagne et 
le Portugal ». Le maître-pilote ajoute que l'a;ccès à 
Pont-l'A1bbé, très dangereux, cause aux armateurs « beau­
coup de perte et d'avaries, ce qui est occasionné par 
l'impéritie et le peu d'expérience de ceux qui font entreJ." 
et sortior les bâtiments ... ». Le supplia;nt affirme que ses 
voyages lui ont a;cquis une expérien.ce propre à .assumer 
ces fonctions, rétribuées par « quelques droits sur les 
bâtiments.,. ainsi qu'il est pratiqué dans l,es ports où se 
fait beaucoup de commerCe maritime ». Suivant l'usage, 
les émoluments du pilote-juré s'élevaient à « 30 sous 
par pied pour les bâtiments n'ayant pas un tirant d'e,au 
supérieur à 10 pieds » , et à 40 sous pour oe·ux e~oédant 
cette dimension ; les navires étrangers payaient un droit 
double de celUi des bâtiments français. Ce tarif s'enten.-



-113 -

dait « de la conduite ordinaire et hors des tems de tem­
pette, auquel cas la taxe est 'Plus forte ». 

La r.equête du lamaneur et le désir de la communauté 
de ville durent trouver un accueil fM'orable auprès de 
l'Amirauté car, en 1788, Jaoques Le PéÜ'ch était pilote 
du roi à Pont-l'Abbé. A cette époque le port et le che­
na.l, toujours mal entretenus, donnaient encore lieu aux 
plaintes des navigateurs. Il faudra attendre le siècle sui­
vant pour voir apporter quelque amélioration à l'ancien 
havre des barons du Pont. 

V. - NAUFRAGES ET INCIDENTS DE NAVIGATION 

Pour tenter de rompre la monotonie de cette étude, 
nous allons relate-r quelques-uns des naufrages ou 8icci­
dents de mer , dont eurent à souffrir des barques de Pont­
l'Abbé. Ces t.emps héroïques de la navigation à voile ont 
d'ailleurs vu se produire, sur les côtes hérissées de récifs 
de la Cornouaille, des milliers de naufrages, plus dra­
mati-ques les uns que les autres. 

Le 22 avril 1746, le Saint-Michel-Archange, de Pont­
l'Albbé, !capitaine Jacques Guéguénou, se j.eta sur les 
Etaux. Jaugeant 60 tonneaux, d'un tirant d 'eau de 9 
pieds en pleine charge, ce bâtiment avait été construit 
à Bristol en 1739 et armé à Quimper pour na.viguer 
au cabotage. Il appartenait à Joseph-Sêba~tien Hervé, 
Sr du Penhoat, avocat à la cour, de Saint-iPol-de-Léon, 
et gendre du Sr Furic-Lanhuel, marchand à Pont-l'Abbé. 
Le sinistre était arrivé, alors que le Saint-Michel, venant 
de Brest sur lest, faisait voile vers son port d'atta,che. 

O',était en pleine guerre de la Suocession d'Autrkhe, à 
18iquelle devait mettre fin en 1748 la paix d'Aix-la-Cha­
pelle, qui sera avantageusement pour tout le monde, 
sauf pour la France, car Louis XV, très imprudemment, 
traitera « en roi et non en marchand ». Avant le départ 
du navire de Br·est, le bruit courait qu'il y avait tou­
jours des corsaires anglais aux Glénan; aussi, l'arma -
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te ur écrivait-il le 11 avril au ·capitaine, de ne pas cou­
rir le risque de fair-e, sans convoi, le voyage de Brest 
à Pont-l'Abbé: « Comme on parle beaucoup de paix 
générale, ajoutait-il, j'espère que le bâtiment ne restera 
pas longtemps dans le port ». 

L'interrogatoire du capitaine, le 24 avril, par les juges 
de l'Amirauté, des·cendus au bourg de Kérity, nous ren­
seigne sur les dr,constances de ce naufrage. 

« Homme de moyenne statuœ, h8lbillé d'un habit 
d'étofI,e brune, le visage brun, les sourdIs et les cheveux 
noirs frisés, les yeux bleus, portant des souliers de cuir 
aux pieds, tenant un -chapeau à la main .. . », le c8lpitaine 
déclara « en françois, langag.e qu'il entend et qu'il 
parle », se nommer Ja-cques Guéguénou, 42 ans, demeu-

~ rant ordinairement à l'Ile-Tudy, paroisse de Com'brit, 
« marin de prof.ession, cy-devant maître du bâtiment le 
Saint-Michel-Archange, péry sur les 'Etaux de Pemnarch ». 

Il avait été prendre à Bordeaux une cargaison de vins 
pour les munitionnaires de Brest, voyage qui s'était très 
heureUSE:-ment déroulé . Retenu à Brest plusieurs jours 
pour le service du Roi, il avait dû recruter un nouvel 
équLpage, cinq de ses six matelots ayant déserté. 

Le maI1di 19 avril, il se mettait en devoir de rallier 
Pont-l'Albbé et, vers les six heures du 'matin, il franchis­
sait 'le goulet, en compagnie d'une flotte de bâtiments 
marehands, escortée par la frégate du roi, Le César­

Auguste. Le Saint-Michel navigua sous sa protection jus­
qu'à la hauteur de Penmarc~, à environ un quart de 
lieue des Etaux. Le jour-même, les vents ayant viré au 
sud, le capitaine Guéguénou gagna le large avec le con­
voi, pour éviter d'être dr()ssé sur la dange.reuse muraille 
rocheuse; à quatre heures du soir, il voyageait encore 
avec la flotte , puis celle-ci continua sa route' vers la 
Rochelle. Les v·ents étaient toujours ·contraires, et le 
Saint-Michel dut louvoyer de la baie d'Aludierne aux 
IDtaux, soutenant bord-ée sur bordée. 
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Dans la nuit du jeudi au vendredi, à quatre heures 
du matin, il a1)erçut un corsaire anglais, qui s'empressa 
de lui donner la chasse; « portant toutes ses voiles », 
il prit ,aussitôt la fuite, mais le corsaire, se rapprochant 
dangereusement, . lui tira plusieurs coups de canon, 
dont quelques boulets vinrent tomber près du plat-bord 
de son bâtiment. Il apparut alors à Guéguénou que sa· 
seule ,chance de salut était de virer de bor-d pour tenter 
de .gagner la terr-e, mais c'-est alors qu'il eut le malheur 
d'échouer son navire sur les Etaux. 

Le -corsaire le talonnait de si près qu'à peine son équi­
page et lui s'étaient-ils élotgnés dans la Chaloupe, que 
les marins anglais prenaient pied sur le Saint-Michel et 
le mettaient au pillage: ils firent même plusieurs tours 
à bord, raflant tout ce qu'ils trouvaient, 27 livres dépo­
sées dans le coffre du -capitaine, ses habit.s et son linge, 
« ses ,cartes marInes, joumauxet comptes, l'ancre à 
touer, deux autres ancres ... un crique, le grand hunier, 
tout 'ce qui restait de vivres et bateries de cuIsine ». Les 
fils de la « perfide AI'bion » allèrent même jusqu'à hacher 
et couper la grande voile du bâtiment. Quand ils furent 
partis, le maître de barque de Pont-l'A'bbé vint à bord 
de son malheureux navire, sur « des ,chaloupes que le 
cler,c du guet » de Kérity, le Sr Le Traon d.e BeUey, mIt 
à sa disposition; il réussit à récupérer quelques agrès que 
l'on déposa sur la grève. Il ajoute dans sa déposition 
qu'il n'a pu « éviter -cet événement », bi-en que son bâti­
ment fut armé de six canons d'une livre de balles, et 
de deux petits canons sur 'chandeliers d'une demi-livre 
de balles. Il n'avait, dit-il, que « le nombre de person­
nes nécessaires pour la manœuvre, surtout dans le gros 
temps 'Qu'il faisoit alors ». 

Voici la compOSition de son équipage, sain et sauf 
dans le naufrage: Clet Labbaye, de Plogoff, Jean Lau­
rent et Jean Lauden. de Penmar,ch, Jean Daniel, de l'Ile­
Tudy et Jacques Lozenay, de Pont-l'Abbé. La carcasse du 
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navire fut adjugée pour la somme de neuf francs à René 
le Quéré et Grégoire Janvier, de Kérlty, « à la charge de 
rapporter le mât de misaine, ses hau:bans et le mât de 
beau:pI1é, quitte de frais s'ils peuvent parvenir à les sau­
ve,r ». Précisons que Laurent Tanneau, de Kérity, avait 
été envoyé à ,cheval à Quimper pour aviser du sinistre 
les juges de l'Amirauté. 

Deux ans plus tard, le 26 mai 1748, .A1la.in le Divanael'l, 
Illlaître de la Jeanne, 15 tonneaux, de Pont-l'Abbé, fai­
sait la déclaration suivante: ayant quitté Nantes, char­
gé de différentes maœhandises, il relâJcha le 6 mai à 
Locmaria pour y attendre « des ven~ favorables »; de 
là, il vint au Port-Louis, qu'il quitta le 20 mai. Le même 
jour, par le travers de l'lle-au-Moutons, un corsaire 
anglais le prit en chasse et l'obligea, pour se sauver, de 
s'échouer sur la grève blanche, près de Bénodet, le cor­
saire n'étant alors qu'à une portée de canon. La mer 
était démontée; il roula bord Sur bord, ce qui lui oc'ca­
sionna des avaries dans son chargement; il dut ensuite 
alléger sa bar'que pour se remettre à flot. 

Une mésaventure assez pittoresque survint à Michel le 
Divan3ich, m'aître du Foudroyant, 18 tonneaux, de Pont­
l'Ablbé: 'entré dans son port d'attache le 17 novembre 
1751, venant de Nantes avec diverses denrées, il avait 
fait escale à Concarneau pour décharger une paru'e de 
sa cargaison. Au cours des opérations, il vint à remar­
quer qu'une barrique d'huile d'olive, dont les ra~ avaient 
en partie rongé la bonde, s'était bien allégée de son con­
tenu ; en outre, les rongeurs avaient mis à mal un panier 
de fromage et un baril de figues, et le brave maître de 
baI1que ignorait encore l'étendue com:plète des dégJâ'~. 

Cela lui sem'blait extraordinaire, ajoutait-il, ayant deux 
chats à bord. Peut-être les ennemis héréditaires avaient­
ils conclu une trève et fraternisé en la circonstance 
autour du fromage? 

Au début de juillet 1753, Alain le Divanach fut la vie-
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time d'un autre incident, dû cette fois à la tempête. 
Ayant quitté le port de Morlaix le 28 juin avec un char­
gement de meubles, il mouilla vis-à-vis du couvent Saint­
F1rançois et en repartit le lendemain, mais il lui fut 
impossible de sortir de la rtvière, les vents étant au 
Nord-Ouest. Le 2 juillet, au matin, le temps étant plus 
calme et les vents au Sud-Est, il reprit la route et lou­
voya pour essayer de gagner l'île d'Ouessant. Le mardi 
à on~e heures du soir, les vents soufflant du Sud-Sud­
Est avec « tourmente et pluie », il mouilla sa grande 
ancr,e à la pointe du Conquet, dans l'intention d'atten­
dre le jusant. Sur les deux heures du matin, la tempête, 
soufflant de l'Ouest, menaçait de le jeter à la côte; aus­
sitôt, pour sauver sa vie et celle de son équipage, il « fila 
son ,câble par le bout », après y avoir attaohé « un orin 
de 45 francs avec un aviron de 18 pieds pour servir de 
bouée », puis i.l appareilla pour doubler la pointe de 
Saint-Mabhieu. Vers les .cinq heures, les vents étant 
venus au Nord-Ouest, il put faire voile vers Quimper, où 
il parvin t le 6 juillet. 

Le · "3 août 1763, le Saint-Pair, 15 tonneaux, de Pont­
l'A1bbé, perdit sa chaloupe et l'un de .ses hommes d'équi­
page devant le port de Lesconil. Le lendemain, le Sr Jean 
A1ndré, maître de la barque, retraçait de<vant l'Amirauœ 
les dr,constances de l'a,ccident : il sortait de Lesconil 
pour Nantes ave,c un chargement de poisson sec, quand 
il ordonna à son novice, Corentin Guéguénou, de l'Ile­
Tudy, d'aller à terre dans la chaloupe après s'être muni 
d'une aussière, afin d\éviter la barre « au cas où 1a bar­
que refuserait d'arriver ». Un instant après, ayant dépas­
sé la barre et n'ayant plus besoin du secours de l'aus­
sière, il cria au novice de l'amarrer à la boucle du bateau 
et de passer derrière. Peut-être le jeune homme ne com­
prit-il pas les directives de son patron, toujours est-il 
qu'il resta devant le Saint-Pair, qui aborda et coula la 
chaloupe avec le malheureux. Aussitôt, le Sr André vint 
II: babord olloste et amena s·es voiles » mais il ne put, 
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malgré tous ses efforts, « la lame estante grosse », sau­
ver le jeune novice. 

Autre a.cci,dent de mer: l'Outarde, 70 tonneaux, de 
Lorient, venant de Pont-l'Abbé avec un chargement de 
grains, s'échoua sur le sable près de Per.guet, sur la côte 
de Bénod'et, aux premiers jours du mois d'octobre 1765, 
a,près avoir été en butte à une forte tempête. Les char­
geurs, les Srs La.para et Royou-Pénanrun, marchands 
de Pont-l'A'Ijbé, vinrent 'constater l'état des blés. Le pre­
mier avait d'ailleurs son fils à bord comme sUlbrécargue 
(pI1éposé choisi par un armateur pour veiller sur la car­
gai,son) . 

En 1782, les juges de l 'Amirauté de Morlaix ordon­
naient de restituer aux propriétaires, Le Guen-Hernyes 
et Lambert, d'e Pont-l'Abbé, leur navire la Janne. Oelui­
ci, après avoir été capturé par le corsaire anglais la Sur­
prise, de Weymouth, avait été jeté par la tempête, le 24 
rn/ars, dans la rade de Morlaix; il était monté par des 
Anglais formant « l 'équipage de prise ». 

P armi les a,ccidents de , navigation survenus d\l.ns la 
« rivière » de Pont-l'Abbé, signalons qu'en 1782 un 
chasse-marée, chargé de froment pour le roi, toucha les 
rochers près du port . 

En 1787, une barq\le de 30 tonneaux, nommée la Sain­
te-Anne, s'échouait sur une roche à deux portées de fusil 
du quai. 

Aux premi'ers jours d'août 1788, entrait à Pont-l'Abbé 
le brigantin la Chaste-Suzanne, 50 tonneaux, venant de 
Bayonne ave,c un charg,ement de « résine, planches, 
brayes, gaudron, fer, plume et laine », destiné aux 81'S 

Daoulas et Arnoult, marchands de Pont-l'Abbé, et à d1f­
férents négOCiants de Quimper. Après avoir déchargé à 
Pont-l'Abbé une partie de sa cargaison, il se prépara, le 
6 août, à faire voile vers Quimper, environ les quatre 
h eures du m a tin ; mais les vents étant contraires, il fut 
oblig'é de mouiller ses a.ncres vis-à -vis de la communau-
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té des Carmes, pour attendre la marée suivante. Une 
seconde fois, il essaya d'appareiller, mais les vents souf­
flaient encore plus; tout à coup, son ancre d'affiouœhe­
ment ohassa, et le brigantin vint s'échouer sur un amas 
de pierres, provenant sans doute des délestag,es. Au 
reflux, le capitaine s'aperçut que la quille d'e son bateau 
s'était rOIlliPue, de même que l'étambot, et que des rèpa­
rations assez importantes s'avéraient indispensrubles. 

VI. - MARCHANDS ET AiRTISANS 

DE PONT-L'ABBE 

Les mar,chands et artisans de Pont-l'Abbé étaie:nt répar­
tis en trois corporations: ,celle des négociants et des 
manohands, compr,enant les marchands de vin et de blé 
et les aubergistes; celle des autres métiers, comprenant 
les chirurgiens, les sages-femmes, les barbiers, l,es apo­
thicaires, les ,cordonniers, les cloutiers, les maçons et les 
charpentiers; la troisième groupait les boulangers, les 
bouchers, les tailleurs, les fruitt.ers et autres petits mar­
chands. 

Sur les 24 membres de la communauté de ville, douze 
appartenaient à la ,corporation bourgeoise des marchands­
négociants, les douze autres aux deux corporations réu­
ni,es des arts et métiers et des artisans. 

Voici les armoiries attribuées aux commerçants de 
P.ont-l'Abbé dans l'Armorial général de France, recueil 
officiel dressé en vertu de l'édit de 1696, par Charles 
d'Hozier, juge d'armes de France et gén.éalogiste de la 
Maison du rüi. 

Ces blasons populaires, onéreux et attribués d'offi,ce, 
ne constituaient d'ailleurs en rien une présomption de 
noblesse et n'étaient simplement qu'une invention du 
fisc pour alimenter les caisses du roi qui, à l'instar du 
tonneau des Danaïdes, se trouvaient éternellement vides. 

Les apothicaires de Pont-l'A'bbé se virent gratifier par 
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le célèbre juge d'armes, de ce blason: « d'argent semé 
de feuilles de séné de sinople, à un mortier de gueules, 
garni de deux pilons de même, et un chef aussi de gueu­
les, chargé de trois fioles coupées d'argent et de sable ». 
La communauté des maœhands de blé et de yin portait: 
« D'azur à une toison d'argent suspendue en chef par 
une chaînette d'or soutenue d'une grappe de raisin de 
même, tigée et feuillée d'argent, le tout aJccompagné de 
deux épis de blé d 'or posés en flancs ». 

Ces armoiries professionnelles très évocat'rices étaient 
pour les boulangers et bouchers de la ville: « D'azur à 
deux pelles de four d'argent passées en sautoir, accom­
pagnées en chef d'une tête ou rencontre de bœuf d'or, 
aux flancs , de deux couperets ,confrontés de mJême et en 
pointe d'une tête de mouton d'argent ». 

Quant aux ·cordonniers, ils ne pouvaient avoir que 
« D'azur à un soulier d'or posé en ,chef à un couteau à 
pied en pointe, accosté de deux alènes, le tout d'argent 
emmanché d'or ». Les maçons, les serruriers et les clou­
tiers fraternisaient sous la même enseigne héraldique: 
« D'azur à deux marteaux d'argent passés en sautoir, 
accompagn'és en chef d'une truelle d'or, aux flancs de 
deux cIefs adossées de même, et en pointe de trois clous 
appointés aussi d'or ». 

Notons le curieux contrat d'apprentissage, courant à 
l'époque, dressé le 28 octobre 1693, lorsque le jeune Yves 
Kerscav'en, de Plovan, vint apprendre le métier de cor­
donnier chez Jacques Le Pape, « maître cordonnier au 
Pont-l'A'bbé », Selon les termes de cet aJccord, le maître 
devait lui approendre l'exercice de sa profession, lui fOUT­
nir le logement et le nourrir de « souppe, lestage et 
bouilly ». Quant à l'appr,enti, il devait -être pourvu des 
outils nécessaires -et payer en outre « une livre de cire, 
un pot de vin , deux sols en pain et une poulle , à labé 
de la frérie de 'saint Crépin » le jour de la fête du saint. 

Le négoce était alors moins spécialisé que de nos jours: 
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les maœhands de Pont-l'Abbé, ainsi qu'il était d'usage en 
Basse-Bretagne, pratiquaient les genres de commerces 
les plus divers : ils étaient à la fois marchands de vin, 
épkiers, mar·chands de dralp, de bois de Iblé , et de quin­
caillerie. 

Tous les bourgeois de quelque aisance, juges, avocats, 
procureurs, notaires ou employ,és des fermes , se mêlaient 
de négoce, soit directem,ent, soit par personnes interpo­
sées. A la veille de la tourment.e révolutionnaire, les arti­
sans de iPont-l'.A:bbé formuleront d'ailleurs, dans leurs 
Oahiers de doléances, des plaintes amères Icontre les bour­
geois de la ville : « Le peuple breton, diront-ils, tant des 
villes que des cam:pagnes, est traité, mené comme des es­
cl:aves; nous subissons la plus affreuse des misèœs. Les 
avares du siècle ·en sont les auteurs, par les exportations 
continuelles des grains Ide toute espèce hors de la pro­
vince. La ,cherté excessive des grains a ,causé une misère 
sans fin ... En 1760 et 1761, on ne payait la mtesure de 
seigle de 120 livres que 3 francs ou 3 fr . 10 sous'; .lors, 
notre ,canton ne fourmillait point de tant de malheu­
reux. » 

D'autres documents nous apprennent qu'à ce moment 
le seigle se vendait 5 francs, le boisseau d'environ 100 li­
vres, fsoit 6 francs la meSUTe de 120 livres. Le prix de 
cette ,céréale avait donc presque doublé ·en l'espa,ce de 
trente ans, alors que les salaires demeuraient à peu près 
invariables. Les artisans ajoutaient dans leurs doléances: 
« '" Il faut donc faire défense à tous négociants d'ex­
porter des grains dès le m()lffilent que la mesure de seigle 
du p01ds de 120 livres excèdera dans nos marché le prix 
de 4 livres. » Ils demandaient aussi que les juges, avo­
cats, procureurs et notaires qui, disaient-ils, aClcaparaient 
les blés d'e la r,égion, ({ ne puissent faire aucun comlmerc'e, 
sous peine de destitution de leurs changes. » 

Dans une lettre du 8 février 1762 à Charles du Plessis, 
manqui,s de Gl'énédan , seigneur de Lestiala, en Beuze,c-
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Cap-CavaI, et de nombreux autres lieux, M. Guesdon, 
recteur de Plomeur, disait que « tout le monde. était mar­
chan.d de grains au Pont-l'Aibbé ». 

Illustrons, par quelques exemples, la diversité des tran­
sactions ,commer.ciales eff,e-ctuées par des négociants de la 
ville: en 1730, le Sr Furic de Lanhuel p,résenta une requête 
à l'intendant en vue d'être exonéré de la capitation et 
du casernement à Pont-l'Abbé ;la communauté s'y opposa 
aussitôt, disant « qu'on doit continuer de l'imposer ... 
attendu le gros et nottoire commer,ce qu'il fait en cette 
ville, tant en bleds, fers, vins,cire et autres marchandi­
ses, 'par le moyen d'une barque qu'il a et dont il est le 
&eul 'Prop.riétaire, qu'il fait naviguer dans le 'Port de 
Pont-l'AIbbé ... » . 

En 1756, le Sr Barbé-Maisonneuve était « marchand 
en détail et en gros et a rmateur » à Pont-l'Abbé. Malgré 
.s a ~ituation fortunée, il manqua avoir des ennuis pour 
une 'Paire de draps: une compagnie de dragons du régi­
ment de Malibœuf, capitaine M. de Chama ille, était alors 
en quartier d'hiver à Pont -l'Abbé ; le 23 octobre, le bu­
reau de la Commission intermédiaire à Rennes écrivait à 
Robinet , son .correspondant à Pont-l 'Abbé, que tous les 
habitants de la ville étaient sujets « au casernement 
et à la fourniture aux casernes ». On lui demandait 
aussi de prévenir le Sr Barbé que s'il persistait dans son 
refus cie fournir deux draps de lit, il Y serait pourvu à 
ses frais. A la même époque, le Sr Daniel nous apparaît 
comme doué d'un robuste a"ppétit: un docu.mJent nous ap­
prend en effet qu'il était « commis aux classes de la 
Ma.rine, capitaine de quai, surnuméraire au tabac, mar­
chand de fer, résine, vins, grains, étoffes, etc ... ». Nous 
devons reconnaître que les bourgeois de Pont-l'Abbé s 'at­
tireront, à la veille de la Révolution , de justes reproches 
de la part des artisans, pour le cumul qu'ils faisaient du 
crmmerce avec des chal1ges diverses. 

No tons encore qu'en 1756, le Sr Charpentier était char-



Ce plan de la ville de Pont-l'Abbé, dont la technique 
se rapproche de celle de nos modernes urbanistes, a dû 
être levé à la tin de l 'Ancien régime (1780) . 
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gé de la distribution des feuilles de l'amiral et qu'il fai­
sait en même temps le cammer.ce des blés et des vins,. 
Les Srs Villeneuve-Guezveneur et Ollivrin étaient « pro­
cureurs notaires et marchands », tandis que le Sr Lam­
bert le Jeune cumulait le cammer,ce des grains avec un 
emploi au tabac; de plus, il était « ,commis de l'huis­
sier visiteur et délesteur (des barques) de l'Amirauté de 
Pont-l'~bbé ». 

'Remontons maintenant d'un demi-siècle dans le passé 
en. étudiant le rôle de la capitation roturière de Pont­
l'Abbé pour l'année 1711. Ra'ppelons que la capitation était 
un imlPôt par tête auquel tous les sujets du royaume 
étaient assujettis. En 1711, la quote-part de la ville s'éle­
vait à la somme de 1.529 livres 10 sols ·pour un total de 
2 mlillions votés par les Etats de B.retagne. 

·Ce rôle est divisé en plusIeurs chapitres, selon la pro­
fession desco,ntribuables. Au chapitre d·es officiers, le plus 
imposé était Mc Guillaume Bernard, greffier de la juri­
diction du Pont, qui payait 24 livres, tandis que le pro­
cureur fiscal n'en devait que 20. Parmi les onze procu­
reurs et notaires de Pont-l'A:bbé, Me Thomas Larcher se 
trouvait au sommet de i'écheUe av·ec 25 livres, Me G. Le 
Floch n'y figurant que pour 5 livres 12 sols. Vient ensuite 
le ,chapitr·e des huissiers et sergents au nomlbre de neuf, 
et 'c·elui des marchands en gros, dans lequel nous trou­
vons la Demois,elle du Breil avec 29 livres 5 sois, plus 
3 livres pour un valet et deux servantes, ce qui ' ré­
vèle une réelle prospérité dans ses aff.aires; puis, le Sr 
de Los,coët ave,c 25 livres, la veuve du Sr de la Garde 
av·s·c 22 livres, et la Demoiselle Pratenau avec 14 livres 
et la majoration habituelle pour une servante . 

Il pourrait sembler extraordinaire que les marchands 
en gros ne fussent qu'au nombre de quatre; en réalité, 
camme nous l'avons vu, les gens de robe 'cumulaient, avec 
leuM ,charges, de grosses opérations ,commerciales. 

Les deux ·chapitr·es suivants sont eonsa·crés à des ,parti-
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culiers ayant affiranchi leur capitation : leur imposition , 
s'échelonnant de 22 à 32 livres peut d'ailleurs les faire 
classer parmi les marchands en gros. Viennent ensuite 
les commis et receveurs des deniers royaux, qui ne se 
g·ênaient pas eux-mêmes pour trafiquer : nous y voyons 
le 'Sr du Clécran-Dubois, receveur des devoirs des Etats, 
impôts et billot, payant 15 livres, avec un valet ; le Sr de 
Lanhuel-Furic, recev,eur des droits de l'Amirauté et des 
droits d'entr,ée des vins, avec 12 livres ; le Sr de Ker­
léan-Le Baron, marchand et receveur des droits de ports 
et havr,es, avec 18 livres. 

Ensuite apparaissent les « mar·chands en détail », au 
nom'bre de treize; leurs impositions varient de 2 livres 
5 sols pour Marie le Croézec à près de 17 livres pour 
F1rançois Oharpentier. 

A,près les personnes vivant de leurs rentes, viennent les 
chirurgiens, dont il est inutile de souligner la thérapeu­
tique rudimentaire et empirique : ils sont alors deux à 
Pont-l'Abbé, le Sr Villéon et le Sr Duval-Ga:biro, avec 
8 livres chacun. Emboîtant le pas aux spécialistes de la 
sai'gnée et du clystère, s'avance le col1ps des « aubergIs­
tes et ,cabareti,ers » de Pont-l'Abbé, au nombre de huit ; 
il importe de noter que les tréviens de LMilibourg ont leur 
chapitre particulier. Si les auberges sont alors peu nom­
breuses au chef-lieu de la baronnie, ,certaines sembl<ent 
par ,contre avoir une clientèle importante, telle la Delle 
La Rivière, imposée à plus de 20 livres, pour elle, son 
valet et deux servantes; par 'contre, Clémence le Tri­
vidi,c, v,euve, n 'est taxée qu'à 2 livres 5 sols ; ave,c la mê­
me modeste imposition, nous trouvons un « Irlandois 
d,ébitant bierre », dont le nom n'est pas indiq'ué : c'était \ 
proba'blement un de ces malheureux Irlandais, chassés 
par la guerr,e religieuse au siècle précédent, et dont un 
g,rand nombre érruigra en Bretagne, où ' ils reçurent un 
a'ccueil fort peu ,chaleureux. Après les sanglants revers 
de la Boyne et le traité de Limérick (1691) , la population 
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irlandaise paya la défait.e de Jacques II, qui avait de­
mandé à lSon ,cousin Louis XIV une armée pour recon­
quérir son royaume'; une grande partie d'entre elle fut 
alors exilée. La première brasserie qui fonctionna à Quim­
per fut établie au XVIr siècle par des Irlandais, qui con­
servèren t 10ngtemIPs le monolPo~e de ,cette industrie. 

Au ,cours du XVIII' siècle, le nombre des ,cabarets s'ac­
crut à Pont-l'Abbé dans une proportion constdérable. Les 
pardons, lEsfoir,es et marchés étaient prétextes à d'abon­
dantes libations, En 1787, Férec, su:bdélégué de Pont­
l'Albbé, écrivait à l'intendant : « Il y en a beaucoup 
Cd'habitants) ivres-morts les jours de foire et de mar­
ché. Les uns meurent de chutes, les autres des suites 
de leurs débauches. 

« Non comprIs 50 ,cabarets dans cette petite ville et 
ses environs, 100 tonneaux de vin ont été transportés dans 
les cam[pagnes ,en deux mois, vins au dessous du miédiocre, 
tout altoérés et falsifiés. Les plus déplorables abus résul­
tent de ·cette immense quantité de vins livrés à des g·ens 
pour la plupart dans l'indigence », et il ajoute: « Il se­
rait à désir,er que la faculté de loger des boissons fut 
inte~dite, à moins d'un billet du recteur ou du juge des 
lieux, » 

Le chapitre des artisans est très important, car il com­
prend 66 personnes, dont quelques-unes avec des valets, 
servantes ou des compagnons; la plupart payent une im­
position allant de 2 à 5 livres; certains semblent avoÎl' 
une ori:gine irlandaise, si l'on en juge par la consonnance 
de leur nom patronymique, tels Jean Ke.rserf dit Ovren, 
Daniel Le ChaIm, Jean Kerserf dit Ovren, François Baye 
et François Ja,eson. Les prof.essions sont rarement indi­
quées, à peine quelques artiJSans sont-ils mentionnés com-

...... me ·étant boula'ngers, meuniers ou bouchers. 

A,près les journaliers, .payant généralement 1 livre 2 sols 
6 deniers, viennent les cordiers et les tonneliers au nom~ 
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bre de sept. Le rôle se clot par l'énumération des tré­
viens de Lambourg, 'comptant plus de oent personnes. _ 

A cette époque, Me Sébastien Le Bozennec était syndic 
de Pont-l'Ab'bé. 

En 1728, la répartition de la ,capitation se fait sur les 
mêmes bases, mais les métiers y sont mieux définis : outre 
une pléiade de gens de robe gravitant autour de la ju­
ridiction du Pont, ce rôle cite un certain nombre de bour­
geois; le ICorpS des .chirurgiens s'est bien développé en 
l'espa.c-e de quelques années: voici la liste de ces « hom­
mes de l'art »: Les Sr's Jean-Hervé Gar,nier, Villéon, Sava­
ry, Sabattier, Bréardet la Demoiselle La Haye'. Quant aux 
« marchands-négociants » de Pont-l'Abbé en 1728, nous 
les citerons aussi intégralement: Les Srs Lanhuel-Furic, 
Barbé, Charruel, Guéguen, G. Daniel, Glabri'el Salun, 
Le Fur, Yves J,ecquel, Joseph Vallade, Jean Hamon, Her­
vé Brunot, Antoine Guizel , Daniel le Jeune, René Alain, 
les DelIes Lahaye, Bastard, Hauteville, Fanchon-iPerrier 
et la « demoiselle veuve » (sic) Manon. 

Parmi les habitants de la ville, sans y compter Larnr­
bourg, nous avons dénombré 10 aubergistes, 12 maréchaux, 
10 boulangers, 14 bouchers, 13 cordonniers, 11 tailleurs, 
6 charpenti,ers, 9 tisserands, 5 maçons, 11 jardiniers et 
23 tanneurs, journaliers et autres. L'importance de ces 
cor:porations atteste que déjà au XVIII' siècle, la ville 
de Pont-l'Abbé était le centre commer,cial et artisanal 
de tout 'le pays environnant. 

En 1764, une contestatiün s'éleva entre le Sr Jean 
Hamon, vieillard de 78 ans, et le Sr Verron, syndic de 
la ,communauté de ville. Jean Hamon était « maître 
d'école en la ville du Pont Labbé ... depuis cinquante deux 
ans », et en même temps « greffter-comJrnJIs » de la com­
munauté; à ce dernier titre, une déHbération du 11 jan­
vier 1733 l'avait exonéré de la ca,pitation et du caser­
nement, en déclarant : « : .. C'est la seule gratification 
qu'elle puisse luy faire ... en considération de soins et pei-

12 
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n 2s », mais en tant que maître d'école, il restait sou­
mis il. l'impôt direct. Le 18 juillet 1764, le syndLc lui de­
mandait de fournir, pour une journée, dix hommes au 
chemin du Pont-Guern, ce qui équivalait à trois livres 
de prestations. Aussitôt, le vénérable magister adressa une 
requête à l 'intendant de la province, le suppliant de le 
dispenser de la « corvée du grand chemin ». 

Il était, dit-il, « sans aucun appointement fixe, ni ren­
te ni revenus de bien patrimoine ». N'étant pa's « d'un 
âge il. pouvoir y aller travailler lui-mêm,e, et encore moins 
en état de payer des journaliers en son lieu et plac·e », 

il ajoute que l'état de maît.re d'école, « où le Seigneur 
l 'avait appelé », était si médiocre à Pont-l'Abbé qu'il 

. avait dû, pour élever « seize enfants d'une même épou­
se, s 'occuper par ailleurs à écrire des rôles et autres écri­
tur'es ». 

Quatre de ses enfants étaient étrublis à Pont-l'Abbé 
comme « .capitaines de barque (réc'eptionsen 1751), mar­
chand et un procureur ». J.ean Hamon souligne qu'il n 'est 
« qu'un pauvre homme ayant réussi à élevez ses enfants, 
à grugner leur pain et à les établir, grâc,e à Dieu, assez 
avantageusement, chacun selon son état, et le tout par 
l'éducation qu'il a pu leur donner, sans aucun bien de 
fortune que la Providence du Seigneur ». 

Au milieu du XVIII' siècle, le Sr Jean Arnoult le jeune 
tenait un important ,comm·erce près de la halle à Pont­
l'Abbé. Bien que désigné ·comme marchand de drap, objet 
principal de son négoce, il vendait les marchandises 
les plus imprévues : en 1750 et 1751, des barques lui ap­
portaient de Nantes des sabots, des couvertur.es, de l'huile, 
de la ,cassonade, des noix, etc ... (En 1751 , 3 francs la 
douzaine de petits sabots). Jean Arnoult en profitait 
pour ravitaHler son frère, marchand et notaire royal au 
bourg de Plomeur. Des négOCiants de Tours" Falaise et 
Rouen lui fournissaient la majeure partie de ses étoffes 
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lors des foires de Carhaix, très importantes à l'époque. 
Des muleti-ers ou voituri'ers 'se chargaient des transports. 

Il en recevait quelquefois de Bordeaux, comme nous 
l'apprenons par le texte de ceconnaisseme:nt : « Je, 
Alain Daniel, maître de la barque nommée la Marie­
Perrine, de Pont-l'Abbé, 'à présent devant Bordeaux, 
pour du premier temps conv,enable, suivre mon voyage 
sous la garde de Dieu, jusqu'au devant l:a ville du Pont­
l'Abbé, là où sera ma décharg,e, confesse avoir r'eçu dans 
mon dit vaisseau de vous, Mrs J . Cozmane et fils: deux 
baIes et un 'talot étofes et couvertes, alant pour compte 
de Mr J . A:rnoult jeune, négt. à Pont-Iabbé, le tout très 
bien conditionné et marqué .. . , que je promets délivrer en 
même forme, sauf les pédls et fortunes de la meu.-, à 
MT Jean Arnoult le jeune à Pont-Labbé, ou à son ordre, 
en me payant pour mon frêt, la somme -de quatorze !i­
v,res .. . en outre les avaries, suivant 'les us et coutumes de 
la mer, ,et pour l'aocomplissement de ee que dessus, j'ai 
obUgé et oblige par ,cette, ma personne, mes biens et 
mondit navire, ave,c les dépendances d 'icelui; en foi de 
quoi j'ai signé ... » Mentionnons un mémoire adressé à 
M. Arnoult le 24 mars 1768, pour le repassage de 436 
ooiff,es, à raison d 'un sou par coiff'e. Nous trouvons sur 
oette note la façon de deux « coiff,es à nouer » et de 
douze !bonnets ronds. 

Il est bien dommage que 'ce document ne donne pas les 
caractéristiques de ces coiffes, ancêtres des étonnantes 
mitr,es bigoudènes d'aujourd'hui. 

Nous pensons q.u'il n 'est peut-être pas sans intérêt de 
transcrire ici la liste des diverses étoffes que les habi­
tants du Cap-CavaI achetaient chez le Sr Arnoult, car 
nombre de <Ces tissus entraient dans la composition de 
l'ancien costume bigouden. Notre mar,chand de drap ven­
dait : du ,coton de Lyon brun, bleu et roug,e; du coton 
d'Espagne bleu; du frison .bleu à pois et rouge; du coton 
d'aignan rouge ; du Saint-Nicolas bleuet rouge; du som-
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mière de Lyon ; du monbazon bleu; du castor; du noisé 
lar'g'e; de la pluche; de l'es.pagnolette blanche, violette et 
bleue; de l'étamine Saint-Jean; de l'étamine ~ogent; de 
l'étamine de laine brune ; 'du droguet arras brun; dro­
guet Ibl,eu; de la flanelle rayée; de la serge de Caen bleue, 
v,erte, noire, brune; de la serge drapée rouge; de la ser­
gette écarlate; de la c!l.lmande; dauphine >brune et bleue; 
blicourt vert et bleu; senlis bleu; saint-Glilles bleu; ber­
ling-e blanc; impérial brun et noir; drap de Vire; tramière 
noire; carisé blanc; bougran ; moleton vert, jaune, bleu, 
rouge et 'blanc; siamoise; ratine d'espagne brune; lon­
dres noir, écarlate, demi-londr-es 'écarlate; estamet bleu, 
roug-e et noir; tiretaine blanche; fin,ette violet; montau­
ban bleu; sayette; façon de saint-Lô noir; bouchon noir; 
cherbourg; elbœuf, siam; basin rayé; gren-ade; ségovian; 
mazamet rouge -et bleu; bergomzom; panne rouge; diver­
ses soieries et rubans. 

Cette extraordinaire variété de tissus et de couleurs 
a quelque ,chose de suriprenant, bien qu'à cette époque 
le costume du pays de Pont-l'Abbé soit un assemblage de 
pièc-E:"S aux vives nuances. Le Sr Arnoult vendait aussi des 
bas de diffléren tes espèces: bas à cadet, à femme; de petit 
cadet, bas à femme communs, et des bonn·ets cadets, sim­
ples et poitiers. 

IPQur pénétrer plus intimement dans la vie d'un com­
merçant de l'Ancien Régime, nous allons exam.iner main­
tenant le dépôt de bilan, en 1775, de Pierre Lapara, 
mar,chand de Pont-l'Abbé. L'inventaire est très méticu­
leusem,ent dressé, des effets, mar'chandises, meubles, im­
meubles, dettes actives et passives, pertes et dépenses. 

Notons tout d'abord les artkles -existant en magasin: 
chaudrons, marmites, fourneaux av{~c leurs grilLes; ga­
lettoires; poêles à frire, socs à charrue, fléaux avec les 
plateaux; acier 'carré et .plat; poids; une paire balance 
cuivre; 4 barriques de chaux et de nombreux articles 
de poterie: pichets gris, bouteilles degré, cruches avec 
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leurs paniers, pots de redon, grandes Icafetières, plats de 
terre, bouteilles, quarts; boucauts, mannequins, bouchons, 
pichets de faïence bleue; pots de chambœ; saladiers, poi­
vrters, différents clous. 

Dans la boutique, nous trouvons du riz (2.0 francs les 
100 livres); du poivre (1 franc 13 sous la livre); des pru­
nes (3 sous la livre); des noix de musca.de (9 francs 
12 sous la livœ); des cloux de giroffie; du thé vert 
(5 francs la livre) ; de la ca.neUe; de l'anis; des raisins 
(6 sous la livre); du sucre ,candi (1 franc 6 sous la livre); 
de la résine; une rame de papier à lettre (7 francs). 

Parmi les artides de mer.cerie, l'inventaire fait état de 
soie, poil, rubans en soie et pa.doue (mi-fil et soie), diffé­
r,ents boutons: d'or, à soutane, d'étain, de verre, de fil; 
de bougran (toile forte gommée) ; de bourdalous (cha­
peaux avec une petite ceinture et une boucle) . 

Dans la draperie, outr,e quelques-unes des étoffes citées 
plus haut, le Sr Lapara vendait du ras de teinte brune, 
bleue, verte, jaune, noire, blanche; du Saint-Jaoques bleu 
et vert; du Sainte-Anne bloeu et Ibrun; de la futaine; 
du glaJCÏs et du drap de Sedan. Toutes ces marchandi­
ses sont évaluées à une sOmJme de 5.022 livres et 11 sols. 

Au chapitre II figuœnt les meubl'es du Sr Lapara, es­
timés 600 livres, plus ses « linges, habits et autres effets 
à son usage » évalués à 150 livres. 

Le chapitre suivant est consacré à ses biens immobi­
liers, soit un dixième de la maison qu'il occupe (228 livres), 
plus le dixième d'une rente de cinq boisseaux d'orge et 
quinze sols en argent sur le Heu de Kérouil, en Beuzec­
Cap-CavaI, évalué à 36 livres 15 sols, avec, en outre, d'au­
tr,es participations à des rentes foncières et domaniales : 
ce chapitre s'élève à 335 livr,es 15 sols. 

Le Sr Lapara observe ensuite que, 9u mobilier de la 
. succession de ses père et mère, partagé entre ses frères 
et sœurs, il doit encore lui revenir une somme assez con-
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sidérable, « mais qui souffrira quelques difficultés », aussi 
n'en parle-t- il que pour mémoire. 

Les chapitres IV et V sont ,consacrés à l'énumération 
des sommes d'argent que lui devai,ent de nomlbreux habi­
tants des paroisses du Cap-CavaI, et à celles dont il ' était 
lui-même débiteur env'ers ses fournisseurs, des marchands 
de Libourne, Nantes, F1alaise, Tours, Rennes, Rouen et 
Quimper. Oes d ernières créances s'élèvent à ,prés de 12.000 
livres. Il devait également à sa« domestique et factrice » 
trois ans de g!lJges à 45 francs , soit 135 francs . 

Le Sr Lapara rapporte finalement les pertes a,cciden­
telles subies par soncommerc·e dès ses débuts. En 1768, 
de concert avec quatre personnes de Pont-l'Abbé, il avait 
acheté pour 150 livres le navire la Marianne, de 
RJouen, qui avait fait naufrage à Penhors (en Pouldreu­
zic ). Les dépenses pour le relever et le radouber coû­
tèrent 450 livres, mais aussItôt après il somibra, ce qui 
causa à cha-cun des associés une perte de 120 livres. 

,cette même année, il acquit un cinqUième du bâtiment 
Les Trois-Frères, de Cork (Irlande), échoué au Guil­
vinec, et vendu 327 livres. Les dépenses de remise à fiot 
s 'élevèrent à 690 livres, soit au total 1.017 livres; par 
malheur, la tempête brisa peu après le navire sur les 
rochers du littoral. La récupération de quelques pièces 
de bois et quelques ferraiHes d'une valeur médiocre n'em­
pêchèren t pas le Sr Lapara de sUibir une perte de 
170 livres. 

Le 14 octobre 1769, il tU transporter à Nantes, pour son 
compte, sept tonneaux de froment, qui lui revenaient à 
270 livres le tonne a u, y compris le fret , -commission, ma­
gasinage, paléage (-chargement à la pelle) et déchet. 
Six mois plus tard, il fut obligé de les céder à 210 livres 
le tonneau, soit un déficit de 420 livres ; quinze jours après, 
sur un ,charg1ement de vin à lui adressé par un marchand 
de Blaye, « il eut de perte une barrique coulée en mer, 
dont le prix était de 63 livres 10 sols ». 
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En 1771, le Sr Friché, de Lorient, lui expédia deux ton­
neaux et demi de 'bière; malheureusement, il ne put s'en 
défaire à temps, et il dut }eter trois ou quatre barriques 
« tout à fait ,aig're »; cette perte, « ,connue, dit-il, de 
toute la ville », ne peut s'apprécier à moins de 150 livres. 

En 1773, il perdit un procès, sur a:ppel au présidial de 
Quirn;per, après l'avoir gagné à Pont-l'Abbé; ave.c modé­
ration, il ,calcule ses frais à la somme de 1.200 livres (!). 

La même année, après être r'esté adjudicataire « d'une 
partie de vin, par naufrage à la côte de Penmarch », il 
eut le désagr·ément de la voir aigrir, par suite des inffi­
trations d'eau de mer; obligé d'en convertir une certaine 
quantité en vinaigre , il céda le reste à perte, soit un 
déficit de 150 1. 

n ajoute qu'il est « à la connaissance publique » qu'il 
fut for'cé de vendre 4, 5 et 6 livres, quand elle lui coû­
tait 7 livres Ia barrique, de la chaux défectueuse, que 
lui avait adressé MM. Doré et Aubry, de Nantes; sur les 
22 barriques de cet envoi, il estime sa perte à 60 1. Par 
la suite, le mauvais état de deux pièces de Saint-Gilles 
et de Saint-Ja'oques, que lui avaient expédié un mar­
chand ,de drap de Falaise, lui fit aussi perdre 60 livres. 

Le dernier arUcle de cette séde de revers commer­
ciaux relate que « dans la dernière année, il fit une cer­
taine quantité de tonneaux de bIés, et il eut le malheur, 
commun ave,c tous les négociants « (de Pont-l'Abbé) 
d'être obUglé de vendre 2 1. 10 sols, 3, 4 et 5 livres ce qu'il 
avait acquis de 3 à 8 livres. 

« Cette perte, qui ne lui sera pas contestée, ne peut 
encor·e s'apprécier à une moindr,e somme que 650 livres ». 
Au total, les pertes s'élèvent à 3.043 livres 10 sols. L'in­
fortuné marchand observe ensuite qu'il n'est entré dans 
l,e commerce, il y a huit ans, qu'à la solUcitation de né­
gociants, « dont le plus grand nombre se trouve aujour­
d'hui ses créanciers, qu'il n'avait pour prendre ce com­
merce d'autres fonds qu'une misérable somme d'environ 
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six cents livres en marchandises, lui échue de la succes­
sion de ses père et mère et... il n'a pu s'éviter des dé­
penses pour la nourriture et l',entretien de luy et sa fa­
mille. S'agissant donc de rendre ki cOmlPte de toute sa 
conduite et de faire preuve de sa bonne gestion, il ne 
sera pas taxé d'outrer les ohoses en ne fixant ses dépen­
ses qu"à une somme de 1.000 livres par a,n ... », soit pour 
huit ans, 8.000 livres. Depuis cette époque, il estime avoir 
payé pour « la capitation, l'industri,e et autres charges 
royales » une somme de 150 livres. 

Ce document, signé et certifié véritable par Pierre La­
para, est daté du 20 mai 1775 à Pont-l'Abbé. 

AU COURS DE LA PERIODE 

REVOLUTIONNAIRE 

Il est 'évident qu'à Pont-l'Abbé, comme dans les autres 
vilLes, les années difficiles et parfois douloureuses qui ont 
suivi le ,changement de régime, n'ont pas manqué d'avoir 
sur I.e commeDce une fâcheuse répercussion. 

!Plus qu'ailleurs même, la IDiisère sévit dans le canton; 
les céréales étaient la principale richesse du pays et cette 
fertilité en blé amena de fréquentes réquisitions, non seu­
lement par le Comité révolutionnair,e de Quimper, mais 
par les représentants du peuple à Brest et Lorient, qui 
avaient à pourvoir à la subsistance des marins de la 
RépUiblique. De plus, le ravitaillement des batteries éta­
bUes en de nomJbreux points de la côte voisine, comme à 
ComJbrit, Bénodet, l'Ile Tudy, Plobannalec et Plomeur, et 
l'approvisiannem.€nt d'urgence exigé pour les soldats de 
la frégate La Volontaire, échouée pendant deux mois 
en fructidor an II (1795) à l'anse de Pors-Carn, furent 
sur le point d'amener la disette à Pont-l'A!bbé. 

Presque tous les vivres se trouvèrent épuisés. La mu­
nicipalité dut refuser aux paludiers de o.uérande et au-
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tres, avec lesquels les négociants trruflquaient de temps 
iffianémorial, de les approvisionner en grains. 

La rareté des céréales et la navigation rendue péril­
leuse sur une mer inf.estée d'Anglais, obligèrent le port 
de Pont-l'Abbé d'attendre, dans un 'demi-somm~U, des 
jours meilleurs. 

Gitons quelques mouvements de barques aux premiers 
jours de ,cette époque troublée: l'e 4 janvier 1790, le 
chasse-marée le Saint-Pierre chaI1geait, à destina­
tion de Nantes, 23 tonneaux de froment et 14 tonneaux 
de seigle. Quelques jours plus tard, le 7 janvier, le Saint­
Julien, de BilUern (Morbihan), pr,enait 17 tonneaux de 
seigle pour La Roche-Bernard. 

Dans une remontrance du 13 janvier 1790, les habitants 
de l'ne Tudy se plaignilfent des chargements abusifs de 
grains qui se faisaient à Pont-l'Abbé, en stgnalant que 
les blés de Pluguffan et de Penhars y étaient transportés. 

Ils demandaient aux membres du Comité de la ville 
de veiU,er à 'ce que les exportations « .se fassent désor­
mais de façon à calmer les inquiétudes du peuple ». 

[Le 17 janvier, le capitaine Neilly, étant à bord de son 
bâtim1ent dans la « rivière », annonçait qu'il y avait 
100 fusils « armés de leurs baïonnettes ». 

Le 14 février suivant, nous lisons dans un voeu. a,dres­
sé à l'AlSsemjblée nationale pour la création d'une justice 
royale à Pont-l'Abbé, que les exportations de blés s'éle­
vaient, «. année commune », à 4 ou 5.000 tonn'eaux, sans 
compter les autres productions comme sardines, poisson 
sec, miel, cire et bois. 

Pour les grains seulement, ajout.e ,ce document, il venait 
tous les ans à quai de 90 à ltOO bâttments: les importations 
comjprenaient des vins (plus de 400 tonn'eaux par an), des 
f,ers, planches, sel, résine, cordages, goudron et de l'épi­
cerie. 

Le 7 ventôse an II (25 févri,er 1794) , le citoyen Hervé 
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Kerhuel, maître de la Victoire, se présentait devant la 
munkipalité pour déclarer que sa barque, ,Clhaflgée de 39 
tonneaux 3 barriques de vin rouge et 7 tonneaux 2 bar­
rLques de vin blanc, était immobilisée dans la « rivière », 
à la pointe de Rosquerno. Il ne pellsait pas, disait-il, 
pouvoir venir à quai avant plusieurs jours, les marées 
étant trop faibles, et il demandait ,en conséquence l'auto­
risation de vendre à Rosquerno une partie de sa cargai­
son. 

Le 21 floréal (10 mai), la municipalité faisait charger 
à bord du bâtiment la Marie-Jeanne, de Libourne, pour 
le Directoir,e du district de Quimper, deux balustrades 
en fer pesant 708 livres, et 'provenant de l'andenne cha­
peUe du couvent des Carmes, devenue paroissiale. 

Malgré son lyrisme et sa tendance à l'exagération, nous 
ne pouvons nous dispenser de !Citer Cambry, le célèbre 
voyageur lorientais, dont le « Voyage dans le Finistère » 
reste une documentation dassique , Cha-cun sait qu'étant 
en 1795 pflésident du district de Quimperlé, Cambry fut 
chargé de parcourir les neuf districts du département, 
et qu'il composa alors son fameux « Ca,talogue des objets 
échaJppés au vandalisme ». 

La ville de Pont-l'A:bbé, note-t-il, était autrefois plus 
commerçante, ,ce qui s'explique aisément, ,comme nous 
le disions plus haut. L'érudit président dresse ,ensuite la 
liste des principaux travaux à fair,e à Pont-l'Albbé: 1°) 
la réfection du pont, dont le mauvais état faisait cou­
rir, aux hommes et aux chevaux, de grands dangers ; 
m algré des aJccidents fréquents , une ,cinquantain,e de char­
r,ettes l'empruntaient ,chaque jour; 2°) le quai, délaissé, 
faute d'ouvriers: sur une longueur totale de 98 toises 
(190 mJètres ) seules 28 (55 mètres) avaient été réaUsées; 
3°) nettoyer le port jusqu'à Rosquerno; des bâtiments 
de 150 tonn,eaux pourraient alors, selon Camlbry, venir 
à quai; aux mwées d'équinoxe, aj oute-t-il, les barques 
trouvent dans le port une profondeur de treize à qua-
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torze pieds; 4°) faire sauter la pointe de l'île Garo, qui 
g,ênait la navigation. 

Cambry signaJe aussi la nécessité d'entretenir à Porut­
l'Abbé un bon maître d'hydrographie; il ajoute que les 
principaux échanges commerciaux de la ville se fai­
saient, avant la RiévOtlution, avec Cette, Nantes, Bor­
deaux et la Catalogne, consistant surtout en grains, sar­
dines, ,congr,es, Jnerlus, juliennes et raies. 

« On a vu, dit-il, jusqu'à ,cent vingt bâtiments dans 
le vort ». 

Il souligne que les environs de Pont-l'Abbé sont féconds 
en céréales de toutes sortes et que les ,beurres et fruits 
du pays jouissent d'une légitime. renomm:ée ; « les jar­
dins, 'couverts de choux, d'oignons, de haricots, d'aspe\!'­
ges, de melons, d'arti,chauts, de panais, sont très nom­
br,eux ... On sent que les culrtivateurs y vivent avec Vlus 
d'aisance ». 

Nous ne voulons pas omettre de rapporter .cette appré­
ciation pittoresque de Cambry sur les habitants de Pont­
l'Abbé: « L'hospitalité s'ex,erce à Pont-l'Abbé dans tou­
tes les habitations. Les moeurs, la bonne foi s'altèrent. 
Les femIDJes , depuis que}.que temps, boivent beaucoup de 
vin et de café; les hommes, un peu libertins, sont plus 
propres, vivent mieux, sont plus civilisés que dans le 
reste de la Cornouaille et que dans le pays de Vannes ». 

« La rareté des bois, dit-il, presque tous ,employéS :par 
les sabotiers et ruinés par les sal1pêtreries, forceIlit les 
paysans à ne >brûler que des tourbes, des genêts, de la 
bouse de vache, des landes, quelques mottes et des goë­
mons sur le riv3ige ». En réalité, les exportations de bois 
pour la 'construction des vaisseaux du roi ou de la Répu­
blique étaient la cause principale de ce déboisement. 

Parlant des femmes de l'Ile-Tudy, Cambry relate qu'au 
« milieu de l'hiver, (elles) sont dans l'eau jusqu'à la 
moitié du ,corps, pour ramasser des huitres, des che-
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vrettes (crevettes), des moules. Trois heures a.vant le 
jour, dans les te1I1lPs les plus froids, mouillées, sans feu, 
elles attendent l'heure du marché sous les halles de Pont­
l'Abbé ». 

Dans une délibéra.tion de l'an X (1802) du Conseil 
général du Finistère, nous lisons que « Pont-l'Abbé fait 
dans les g,rains le commer,ce le plus étendu du départe­
menJt ; il lui faudrait un prolongement de quai qui lui 
coûterait 4.000 francs de frais de construction et 300 
francs d'entretien annuel ». 

LE TRAFIC MARITIME DE PONT-L'ABBE 

AU XIX· SIECLE 
1. - EXPORTATIONS ET IMPORTATIONS 

Si 1'on excepte la ,période des guerres de l'Empire, si 
préjudLc.iables à l'économie du pays, le blocus anglais 
ayant d'ailleurs "désorganisé le tr.afic par mer, le siècle 
dernier a été, dans l'ensemble, pour le port de Pont­
l'Aibbé, une ère de prospérité et de vitalité intense. Il 
n'était pas rare de voir, certaines années, 200 navires 
et même plus ac·coster les quais du vieux havre bigou­
den, les flancs lourdement ,ch!j.rtgés, tant à l'arrivée qu'au 
départ; c'était un spectacle d'un pittoresque extraordi­
naire, par 1'animation incessante qui r'é'gnait sur les 
bords de l'estuaire et l'incroyable variété des navires, 
leur's formes et leurs voilures div·erses, depuis les fines 
goélettes, véritrubles ({ racers » des mers, aux galiotes 
larg·es et trapues. Voici l'énumération des différents 
bâtiments qui venaient à Pont-l'Abbé au siècle dernier: 
outr·e les goélettes et les ga.liotes déjà citées, on y 
voyailt des bricks-goélettes, des ,bisquines, ides lougres, 
des sloops, des ,chasse-marée, des bricks, des gabares, des 
côtres, des dogres, des cutters, des houris, des chalou­
pes pontées et non pontées, des dundees, des doubles­
chaloupes et des flambards. 



-139 -

Certa1ns documents nous éclairent sur l'importance du 
commer,ce maritime de Pont-l'A:bbé au cours de ,ce siè­
cle. En 1834, avant la construction d'une cal,e et la con­
tinurution du quai, un rapport, établi par l'administration 
des !Ponts -et Chaussées, souligne que le iport « est placé 
très avantageusement, à peu de distan,ce de la grande 
mer; le -chenal ,est large et offre une grande sûreté... Le 
mouv-ement de la navig'ation est trèsconsj,<\érable ... ». 
Des navires de 100 à 200 tonneaux venaient y charger 
des grains et des salaisons, après avoir apporté des, vins, 
des fers, de l'épi,cerie, du charbon de terre et autres mar­
chandises. 

En 1829, le nombre des tlâtiments « ayant fait des 
opérations commerciales à Pont-l'Abbé » s'était élevé à 
326 unités, pour une jauge totale de 6.129 tonneaux. 

« Ces indications, fournies par les autorités locales, 
donneron:t une idée de l'utilité du port... et l'adminis­
tration (y trouv-era) des motifs pour lui accorder sa 
sollicitude ». 

,En 1836, les Recherches statistiques pour le Finistère 
donnent à Pont-l'Abbé une estimation de 6.000 tonneaux 
de grains exportés annuellement, avec 50 tOl1l1.eaux de 
miel 'et 10 tOIL.'1eaux de cire, Cambry avait noté en 1'195 
que l'apiculture était importante dans le Cap-CavaI 
avant la Révolution; il expliquait ainsi les causes de la 
diminution de cette pittoresque industrie: des voleurs 
avaient enlevé quelques ruches; or, selon un préjugé 
papulaire, quand on volait une ruche, les 'autres dépé­
rissaiel1lt. Un proverbe breton traduisait ainsi cette in­
fluence maléfique: « Neus quet à chanç varlerc'h al 
la,ër » (Point de bonheur après le voleur) . 

Sous le second Empire, la navigabilité défectueuse de 
la « rivière » et l'envasement du chenal attirèrent les 
récriminations des navLgateurs et des commerçants de 
la ville: le 27 août 1867, interprète de ces doléances, la 
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munici:palité fa.isait part de son inquiétude, touc~ant 

l'avenir du port, au gouvernement de l 'Em:per,eur . Parmi 
les personnalités émargeant à cette pétition, nous trou­
vons MM. Paisant, maire d·e Pont-l'Abbé et conseiller 
d'arrondissement, de Pascal, conseiller général, les con­
seillers municipaux Merlet, Arnoult, du Châtellier, Moy­
san, Bargain , du Bot de Talhouët, de Grandsaignes, Le 
Dren, Ronarc'h... Le Minor, de Berdouaré, Cosmao­
Duménez, Le Bideau, maitre de port, Janvier, maître au 
cabotage, etc ... 

« La ville de Pont-l'Abbé, relate ce document, est une 
des plus intéressantes localités du Finistère par son 
importance ,commerdale et industrielle ». 

Du 1"' janvier 1865 au 3'0 juin 1867, 360 navires étaient 
ent.rés dans le port avec 7.974 tonnes de marchandises 
diverses pour la consotIllJffiation locale et les usines; pen­
dant la même période de trente mois, 598 navires avaient 
chargé 33.363 tonnes de céréales, pommes de terre, pro­
duit.s chimiques, farin·e, fécule de pomme de terre, etc ... , 
à ,destination de l'Angleterre et des principaux ports de 
France, « sans préjudice des entrées et sorties très 
im,portantes par la voie de l'intérieur, tels sont les chif­
fres dont l'éloquence atteste suffisamment le grand mou­
vementcommercLaI de ·cette localité ». Les pétitionnaires 
ajoutent que la « rivière », ou plutôt le bras de m.er 
d'environ cinq kilomètres qui met iPont-l'Abbé en com­
munication avec l'Océan, est tellement négligé, aban­
donné, qu'il s'envase de plus en plus et provoque, depuis 
plusieurs années, l,es plaintes des marins et du commer­
ce ». 

La cornrmune de Loctudy, disent-ils, est une concur­
rente dangereuse, et « un point des mieux abrités et des 
plus convenables pour les navires ». Les Ponts et Chaus­
sées y avaient ,construit un embaroadère et, par suite 
du mauvais état de la « rivière », des milliers de ton­
neaux de marehandises, qui convergeaient autrefois 
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v-ers Pont-l'Abbé, étaient chargés à la cale de Loctudy 
« où les maîtres au cabotage préfèrent s'arrêter ». Sans 
nier les « avantages topographiques » de Loctudy, les 
édiles de Pont-l'Abbé insistent sur la nécessité d'entre­
prendre des ·travaux de curages dans le chenal, pour 
encourager et attirer vers leur ville le mouvement mari­
time. 

« Le curage des vases , alluvions, herbiers « devait 
gararutir les navires des mauvais échouages et faciliter 
leur remorquage au quai, a;près avoir franchi « les passes 
les moins difficiles du bas de la rivière ». Les dévoués 
a,c1ministrateurs terminaient ainsi leur requête: « La 
bienveillance du Gouvernement de l'Empereur pour les 
intérêts -commer,ciaux, si étroitement unis à la prospé­
rité générale du pays, l'empressement avec lequel sont 
accueillis les réclamations fondées et les voeux légitimes 
des populations laborieuses, donnent aux sousslgnés une 
entière confiance en leur démarche ... » 

Quelques années plus tôt, pour appuyer une pétition 
du même genre, les ingénieurs des Ponts et Ohaussées 
avaient exposé au Ministre des Travaux publks qu'à 
Pont-l'A'bbé la navigation se faisait « e~clusivement à 
la voile, par navires de 10 à 100 tonneaux ». Le mouve­
ment annuel du port est alors évalué à 232 navires à 
l'entrée et à la sortte, « soit 464 bâtiments », dont le 
chal1gement effectif s'élevait à 9.594 tonneaux. 

Un registre des arrivées et départs de navires, de 1855 
à 1910, très obligeamment commamiqué par notre sym­
pathique ,confrèr-e M. Bellec, Administrateur principal de 
la Marine au Guilvinec, est un ex'cellent document pour 
la 'connaissance du trafic maritime de Pont-l'Abbé à 
cette époque. 

Nous avons établi une statIstique annuelle dont nous 
donnons un extrait dans le tableau ci-après: 
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Année Navires 
Jauge 

Importations Exportations 
maximum 

1869 117 119 tonneaux 2.085 tonnes 7.770 tonnes 
1870 202 143 :. 3.095 '» 5.424 » 
1871 123 79 :. 2.'174 » 3.789 » 
1872 135 185 :. 3.349 » 4.675 » 
1873 140 217 :. 3.932 » 6 .~52 » 
1874 129 170 » 3.051 » 7.692 :. 
1875 144 79 » 3.334 » 5.717 » 
1876 161 289 » 2.890 » 7.631 :. 
1877 132 22,1 » 3.819 » 5.506 » 
18'18 165 79 » 3.896 :. 6.393 » 
1879 146 121 » 4.073 :. 4.744 » 
1880 180 110 » 6.t007 » 7.509 » 
1881 192 118 ~ 4.078 » 9.'109 » 
1882 152 116 » 3.909 » 6.496 » 
1883 179 115 » 5.409 » 7.232 » 
1884 141 144 :. 3.796 » 7.089 » 
1885 136 144 » 3.842 » 6.219 » 
1886 117 168 » 3.980 » 6.261 » 
1887 121 152 » 3.880 » 6.354 » 
1888 134 124 » 3.173 » 6.110 » 
1889 119 183 » 3.031 » 6.535 » 
1890 127 122 » 2.776 :. 5.915 » 

1891 156 139 » 3.236 :. 7.181 » 
1 

Parmi les importations, nous relevons des vins et 
eaux-de-vie, du ddre de Pont-Aven et Moëlan; du sel 
du Croisi,c; de l'épicerie ; de la poterie; du charbon 
d'Anlgleterre et du coke ; des briques; du 'ciment, du plâ­
tre, de la chaux, des pierres à pavés de Daoulas; des 
bois du Nord ; des ardoises de Port-Launay; de la résine 
de Bayonne ; de la soude de varech pour l'usine de pro-
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duits chimiques, en provenance de Portsall ou Audierne, 
mais plus souvent des Glénan; divers acides pour la 
même industrie, etc. .. Un certain nombre de navires 
venaient sur lest" prendre des grains ou des pommes de 
terre ; d 'autres apportaient du froment pour la minote­
rie et s'en retournaient ,chargés de farine . 

Le 11 février 1873 fut un j our mémorable pour les 
annales maritimes du port de commer'ce bigouden. Depuis 
leur plus Jeune â;ge en effet, les vieillards de Pont­
l'A'bbé avaient assisté au chargement et au décharge­
ment d'innombrables voiliers, ex,clusivement propulsés 
par le souffle d'Eole ; aussi ce jour-là, leur curiosité et 
leur émotion étaient-elles inexprimables; un nombr,e 'con­
sidérable d'hommes, de femmes et d'erufants se pres-

. saient 'contre les quais, les yeux tournés vers le chenal : 
un instant après, vomissant un flot de fumée noire, 
haletant et grinçant de toutes ses m embrures, le premier 
bateau à vapeur entrait à pont-l'Abbé, sous les r,egards 
étonnés de la foule . Seul un effort d'imagination rétro­
spective peut nous faire saiSir toute l 'importance d 'un 
événement qui rompait brutalement avec une tradition 
séculaire. Il s'agissait du vapeur Mathilde, 92 tonneaux, 
de Dunkerque, mlOnté par onze hommes d'équipage, qui 
venait ,charger pour Le Havre 95 tonnes de sel de soude 
en ,provenance de l'usine locale. Les bâtiments de com­
mer,ce se mouvant m\écaniquement n'étaient pas encore 
très nombreux car il faudra attendre 1881 pour voir un 
second vapeur accoster le quai de Pont-l'Abbé. 

Quelques navires viennent des ports du Nord ave,c de 
la glace pour les expéditions de poisson : ainsi, le 30 
avril 1877, la goélette l 'Adolphine, 96 tonneaux, de Caen, 
déchargeait à Pont-l 'Abbé 175 tonnes de glace de Dieppe ; 
le 28 avril 1878, c'était la bisquine Jeune-Cérès , 69 ton­
neaux de Saint-Malo, ave,c 100 tonnes de glace pour la 
Soci'été de Kermor. Rappelons que .depuis 1863, date de 
l'entrée en servi,ce de la voie ferrée Nantes-Quimper, les 

13 
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ports de pêche du pays bigouden avaient entamé un 
essor qui aboutira, au siècle suivant, à un magnifique 
épanouissement. Des expéditions de poisson s'effectuaient 
directement de Pont-l'Abbé: le 29 avril 1889, le vapeur 
le Breton, 68 tonneaux, venant de Nantes sur lest, repar­
tait avec 50 tonnes de poisson frais pour Le Havre; le 
10 mai suivant, il était de retour pour un chargement 
identique. 

Des envois de sardines salées, de poisson sec, surtout 
de ,congres, de diverses salaisons, de coquillages et ' de 
-crustacés sont aussi à signaler, avec des conserves de 
pois et de sardines à l'huile. Mais les princLpales expor­
tations par voie de mer r-estent les pommes de terre et 
les grains: froment, seigle, orge et avoine, avec une pré­
dominance de ces deux dernières céréales depuis 1885. 

Les nombreux navires venant d'Angleterre avec de la 
houille s'en retournaient à Cardiff, Newport et Swansea 
avec -des cargaisons de pommles de terre. ,La culture et 
le 'commerce de cette tuber,cule, que nous étudierons tout 
à l'heure, avaient pris, au -cours du XIX' siècle, un déve-
10PiPement considérable dans la région bigoudène. 

Le touriste qui parcourt ,ce pays si attachant ne man­
que pas d'être frappé, à ,chaque instant, par des boque­
teaux de pins ' épars, étranges îlots qui mettent dans la 
campagne une note somlbre et sévère. Au cours du siècle 
dernier, l'idée vint en effet de planter de pins sylvestres 
les landes et les terres incultes du canton de Pont­
l'Abbé; leurs troncs, très appréciés en Angleterre com­
me supports des galeries des mines, constitueront plus 
tard un revenu non négligeable et serviront à alimenter, 
dans une large mesure, le commerce d'exportation du 
port. Il n'est pas inutile, pensons-nous, de noter qu'en 
1845, sur une superfi,cie totale de 1.817 heHarles, la com­
mune de Pont-l'Abbé comptait encore 676 hectares de 
landes et de terres incultes. De 1.000 à 2.000 tonnes de 
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poteaux de rru1nes prendront tous les ans, à partIr de 
1870, le chemin des ports anglais. 

L'usine de produits chimiques embarquait à quai du, 
.sel et de la ,cendre de soude, extraits des goémons inci­
nérés par les habitants de la côte; quelquefois les navi­
res chargeaient des bois de diverses essences comm,e des 
bois d'orme, de prunier, de frêne et de cerisier. 

La corporation des tailleurs de pierre était florissante 
et nous voyons parfois des barques prendre des cargai­
sons de pi-erres de taille ou de pierres meulières. 

Si le commerce maritime était prospère à Pont-l'A!bbé, 
la ,courbe démogrruphique révèle aussi, au cours du XIX' 

siècle, un important a,ccroissement de la population : 
1.137 habitants en 1807; 2.442 en 1.822; 3.554 en 1872 ; 
4.739 en 1876; 5.536 en 1893 et 6.500 de nos jours. 

II. - LA CULTURE ET LE COMIMEROE 

DIE LA POMME DE TERRE 

Nous 'pensons qu'il n 'est pas inutile, dans le cadre 
de ,cette étude, de retracer l'historique de la pomme de 
terre, ,ce tubercule si précieux, dont la culture a pris, 
dans le canton de Pont-l'Abbé, un merveilleux essor, et 
qui ,fait, encore de nos jours, parfois la ri,chesse mais 
toujours le renom de ce terroir. 

Les exportations de pommes de terre ont d'ailleurs été, 
pendant près d'un siècle, une source d'activité pour le 
havre ,bigouden. 

Ce modeste « fruit de la terre », dont les ongmes se 
situeraient au Pérou et au Chili, fut introduit en Euro­
pe, au XVI' siècle, par les ESIPagn ols , soit près de deux 
siècles avant l'intervention de Parmenti-er (1737-1813). 

Par les récits d'Olivier de Serres (1539-1619), nous 
savons avec ,certitude qu'elle était déjà connue en France 
peu de temp,s après son introduction dans le « Vieux-
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Monde ». L'illustre agronome la cultivait lui-même dans 
sa terre du Pradel, dans l'Ardèche (Vivarais). 

Le XVII' siècle a laissé peu de traces de cette cult~re : 
tout au plus pouvons-nous évoquer le dîner royal de 
1616, où la pomme de terre fut servie sur la truble de 
Louis XIII. Ce n'est qu'aux environs de 1725 que sa cul­
ture se propagea dans la région de Paris. Connue en 
Bretagne dès 1741, elle était générale en 1750 en Lor­
raine , en Alsace, dans le Vivarais, le Dauphiné et le 
Velay. Les autres points du territoire, quorque ne pou­
vant plus ignor.er la pomme de terre, ne lui attachaient 
en.core aucune importance. A ,cette époque, nous trou­
vons à l'oeuvre de fervents artisans de son expansion. 
Ulne pLéiade de zélateurs, dont Parmentier ne ,fut qu'un 
émule, diffusèrent des mémoires et surent prêcher d'exem­
ple. 

Au milieu du XVIII' siècle, la Bretagne expérimentait 
lUI2thodiquement c·ette culture, et voyait son procureur 
général au Parlement, le célèbre La Chalotais, contri­
buer à la répandre dans toute la province. 

En 1760, dans le Léon, le marquis de Lescoët, Fran­
çois-Claude Barbier, cultivait lui-même des pommes de 
terre dans son j aI1din ; le 20 décembre 1761, il écrivait : 
« ... La meilleure façon pour les assaisonner est de les 
bien ,cuire à l'eau la veille qu'on veut les manger, de les 
peler et couper par tranches, que l'on pique avec une 
four,chette, ensuite qu'on laisse mariner du soir au len­
dem.ain dans du vinaigre ou à l'huile avec des petites 
herbes et échalottes. 

« Comme ,c'est un légume fade, c,ette marinade lui 
fait du bien. J'ai retiré ,cette année ·celles que j'avais 
apportées de Rennes, qui ont beaucoup multiplié , qui de 
trois douzaines m'ont fourni dans cette semaine deux 
bonnes barr~ques . 

« J'en fais bouillir ave,c des panais à la volaille et aux 
cochons qui en mangent au mieux et m'épargnent mon 
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bled. Je continuerai à en planter cette année, voyant 
que c'est une bonne manne pour une basse-cour et qu'on 
peut soi-même en manger. » Le dernier évêque de 
Léon, Mgr de La Marche (1729-1806) , prélat acti.f, bien­
veillant et populaire, a aussi contr1bué à l'épandre dans 
son diocèse la culture de la pomme de terre, mais il est 
probllible qu'il n'a été lui-même qu'un adepte du mar­
quis de Lescoët. Parmi les vulgarisateurs bretons, nous 
citerons encore le cornouaillais François-Jérôme Le Déan 
(1774-1823), homme politique dont la tombe (cimetière 
de l'ancienne paroisse de Bodivit-Plomelin) porte cette 
épitaphe: « Il fit du bien, ce fut toute sa vie. Par sa 
persévérance et son ·exemple, il enrkhit le pays de la 
préci·euse ,culture de la pomme de terre ». Cene-ci , mal­
gré tous ces efforts, ne se généralisa pas aussitôt en 
France; secondé par Louis XV et Louis XVI, Parmentier 
entr'eprit une gIgantesque croisade pour son développe­
ment, mais la tâche était trop considérable, les problè­
mes trop afidus. Cependant leur œuvre devait porter ses 
fruits; petit à petit, la pomme de terre l'Progr'esse, s'im­
plante, conquiert de nouveaux adeptes. La route est lar­
gement ouverte au succès, qui viendra à son heure lors­
que surgira 'la Révolution avec son cortège de malheurs 
dont la faim, les disettes, qui consacreront le triomphe 
de l'aliment auquel Parmentier devra un renom écra­
sant pour sa mémoire. Notons que son premier ouvrage 
à ce sujet est daté seulement de 1773. En 1789, à une 
époque où la disette était grav,e, l 'intendan.t de Breta­
g'l1e sollicitait du Contrôleur génér.aJ de 1.500 à 1.800 
francs pou·r l'achat en Irlande de pOilliffies de terre, des­
tinées à la nourriture du peuple. 

Malgré l'a·ch'arnemen t apporté dans la propagande en 
faveur de cette culture, durant la périOde révolutionnai­
re, son importance était en.core minime vingt ans plus 
tard. Ce n'est qu'en 1816, au début de la se'conde Res­
tauration, que les Pouvoirs publics prirent enfin cons­
cience de son intérêt et l'encouragèrent par tous les 
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moyens. Le 3 .ianvier 1818, le Préfet du Finistère, M. de 
Cintré, écrivait aux maires du département que certains 
malveillants attribuaient à la pomme de terre les mala­
dies qui sévissaient dans quelques communes, et il ajou­
tait: « Ne sait-on pas que les peuples qui se composent 
des hommes les plus robustes et de la plus belle carna­
tion, tels que les Suédois et l-es Irlandais, sont ceux qui 
consommen t le plus de ce tubercule (! !) et s'en nour­
rissent presque exclusivement ? .. Comment une substan­
ce qui nourrit avec tant de succès, peut-être la moitié 
de l'Europe, ne conviendrait-elle pas aux habitants de 
la Bretagne? » 

Le préfet invite ensuite les mair·es à donner lecture 
de sa lettre en breton, pendant quelques dimanches, et 
à encourager dans leurs communes la culture de la 
pomme de terre, laquelle devait les préserver à jamais 
du terrible fléau de la famine. Les chiffr·es suivants illus­
trent éloquemment l'effi.<cacité de cette propagande : _ en 
1817, 2.310 hectares seulement étaient ·ensemencés en 
pommes de terre dans le Finistère; en 1840, cette sur­
face s'élevait il. 18.750 hectares, pour desc,endre à 10.726 
en 1855 et atteindre à nouveau 18.400 hectares en 1875. 

En 1835, la pomme de terr'e était univ,ersellement répan­
due dans le département et constituait la base de la 
nourriture de., habitants des campagnes. 

Les paysans de Châteaulin allaient au marché de 
Quimper s'approvisionner en semences provenant de 
Pont-l'Abbé. Il y avait déjà, dans cette dernière ville, 
une féculerie située au Pont-Guern et appartenant aux 
frères Le Guay. Dix ans plus tard elle était en plein 
essor et l 'on songeait il. lui adjoindre une distillerie; par 
la suite, cet établissement s'orientera ,vers le braitement 
de la soude de varech. 

En 1845, cinq moulins existaient à Pont-l'Abbé; ceux 
de l'écluse, de Poulden, de la ville, de Porsmoro et à eau, 
Dès 1850, seule la minoterie Le Bléis, établie sur la 
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chaussée de l'étang, prendra un développement considé­
rable, particulièrement depuis un demi-siècle, sous la 
direction intelligente et avisée de la famille Le Minor; 
aujourd'hui hélas! la voix du grand moulin s'est tue, 
non sans quelque mélancolie. Après cette courte digres­
sion, revenons au commerce de la pomme de terre à 
Pont-l'Aibbé. Le tonnage d'exportation fut d'abord insi­
gnifiant: en 1829, le port exporta 3.000 tonnes de grains 
et 400 tonnes de pommes de terre; en 1859, ce dernier 
chiffre était passé à 1.200 pour atteindre 4.000 tonnes 
en 1879. 

A partir de 1863, les chargements de pommes de terre 
à destination de l'Angleterre représentent une part im­
portante des expéditions. La période de grande anima­
tion du port s'étendait du mois de septembre au mois 
de décembre ; pendant ces trois mois, les navires anglais 
venaient ,charger des céréales et des pomlmes de terre 
et ils devait souvent se placer sur trois ou quatre rangs 
devant le quai de la cale F,érec, le seul qu'ils pouvaient 
a-ccoster en raison de leur ' tonnage. 

Certaines années, le mauvais rendement de la récolte 
amenait la misère dans d.e nomlbreux foyers , pour les­
quels le précieux tubercule était un aliment essentiel et 
peu ,coûteux ; c',est ainsi que le r,endement à l'hectare, 
exprimé en hectolitres, a été pour le département de 90 
hectolitres en 1844: 96 en 1845; 20 seulement en 1846 
et de 150 en 1847. La récolte désastreuse de 1846 était 
due aux ravages du mildiou. Nous lisons dans une lettre 
du 9 février 1847 du Oonseil munidpal de Pont-l'Abbé 
au Ministre des Travaux publics: « Il y a beaucoup de 
maLheureux d'ans cette localité et la misère y est gran­
de, par suite de l'extrême médiocrité de la récolte de 
pommes de terre, prindpale culture du pays pour la 
classe ouvrière. » 

Les chargements étaient eff'ectués par des femmes 
dans des conditions inhum.a ines : dès que les charrettes 
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avai-ent déposé leur contenu sur l'e quai, elles pr·enaient 
les sacs sur leur dos pour les porter jusqu'aux écoutilles 
des navires ; d'autres fois, ,ce transport se .faisait à 
partir des magasins. Les malheureuses ne pe~üevaient 

pour leur eiI'royable labeur qu'une faible rémunération. 

Des émeutes se produisirent à Pont-l'Abbé, dont la plus 
grave fut celle des 22 et · 23 janvier 1847, provoquée par 
le ohargement d'un navire à destination de Plymouth; 
des scènes de désordre s'étaient déjà déroulées à l'occa­
sion d 'un chargement de grains, et le maire de la ville , 
M. Cosmao-Duménez, avait dû engager les ·char.geurs à 
se ,conformer à l'usage habituel, qui consistait à employer 
la main-d'œuvre féminine, afin de ne pas retirer à la 
classe ouvrière un de ses ~oyens, (,combÎ!en pénible) 
d'existence. Cette année-là, le rendement catastro,phique 
en pommes de terre mettait dans l'inquiétude les pau­
vres et les ouvriers, ce qui, joint à l'lliccapar,e;ment par les 
négociants, MM. Nicolas et Le Bléis, ,produisit une pani­
que, 'qui dégénéra bientôt en une émeute, assez violente 
pour nécessiter l'intervention de la troupe. La foule, 
affrumée, s',était massée sur les quais dans l'intention de 
piller les pommes de terre ,chargées sur le navire angJais. 

Le mak'e dut phllcer des gendarmes à bord et rédig,er un 
ruppel à la modération ; des bagarres survinrent au ,cours 
d'une mêlée ; M. Cosmao-Duménez reçut lui-même des 
coups. Des renforts de gendarmes arrivèrent bientôt, ce 
qui ramena quelque peu le calme. Le lendemain, les 
mêmes désordres se renouvelèrent; les émeuti:ers voul~­
rent s'emparer du clocher pour sonner le tocsin. Le pré­
fe't, venu sur les lieux, adressa un manLf,este à la popu­
lation pour tenter de calmer les esprits; ri8n n 'y fit, les 
troubles continuèrent et les Pouvoirs publics durent faire 
appel à deux 'co1lJU)agnies du 71' R.I. 

Les jours s uivants, la situation redevint normale, mais 
la troupe séjourna à Pont-l 'Abbé jusqu'au mois de juin 
alfin d 'éviter une repri:se de la sédition. 
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Ce sont de mauvais souvenirs que . nous avons crû 
cependant utile d'évoquer, car ils s'insèrent dans l'his­
torique du commerce de la pomme de terre à Pont­
l'Abbé. 

III. - mA v AlUX ET ENTRETIEN iPORlI'U AIRIES 

Avant de quitter le XIX' siècle, nous ,allons nous fai re 
l'écho des doléances des usagers du port et retraœr les 
améliorations qui furent réalisées. ' 

En 1790, le port de Pont-l'A!bbé ne possédait aucun 
ouvr:ag·e propre à faciliter le Clhargement et le déchar­
gement des navir'es. Du mur de quai de 190 mètres de 
longueur, dont on arvait projeté 'la ,construction , seule 
une soixantaine de mètres (coût 6.500 franrcs), avait été 
édÎlfiée en 1812. Le 16 juillet 1827, le conseil municipal 
solUcitait la poursuite des travaux. 

L'année suivante, le Sr Férec était autorisé à cons­
t ruire une cale sur un terrain lui aWlartenant sur le 
port. L'un des membres dec'ette famille, subdélégué à 
la veille de la RéVOlution, élu commissaire du Directoire 
exécutif au ,cours de la période révolutionnaire, aV3iit 
profité de la vente 'des biens du clergé pour acquérir la 
propriété des Carmes, dont les jardins donnaient sur le 
port. 

Le 5 janvier 1830, queIques mois avant la Révolution 
de Juille~, Jean-Marie Brizel, maire de Pont-l'Abbé, 
se dém.ettait du mandat qu'il assumait 'depuis le 18 
janvÎrer 1807. D'une famille de mar'chands et bourgeois 
de l'Am,ci-en régime, c'était un administrateur intè­
gre et dévoué ; il avait dressé un é tat des « travaux 
d 'em'bellissement et d 'utilité publique » auxquels il avait 
collaboré comme conseiller mun1cipal ou qu'il avait réa· 
lisés 'comme premier magistrat de la ville; ces travaux, 
concernant exclusiv,em'ent le port, prouvent bien toute 
l'importance que)a munkipalité attachait au commerce 
marit ime de Pont-l'Abbé : tout d 'abord, pour la sûreté 
des navigateurs , la pose d 'une balise à Trévannec, sur 
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une roche souvent funeste aux caboteurs; ensuite, extrac­
tion de nombreux rochers longeant le chenal, du quai 
ju,squ'à l 'extrémité du jardin des Carmes, « bout levant »; 

puis curage de la « rivière » à diverses reprises et com­
blement, à l'aide des déblais, de l'endroit appelé (en 
1829) le Bois Saint-Laurent, recouvert au~aravant par 
la mer. M. Brizel fit aussi ·empierrer et sabler le quai et 
y plaJcer des bornes pour l'amarrage ,des navires. Il ter­
mine en disant: « Malgré toutes mes instantes prières, 
je n'ai pu obtenir le bonheur de voir l'achèvement de 
notre quai. De mon teIIllPs, il a été fait seulement une 
partie du prolongement, ainsi que le garde-fou en entier ». 

En 1834, soit cinq ans plus taI1d, le Sr Sévère, entre­
preneur à Quimper, était ,chargé de la construction d'une 
cale et des travaux de prolongement du quai, évalués à 
19.000 francs ; il venait de refaire à neuf le pont sépa­
rant le port de l'étang, qui donna à l 'origine son nom à 
la ville. 

En 1836,' le quai étant ·couvert de boue et impraticable, 
la munkipalité y fit transporter des pi'erres, 'afin, disait-elle, 
de « donner du travail à la classe indigente, qui est mal­
heur·eusement très nombreuse Ici ». Cette mème année, 
plusieurs habitants demandèrent que les délestages des 
navires fussent déposés devant le mur du cimetière et 
celui de l 'ancien enclos du monastèr·e, afin de relier le 
vieux quai au nouveau quai ; il y avait déjà à cet endroit 
un amas informe de pierres, rassemblées par le Sr Fér·e,c, 
lequel n'avait jamais terminé son débareadère. Il était 
imlPoss~ble d'y passer à mar,ée haute sans traverser la 
propriété des Oarmes, acquise alors par le Sr Dururnain . 
De 1841 à 1846, un entrepreneur de Quimper, Michel 
PicquenaI1d, était adjudicataire des travaux d'entretien 
du port, pour la somme de 1.800 fra;ncs . 

En 1848, le ,conseil municipal souhaitait la construc­
tion d'un bassin où les navires resteraient à fiot « tout 
le temps de la basse-mer ». 
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De nos jours, le -chemin de halage de Pont-l'Abbé est 
une promenade séduisante et des plus pittoresques, que 
les habitants de la ville aiment à parcourir : d'un côté, 
une croupe aride semée de bois de pins, de l'autre, les 
eaux ,calmes et grises du chenal; en fa-ce, l'Ile-Cheva­
lier avec ses landes couvertes d'ajoncs, ses bois et ses 
champs. Le ,chemin de halage, très utile à l 'époque de la 
navigation, fut exécuté par tranches successives: une 
première partie de 925 mètres a été réalisée de 1848 à 
1852, de 1854 à 1856 et de 1874 à 1876_ La tradion des 
na/vires s'eff-ectuait auparavant par remorquage, au moyen 
de -ohaloupes munies d'un certain nomlbre d 'avirons. En 
1851 , il était déjà question de prOlonger le ohe-min de 
halage par un marche-pied: « L'utilité de cette cons­
truction supplémentaire est reconnue _par M. l'ingénieur 
Barrond, qui constate que les vents qui règnent le plUls 
ordinairement dans cette localité forment un grand 
obsta.de à l'arrivée des navires de -commer-ce dans le 
port.,. .<Ces navires .ne peuvent franchir que très dilffici­
leroent . -et. avec . péril la .distance de 300 mètres qui se 
tro.uve -entre le moulin de Pors-Moro et le quai. En pro­
longeant, au moyen d'un marche-pied, le halage ... on 
fera disparaître les dangers que courent les navigateurs 
à l'entrée du port ... » 

A la même époque, le conseil mun1cipal demandait 
l'établissement de feux à l'entrée de la « rivière ». Pério­
diquement, les édiles de Pont-l'Abbé transrnettai-ent les 
'plaintes des marins et des cormnerçants au sujet de 
l'amoncellement des vases dans le chenal et le port. 
Ainsi, une réclamation de 1867 Signale que les ,bâtiments 
venant charger des pommes de terre et des grains jau­
geaient de 120 à 200 tonneaux, av-ec un tirant d'eau de 
3 m. 10 à 3 m . 80, et que ces derniers ne pouvaient pas, 
même « en viv-es-eaux », parvenir jusqu'à la Icale Férec; 
ils devaient parfois s'alléger ou décharger leur cargai­
son en deux points difficilement accessibles. 
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Le 14 mai 1875, la municipalité émettait le vœu qu'une 
cale de carénage fût construite à Pont-l'Abbé, à cause 
des r,éparations souvent très urgentes dont certains navi­
res avaient besoin. 

En 1878, de nouveaux travaux, projetés 'pour l'amélio­
ration du port, consistaient dans la ,construction, entre 
le vieux quai et la cale Férec, d'un mur de quai de 180 
mètres de longueur, soutenant un terre-plein de 14 
mètres de largeur. Ce nouveau quai, réalisé par la suite, 
devait permettr,e à six navires d'accoster à la fois, avec 
une hauteur d'eau de 3 m. 40 « à haute-mer de vive­
eau »; le montant des travaux était évalué à 43.000 
francs dont 8.500 à la charge de la ville. 

Vers la fin du siècle, les Pouvoirs publics semblent se 
désintéresser quelque peu de l'a;venir du port. La con­
currence de Loctudy et l'établissement du ,chemin de fer 
Quimper-Pont-l'Abbé (1885) amorçai'ent déjà la déca­
dence du vieux havre bigouden. En 1885, 'le ,conseil géné­
ral des Ponts et Oha ussées, délibérant sur le prolonge­
ment du 'quai de la rive gauche et l'enlèvement de trois 
banlcs de sable qui obstruaient le ohenal, considérait que 
le trafic du port ne justifiait pas l'exécution immédiate 
du ,projet, et qu'il convenait d'êtr-e fixé au préalable sur 
les conséquences de l'ouverture Ide- la voie ferrée Quim­
per-'Pont-l'Abbé. 

En 1896, l'examen de l'avant-pro}et présen.té pour un 
nouveau prolongement du -chemin de halage nous fait 
connaître les noms de quelques capitaines de ,barque de 
Pont-l'Abbé; le 14 avril en eff-et, se réunissait, pour cette 
étude, la commission nautique locale; elle était compo­
sée de Clément Louis, Le Gall Jean et Quintin Joseph, 
tous trois maîtres ou anciens maîtres au cabotage, de Le 
Gal.; Théophile, maître de manœuvre en r,etraite, etc ... 

Le XIX' siècle s'achève avec une diminution assez sen­
sible du nombre des navires et du tonnage exporté: en 
1894, 97 bâtiments entrent à Pont-l'Abbé, 98 an 1895, 
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100 en 1896, 103 en 1897, 116 en 1898 et 124 en 1899 ; les 
eXjportations, de 1894 à 1897, n 'atteignent pas le chiffre 
de 4.000 tonnes. 

En tournant la page, nous assisterons bientôt au d éclin, 
puis au sommeil définitif, après plusieurs siècles d 'une 
vie intense, du vieux port de commerce de Cap -CavaI. 

DECLIN ET DISPARITION 
DU TRAFIC MARITIME DE PONT-L'ABBE 

Dès les premières années du xx' siècle, le comme,rce 
maritime de Pont-l'Abbé semble toutefois ,connaître un 
regain d 'activité. Malgré la concurrence sérieuse de Loc­
tudy, à l 'ac-cès infiniment ,plus aisé, malgré celle du tré­
pidant « Marc'h du » (Locomotive), inaugurant dans la 
région une èI1e nouvelle de transports, l'ancien havre des 
barons du Pont se refuse à mourir . Jusqu'aux hostilités 
de 1939, qui sonneront d'une façon définitivle Ie glas du 
vieux port, bal'ques et navires ,continueront à sillonner 
la « rivière » de Pont-l'Abbé à un rythme fréquent bi-en 
qu'irrégulier. 

Le tableau suivant permet de ,constater sa vitalité au 
seuil du nouveau siècle: 

Année Navires 
Jauge 

Importations EXiporta tions 
maximum 

190(J 131 105 tonneaux 3.931 'tonnes 7.333 tonnes 
1904 156 192 » 3.938 » 10.787 » 
1905 133 149 » 3.783 » 9.279 » 
1906 95 140 » 3.325 » 5.590 » 
1907 III 240 » 3.169 » 7.163 » 
1908 1 110 112 » 2.990 » 8.921 » 

-La nature du trafic reste la même qu'au siècle précé­
dent : aux importations, nous trouvons toujours le rchar-
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bon, le sel, les vins et divers matériaux, tandis ,que les 
sorties consistent plus partkulièrement en pommes de 
terre, ,céréales et poteaux de mines. SLgnalons qu'en 
1905, dES bâtiments alpportèr,ent des .rails de Saint­
Nazaire et des tra,verses de Redon pour l'établissement 
du chemin de fer à voie étroite Pont-l'Abbé-Saint-Gué­
nolé. 

Le port de commerce bigouden ne voulait pas céder 
devant les att!liques du rail et de la route: ainsi, le 14 
mai 1907, un décr,et, signé par le Pr,ésident de la Répu­
blique A. Fallières, déclarait d'utilité publLque un nou­
veau prolongement (551 mètres) du chemin de halage, 
depuis l'anse de Barbe-an-Ours jusqu'à la pointe de 
Rosquerno. Pour une dépense évaluée à 10.500 'francs, la 
part de la ville devait s'élever à 3,500 francs. Le 7 novem­
bre précédent, la Chambre de Commer,ce écrivait: « ... Ce 
projet facilitera la navigation du ,cabotage, qui éprouve 
les plus grandes 'dilffkultés à partir de la pointe de Ros­
querno, puisque les navires sont, par vents 'Contraires, 
obligés de se haler sur ancres et mettent deux, quel­
quefois trois marées pour accoster aux quais de Pont­
l'Albbé. » L'ancr,e était mouillée à 100 ou 150 mètres en 
avant, mais au reflux, la manœuvre de halage était très 
pénible pour les marins. 

L'enquète d'utilité publique nous apprend que les navi­
res jaugeant 30 tonneaux et calant de 10 à 11 pieds, ne 
pouvaient remonter qu'·e~ceptionnellement à Pont-l'Abbé: 
« .. . Si les ,caboteurs avaient plus de fadlité pour r,emon­
ter la rivière, le mouvement annuel de 190 bâtiments 
pour.rait s'a,ccroître notablement. » 

Jusqu'en 1930-1935, une part assez importante du com­
mer,ce de Pont-l'Abbé s'eff'ectuait encor,e par l'intermé­
diaire de son port: les caboteurs se pressaient toujours 
le long de ses quais, à deux pas du ,charmant petit bois 
Saint-Laurent. 
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Image d'un passé encore proche, mais à tout jamais 
révolu.' vers 1930-1935, quelques pittoresques voiliers à 
quai au port de Pont-l'Abbé. (Collection PouiUot-Ehannol . 

Viennent les années sombres et doulour,euses de l'occu­
pation allemande, l'éclatante épopée de 1944-1945, la 
reprise d'une vie normale, pendant -ce temps, hélas! le 
souffle du vieux port s'en est allé; une longue ère de 
commerce maritime vient de se clore. 

Qu'en reste-t-il de nos jours? A ,peine un souvenir : 
quelques a.pports de sable et de cillllent, et le caboteur 
Espoir, de Pont-l'Abbé, qui ,continue d'a,cheminer vers 
son port d'attache du sel de la Loir'e-A:tlantique. Son 
capitaine-armateur, M. Muzellec, ·est sans doute le dernier 
représentant de cett'e longue lignée de « Maîtres de 
barques » de iPont-l'Abbé, que nous avons évoquée au 
cours de cette étude. 
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Il est toutefois réconfortant de noter que le port s'est 
résolument orienté vers de nouvelles activités, intime­
ment unies au labeur et aux plaisirs de la mer: deux 
chantiers navals construisent en effet, sur ses rives, de 
solides ,chalutiers destinés aux marins des havres sud­
cornouaillais tandis qu'un troisième atelier s'est spécia­
lisé dans l'élaboration de petits navires de - plaisance, 
véritables bijoux d'ar,chitecture navale. 

Malgré la déchéance .de sa vie maritime, la ville de 
Pont-l'Abbé est restée la ,capitale commerciale et tou­
rist~que .du pays bigouden. 

Sous l'impulsion de ses municipalités suoc'essives, labo­
rieuses et ,dévouées, elle a pris un essor sans cesse crois­
sant; des <Cités ouvrières ont surgi et continuent de sur­
gir de ses alentours. Résolument, elle s'est tournée vers 
le progrès, un progrès matériel mais aussi un 'progrès 
social. 

En achevant ce travail, nous ne pouvons pas évoquer, 
sans une kès viv,~ émotion, la belle let nobJe figure de 
M. Jean Lautrédou, conseiller général et mair,e de Pont­
l'Abbé, si cruellement ravi, ces dernières semaines, à la 
tendœsse .des siens et à la sympathie de toute la popu­
lation bigoudène. 

C'était un administrateur de haute valeur, qui a con­
tribué, plus que tout autre, au développement et à la 
prospérité de la ville et du canton Ide Pont-l'Abbé. 

Nous ,conserverons toujours le souv,enir de l'accueil 
amical, empreint d'une chaude cordialité, qu'il voulait 
bien nous réserver dans son bureau de la mairie, et c'est 
de tout ,cœur que nous dédions à sa mémoire cette 
modeste contri'bution à l'histoire de sa ville natale. 

LE GUILVINEC , LE 4 JUILLET 1958. 

Yves TANtN,EAiU, 

Secrétaire de la Société archéologique du Finistère . 
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Nous tenons ,à assurer de notre vive reconnaissance MM!. 
Jarry, archiviste en chef du département. pour son extrême 
obligeance; [)aniel Bernard, vice-président de la Société 
archélologique, qui nous a aidé de ses précieuses références; 
Gouriten, secrétaire général de la mairie de Pont-l'Abbé, qui 
nous a très aimablement communiqué ses archives, et notre 
jeune ami A. Le Roy, secl'étaire à la mairie de Pont-l'Abbé, 
qui nous a fourni plusieurs renseignements. 

14 
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Contribution à l'étude 

de l'histoire économique du Finistère 

Le conton de Briec 
ou début du Xlxe siècle 

(Suite) 

LES PROBLEMES 
nE L'HABITAT RURAL 

L'air ne parvient aux dormeurs que par une croix, un 
cœur de petite dimension, ménagés dans l'épaisseur des 
portes à coulisse. Il s'étonne que les paysans puissent 
considérer ce « coffre » comme un très beau meuble 
dont le prix, 3'00 francs (en 1829), n'est pas en rapport 
avec leurs moyens. 

Des hygiénistes ne oessaient en effet de réclamer la 
disparition du lit-clos. Dans une note adressée le 24 avril 
1829 au Comte de Castellanne, Préfet du Finistère, le doc­
teur Gouiffès, médecin des épidémies pour l'arrondisse­
ment de QuimlPer, qualme le lit-dos de « prison étroite, 
de oer'cueil où ,croupissent quelquefois ensemble, sous les 
cOUJPS d'une maladie grave, lé père, la mèr,e et quelques 
enfants, suspendus au plafond du sépulcre, dans un 
panier rempli de paille et d'ordures. « Je ne puis con­
cevoir, dit-il, les motifs qui ont déterminé, d'abord la 
forme de ces boiseries singulières, et en perpétuer l'usa­
g'e dans le cours des siècles. Mais je sais et j'assure que 
malgré leur incommodité sans exem;ple, malgré leur in-
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salubrité repoussante, m algré les déclamations de toutes 
les personnes sensées et les 'conseils, Icent mille fois ré­
pétés, des m1édedns dont les lits- clos sont le désespoir et 
le tourment, rien n'est encore changé à ,cet égard ... et 
rien ne sera changé de sitôt. 

« Gomment r,enoncer au m euble magnifique, à ,cet orne­
ment si"bizarre et si gothique, à ce chef-d'œuvre si rtdi­
cule et pourtant si dispendieux, à ,cet indice parlant de 
la richesse de la maison, sur lequel on voit se dessiner 
en relief, à ,côté de croix, de crudfix, de Saint-Sacrement, 
les figures les plus burlesques et une grande partie des 
animaux éch appés au déluge? » 

Les problèmes de l'habitat rural sont aujoud'hui à l'or­
dre du jour. Il nous paraît intéf,essant d'indiquer com­
ment, Martret-PréviUe, envisageait la f,erme « modèle » 

en 1829. 

Disons d'abord qu'il la concevait recouverte en chau­
me. Oeci surprend d'autant plus que le Finistère produi­
sait, à l'.époque, plusLeurs millions d'ardoises chaque an­
n ée, ,et que ce genre de couverture eût diminué les ris­
ques d'incendie, objet de l'étude du même ingénieur. 

Sur le plan d'ensemble Cv. pl. 1). les difl'érents bâti­
ments sont disposés autour de la ,cour: mais011 d'habi­
tation, orientée au sud et située côté opposé aux vents 
« qui règnent cOmlmunément dans le pays », pour éviter 
l'·extension d'un sinistre éventuel; écuries et 'cTêches tour­
nées de manièr·e que les ouvertur,es Se trouvent en dehors 
de la cour; écoulements dirigés sur les foules éloignées 
de la maison d'habitation, pour la salubrité. 

Les cultivateurs avaient le choix entre deux types d 'ha­
bitation Cv. pl. II), prévues pour des fermes d'une éten­
due moyenne de 50 journaux. 

Pour la mais011 comlposée d'un seul rez-de-chaussée, le 
d,evis s'élevait à 1.500 francs, se décompœantcomme suit: 

Maçonnerie: murs de 0 m. 65 de large; prix du mètre 
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cube, 5 fr-anes, dont 2 fr . 25 de main-d'œuvre; crépissage. 
2 fr. 50 lie mètre carré; total: 826 fr. 59. 

Charpente: poutres de 11 à 12 pouces 'carrés, le mètre 
courant, 3 fr. 85; f.ermes de 3 X 4 pouces, le mètre 
1 fœnc; filières de 4 X 5 pouces, le mètre 0 fr . 90; 
sablièr,es 7 X 4 pouc-es, le mètre 1 fr . 50; chevrons, le 
mètre 0 fr. 25; total: 379 fr. 65 . 

Couverture en paille: 2.500 bottes de paille à 70 francs 
le mille; pose, 1 f.r. 50 le cent; total: 212 fr. 50. 

Menutsen'e: 2 portes de 2 m2 chllicune à 3 fr. 60 
l'une; croisée, hauteur 1 m . X 0 m. 65 (les dimen­
sions se trouvaielIlt doublées par rapport aux construc­
tions anciennes), le mètre carr-é 3 fr. 16; nombre de 
croisées, 3 ; les 'ohâssis ,estimés 2 francs l'un; pl us divers; 
total: 24 fr. 84. 

Serrurerie: 2 serrures -en bois à 3 franes l'une; total: 
6 francs . 

Terrassement: 12 francs; imprévus: 38 fr. 42. 

Le devis de la maison surmQntée d'un étage s'élevait 
à 3.400 francs . 

Pour les bâtiments de service: 

La crêche des vaches: 600 francs; 

Celle des ~ élèves »: 600 francs; 

La crêche des bœufs de labour et « élèves »: 700 francs; 

Le hangar également couvert en paille: 2.100 francs. 

L'OUTILLAGE AGRICOLE. (11) 

Et void l'inventaire du matériel agricole d'une fenne 
moyenne du ,canton de Briec en 1808 (11): 

2 tamis de crin . . .. .. ., .. 
4 -cribles et 1 mauvais tamis .. 
6 broyes ., . .. , . .... . 

(11) Kergloaguen, Sainte-Cécile. 

1 fr . 50 
1 fr. 50 
6 fr . 00 
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1 peigne à fil~e . . . . ., . . .. . . .. .. .. 
1 drap à vanner . . .. .. . . .. .. .. .. 
6 poches à « bled :.> et 1 mauvais drap à 

vanner . ... ' ...... ... .. . 
10 fléaux et les ustensiles de l'aire . . .. 
'2 pelles de 'fer ... . .. . . . .. . ..... . 
2 grandes fourches de fer et 3 petites 
1 grand croc à frambois et 5 petits . . . . 
5 tranches . .. ........ . 
3 marres . ... . ........ . 
2 râteaux de fer .. .. ., . . 
3 serpes ... . ..... . . ... .. . . . . 
5 faucilles à litière . . .. .. .. .. 
5 faucilles à « bled » .. 
2 haches .. .. 
2 petites &eies .. 
6 tarières ... .. . 
1 ciseau à froid .. .. .. .. . . 
1 plane ....... . ....... , 
1 charrette f·errée av·ec 2 chartils 
1 autre ,charrette ferré.e avec 2 chartils. 
1 mauvaise charrette ferrée avec un mau-

vais chartil .. .. .. .. .. .. .. .. .. 
1 joug fer.ré, « tocs, courroies, œillets et 

atteloires » ., .. .. 
2 a·ttirails à ,chevaux ..... .... . 
1 bât et 2 sangles .. .. .. ., . . . . 
2 cOl'des à ,charrette, un. ·câble, une bride 
1 essieu à charrette .. . , . . . . . . . . 
2 côtés dechartils et 4 membrures 
3 courbes .. . .. ... . , ..... , .. 
2 douzaines de planches et 2 douzaines de 

membrures .. .. 
de vieilles ferraiUes 
2 brouettes .. . . .. .. 
1 herse ..... , .... . .. . . . 

1 fr. 00 
9 fr. 00 

7 fr. 00 
5 fr. 00 
2 fr . 00 

7 fr . 00 
10 fr. 00 

5 fr. 00 
12 fr. 00 
o fr. 60 

5 fr. 00 
4 fr . 50 

5 fr. 00 

3 fr. 00 

2 fr. 50 

9 fr. 90 
o fr. 75 

2 fr . 00 

78 fr. 00 
54 fr . 00 

9 fr. 00 

6 fr. 00 

4 f ·r . 50 

4 fr. 50 

6 fr . 00 

1 fr. 50 

8 fr. 00 

1 fr. 50 

30 Ï'r . 00 

4 fr. 00 
4 fr. 00 

3 fr . 00 
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1 oharrue, soc, couteau, roulettes et chaîne 15 fr . 00 
1 autre charrue, soc, couteau et ,chaîne .. 9 fr . 00 

MNI1ERIEIL DIVERS. 

1 baillot à buée avec son auge en pierre 18 fr. 00 
3 auges de pierre . . . . .. .. . . .. ., 5 fr. 00 
1 autre auge de pterre .. . . . . .. .. 1 fr. 50 

1 drap à buée .. .. .. .. .. . . .. 2 fr . 00 

Le tout évalué à la somme de .. 363 fr. 85 

LES TERRES LABOURABLES 
Elles 'couvraient, au dëbut du XIX' siècle, environ 52 % 

de la sl.1J>erfkie total,e du canton, ce qui n 'était pas si 
mal pour 'l'époque. Elles dépas.sent aujourd'hui 71 % dans 
les limites de l'andenne circonscription (12). 

Le ta:bleau comparatif que nous donnons ci-dessous 
permettra une idée plus précise des progrès réalisés dans 
le domaine des sols culturaux. 

1818 1957 

Briec . . . . . . . . . . · . · . 5.261 ha 4.722 ha 
Landrévarzec .. . . · . · . ;, 1.331 
Landudal. . . . . . .. · . · . ;, 1.099 
Langolen . . . . . . . . · . 1.094 1.186 

6.355 ha 8.338 ha 

A l'époque qui nous occupe, les experts ,considéraient 
4 ,classes, en vue de l'évaluation du revenu foncier. 

La première portait sur des terres substantielles, d'une 
profondeur de 10 à 12 pouces (de sol arable) , bien expo-

(112) Y compris jardins et vergers. 
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sées, « éloignées des marais froids qui a:pporten t des ge­
lées et communiquent leur stérilité ». 

Il était également tenu corn,pte de leur voisinage immé­
diat des habitations, 'ce qui diminuait les frais d',eX1lloi­
taUon. Aussi, les terres de 'cette catégori,e se signalaient­
elles par leur faiblesse, étant donné leur dispersion. 

Durant les jachères, on obtenait, dans les mêmes par­
oelles, « des :pâtur'ages gras et même du foin, les 2', 3' et 
4' années de repos ». Ceci leur donnait une oertaine plus­
value, dans une région où l'élevage tendait à se dévelop­
per encore. On y semait par,fois du genêt, mais jamais 
d'ajonc. 

On distinguait ainsi, 258 hectares à Briec, 112 à Lango­
len. Leur revenu net était fixé de 25 à 27 francs l'hec­
tar,e. 

Les indk,ations mentionnées plus haut mettent en évi­
dence l'importance des défrichements réalisés depuis un 
siècle ,et demi. Les diff·érences re'levées dans le .classement 
des terres n'en sont pas moins significatives des améliora­
tions intervenues depuis lors, tant dans la qualité des 
terres qu'au sujet des commodités d'exploitation. 

En eff,et, on relève en 1957, classés en première catégo­
rie: 1.377 hectares à Briec, 228 à Landrévarzec, 347 à 
Landudal «ces trois circonscriptions 'constituant, rappe­
lons-le, l'ancienne commune de Briec) et 117 à Lango­
len (13). 

La deuxième ,classe ,concernait des terres d'assez bonne 
qualité, un peu légères, mais bien a:britées, « des sols 
plats conservant cette hum'idité nécessaire aux herbages 
et d.onnant, après Ies récoltes, des pâturages et des genêts 
serrés ». La ,profondeur de terre végéta'Le pouvait varier 
entre 8 à 9 pouces et 'les superficies portaient sur 2.153 
hectares à Briec (Briec, 1.989; Landrévarzec, 654; Lan-

Œn Pa!' la F1.ute, nons n'indiquerons plus qu'entre guille­
mets les chiffres actuels. 
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dudal, -505), 521 à Langolen (630). Revenu net, de 18 à 20 
l'hectare. 

La troisième ,classe tenait compte des parcelles géné­
ralement ,éloignées des habitations ou dont la situation 
sur des hauteurs les rendait d'un ac,cès dif.ftcile. 

Pour 'certaines d'entre elles, c 'était leur t eneur en glaise 
qui se trouvait à l'origine de leur déclassement. 

S 'inscrivaient dans c,ette catégorie: 2.414 hectares à 
Briec (Brie,c, 1.320; Landrévarzec, 431; Landudal, 228) . 
388 à Langolen (431) . Revenu net fixé : 13 francs l'hec­
tare. 

La quatTième <:lasse comprenait les nouveaux défri­
chements, ce qui nous renseigne sur leur importance en 
1818. Leur profondeur en terre végétale était évaluée au­
tour de 3 à 4 pouces et leur superficie à 265 hectares à 
Briec, 30 à Langolen. Revenu net : 8 francs . 

oou;RTILS - JARJDLNS - VERGERS 

La superficie des courtils variait de 1/ 2 à 1 journal de 
terre . .on y semait des grains « pour manger 'en vert » 
ou ils senaient de pâture aux « élèves en bestiaux ». 

On ,eoupait également dans les courtils de l 'herbe 
pour la nourriture des animaux, à l 'étable. 

On entendait par « ja-rdins » de très petits courtils 
où v-enaient les « gros » légœnes à l'usage des cultiva­
t eurs, voire quelquefois des pois, ·des hari'cots, des navets 
et des -choux. 

Les vergers passaient pour être des « courtils plus 
grands », plantés de pommiers « nuisant à la végéta­
tion » mais qui produis,aient, en ,compensation, quelques 
cidres (14 ). il semble que ,le ddre .fabriqué dans le 
oanton de Briec n 'était pas consommé en dehors de la 
circon~cription . Il avait la réputation d'être de mauvaise 

(14) On relevait, en 181'8, 48 ha. à Briec, plantés en pommiers 
d'un faible produit. 
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qualité; tout au moins, -c'était le ,cas pour Langolen. 
Le revenu net des courtils, jardins et vergers tournait 
autour cie 27 à 36 francs l'hectare. 

TENDANCE GENERALE 
METHODES CULTURALES 

RENDEMENTS 
Les pratiques agri-coles en uSlllge dans le canton de 

Briec, au début du XIX' siècle, reflétaient ' assez bien la 
tendance générale de la zone intérieure de l'arrondisse­
ment de Quimper, à la même époque. 

On y favorisait, toutes proportions gardées, l'éle·vage, 
« la vente des bêtoes à cornes, principalement, et des che­
vaux -équiv·alant celle des grains ». 

Il ne saurait être question cie toute évidence d'orga­
nisation rationnelle, en - un temtpS où l'agriculture se 
confinait dans les méthodes an,cestrales; disons seulement 
que le manque d'engrais nécessitait cette manière d'har­
monisation entre les productions animal'e et végétale, 
justifiant l'adage « Sans bestiaux point d'engrais, sans 
engrais point cie ,produits ». 

Urne statistique basée sur des chiffres de 19.56, émanant 
du Centre d'Economie Rurale, fait ressorti.r que les peti­
tes exploitations finistériennes d'aujourd'hui tirent 70 % 
cie leurs recettes de l'él,eva;ge, se décomposant comme ci­
après: secteurs bovin et chevalin, r·es,pe<Ctivement 15 et 
5 %; por-cs, 22 %; produits laitiers, 28 %. La part des 
produits végétaux est donc de 30 % (15). 

(15) Progres de Cornouaille, numéro du 23-10-1957. 
Cette tendance prévaut, d 'une manière incontestable, dans le 

canton de Briec. Cependant, il est difficile d'en déterminer les 
proportions étant donné que les cultivateurs ne tiennent géné­
ralement pas de comptabilité précise. Dans certains secteurs, on 
parle de 65 et 36 %; dans d'autres, où les cultures légumières 
interviennent pour une moindre part, on avance même 75 
et 25 %. 
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L'élevage pordn passait probabIement pour être d'un 
faible rapport dans le canton de Bdec au début du siècle 
dernier, car aucun des documents d'eX'Pertise que nous 
avons dépouillés n'en fait mention. 

En -ce qui concerne les produits laitiers, on relève la 
fourniture de quantités « assez ,considérables» dè beurre 
par la -commune de Langolen, au marché de Quimper. 
Briec en faisait -certainement autant. 

On semble donner une importance sensiblement égale 
à la vente du miel. M. Ogès nous dit que les cires et 
miels bretons -étaient l'objet, jadis, d'un commewe assez 
florissant. Sur 55.000 ruches dénombrées en 1813, l'ar­
rondissement de Quimper en ,comptait 30.000 (16). 

Ainsi, prOductions animale et · végétale s'équilibraient 
dan.s le canton de Briec, comrrne vrailSemblalblement d'une 
manière générale dans la Cornouaille intérieure, à l'épo­
que qui nous occupe. 

Par <contre, natons-le pour mémoire, la zone littorale de 
l'arrondissement de Quimper était à prédoniinance végé­
tale. Ced tenait d'une part à ce que l'adian f.ertilisante 
des algues employées comme en gr-ais permettait la suc­
cesion ,continue des cultur-es, et d'autre part, au patement 
des fermages en grain, pratique aj outant à l'intérêt des 
cultivateurs pour la production céréalière. 

A Briec, on cultivait quasi-uniquement du sarrazin, du 
seilgle et de l'avoine; point de froment, encore moins d'or­
g-e. A Kerfeunteun, -commune limitrophe dont on enviait 
la situation privHégiée - elle bénéficiait d'un gros ,appoint 
en fumure, ,par les ordur-es et les boues de Quimper -
un timide essai avait été fait en 1815 ave-c 8 hectares 
emblavés en froment. c'était peu, car on relevait, cette 
même année: 171 hectares à Plomeur, 220 à Loctudy; 
en orge: 96 hectares à Pouldr-euzk, 206 à Plozévet, 320 à 
Loctudy. 

(16) te L'agriculture dans le Finistère au milieu du XIX· siècle :& . 
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Il faudra attendre le milieu du XIX' siècle, lorsque le 
sable de mer, « m-élangé à la fumure » (17) produira un 
« bon effet » sur les terres, pour voir s'améliorer quelque 
peu la situation dans le <canton obj-et ·de notr-e étude. 

Vers 1860, on -cultlvera de la pomme de terre en assez 
grand,e quantité, mais quarante ans plus tôt les superficies 
ensemencées étaient insignifiantes. 

Les haricots et les pois venaient dans l€s jardins. 

En fait, on r-elève que la production des « farineux, 
autres que les grains, y ,compris la pomme de terre », 
ne dépassait pas à Briec 4.000 hectolitres, soit 12 % du 
total des récoltes, 600 h ectolitr€s à Langolen, soit 6,5 %. 

Les panais et navets, cultivés hors assol,ementet appré­
ciés notamment, à l'époque, pour la nourr~ture des bêtes 
à -cornes, ne paraissaient pas non plus intéresser les cul­
tiv,ateurs de la circonscription. 

On trouve traoe de 24 hectares -en navet dans la com­
mune d e Briec, en 1813. 

Mentionnons encor·e un peu de ,chan,vr,e, dans les cour­
tils à l'usage d,es -exploitants, sauf à Langolen où on en 
vendait sur le mar,ché de Quimper en « chaîne et en 
filasse ». 

Dans le canton de Briec, comme dans la zone inté­
rieure, au début du XIX' siècle, on suiv·a;it un assolement 
tri-ennal. Les mêmes produits: sarrasin, seigle et avoine, 
se suc·cédaient dans l'ordre pendant 6 années consécu­
tives, dans les soIes les meilleures ; celles-ci étaient lais­
sées en repos pendant une autr'e pério:de de 6 ans. La 
rotation des cultures se faisait sur 3 années seulement 
dans les terres médiocres ou nouvellement défri,chées; 
elles demeuraient en . jaJchère durant 9 années. 

(17) Confondant engrais et amendements, les cultivateurs de 
certaines régions n 'obtenaient aucun l'ésultat en incorporant à 
la terre le seul sable de mer 
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Cette méthode défectueuse, offrait non seulement l'in­
convénient d'épuiser le sol, mais encore eUe ne .permet­
tait d'exploiter à la fois qu'une partie réduite des terres 
labourables. Ainsi à Briec on évaluait, en 1812, les 'embla­
vures en sarrasin, seigle et avoin,e à 500 hectares envi­
ron pour chacun de ces produits, soit 1.500 sur un,e 
superficie de 5.261 hectares en terres labourables. 

Dans ,cette même commune on estimait la consomma­
tion annueUe par habitant à 5 hectolitres ,<Le grains, soit 
19.00{) au total, la nourriture des animaux à 4.200, la 
réserv'e pour la semence à 3.500 hectolitres. Les prévi­
sions de récolte pour l'année 1812 étant de 30.000, on 
envisageait donc un excédent de 3.300 hectolitres. 

A Langolen, les déclarations d'emblavures portaient 
sur 600 hectares, pour une superficie de 1.051 cultivables, 
à répa'rtir également entre les trois sortes de cultures. On 
tablait sur unie récolte de 9,600 hectolitres. Mais i'Ci, sur­
prises des statistiques de l'époque, les besoins de la popu­
lation ,étaLent ,chiff'rés à 8.100 hectolitres, soit 9 hecto­
litres par personne e't par an. On évaluait la consomma­
tion des animaux à 400 hectolitres, la semence à 1.100. 
La commune passait donc pour se suffire à elle-même, 
sans plus. 

Les chiffres ci-dessus mentionnés nous donnent des 
rendements moyens de 16 à 20 hectolitres à l'hectare. 

Les méthodes de travail ne différaient pas sensible­
ment de celles en usage dans les autres circonscriptions 
du Finistère à l'époque (18). 

On procédait à deux labours dans les terres qui devaient 
être ensemencées en 'céréales, sauf pour l'avoine où on 
n'en pratiquait qu'un seul. Par « grand labour » on 
entendait la charrue tirée par 4 bœufs et 2 chevaux en 
flèche et conduits par 4 hommes; par laibour « de 

(18) Voir canton de Sizun. Bulletin Archéologique, 1956. 
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semaille » ou « de semenCe » la petite charrue à Laquelle 
deux chevaux étaient attelés. Deux hOnurlieS les menaient. 

Un rapport adressé au Sous-Préfet de Quimper, nous 
renseigne au sujet de l'efficacité de l'araire : 

« Les planches de labour sont bombées, mais la char­
rue ne fait que les dessiner . EUes sont ensuite formées 
par les cultivateurs avec un outil, connu sous le nom de 
« tranche ». Cette manière (:le cultiver emploie beaucoup 
de 'temps et on n'en connaît point d'autr.es, dans ce 
pays, pour élever des planches, pour préserver les sem:en­
ces d'être inondées par les eaux pluviales qui tombent 
en abonda.nce pendant 5 mois de l'année. » 

DES CULTURJES. - LE SARRASIN 

Dans le canton de Briec également, le « ,blé noir » 
inaugurait la rotation de l'assolement. 

L'écobuage par loequel on commençait la remise en cul­
ture des jachères, demandait 6 journées d'homme envi­
ron (19, le grand labour, 10 journées, le « brisage » des 
mottes 6 journées, le hersage 4 journées, le labour et 
semailles, recouvrir la semence, 4 journées. 

Les anciens disaient à propos de cette 'dernière orpé.ra­
tion, que les meilleures 'conditions se trouvaient réunies 
« à la rosée, le matin d'une journ.ée s'annonçant comme 
devait être assez chaude ». 

Les « sciage et g.e-rbage » réclamaient 4 journées d'hom­
me, Ie battage 8 journées dont 2 de femme. 

L€ vannag.e était en effet dans les attributions des 
femmes. L'une d'entre elles remuait le crible qu'une 
autre r·emjplissait. 

(19) Les chiffres donnés concernent la supel'ficie d 'un jour­
nal (48 ar. 62) . iNous ne manquerons pa.s de le préciser lors­
qu'il s'agira d 'évaluations à l'hectare. 
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On semait, grosso-modo, un 'boisseau de sarrasin 
pesant ,en moyenne 55 kilos (80, l'hectolitre). 

Les experts évaluaient ainsi le r:endement: 

10 à 12 pour 1 dans les terres les meilleur'es (12 à 15 
hectolitres à l 'hectare) ,5 à 7 dans les « petites terres )) 
(6 à 8 hectolitres à l'hectare) (20). 

A noter que les différentes sortes de récoltes éta1ent 
sensées diminuer ,chaque années, après la quatrième, du 
sixième dans les soles de première catégorie, du tiers 
dans les terres médiocres. Dans ,certain,es régions privi­
légiées de la Oornouaille, le rendement pouvait attein­
dr,e 15 et même 20 pour 1 ou, eXiceptlonneUement, 30. 
Cependant, aussi 'bien sur la côte, il arrivait que le sar­
rasin ne donnât que de 5 à 9 fois la semence. Le « 'blé 
noir », 'cultUT,e délicate, n'arrivait souv'ent à sa matu­
rité que très réduit. 

Un rapport de l'Administration départementale daté 
de l'an IX (1801), nous précise: « Sans l'insalubrité des 
maisons qui fait périr beaucoup d'enfants, et sans les 
pénuries qui se font sentir tous les brois ou quatre ans 
par la mauvaise récolte de « blé noir », la population 
serait très croissante dans le dépa'rtement. 

Av,ant le déveloroJement de la culture de la pomme de 
terre, la farine de sarrasin entrait pour une grande ,part 
dans la nourritur·e, avec les galettes, crêpes et bouillies. 

LE SEIGLE 

Dans les meilleures terres à ajonc, on semait ordinai­
r ement, tous les dix ans, du seigle « d'écobue ». 

Pr·éalablement on avait « marré », travail consistant 
à enlever la couche gazonnée à l'aide de la « grande 

(20) Sur la base du boisseau o hl. 612 . 
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marre ». On laissait sécher les racines au soleil du mois 
d'août, avant de les indnérer. Le s'eigle cultivé de cette ' 
manière, fournissait à peine 2 à 3 boisseaux pour 1. n 
ne ,compensait même pas les frais engagés par les e,xploi­
tants qui se <contentaient, la plupart du temps, de la 
paille, abandonnant la récolte aux journaUers qui !pre­
naient à l,eur comtpte ,ce travail pénible (21). Le seigle 
« d'écobue » se répandait très souvent mêlé d'ajonc. 

Ils traitaient avec les propriétaires pour le faucillage de 
supeI'lficies ciéterminées, effectuant ce travail après leur jour­
née l'égulière et le poursuivant très souvent par les nuits 
claires. 

Par ailleurs on semait 2 boisseaux environ qui ren­
daient : 5 à 6 pour 1 dans les bonnes terresU2,5 à. 15 
hectolitres à l'hectare ), 2 à 4 en fin d'assolement ou dans 
les terres médiocres. 

Le rendement de 9 fois la s'emenoe, semblait ,consti­
tuer le maximum dans l'arrondissement de Quimper. Fai­
saient ,exeeption 1es communes de Plozéveu, Guengat , 
Plogonnec et Elliant, qui prétendaient en récolter 14 et 
même 16 pour 1. Poids d'un boisseau, environ 45 kilos 
(65, l'hectolitre). 

L'AVOINE 

On utilisait en moyenne 3 boisseaux pour l·a semence, 
pesant approximativement 'chacun 45 ~i1o.s (65 l'hecto­
litre). Dans le 'canton de Briec la récolte varIait de 4 à 
6 pour 1, dans les bonnes ter ries, pour 3 à 5 dans les 
autres . Les rendements étaient très variables, on en trou­
ve de 8, 10 et même 16 à Plomeur, Loctudy, Plozévet, 
Guengat et Elliant. 

(21) Encore au début de ce siècle, certains journaliers agri­
colés pratiquaient la méthode du travail « à la tâche :». 

15 
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RELEVÉ DU PRIX DES GRAINS 
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4,66 9,00 4,50 4, » 3,» 12, » 6, » 9, » 7,50 
9, » 10,78 8,34 6,16 5,16 12,» 6, » 9, ». 7,,50 

5,68 8,78 4, » 4,00 4,» 10, » 5, » 8,50 6,15 
5,25 10.55 5,41 3,50 3,09 11, » 5, » 9, » 7,50 
4, » 12,33 5, » 4,31 3,08 12, » 8, » 9, » 8, » 
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Nota. - Pour les céréales, il s'agissait du prix du boisseau, 
mesure ancienne (0 hl. 612), qui pesait en moyenne : p~>ur le 
sarrasin, 109 livres; le froment, 100 livres; le seigle: 88 livres ; 
l'avoine, 87 livres. 
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DES PRES 

En 1818 on évaluai,t la superfici'e des prés, dans le 'can­
ton, obj,et de notre étude, à 1.013 hectares dont 868 à 
Briec, 145 à LangoIen, soit 8,3 % de la super'ficie de la 
circonsc,ription. 

Aujourd'hui on l',estime à 1.608 hectares, soit 13,7 %, 
dans les limites anciennes du canton à savoir : 909 à 
Briec, 287 à Landrévarzec, 205 à Landudal et 207 à Lan­
golen. 

Rlalppelons qu'au début du XIX' siècle, aucune exten­
sion n 'avait encor'e été donnée aux prairie,:; artificielles, 
dans l'arrondissement de Quimper. 

Seuls, « quelques propr.Iétaires habitant l,a campagne 
semaient du trèfle, mais en petite quantité et unique­
ment pour en fa ire .consoman,er 'en vert aux ,chevaux ,et 
aux bestiaux pendant l'été. Nulle part on n ',en ,desséchait 
pour l,es fourrages ». 

En 1830, Briec fera partie des 21 ,communes choisies 
pour l'établissement d:es prairies artificielles dans le Finis­
tère. Les « pionnie,rs » r,ecevront 40 kilos de graines de trè­
fle (à 60 centimes le kilo ) plus une prime de 30 francs , 
la seconde année, et enfin la consécration d'une médaille . 

Donc, ,en 1818, il n 'y avait dans le même ,canton que 
des prairies naturelles. Oelles-ci passaient pour être 
« assez bien' soignées » pour l'époque . 

. Il n 'est pas impensable cependant qu'elle devai'ent leurs 
qualités, pour une bonne part, à l'irrigation de l'Odet et 
de plusieurs ruiss,eaux. 

On donne cependant, comme ci-après, Ie détail et le 
prix de l'evient annuel des travaux, sur la base d'un 
journal sous prés: 

« Destruction des taupes 1 fI' . »» 

Frais d'irrigation : 6 journées à 60 cen tim es 3 fr . 60 
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Fumage (tous les 3 ans): 12 voitures de 
feuilles mortes et de boue. RlIimasser et 
entasser (8 journées) un charroi à 4 bêtes, 
pour amulonner (2 hommes), charroyer 
(1 homme), charger (1) . 

Total: 9 fr . 60 dont le tiers est . . .. 3 ir. 20 

Trans'port au pré. Une v'oiture, 1 homme 
conduisant, 1 à charger, 2 à étendre: 8 
journées à 60 centimes dont le tiers est . . 1 fr . 60 

Et pour la fenaison : 

~ Fauchage, 2 journées, nourriture et t abacs 
'compris, à 1 fr . 2,5 .. . . .. .. ., . . . . 2 fr . 50 

Fan age, 8 journées de femmes à 60 centimes 4 fr . 80 

Transport ,et mise en meules : une voiture 
à 4 bêtes, 2 hommes à charg.er, 2 ,à amu-
lonner, 1 à ,charroyer, 2 à ratisser, soit 
11 journées pour 1 hectare; 

donc a u journal . . . . . . 3 1'r. 30 

Les ex'perts üonsLdéraient quatre qualités de prés : 

La première comprenant « ceux qui reçoivent dir.ec­
tem en t l 'ar,rosement des SOUDces chaudes et l'écoulement 
des engrais ,et qui, par leur position privilégiée (à proxi­
mité ou plutôt 'en contre-bas de la fe~) n'ont besoin 
d'aucun engrais étranger ». Leurs produits se consom­
maient toujours « en vert ». Es fournissaient 2 coupes 
sauf à Langolen où il était d'usag,e de n'en faire qu'une. 
Au point de vue de leur importance, ils se répartissaient 
ainsi qu'il suit (22 ) : 

18 hectares à Briec (Briec 284, Landrévarz'e,c 83, Lan­
dudal 74), 7 hectares à Langolen (14) . 

La première ,classe passait pour produire environ 4,5 
milliers de foin au journal. 

(22) Les chiffres donnés entre guillemets sont ceux de la caté­
gorie cor respondante en 1957. 
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La seconde classe ,concernait des prés qui bénéficiaient 
« d'une irrigation naturelle 'Ou par canaux, qu'un sys­
tème d'écluse alimentait à partir de la rivière. On dis­
tinguait ainsi: 423 hectares à Briec (Briec: 483, Lan­
drévarzec 166, Landudal 98), 98 hectares à Langolen (188 ), 

Les prés de cette qualité passai,ent pour donner autour 
de 3,5 milliers de foin au journal. 

La troisième classe se composait dre terrains qui, en 
hîv'er, étaient 'constamment inondés. On y récoltait à 
peine 2,5 milliers d'un foin « mêlé de bla,che et de jonc ». 

Les superficies ,portaient sur 375 hectares à Briec (Briec 
141 , Landrévarzec 39, Landudal 34), 37 hectares à Lan­
golen (5). 

La quatrième classe comprenait des pâtures « gros­
sières » où l'on récoltait néanmoins du foin, en petite 
quantité . On relevait 51 hectares à ,Brieic, 3 hectares à 
Langolen (la 9uatrième classe est inexistant:e aujour­
d'nui) : 

Le revenu net des prairies s'établissait · de la manière 
suivaz:1te, sur la qas~ d'un hectare: 

Pr·emière classe, 36 francs; deuxième ,classe, 27 à 
30 francs ; troisième classe, 18 à 24 francs; quatrième 
classe, 12 francs. 

Le foin récolté dans le canton de Briec était en majeu­
re partie ,consommé dans la cir,conscription. 

La commune de Langolen exportait à peine un cen­
tième de sa pr'Üduction, à QuimpeT. 

LES PATURES 
On entendait, sous cette dénomination, des terrains 

secs où végétaient landes et bruyères et des so~s maré­
cageux, couverts surtout de joncs. Ils n'exigea~ent aucun 
entretien et s'étendai,ent sur 220 hectares à Brie,c, 31 à 
Langolen. 
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On en fixait le r-evenu net à l'hectare, de 3 à 7 francs . 

Cette rubrique ne figure plus dans les expertises 
actuelles . 

Ce sont les landes qui, depuis un ,sièclte et demi, ont 
re-culé sans cesse, cédant la .pl!lice aux champs. 

En 1818 elles couvraient 3.461 hectares dont 3.212 à 
Briec, 249 à Langolen, soit 28,4 % _ de la superficie de la. 
même circonscription. 

AUijourd'hui, dans les anciennes limites, leur étendue 
se borne à 1.416 hectar,es (8ri-ec 694, Landréva,rZJec 259, 
Landudal 290, Langolen 173, soit 12 %). 

Les experts distinguaient quatre classes (3 à Lango-
1 

len) selon la qualité des terres. 4: Une grande partie des 
land-es, pr,écisaient-ils , est susceptible d 'être ,conv'ertie en 
terres labourables. » 

La première classe concernait : 640 hedares à Briec 
(Briec 339, Landrévarzec 77, Landudal 101), 104 hectares 
à La.n:golen '(126) (23). 

La deuxième classe: 1.004 he.ctares à Briec (Briec 155, 
Landrévarzec 108, Landudal 146), 104 hectares à Lango­
len (33 ) . 

La troisième classe: 836 h ectares à BrLec (Briec 200, 
Landrévarzec 74, Landudal 43) , 40 hectares à Langolen 
(14) . 

La quatrième classe: 732 hectares à Briec. Le reve­
nu net d'un hectare, sous landes, était fixé respective­
ment à 6, 4, 2 et 1 franc . 

On p-rocédait à deux ou trois coupes, suivant le ren­
dement de l'ajonc. La troisième année, il passait pour 
fournir un excellent fourrage, après qu'il eût été pilé à 
l'usag,e « des chevaux et des bestiaux ». Cependan-t après 
4 ou 5 années années d'exploitation, on ne pouvait s'en 

(23) Chiffres actuels entre guillemets. 
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servir que comme litière pour les animaux, ou, après 
décomposition, comme engrais. Quand elles arrivaient à 
épuisement, les souches se recouvraient de -bruyères. Il 
fallait alors écobuer, avant de semer un nouvel rujonc 
lequel venait abondamment, « si l'on avait pris la pré­
caution d'y m.êler de la graine de seigle ». 

Les landes servaient également au chauffage des fours 
à pain . 

BOIS, TAILLIS ET HAUTES FUTAIES 
Le déboisement n'est pas chose nouv,elle. Déjà avant 

qu'il ne s'a.ocentulâit, autour du XVIII' siècle, l'eXlploita­
.tation forestière avait été codIfiée, dans la mesure où 
les futai·es servaient à la construction des navires de 
guerre . 

. Aujourd'hui, un effort méritoire est poursuvi dans le 
domaine du. reboisement des surfac,es improductives en 
résineux, notamment r-echerchés d3ins la fabrication de 
la .1)âte à papier . 

. Notons à ce propos que pins et s8J)ins, tôt disparus en 
Bretagne, passent pour n'avoir pas été réimportés dans 
le Finistère avrunt le XVII' siècle. 

Encore en 1818, il n 'était aucunement fait mention de 
ces 'essene-es, dans le canton de Briec, mals de chênes, 
châtaigniers, bouleaux (n'y avait-il confusion, dans une 
certaine mesur,e, avec les hêtres?) et de la bourdaine, 
arbrisseau dont le bois servait à la fabrication de la pou­
dr·e de chasse. 

Si on trouvait bien ça et là, des chênes immenses et 
qllelques arbres « d'une faible venue », le « bocage » 
briécois offrait, pour 87 hectares de futaies (75 à Briec, 
12 à Langolen) , 267 hectares de taillis (2015 et 62). 

Leur assembl3ige couvrait 2,9 % de la supeNide totale 
du canton. Il s'agissait donc d'une région relativement 
peu boisée. Aujourd'hui elle l'est encore m9ins. Le cadas-
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tre, mis à jour, nous donne les chiffres de 85 hecta,res 
à Briec (dont 79 en taillis) , 43 à Landrévarzec, 15, à Lan­
dudal, 35 à Langolen, en tout 178 hectar,es-, soit 1,5 % , 

dans l'ancienne circonscription. 

L'arasement des talus qui se poursuit activement, en 
rapport avec la mécanisation, est pour une bonne part 
dans -cette régression. 

Au début du XIX' siècle, le faibI.e profit dans le com­
merce du bois n'encourageait guère l 'arboriculture. Les 
charrois absorbaient la « majorité » du prix de la vente , 
les seuls débouchés étant Quimper et Châteaulin. Aussi 
les arbres étaient-ils mal soignés. 

Les rapports d'expertises font mention de trois clas­
ses pour les taillis. 

La première concernait 10 hedar,es à Briec, 13 à Lan':' 
golen. Il s'agis:sait pour la ' plupart de bois '« ensouchés 
en 'essence de chêne, sur berrains plats ou côteaux, à 
l 'abri' des vents d'Ouest ». ' 

La coupe avait lieu tous les douze ans, sauf à Làn:go: 
ien, ou Hs· étaien't ' èx:ploités ' d;urie mànière irrégulière ; 
on attendait parfois quinze ans. '. 

On évah,lait la p.roduction d 'un journal sous taillis à : 

20 ,cordes de billettes à 5 f.r . 23 l'une (prix mpyen sur 
quinze ans ) 1.600 à 2.000 fagots (prix sur l,es lieux 1 fr. 50 
le cent). 

,La façon d'une corde de bois rev,enait à 0 fr. 75, cene 
des tfagots à 80 centimes le cent. 

La deuxième ,classe, 89 hectares à Briec, 20 à Lango­
len, passait pour ne produire en moyenne que 15 eordes 
de bois et 1.400 à 1.500 f'agots . 

La troisième, 106 hectares à Briec, 6 à Langolen était 
surtout « m êlée de landes ». 

A Langolen on avait établi une quatrième comprenant 
le seul taillis de la Mott e, d'une superfide de 23 hectares 
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appartenant à Mlle Lainé, de Quimper. li ne fournis­
sait, dit-on, que « fagots et broussailles ». 

Le revenu net, à l'hectare, variait de 13 à 16 franes 
pour la pr,emière ,classe, 11 à 12 francs pour la deuxiè­
me, 7 à 8 francs pour la troisième, à 4 francs pour la 
quatrïème. 

Les frais de « garde et peuplement », 1 fr . 50 par an, 
donnent une idée de l'importance que l'on attachait aux 
plantations. 

-
. Quant aux futaies, les experts en fixaient le revenu net 
entre 7 et 16 francs . 

L'ELEVAGE 
Une statistique établie en l'an 9, nous donne ainsi qu'il 

suit les effectifs des animaux de ferme, dans les deux 
communes du canton-: 

Chevaux Poulains. Bœufs Vaches Veaux Porcs 

Brie,c : 868 
108 

434 
p4 

1.736 . 2.604 2.176 ' 868 
Langolen ; .108 324 . 324 . 54 

Le procédé utilisé par Ies statisticiens de l'époque est 
simJp1e. Ils se sont basés sur les chiff:r.es de 434 fermes à 
Briec et 54 à Langolen ,et, sur une moyenne de 2 ,che­
vaux par ,exploitation, 1 poulain, 4 bœufs (2 à Lango­
len) , 6 va,ches, 5 veaux, 2 porcs. 

Référons-nous à l'inventaire de la ferme de Sainte­
Oécile, éta'bli en 1808. On Y trouve: 

1 va,che couleur bleuâtre (stc) hors d'âge , 
avec son ve,au .. . . .. 

1 va-che noire hors d'âge . . . . 
1 autre vache noire hors d':âge 
1 autre vache gare noire de 4 ans 
1 g·éniss'e gare noire de 2 ans .. 
2 bouvillons de 3 ans 
2 bouvillons de 2 ans .. 

36 francs 
33 francs 
30 francs 
30 francs 
27 francs 
60 francs 
45 fran,cs 
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2 autre' bouvillons de 2 ans .. 
2 grands bœufs à labour . . . . 
1 pouliche d'un an, au poil roux 
1 jument, poil jaune ., , . . . .. .. 
2 moyens ,cochons . , .. .. . . .. .. .. 

36 francs 
150 francs 
30 francs 
60 francs 
15 francs 

Total, 5 vaches, 2 bœufs, 6 bouvillons, 2 chevaux, 2 
portes ,et nous retombons, grosso-modo, dans les chiffres 
donnés plus haut. 

Il nous paraît intéressant de comparer les effectifs des 
animaux de ferme à un siècle et demi de distance, dans 
l-es ,commune,s de l'anden canton: 

Chevaux Poulains Bœufs Vaches Veaux Porcs 
1801 : 976 488 1.844 2.928 2.494 522 

1951 : 
261. 

1.705 (24) 
-----.... ' ...----

6.048 (25) 5.367 (26) 

Le bœuf pesait, sur pi,ed, de 300 à 325 kilos' (viande net 
180 kilos), les va-ches de 170 à 200 kilos (viande 100 kilos) . 
Vers 1830, le bœuf valait de 10 fr . 45 à 0 fr. 70 le ,kilo, le 
\l'eau de 0 fr. 40à 0 fr. 80. 

M. de Saffray, membr,e de la Soctété ' d'A;griculttire de 
Morlaix, prétendait, 'en 1822, que les bêtes à 'cornes du 
Finistère deva'ient d'être a,ohetées par 1es marchands 
étrang,ers, au fait que -ces derniocs n"en trouvaient pas 
ailleurs, et en raison de leur bas prix. 

D'une manière générale, les animaux étaient mal nour­
ris. Ils vivaientchètivement de « bruyères » dans les 
pâtures, ne reoevant à l'établ-e que le supplément d'un 
peu de paille ou de mauvais foin, « assaisonnés » de lan­
de IPUée. Parfois on y ajoutait des panais mais cet ali­
ment était considéré comme ,coûteux. 

(24) Briec, 580; Landrévarzec, 452; Landudal, 322 ; Langolen, 
351. 

(25) Briec : 2.950; Landrévarzec, 550; Landudal, 1.305; Lan­
golen, 1.243. 

(25) Briec: 4.000; Landrévarzec, 641; Landudal, 465; Langolen, 
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M. de Kerguil!finec, membre corr'espondant du Conseil 
d'Agrkulture, ,constatait, vers 1821, la faiblesse des bêtes 
à cornes, dans l'arrondissement de Quimper. Celle-ci 
s'ac,centuaIt encolle dans la zone littorale. Cependant 
dans le canton de Briec, rappelons-le, les bêtes à cornes 
étaient « en abondance et de la belle espèce ». Quant 
à l 'espèce chevaline, on sait qu'elle se ,dév,eloppait déjà 
au début du XIX· siècle. Il y a encore peu de temps une 
ferme de 20 hectares ,comptait 3 ohevaux, de 25 he'cta­
res 4 ,chevaux et au-dessus de 30 hectares 5 chevaux. 
Mais aujouI1d'hui cette branche est en régression t rès 
marquée, en raison de la mécanisation. 

!Je secteur porcin paraissait jadis d 'un rapport à peu 
près nul, sans doute parce qu'il fournissait, pour la plu­
part, la consommation familiale (27) . 

Deux por,cs par ferme, en moyenne, c 'était peu eVl­
demment si l'on considère que, depuis quelques années , 
dans la même région, l,e modeste « pen-ty » en élève 4 
ou . .5;' la. ferme ordinaire, 25 à 30, sans parler de l'éle­
va.ge spéciaiisé. 

Un mot sur les produits laitiers, pour d ire que le beur­
re valait 8 sous en 1801 contre 6 sous 'en 1789. 
ne de 4 ruches par ferme . L'inventaire de Ke'rgloaguen­
Sainte-Cécile, en 1808, porte l'indi'cation de 11 « mères 
d'abei1l:e » à 44 francs . Lorsque, selon l 'usage, on « tuait 
la ,ruche », tous les deux ans, on récoltait 12 à 15 livres 
de miel à 4 sous la livre (3 sous en 1787) et une liv,re de 
cire à 30 sous (25 sous en 1789). 

(27) Encore en 1836, Souvestre ne disait-il pas que les salai­
sons de lard, à destination de la Marine, venaient de Cher­
bourg et de Nantes, celles de bœuf, de Rochefort et de ,Bor ­
deaux, « la qualillé inférieure de nos porcs et la petite taille 
de nos bœufs s'opposant à ce qu'ils fussent employés à cet 
usage ~ . 
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LES MOULINS 
En 1818 on dénombrait 26 .moulins dans la commune 

de Briec, situés sur différents ruisseaux, . Quelques-uns 
pouvaient moudl1e « simultanément », d'autres seu1ement 
« successivement ». Gertains manquaient d'eau, pen­
dant une par.tie de l'été, « ainsi ils éprouvaient plus ou 
moins de chômage ». D'autre part, il est dit dans un 
rapport de l'époque: « En général l,es moulins de Bri,ec ne 
sont 'PalS d'un grand pr.oduit, attendu que les' prindpaux 
propriétaires et cultivateurs ont tous des mpulins à bras, 
dont ils font usage pour divers grains, depuis quelques an­
nées, ce qui diminue considérablement lie tr.avail des mou­
lins à eau. » 

LE.S ANIMAUX DE BA,S'SIE-COUR 
A la même époque on dènombrait 3.038 têtes de volail­

les à Briec, 2i6 a Langolen. La moyenne par exploitation 
était donc de 7 dans ia premiere commuiiè,4 dans " la 
seconde. Gert'es ies poulaillers sorrtltprésent beaucoup 
plus peuplés. L'aviculture tend ' même à se spécialiser da:ris 
la région: 

L'APICULTURE 
an donnait le ·chiff.re de « 1.736 abeilles » à Briec, il 

devait s'.agir des ruches ; on obtiendrait ainsi une moyen-

Les moulins de Briec étaient affermés (28 ) . Moulins à 
2 tournants ou 2 pirouettes: Trégain (l84 francs), Gue­
nigou (300), L'a'b:bé des Fontaines (252), Penvernic (l08) , 
Kerolhuen (l08) , Mougueric (240), Coatglaz (200), ipien­
nayeun (150), Kerlostre'c (141) , Pontquéau (150), ,Châ­
teau (240), KerefIren (240), Keryouc (300) , L'Abbé (180) ~ 

Kiermoal (135), Coat-B~han (275), La Châtaigneraie (240), 
Kerabezan (135 ) , Kermongal (186). 

(28) Nous donnerons, entre guillemets, le montant annuel des 
locations . 
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A 1 tournant ou 1 pirouette : Trémarec (214 francs ) , 
Nenez (30 francs, ne travaillait que ,pour les besoins du 
propriétaire), Keranroc'h (210) , Rupeleter (90 ), Kersa­
viou (84 ) , Gougastel (138 ) , Keranroc'h? (210 ) . 

Vers 1846, il restait 22 moulins li Briec. Aujourd'huI 
14. battent encore : 6 à Briec (plus une minoterie ), 7 à 
Landr-évarzec, 1 à Landudal. 

A Langolen on trouvait 6 moulins, en 1818 : dont 5 à 
deux tournants, ceux de Trohanet (300 francs plus 60 
f·rancs Contribution Foncière) , stang (240 plus 40 C. F ,) , 
Kergus (225), Kernevez (180 francs ), La Motte (210) . Le 
sixième moulin, Goat-Guen, non affermé, était constitué 
« d'un·e petite maisonnette de construction récente mais 
d'une extrême petite étendue ; deux hommes peuvent à 
peine s 'y tenir à la fois '>. 

En 1861, les 6 moulins subsistaient. A l'heur'e arctuelle, 
il n 'en reste que 2. 

On trouveTa <Ci-après l'inventaire d'un moulin à 'eau 
du Finistère (en 1797l. 

4 fr. 50 
4 fr. 50 
9 fT. »» 

La Trém,oy (29 ) estimée . . .. . . .. .. 
La civière, petite ,auge et triquette (3{) 
Les plan ches pour couvrir le moulin 
Les quatl'\e tPîècelS de carcans (,31) et Jes deux 

préaiUx .. . . .. . . . . . .. . . . 
Les quatre pièces de brides .. . . 
La grande auge pour la farine (32) . . 
La plate-forme soutenue par 2 poutres 
Deux jumelles de pierre de grais ..... . 
Les deux ciseaux et la jument sèche 

45 fl' . »» 
8 fT. »» 
3 fr . »» 

75 fr . »» 
24 fr . »)} 
24 fr. )}» 

·(29) l.a T rémie : en breton, ar guern ; sorte d 'auge où l'on 
verse le blé. 

(30) Auge où le blé tombe de la t rémie (an nevi eg) et le tra ­
quet, pièce de bois pour faire tomber le blé sous la meule 
(ar gânnel) . 

(3U Entourant la meule (ar c'harc' paryou). 
(32 ) Neau ar bleud. 
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La ranche (?) potillon, balanciers et ,cor-
dages . . ... . 

La grande et la petitecharr,ette avec les deux 
potillons (33) .. . . .. .. .. .. .. .. . . 

Legrand et le pet~t ,câble (des chariots) .. 
Lu grande roue ~extérieure) (34) .. .. .. .. ... 
Le marbre (35) garni de 4 ,cerdes de fer et de 

2 torillons (36) .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

Deux oreillers, l'un en dedans, l'autre au dehors 
Deux ,chan tiers . . .. .. . . .. . . .. .. .. 
Le canal pour ,conduire l'eau sur la 'roue .. .. 
La petite écluse donnant sur le moulin ., .. . . 
La meule tournarnte contenant 8 pouces d'épais-

14 fr . 50 

24 fr. »» 
7 fr. 10 

200 fr. »» 

100 fr. »» 
4 fr. »» 

18 fr. »» 
54 fr. a 
9 fr. »» 

seur dont 3 de ,charge . . .. . . .. .. .. .. .. 37 fr. 50 
Le ,ceœloe de fer autour de la meule tournante 9 ,fr. »» 
La meule « 'chaumante » (37) contenant 8 pou-

<Ces d'épaisseur dont 4 de charge . '. .. .. 
La croix de fer pesan t 18 livres .. .. .. ., 
Le grand fer avec le grand collet pesant 30 

livres .. . . . . .. . . ., . . .. .. ., .. .. 
Le sabot avec le « dez » . . .. .. .. .. .. 
Les deux pagnons et l,es fuseaux garnis de ,cer-

cles de fer ......... . . , .. . . 
La 'petite roue avec ses arançons (38) . . 

Le marteau pesant une livre .' .. . ... 
Le levier, le croc 'pour l,ever le moulin et I.e 

30 fr. »» 
10 fr. 80 

12 fr. »» , 
5 fr. »» 

6 fr. »» 
15 fi'. »» 

1 fr. :a 

ciseau à ' froid pesant 16 livres 5 fr . 60 

La mesure ou pince-grains ,. 0 fr . 25 
L'écluse perdante .. .. .. . . 4 f,r. 50 

Total ...... , .. . 

(33) Servant à lever la meule. 
(34) Ar rod vras. 
(~5) Essieu des deux roues. 
(36) Fer sur lequel tourne l'essieu. 
(37) Ou gisan~e - ma en diafeg. 
(38) Chevilles. 

764 fr. 25 
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MAIN-D'ŒUVRE SALAIRES 
ELEMENTS DU TRAIN DE VIE 

Au début du XIX· siècle, le p;rolétariat rural parais­
sait nomlbreux. Un ,calcul, assez problématique, basé sur 
le nombre d 'habitations et d'exploitations agrLcol,es, nous 
donne les chiffres de 45 % de la population à Briec, 
~!) 'lin ~. l ,flngo'lpn. pn~()rp QlIP t.om; n 'p.taient. 'pas des 

ouvriers ,rugri,coles. D'autre part, pa,rmi l,es petits fer­
ffiliers , il s 'en trouvait dont la situation n 'était guère 
meilleure. 

De nos jours, étant donné la rareté de la main-d'am­
vre ,agricole et son prix élevé, les grandes fermes n'em­
ploient au maximum que deux ouvriers; dans les fermes 
moyennes, où la famille ne suffit pas aux travaux, on 
se ·contente d'un effi!Ployé. 

En 1818, on donnait pour prix de revient de la journée 
de travail d'un ouvrier, 1 franc à 1 fr. 25 pour les grands 
travaux et la moisson. Dans Ce dernier cas, 1es em­
ployeurs fournissaient généralement le truba,c. De toute 
manière, la valeur de la nourriture était incluse dans 
ces estimations. 

Un siècle plus tard, vers 1914, les gages ne dépassaient 
pas encore 350 fra.ncs par an, pour l,es hommes, dans le 
canton de Briec. Les femllues, à la journée, percevaient 
erwiron 60 ,centimes. 

A présent, c'est le coeDft.cient 1.500 qu'il faudrait appli­
quer aux salair,es de 1818. 

Une simple feuille manuscrite (39) non datée, mais qui 
peut être attribuée à la même époque, nous donne, ainsi 
qu'il suit, les éléments du train de vie des différ,entes 
classes sociales: 

(39) statistiques. Arch ives départementales . 
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Médecins et hommes de loi. - Nourriture: 720 francs; 
log·ement: 150; vêtements: 380 (40), 

Propriétaires « les plus rkhes ». - Nourriture : 2.340 
francs ; logement: 300; vêtements : 1.200; gages domes­
tiques : 300. 

Petits propriétaires. - Nourriture: 400 francs; loge­
ment : 100 ; vêtements : 300. 

Menuisiers, ,cordonniers, ,etc ... - Nourriture: 270 francs; 
logement: 60; vêtements: 60. 

Journali:ers et domestiques . - Nourriture: 180 francs ; 
logement : 45; vêtements, 45 . 

Alain !JE GRAND. 

ERRATA. - Dans notre précédente étude sur le canton de 
Sizun (BJS.A.-1956) : lire, page 3: décrétées par la Constituante 
en 1790, au lieu de 1791. - Page 28, 29 et 39, pour le priX du 
boisseau de sarrasin, 6 fr. 30 oà 6 fr. 50; de froment, 13 francs; 
d'orge, 6 francs; de seigle, 7 francs; d'avoine, 3 fr . 90 à 4 fr . 20, 
il s'agissait là. de prix moyens établis sur 15 années. 

(40 ) Par an. 
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Petite chronique Brestoise 

de l'on 1692 

Nombreux sont les Brestois qui sont persuadés que la 
rue Armorique, à Recouvranoe, porte ce nom pour hono­
rer l 'Armorique - la Bretagne. Il n'en est rien (1). 

Ce vocable fut donné à cette artère par Vauban' lui­
même, pour consacrer le souvenir des services rendus 
à la ville par Yves Le Gac, si,eur de l'Armorique, maire 
de 'Brest ,en cette année 1692 (2 ), conseiUer du roi, con­
trôleur des '8ictes notariés en Bretagne, aTlIIlateur et mar­
chand ,de vins (3). 

De son mariage av,ec Anne Hubac, il avait eu onze en­
fants dont l'un, Charles Le Galc, sieur de l'Armorique, 
deviendra écrivain principal et contrôleur de la Marine 
de la colonie de l'Ile Royale (4) . 

LA PORTE DU CONQUET 

En oe début d'année, l 'on aohève la (Porte du Con­
quet et, sur l 'ordre ,du marquis de Nointel, intendant 
de Bretagne, on nivelle les deux 'rues, rue Haute et 
rue Basse pour :n',en former désormais qu'une seule: 
la rue de la Porte. 

(1) lLevot CP') , Brest sous le Directoire et le Consulat. Ap­
pendice, p . 405. 

(2) Il avait été élu maire le 3 décembre 1690. (Livre d'Or de la 
ville de Brest , par iDelourmel. Hors commerce.) 

(3) ArChives du Finistère, B. 2296. 

(4) Archives du F inistère, B. 1895. 

16 
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Il f·allut attendre 1811 pour que l'on parle de modifi&. 
la porte de 1692. Le projet prévoyait deux portes conti­
guës av·ec, entr,e ,eJ.le.s, une fontaine. On devait y placer 
le ,groupe de l'Actéon, de Coustou, qui finit misérable­
~ent ses jours sous l'escalier de la Bibliothèque munici­
pale, pl,a'ce Sadi-Carnot. 

Aucune suite ne fut donné,e àce projet, ,et <Ce n'est 
qu'-en 1864 que commencèr'ent les travaux de la seconde 
porte (1864-1868) . 

En 1908, lorsqu'il fut question de prolonger jusqu'à 
Saint-Piene la ligne de tramway et de confier les tra'­
vaux à l'entreprise Lemonneau-Privat qui venait de ter­
miner la ligne Pont-A'Ven-Concarneau, on décide de sup­
prim-er la voûte des -portes et de les -élargir. 

LES CAPUCINS A RECOUVRANCE 

Le 27 mars 1692 se tient une Assemblée de v.ille, sous 
la présidence du sénéchal, en présence du bailli, du 
procureur du Roi; de Alain Madec, recteur de Quilbi­
gnon et Recouvrance; des Pères Robeilh, recteur des 
Jésuites; Brunet, Théodose, prieur des Carmes; Philippe, 
sous-prteur; de M. de Kéramparc, sénéchal de la juridic­
tion du Chastel et en présence aussi des membres ctè 
l'Aossemblée municipale: M. Yves Le G8iC de l'Armorique, 
mair-e; MM. de Poulrinou, de Kermeydit, du Verger, syn­
dic; Le Gall, Naimport, Kervennou, du Plessix, de Lau­
nay, de Kiérigonan, La Villeneuve, de KeramlbeHec. 

Cette assembLée approuve l'établissement, à Recouvran­
ce, d'un couvent de ,capucins de la -Province de Bretagne 
aux ,conditions suivantes : ils -confesseront les habitants ; 
ils ne pourront être plus de douze religieux dont six 
seront confesseurs bretons; ils ,assisteront aux proces­
sions générales en la paroisse des sept-Saints ; ils four­
niront, lorsqu'ils en seront requis, un prédicateur pour 
le « dominical », sauf pendant l'Avent, le Carême et 
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l 'Octave; ils ne feront la quête qu'une fais par mois, 
dans ,chaque maison de la ville; ils s'étab'Uront dans un 
endroit de Recouvrance non préjudLciable au .!public et à 
la communauté; ils assisteront les malades à toute heure. 

Ces nombreuses conditions sont acceptées par les f.rè­
res François, de Morlaix; Lazare, de Lannion; Accurse, 
de Ohâteauneuf, prédicateur missionnaire ; Ange, de Lan­
derneau, vicaire des Capucins de cette ville; Joseph, de 
Rosporden, missionnaire, et Damase, de ,saint-Pol, pré­
dicateur. 

Lé 31 mars, les Capucins recevaient l'approbation de 
l'éV'êque et en avril, par lettres patentes, le roi agréait le 
nouvel établissement (5) qui allait être érigé sur un ter­
rain offert par M. Le Ga,c de l'Armorique, « proche le 
moulin à vent ». Mais ce n'est que le 3<0 août 1695 que 
sera posée la première pierre, par Vauban en personne. 

Le 30 juin 1692, en tant que marguillier de la confré­
rie, Y. Le GEliC de l'Armorique a;chetait à Jeanne Le Gac, 
da;me de Kerven, un terrain à Kerlézom, en Recouvran­
ce, pour construire une maison, destinée au logement de 
la « servante des pauvres » (6). 

L'ESCADRE DE TOURVILLE APPAREILLE 

Au début de 1692, une fébrile animation règne dans 
le port. L',escadre de Tourville s 'apprête à appareiller . 
Le Soleil Royal, splendidement s,culpté par Coysevox et 
Puget, fort de ses 104 canons qu~ crElichent 630 kilos de 
fer par bordée, et suivi de 36 vaissea.ux et de 7 brûlots, 
soit en tout 27 .ûOO hommes et 3.142 canons, de,vaient 
franchir le goulet dans la journée du 12 mai 1692 pour 

(5) Archives du Finistère, B . 1668 et de Loire-Atl. B . 1700. 

(6) Archives du Finistère, B . 2275. 
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participer une quinzaine plus tard à la bataiUe de la 
Hougue (7). 

UN DUEL QUI FINIT MAL 

Le 24 juin 1692, vers dix-neuf heures, le chaland qui 
assure le ,passage de la P enfeld quitte la rive de Recou­
vrance, chargé à couler bas. 

Jean Armand de Vienne, enseigne de vaisseau sur La 
Belliqueuse, fils de Louis de Vienne, seigneur de Gérau­
dot, de Précy et autres lieux, ancien Ueutenant parti­
culier au Ohast,f let de Paris, y a pris p la;ce. De son cha­
peau noir, b<Yrdé d'un galon d 'argen t, s'échappe un flot 
de 'chev,eux bruns. La veste rouge, r·ehaussée d'une ba­
vette de d entelle , est s,errée à la taille par un turban 
bleu et une boude de cuivre jaune enjolive ses souliers 

Pourquoi, sans raison apparente , s'en prend-il à un 
val,et qui le côtoyait? On ne le saura jamais. Toujours 
est-il qu'une ,alter,cation s'ensuit et que, de' Vienne, 
surexcité, lance cette mena.c'e : 

- Tais- toi, coquin, car je te coupera.i le visage! » 

Le chaland ayant aocosté, la quereUe reprend de plus 
bene. Ex'oédé, le valet met la main à l 'épée et frappe 
l'enseigne de vaisseau du pIat de sa 1ame. De Vienne 
dég'aîn e à son tour et se m et en garde, mais un coup 
l'atteint à la gorge. Il tombe à genou~, perdant son sang 
en abondance et 'criant: « J e suis mort! .» 

De nombreux témoins, entr'e autres: J a;cques Nadereau, 
J,ean Min.gam dit La Villette, Michel Casseigne, Jooeph­
Claude Mallet, J 3!C'ques Brunet sieur de Rousse, le relè-

(7) Sur l'action de l'escadre de Tourville, voir: G.-G. Tou­
douze-La Hougue, De la victoire mutilée à la Légende menson­
gère, Neptunia, n° 46, 1957. - G.-G. Toudowe : Un gentilhom­
me de la mer: Tourvi lle (Hachette, éd.). 
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vent et le conduisent chez le sieur Jean Grenier, maître 
,chirurgien de la Marine, lequel constate qu'il avait une 
blessure « au-dessus de la mamelle, du 'costé droit, une 
à la joue, une autre au bras gauche ». , 

Jean-Armand de Vienne ne tarda pas à déc,éder, tan­
dis que le valet, profitant de la 'confusion , avait dis­
paru. 

De nomJbreux monitoires furent publiés, mais en vain 
. Il fallut. attendre la mi-septembre pour découvrir l'iden­

tité de l'assassin. C'était François Courpron, 24 ans, ori­
ginaire de Saintonge, maître d'hôtel wu capitajn'e de 
vaisseau de NQgent. 

Jugé, et bien que tous les témoins aient aflfirmé que 
de Vienne était l'instigateur de la dispute, Courpron 
fut condamné à être pendu. Il devait, de plus, payer: 
20.000 livres de réparation, 200 livres d'amenqe au Roy 
et 100 livres au profit de l'hôpital général. 

Sur le jugement, on peut lire ceci: François Courpron 
« sera appréhendé par l'exécuteur criminel, conduit de­
vant la principal'e porte de l'église paroissiale de Brest, 
en tenant en main un flambeau de deux livres, tête et 
pieds nus, devra d,emander pardon à Dieu, au Roy et à 
La Justice ». Il devait ensuite être ,conduit à la place pu­
biique pour y être pendu et « étranglé jusqu'à exter­
mination de vie ». 

A la suite du jugement, il fut fait défense aux valets 
de ,chambre, maîtr,es d'hôtel et tous autres domestiques 
de lPorter épée. 

LA PENDAISON D'UN CADAVRE 

Nous disions tout à l'heure qu'il avait été interdit aux 
valets et maîtres d'hôtel de porter épée. Cette mesure 
n'était d'ailleurs qu'un rappel, ,car les duels auxquels par­
ticipaient les valets étaient nombreux. 
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Au cours de 'l'un d'eux, Jean Larsonnier dit Grand­
Maison fut laissé sur le pav,é. Qu'à oela ne tienne. Il 
fallait un ,exemple. On ramena son ,corps à Pontaniou et 
voici, d'après le procès-verbal de ce jour, 19 septembre 
1692, 'ce qui s'en suivit (8) : 

« Le dix neufiesme de septembre 1692, environ les qua­
tr'e heures de l'après-midi dudit jour, ,certifie, et rapporte 
soussignant ,commis au greffe du siège royal de Brest 
qu'en vertu d'arr,est de la ,cour rendu au Parlement de 
,cette Province de Bretagne à la poursuite de Monsieur 
le Procureur Général du Roy, demandeur et accusateur 
vers et l'encontre du nommé Dauphine et du cadavre 
de Jean Larsonnier dit Grand-Maison, deffandeurs e't .-
3Jccusés de crime de duel et d'ordonnance rendue en con­
séquence par Monsi'eur leSénéohal dudit Brest portant 
injonction à moy faict de descendre aux prisons de Pon­
tanIou suivant ledit arrest pour délivrer à l'exécuteur 
de la Haute Justice, le ,cadavre dudit Larsonnier 'aux fins 
d'être par }edit exécuteur de la Haute Justke traisné sur 
une -claye, la face vers la terre et ensuite pendu par les 
pieds à une ,potence étant érigée et plantée en la place 
publique de ,c,ette ville de Brest ce qu'exé.cutant, je me 
serais rendu j.usques audites prisons de iPontaniou suivi 
de maître Louis Morel et Jean Le Got, huissier audien­
cier de ce siège, de Pierre de la Rue et !Jouis MJesn ard , 
sergents royaux, dudit siège, où -étan.t, et après avoir 
mandé maistre Laurent Corre, .geôlier des prisons, au­
quel ayant fait sommation de m'administrer son cahier 
pour y inscrir,e la décharge du cadavre dudit Larson­
nier, à quoy ayant obéy et après y avoir insére ladite 
déchal1ge, l'exécuteur de ladite Haute J,ustlce de la ville 
de Quimper se serait saisie du cadavre dudit Larsonnler 
et ensuite, luy mit dans un bateau, dans ,lequel ledit 
exécuteur et son valet se seront mis ,et moy soussignant 

'~8 ) Archives du Finistère, B. 2122 . 
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avec les sUSidits officiers et le si,eur substitut du ' pro­
oureur du Roy passé dans un autre et arrivés à la calle 
à Vis, Monsieur l'Intendant de ce Port, auquel endroit, 
moy soussignant ,comJmis, ayant monté à cheval avec les 
huissiers en ha1bits ... et le dit exécuteur mit le cadavre 
dudit Larsonnier sur une claye, la face v,ers la terre 
et en ,cette manière traisné depuis ladite Çalle jusques au 
glrand Heu et plac,e publique de c,ette vi1l-e où estant arri­
vé et a,près avoir fait l'exécuteur mettr'e ledit cadavre à 
lrudite potance, estant à derny levée, en présence d'un'e 
grande multitude de personnes, en présence desquelles 
j'aurais fait lecture dudit arrest de la Cour avec injonc­
tion ... :. 

Le lendemain, le corps de LarsonnIer reprit ,place sm 
la même daie et fut promené dans les rues de Brest 
avant d'être jeté à la voi,erie vers l,es dix heures du soir. 

Telle est la chronique que l'imprimeur Romain Malassis 
aurait pu faire paraîtJre dans sa gazette - si elle avait 
existé - en l'an 1-692. 

Georges THOMAS. 
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Glanes préhistoriques 
et protohistoriques ftnistériennes 

En dehors de quelques découverte.s nouveUes, qui seront 
détaillées, il nous paraît utile de signaler dans cette chro­
nique d,es découvertes qui COIlllPlètent les anciens inven­
taires arohéologiques du Finistère, mais qui ont été signa­
lées ou publiées dans d 'autres périodiques ou ouvrage.s 

Paléolithiques 

Un peu partout dans les coupes du quaternaire des 
falaises bretonnes, on découvre des éclats de silex, sillon 
des objets définis: Sur le littoral de la Manche, ils sont 
souv,ent juste au-dessus du niv,eau des plages suspendues, 
vers la base du <limon loessique ou des coulées qui le 
remplaJoent. Signalons-en au 'Dossen en Santec, à Pem­
pouU en Saint-iPol-de-Léon (près de 1a base du tombolo 
de Sainte-Anne; un bel éclat Levallois), il. l'Ile Callot 
en Carantec (éclats recueillis par M. J .-J. Hatt, puis pM' 
nous). Souv'ent dans les matériaux des pIages suspen­
dues, fréquemment d'ailleurs descendues par la solifluxion 
ultérLeure, on trouv,e des éclats thermoclastiques de silex, 
qui ,pourraient à l'origine dériver pour partie d'éclats tra­
vaillés . 

M. G. Laplace-Jruuretche a réétudi.é sur notre demande 
le produit des fouilles du Dr Le Hir, datan,t de 1868, 
dans la grotte de Roc'h-Toul et dans le gisement de 
Park-ar-p'1énen en Guiclan, matériel qui a pu être pour 
la plus grand'e partie regroupé dans l,es collections du 
Musée de Morlaix et du Musée Pl'éhistorique Fillistérien. 
Uitilisant Ies modernes méthodes d'étude statistique des 
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industries, cet auteur a montré que- ces stations sont 
épi;pal-éolitJhiques (Bull. Soc. Préhistorique Fr., LIV, 19,57, 
p . 422-438 et p . 534) . 

Néolithique primaire 

Au Curnk en Guissény, nous avons découv,ert sur l'es­
tran actuel, sous un niveau de tourbe submergée, et par 
dessus Ie limon loessique pléistocène, une couche d 'ha­
bitat néolithique d ans un vieux sol. Par places, on y 
retrouv'e des foyers construits en pierres; les ,chairbons 
de bois sont n ombr,eux, dispersés dans toute la couche, 
on y trouv'e quelques débris d 'ossements d'animaux, beau­
coup de tessons de poterie, l,es uns assez frustes (cérallÙ­
que d'usage) , d'autres plus fins et micacés, des éclats de 
silex, 'et en particulier une flèche tranchante en quarUziœ, 
une hache en fribolite, une hache à bouton p.arfaite 
et un tranchant de h!liche polie en dolérite. Sur une par­
tie de l'estran où le vieux sol a été érodé par la mer, 
on voit dans le limon jaunâtr,e qui lui est sous-jacent des 
taches ci:rculaires ou allongées formées par des remplis­
sages de trous par Ie vieux sol ; il pourrait s'agir de 
trous de poteaux en ce· qui concerne les taches circu­
lair,es, quoique aucune dis:position de ces trous en ligne • ., 
n'ait pu êtr,e notée. L'aspect du site est très variable 
selon l'état d',ensablement de la plage et l 'érosion suc­
cessive ,des structures mises au jour. Lors de nos pre­
mièœs visites, il y a déjà plusiem:s années, avec MiM. A. 
GuUcher et J. Cogné, on voyait dépasser de la tourbe 
de véritabl,es souches d'arbres, aujourd'hui d~arues, à 
part .leurs racines les plus profondes. Nous avions com­
mencé à trouver ,des silex et de la poterie avec iM;M, J . 
L'He'lgou!lich et J. Briard en 1957, mais nous pensions 
qu'ils provenaient de la couche de tourbe. En 1958, I,e 
site ayant été e~ceptionnellement dégagé, lors de visites 
avec le Prof. Dr H. T. Waœrbolk et le Dr Van Z,eist, de 
l'UlIliversité de Groningue (,qui dolv,ent faire une étude 
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palynologique de la tourbe), puis av,ec M. M. Müller­
Wille, nous avons .pu étudier le site à loisir. 

En 1958, une premièr.e tranche de travaux deconso­
lidation ,et de r,estauration a été effelCtuée &u grand cairn 
de iBarnenez, 'en Plouézoc'h , sous la direction de M. R. 

Lisch, architecte en ,chef des Monuments Historiques. Elle 
a eu essentiellement trait aux quatr,e chambl'es de dol­
mens dégradés par la carrière, et au maintien du front 
de taill,e. de celle-do Réalisée sans aucun ,ciment appa­
rent, cette r,estauration est un modèle, du pl'us heureux 
effet. (Nouvelles références btbliograph~ques sur Barne­
nez: Antiquity, XXXII, 1958, p . 149-153; Gallia, iPréhts­
toire l, 1958, p. 123-129) . 

Les petits do1mens à galerie littoraux sont plus nom.­
breux en Finistèr,e que l'on ne pensait. Rappelons que 
nous avions découvert sur l'estran à Ezer, en Loctudy, 
la ,chambre d'un tel monument, el1sab1é et plus ou moins 
dégagé par la mer, qui fouUlé en 1950 nous avait donné 
des tessons de céramique unie, des silex 'et une pende­
loque en schiste rouge à doubI.e perforation (Gallia, VII, 
1949, p. 254-255). Le Dr A. Vour'ch nous a montré sur 
le haut de la falaise à Lestr,évet en Pllomodi'ern les rui­
nes d'un dolmen non signalé (Gallia, Préhistoire l, 1958, 
p. 130) . A la pointe de Lostmarch en Crozon nous avons 
remarqué les restes d'un dolmen près du corps de garde. 
De mlême à l'îlot Segal (ou Seigle) en Plouarzel nous 
avons noté l,es lIestes de petits dolmens à couloir dont li 
ne s'Ubsiste que quelques dalles v'erUcales, et qui devaient 
avoir un,e 'couverture en pierr,es encorbellées (Gallia, XII, 
1954, p. 404) . Nous avons vérÎlfié l',existence, dans l'îlot 
de Roc-Ael (ou Roch-Avel) en Landéda, d'un dolmen à 
longue galerie, tranché par les fiots par I.e long, dont la 
chamlbr,e était une tholos en pieŒ"res sèches encorbellées, 
et la gal,erie avait des supports; oe monument nous 'était 
connu par un manuscrit inédit de E. MOllel (Gallia, XIV, 
1956, 'p. 196) . A la même commrune de Landéda appar-
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tient l'île Guennoc ou Gueniok, peu accessible et plus 
éloignée, où nous avons étudié une série de petits dol­
mens à courte galeri,e, sommairemen.t Id:écr.its dans des 
manuscrits de A. Devoir, et auxquels cet auteur a fait 
une très vague allusion dans une de s'es publLcations. 
Alignés sur une ,crête nord-sud, ils sont groUlpés à plu­
sieurs dans des petits cairns (Gallia, ibid.): du !premier 
ensemble, il ne subsiste plus grand'chose; vient ensuite 
un 'cairn de 25 m. de long, avec au moins trois dolmens, 
dont le central doit avoir un.e couverture encorbeHée ef­
f<mdrée; le ,cairn suivant recouvre trois ou quatre dol­
mens, dont l'un en.corbellé également; un cairn de 30 m . 
de long ne laisse voir que des tr3Jces de deux dolmens, 
mais il doit en recouvrir davantage; enftn, un cairn 
de 15 m. semble 'contenir deux dolmens, dont l'un avec 
encorbeUemen t effondré. 

Néolithique secondaire 

Le menhir de Roquinarch en Saint-Rivoa'l a été abattu 
et brisé par la foudre. LesalLgnements de Lannoulouarn 
en Plouguin, décrits par le Dr L'Hostis (Bull. Soc. Arch. 
Finistère, LXI, 1934, p. 3-10) ont été dévastés. Le grand 
menhir et quelques blocs subsistent seuls; l'e petit men­
hir et le polissoir ont été détrruits; le caractère du polis­
soir, en amphibolite de Lannilis,et dont la ,cuvette de 
polissage était un peu indé,cise par suite de l'altération 
rarp~de de la roche en sur,face, est confirmé par le fait 
que dans les ,environs il a ,été découvert de la fibrolite 
en masses noduleuses dans l'es migmatites 'locales. 

Avec M. F . Barillet, il a été reconnu les derniers cof­
fr,es de la butte de Par,c-ar-C'hastel en 'I1réguenne1c (Gal­
lia, XI, 1953, p. 320) qu'il ne faut pas confondre avec 
l'e t~rtr,e à coffres de Prat-ar-C'hastel étudié par G.-A.L. 
Boissel'ier (Bull . Soc. Préhistorique Fr., XXXVII, 1940, 
p. 29-35; interversion de nombreux passages du texte). 

M. J. Morvan nous a fait connaîtr,e l,es restes d'une 
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intéressante allée couverte à Keraponsoun, avec restes 
d'un ,péri:stalithe (Gallia, XII, 1954, p. 404-405), en Plouar­
l'leI. A Plouescat, l'all'ée couverte ,avec péri:sllan.Ebhe tie 
Kornig, qui se trouve sur l'estran et est submergée à 
marée haute, ayant été affouillée par le flot , nous y 

avons récupéré de nombr,eux tessons de poterie camrpa­
niforme décorée, des tessons de pots à fleurs du Néolithi­
que secondair,e, des silex taillés dont des poin,tes de flè­
,che à pédoncule et ailerons, des grattoirs, un fragment 
de poignard et une pendeloque en ftbrolite (Gallia, Pré­
histoire l, 1958, p. 129-130). 

Dans du sable prov,enant de dragages dans l'estuaire 
de l'Odet, vers Lanroz, M. R.-M. Legrand a trouvé une 
emmlanchure pour petite hache polie, en bois de cerf 
(Bull . Soc. Préhistorique Fr., LV, 1958, p . 269-271). Une 
beUe emmanchure perforée, avec la ha'che en dol-érite 
encore en place, a été ctécouv,erte dans un tas de sable 
à Plougasnou, mais ,elle provient de dragages dans l'es­
tuaire du Léguer, ou rivière de Lannion. 

Chalcolithique et bronze ancien 

M. F. Gourvil nous a fait ,connaîtr,e une hache plate 
provenant d'un dépôt découvert v,ers 1908-1910 à Caran­
tec, à Penk€iI', en démolissant un talus, et qui devait 
comprendre plusi-eurs de ces objets. 

Bronze moyen 

Il a été découvert des coffres à Trézien en Plouarzel 
(Gallia, XIV, 1956, p. 196) , près du groupe de tumulus 
de Trédudon-Le Moine en Berrien (Gallia, iPréhistoire l, 
1958, p. 13{)) , et à Poulherbet en Plougonvelin, ,ces der­
niers signalés par M. J . Morvan. M. P . Flatrès nous a 
signalé des cofl1res d'âge très incertain sur l'estran tout 
au nord d,e la plage de Sainte-Anne-de-Ia-Palud en Plo­
név,ez-Porzay, tout près de l'He Salgr,en, qui n'ont été 
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visibIes que très peu de temps par suite d'une variation 
d'ensablement. 

Le bois formant le plancher de la tombe c,entrale du 
tumuJus de Kervingar ,en Plouarzel (Bull. Soc. Archéolo­
gique Finistère, LXXX, 1954, p. 111-134; Gallia, XII, 1954, 
p. 405-407; Bull. Soc. Pr6historique Fr., LIlI, 1956, p. 101-
103), fouillé en 1953, a été daté par la méthode du 'radio­
carbone ,comme vieux de 3310 + 50 ans, soit 13!jO avant , . 

notr'e ère par le Prof. Dr H. de Vries, a'u Laboratoir,e de 
Biophysique de l'Université de Groningue (GRO n° 1670), 
tandis qu'au Laboratoire du Radiocarbone C.N.R.8';C.E.A. 
à Gif-sur-Yvette, M. Le Run a obtenu pour le même 
matérLel les dates de 2934 <et 307,5 ans (n° 11 a ,et b), ce 
qui, ,compte tenu de ,certaines corrections il. ajouter, doit 
revenir à peu 'Près au même. Ce sont les pr,emièr,es data­
tions absolues produites pour la préhistoire bœtonne. 

Le dépôt 'de Tréboul ,en Douarnenez (Bull. Soc. Archéo­
logique Finistère, LXXV, 1949, p. 11-17; Gallia, VII, 1949, 
p. 254) a été réétudié ,et figuré par M. J. Briard (Travaux 
du Laboratoire d'Anthropologie ... Rennes, 1956, p. 33-51) 
qui a pu en voir d'autres objets (Travaux, 1958, p. 35-36) . 

. Bronze final 

Sur l'ne Guennoc en Landéda, il existe aussi un habitat 
de la fin de l'âge du Bronze et de l'âg,e du Fer. L'habitat 
de la presqu'île de La Torche en Plomeur se sItue éga­
lement à oheval sur ces deux périodes (Gallia, XII, 1954, 
p. 407-408) . 

Le matédel des dépôts de Pennavern en Rosnoën (Bull. 
Soc. ArChéOlogique Finistère, LXXV, 1949, p. 9-11) et de 
Menez-Tosta en Gouesnach a été réétudié ,et figuré par 
M. J. Briard (Travaux du Laboratoire d'Anthropologie ... 
Rennes, 1958, p. 24-32 et p. 2-23 respectiv,eitll)ent) ainsi 
que le dépôt découvert plus récemment il. ~eTvaie en 
Combrit (ibid., p. 37-38; .cf. Gallia, XII, 1954, p. 407). 
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M. L. Ogès nous a signalé qu'un petit dépôt avait été 
découvert il y a quelques années à Kerist en Plobanna­
lec, en détruisant un talus (Gallia, XIV, 1956, p. 197). 

Age du fer 

Sir Mortimer Wheeler a fait paraître le compte rendu 
de ses fouil'les en France il y a vingt ans, au ,cours des­
queUes il explora le Camp d'Artus au Huelgoat et le 
Camp de Ker,caradec en Penhars (M. Whee1er et K.-M. 
Richardson: Hill-Forts of Northern France . Reports of 
the Resear,eh Gommittee of the Society of Antiquaries' of 
London, n · XIX; Oxford, 1957, relié in-4°, XVI-230 p ., 
50 pl. hA., 35 fig. - pour un ,compte rendu, cf. Bull. 
Soc. Préhistorique Fr., LV, 1958, p. 47-49), ,et où il étudie 
par comparaison les camps à multipl,es enceintes simi­
laires. Sir Mortimer est revenu avec le service de Télé­
vision de la B.B.C. sur les ,calffilPs sur pr,omontoires fortifiés 
du Finistère ,en 1955, Castel-Meur en Oléden-Cap-Sizun, 
Cas tel-Coz ,en Beuzec-Cap-Sizun, Lostrnar'ch en Crozon 
0ce dernier découvert par nous, Gallia, VII, 1949, p. 254) . 

Nous avons repris l'étude d'autres r,etranchements où 
11 n'est pas toujours aisé de distinguer ce qui ~st gau­
lois de ,ce qui est pré-médiéval, comme ceux cLu Ohâteau 
et de l'île du Binde en Logonna-Daoulas, signalés par le 
Commandant de Sagazan (Bull . Soc. Archéologique Finis­
tère, LXXXII, 1956, p. V), les deux retranchements en 
opposition, sur deux promontoires à l'arrivée sur l'es­
tuaire de l'Odet de l'anse de Toulven, Lanroz ,en Ergué­
Armel et Saint-Cadou en Gouesnach, et de même les 
deux retranchem€nts opposés, sur deux promontoiroes des 
rives de la Laïta, Saint-Maurke ,en Clohars-Carnoët et 
Kerbastic en Guidel 0ce dernier dans le Morbihan). GI1â­
Ce à l'Aéronavale, nous avons pu les ,examiner non seule­
InIent à terr,e, mais de l'air, et en prendre des vues en 
couleurs, de mJême que pour le très ,curieux ,camrp de 
Locronan. 
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Des chambres souterraines ou souterrains-refuges ont 
été découV'erts en plusieurs points, notamment à Lohodan 
en Landéda (Gallia, XIV, 1956, p. 196), à OongaJlic en Er­
gué-Armel (ibid., p. 197), à Mella,c ·et à Mahalon, à Locu­
nolé (Gallia, XI, 1953, p. 321) ,et au Glijou en Hanvec 
(Gallia, XII, 1954, p. 407) . Ce dernier qui nous a été 
s1gnalé ,par MM. Y. Cadec et Y. Fuchs, en pl,eine falai­
sette, avoisin'e des débris de ,cuisine reIl1lPlissant une frac­
ture littorale, où ils ont trouvé une curieuse hache en 
lœrsantite au tranchant seul poli , probablement très tar­
dive ; d'aiUeurs des débris gallo-romains recouvrent ou se 
mélangent à 'ces restes. 

U(n habitat de la fin de l'indépendance gauloise a été 
étudié au Mou1in-de-Ia-Rive en Locquirec, il nous avait 
été signalé par MM. L. Ogès et P . Fl.atrès (Annales de 
Bretagne, LXV, 1958, p . 27-32) , et est interstratilfié d.ans 
une dune perchée. Un habitat, près de la Croix, sur la 
plage à Guissény (Bull . Soc. Préhistorique Fr ., LXVI, 
1949, p. 23), que l'on avait cru gaulois, s'avère de la fin 
de la périOde gallo""\romaine, vaire plus tardif encore, mais 
il 'est superposé à des tombes de l'âge du Fer et même 
à du Néolithique. Dans les dunes de Ker.brat 'en Plou­
goulm, il a été découvert plusieurs fois des tombes gau­
loises (Gallia, XII, 1954, p . 403 ; XIV, 1956, p . 196), et sous 
la dune, la surface du vieux sol porte des traces de la 
culture de l'âge du Fer, avec sillons séparant des plan­
ches d',environ un mètre de large, ,et deux talus, sui­
vis sur plusieurs dizaines de mètres, cOIIllPortant de gros 
blocs de pierre en leur centre. Les données str.atigraphi­
ques de ce site, et l,es tessons de poterie r,eoueillis mon­
trent que les talus du paysage agrair'e traditionnel bre­
ton remontent fort loin. 

Plusieurs stèIes gaulOises nouveUes ont été découvetrtes 
ou reconnues. L'une des plus belles est celle de Kerider 
en Cléder, qui a été classée ,et redressée, car ,elle était 
enterr,ée, sans doute depuis la ,christianisation du pays. 



- 206-

Une autre stèle, découverte à Ranelesy en Plouguerneau 
a été déplacée ,et redressée au virage de Beg-an-Toul, do­
minant L'Aberwrach. Un tel traitement est toujours mieux 
que la destruction qui .menac·e trop deoes monuments 
antiques. De même que pour les menhirs et les dolmens, 
leur dassemlent. parmi les Monum,ents Historiques s'im­
pose, et il faut que tous les membres de la Société 
Ar,chéologique du Finistère y contribuent, en fournissant 
aux autorités les éléments des dossters de classement, no­
tamment les indications sur la situation ,cadastrale et 
l'Ldentité du propriétaire, qui sont si dif,ficiles à obtenir 
à distance comme en déplacement toujours rap~de. 

La variété de cette ,chronique, qui vient compléter les 
articles plus détaillés pulbUés ·ces dernières' années, mon­
tre tout ce qui continue à être découvert dans un dé­
partementcomme le Finistèr.e, et tout <Ce qui ,peut en 
être tiré au point de vue scientifique, si les autorités 
compétentes ·et les ·cher,cheurs spécialisés sont avertis à 

temps. Les membres de la Soctété A:r,chéologique du Finis­
tèr·e, comme c·eux du G.roupe Finistérien d'Etudes Pré­
historiques, peuvent beaucoup à ce point de vue, et ils 
doivent être remerciés pour ce qu'ils ont déjà fait tout 
au long des années. 

P .-R. GIOT, 

Directeur de la Circonscription 
des Antiquités Préhistoriques de Rennes, 

Conservateur 
du Musée Préhistorique Finistérien. 
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Notice sur nos vieux moulins à eau 

Sympathiques et pittoresques, tapis dans la verdure au 
bord des ruisseaux à truites et mêlant harmonieusement 
au ,chant des cascatelles leur tic-tac bien connu, nos 
vieux moulins à eau se trouvent au déclin de leur lon­
gue et utile carrièr,e. 

Tout le monde sait combien leur importance fut grande 
autr,efois, lorsqu'ils relevaient des seigneurs locaux 'et que 
tous les vassaux devaient y moudre leurs grains. 

Nos vi'eux moulins disparaissent. Déjà leurs cadets. 
les moulins à vent qui ja'dis - il n'y a pas si longtemps 
- ,peuplai,ent nos collines, ont presque tous achevé leur 
existence et n'é~èvent p'lus sur le ciel que la silhouette 
grise de l,eur tour ruinée. 

Rappelons brièvement l'histoire de ,ces moulins à eau. 

Le jour où les hommes découvrirent qu'en écrasant le 
grain ils obtenaient une farrine grossière propre à servir à 
l'alimentation (bouillie, puis gale.tte ,et pain), on peut dire 
qu'ils donnèrent Ifessor à une industrie nouvelle qui se 
perfectionna lentement au ,cours des siècles. 

A l'origine, nos, lointains ancêtres eurent r,ecours à un 
proc'édé on ne rpeut plus rudimentaire: deux pierres ap­
propriées servirent à broyer l,e grain; l'une plate, faisant 
office de meule ; l'autre arrondie , jouant le rôle de pilon 
ou ,concasseur. 

L'expérience et le raisonnement aidant, les pierres pla­
tes furent ensuite remplacées par des blocs creusés par 

17 
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frottement et dont la ,cavité recevait évidemment une 
plus grosse quantité de blé et de farine. 

Les mortiers préhistoriques de Cie .genre ne manquent 
pas dans le Cap Sizun : M. Le Carguet signale la trouvaille 
de 'plusieurs d'entre ,eux ,et nous ,en avons nous-même 
identHié un eX)èm;plaire trouvé - il Y a 'Peu d'années -
lors de cultures, à Kermalero, en Pont-Croix. 

De l'époque néolithique jusqu'au règne de l'emlPereur 
Auguste, on ,fit usa'ge de moulins à bras dont le rud~ tra­
vail incombait aux femmes. Ce furent, très probablement, 
les Eg~ptiens qui eurent l'idée du moulin composé de 
deux meuItes. Pausanias :cependant revendique ,cet hon­
neur pour Myletas, roi de Lacédémone. 

A l'époque gaUo-romaine parur'ent les premières meu­
les en pierre pi'quée (mola manualis): la meule supérieure 
était m.unie d'un 'entonnoir ,et mUe à l'aide d'un l'evier 
a!ctionné par des esclaves ou des anim:aux. 

Meules ,romaines et gauloises du Cap ont été étudiéès 
dans une intéressante plaquette par M. Le Oarguet. li 
est ,curieux de noter que d'antiques broyeurs du même 
type ont subsist,é presque jusqu'à nos jours - en activi:té! 
(Les « Millinou Braou » de l'île .de Sein). 

L'inventIon des moulins à eau, à l'époque d'Auguste, 
inspira au poète grec Antipater de Thessalon~que' des 
vers qui durent remplir d'aise les belles meunièr,es de son 
tem'ps: 

« '" Femmes qui fatiguez vos bras à moudre le blé: 
reposez-vous! Laissez les coqs vigilànts chanter au lever 
de l'aurore e't dormez à votre aise: ce que faisaient V08 

mains laborieuses, les Naïades le feront, Cérès le leur a 
ordonné! ... » 

Les moulins à eau ne commencèrent à se répandre à 
Rome que v,ers la fin du IV" siècle de notre ère. On les 
étah1issait sur des ruisseaux ,et sur les aqueducs de fon­
taines. Le premier moulin installé sur un ,cours d'eau 
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important fut celui que Bélisair'e assiégé d,ans Rome par 
Vitigès, roi des Qs,trogoths (537) fit élever sur le Tibre, 
dans des babeaux, pour pallier la perte des moulins de la 
campagne occupée par l'ennemi. 

De l'Italie, les moulins à eau passèrent en France au 
commencement de la Monarehie: la loi Salique en fai t 
mention. 

rIs possèdent aussi, sans doube, dans not,r,e Bretagne, 
une très haute antiquité que nous n'avons point cher­
ché à établir, falutle de da.cuments. Le Cartulaire de Lan­
diévennec en tous cas signale Ieur existence. 

Nous avons entre les mains les archives d'un vieux 
moulin, et la pièce la plus ancienne (début du xV") nous 
affirme que déjà l'on faisait remonter son orilgine à un 
« t€-mps im:mémorial ». 

Ces archives nous fournissent d'intéressants renseigne­
ments sur l'activité du moulin à eaucornouaillais au 
'cours des siècles, Nous y apprenons que lets pierres em­
ployées j.adis 'pour les meu'les étaient des pierres de 
« Champagne ou de Rouen » - ,comme nos « m'eulières » 
3ictuelles. Nous l 'emarquons aussi que la meun,erie nous 
a ,conserv,é le vieux mot français: RENAIBII.JE. L'expres­
sion « Ober ar renabl » s'emploie toujours dans les 
rQoutlins dans le sens de « faire l'inventair,e ». 

Ce que nous désirorus étudier aujourd'hui, ce sont les 
termes bretons usités dans la meunerie, les alppellations 
bretonnes des diverses pièces composant un vieux mou­
lin à eau type. 

Nos petits moulins de campagne s'échelonnent le long 
des rurnseaux. Lorsque les moulins ne tournent pas, il y 

a très peu d'eau dans le ruisseau: ,ceUe-ci étant retenue 
dans de petits étangs. (L'étang se nomme: al Lenn-Lenn 
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ar veil ou lenn ar vilin). Quand un moulin se met en 
route l'eau se trouve libér.ée, et quitte l'·étang par le moyen 
d'un bief (ar HAN VIHAN) nanti d'une vanne à glissièl'e 
(ar BAL). 11 existe aussi un dév,ersoir pour le trop plein 
de l'étang (ar HAN FOL). 

L',eau liIbéTée, ayant ou non servi à l,a mouture, emplit 
alors le ruisseau et le courant écumeux (an DOUR MAL 

= i. e: l'eau à moudre) s'en va alimenter l'étang du 
moulin suivant. 

La roue qui fait tourner le moulin peut être il pal-ettes 
ou à godets (Rod gant LOAIOU, pe gant SAILHOU, c'est­
à-dire : à cuillers ou ,à seaux). 

Dans un petit moulin de type ancien, la roue se trouve 
à l'intérieur du bâtiment: le « kan bihan » provenant de 
l',étang passe sous l'édifice et vient f.rapper avec for,ce 
les palettes ou aubes de la roue fiXiée sur un pivot assÏ$ 
sur une pierre de taille. 

La meule inférieure est dormante. Elle ,est fixée sur 
un épais plateau de chêne qui la déborde d'une dizaine 
de 'centimètres de façon à. recevoir l'entoura,g,e ou cof­
frage du moulin (dans une rainure: GARAN) . 

La meule supédeure (MEN WAR HORRE) est mobile . 
Une tringle de fer s'y ,en chasse et 'est mise en mouve­
ment pal' le pivot (P ALAR), c'est ce ,qu'on appelle; ar 
GROAZ (la croix) . 

Lorsque les meules sont en place, on les revêt exté­
rieurement d'un 'ooff.rage de bois (ar BRIDAJ) . La paTtie 
supérieurte se nomme ar GOLO . Dans un côté du ,coffrage 
est agencée une petite ouverture d'une quinzaine de cen­
timètres avec fermeture à glissièr,e. On suspend devant 
ce « trou », à l'aide de ,crampons, Ies sacs d'estinéls à 
recevoir la farine (an TOUL BLEUD »: le trou à farine) . 
La farine accède à ,cette sortie ,en suivant les rayons 
dessinés sur les meules, au piquag·e, ,et en y étant pous­
sée par de petits ba:lais de genêt fixés le long du CeT-
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clage de la meul'e supérieure Car balinier banal ; au sin­
guliE.r :: Balaen - c'·est-à-dire balais de og.enêt - la 
mlé1Jathèse est ,classique) , 

Au-dessus du coffrage, on trouve deux supports - ja­
dis 'sculptés au couteau (Jes supports sculptés ont été 
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rafiés, en général, par des amateurs éclai'rés) - appelés: 
an daou VELEG (l,es deux prêtres?), puis la toupie 
(KORNIGEL) fixée à la tête du pivot, 'et qui en tournant 
heurte de ses petites dents de bois la petite trémie (ar 

GERN VIHAN) en produisant le tic-tac caractéristique. 
A1u-dessus de la petite auge, sur un ,cad're (appelé ar 
GADOR: la ,chaise, ou enCODe ar GRABOUS : la brouette) 
repose la grande trémie (GERN VRAZ) dans la'quelle on 
dév,erse le blé à moudre. Les gr,ains desc'endent réguliè­
rement de 'ce grand entonnoir dans la petite trémie et 
de ,ceUe-ci dans l'ouverture cylindrique de la meule supé­
ri,eure. La distribution ,est réglée à l'aide d'une cordelette 
tendant 'plus ou moins la petite trémie sur la toupi,e. 

On peut éga1'ement régler la qualité de la mouture, 
obtenir une farine fine ou grossière: une vis élèv,e ou ra­
baisse I.e pivot à volonté, donc aussi la meule du dessus 
(ober GORRE pe GOUZI d'ar Veil) . 

Il y a souvent plusieurs moulins dans loe même bâti­
ment. Différents systèmes d'engren3Jges (engrenai) ser­
vent alors à brancher ou débrancher le moulin désiré , 
à .affectation propr'e : Meil Gwinis: moulin à froment . 
Meil Mistillon ou fornet (L'e: pour le pain noir ) Seyal­
Winis. 

.*. 

Seigle-'from,ent; Meil KERH: moulin à avoine, Meil 

ID-DU: blé noir, Meil HEl (z): org'e. La même meule 
est employée souv'ent pour l'avoine et pour l'orge. 

Les engrenages sont à dents de bois. 

Lorsque les meules ont tourn'é quelque temps, elles se 
sont usées et doivent être repiquées ou « aiguisées » 
(cette opération se nomme: LEMMA AR VElL - lem­
ma = aiguiser ) , On se sert d'une très grosse corde à ,cro­
chet (eur CHAP gant eun ESS ) pour souloever la meule 
qu e l 'on \l'eut piquer. Un treuil ,est indispensable (ar VlLA­

VOD ). Des m arteaux (ciseaux) spéciaux (Mailhou lemma) 
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sont employés pour le piquage, pénible, et aussi dange­
reux pour les yeux en raison des projections d,e silex ou 
de métal. 

. En paiement de leur mouture, les meuniers reUennent 
environ 12 % sur le grain: ils prélèV'ent 10 liv.l'es pour 
le travail et 2 autres livres sont ,comlptées pour l'e dé­
chet. Oe prélèvement en nature s'appelle : ar gab (Gobi 
er zah). 

'Lol'Sque l'on pèse les sacs de grains qui arrivent au 
moulin , on véri~e l'état de la ooréa}.e. Si eUe est propre, 
le meunier efI·ectue le prélèvement auquel il a droit. 
Si t"lle appar.aît trop garnie de mauvaises g'raines (char­
dons: askol pvkou; ivraie-coqueJi.cots: roz-ta; vesces: 
pezar, etc ... ), voire, parfois, de charençons (Kossou) , c'est 
un prélèvement en farine qui est fait. Cette farine, en­
tr'eposée dans de grandes bailles, sera vendue ensuite 
comme alimlentation pour le bétail (Boed loaned ). 

Voici quelques notes sur les difIé,rentes cér,éales passant 
au moulin: 
KERH (Kerc'h ) ou avoine , il en eXllste plusieurs variétés: 

- Kerh guen : avoin.e blanche donne peu de farine et 
beaucoup de son. Son enveloppe est ~paisse et elle 
est dMftcHe à moudr,e; 

- Kerh griz: avoine grise, bonne farine et mlOuture 
aisée; 

Kerh du: avoine noire, également beaucoup de 
farine. C ,est la ·céréale que l'on donne de prMér,en­
'ce au bétail sous formle de breuvage (Gwelien ) 
délayée avec de l'eau tiède. 

- Kerh pilhou: céréale d'été que l'on sème en février­
mars. C'est un petit grain mince 'qui ne donne guère 
beaucoup de farine lorsqu'il virent d"un terrain mai­
gre. Il est souvent nécessaire de le triture'r dans la 
grande trémie à l'aide d'un bâton pour qu'il puisse 
s'écou}.e-r dans le moulin. 



- 214-

La farine d'avoine qui sert à prépar,er une bouillie 
renommée est obtenue à partir d'une avoine que l'on 
passe au four et qui subit par ailleurs d'autres prépara­
tions (nettoyage, lavag'e). Après sa mouture on la ~,asse 

au tamis et l'on a, dès lors, une farine très fine (kerh 
diskoultret = décortiquée) . 

HEIZ (= Et) ou orge. Il y en a aussi de différentes espè­
ces. OJ'ge à gros grains, enveloppe ~aisse, dur à mou­
dl'e, donne une farine abondante. Or1ge à g,rains plus 
petits, écor,ce mince, aisé à moudre , farine abondante 
mais beaucoup moins de son que l'autre. Jadis, au Gap, 
on faisait du pain d 'orge ainsi que de la bouillh et 
des galettes. 

SEGAL ou seigle : sert à la fabrication du « ~ain noir » 
mais }e plus souvent on 'y mêl,e du f'roment (segal­
winiz). Dans certaines fermes 'Peu riches 'en froment, 
on mêle aussi au seigle un peu d'orge (le pain devient 
alors: bara mistillon ). 

GWINIZ ou froment , suivant sa qualité donn1e plus 
ou moins de farine et de son . De nos jours, les 
paysans après la moisson amènent leur froment au Syn­
d1cat, ne gardant 'chez eux que ce ,qui leur ,es,t néces­
saire pour Ies semailles, pour le pain, la bouillie, les 
cl"êpes et la pâtisserie au cours de' l'année. 

ED-DU (sarrazin ou blé noir ) petit grain à trois f,aces 
qui donne une farine abondante. Avant ,de l'envoyer 
au moulin il est nécessaire de Je « triturer » (embleudi) 
c'est-à-dire de l'étendr,e Idans un grenier 'et de le fou-
1er aux pieds pour lui enlie vier le .plus possible de son 
enveloppe, cette pellicule noirdssant la farine. Pass'ée 
au tamis fin , la farine de blé noir sert à la confection 
d"excellen tes <Crêpes et bouillies. 

Une céréale rép!andue autr,erfoischez nous e t désor­
mais inconnue était le PILAT, sans doute de l'orge: ou 
de l'avoine sauvage. 
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.*. 
Dans les moulins existent maintenant des blutoirs 

modernes qui tamisent mécaniquement la farine (,c'est­
à-dire séparent ar bleud du brenn-son). 

Jadis ,cette opération s'a'ccomplissait entièrement à la 
main. Il y avait des tamis ou cribles 3.lPpropriés : 
Tamouez-tamoueziou .' an tamouez farda an id (à net­
toyer le blé), an tamouez ôza youd (à paJsser la bouillie) . 
Plaçons ici une digression: 

Autrefois, pour conf,edionner de ,la bouillie d 'avoine on 
plaçait ordinairement dans un 'petit baquet de bois la 
mouture prov'enant du mou'lin (son et fanne ) , on y ajou­
tait un peu de levure de pâte, une poignée de sel ,et l'on 
délayait le tout avec de l'eau tiède. 

Le mélang,e ayant ,reposé plusieurs heur,es, on prenait 
le ,chaudron à bouillie que l'on recouvrait d'un tamis, on 
versait le mélange dans le tamis et à l'aide des mains 
on étreignait cette mixture jusqu'à ce que toute la fari­
ne ait passé dans le chaudron. On replaçait le son dans 
le baquet, av,ec de l'eau, puis l'on recommençait la même 
opération pour débarrasser ce son de ses dernières traces 
de farine , 

Au bout die plusieurs heures, la farine s',étant déposée 
au fond du chaudron, on enlevait l'excédent d'eau, ne 
gardant que la quantité nécessair,e à la cuisson d~ la 
bouilUe. 

Pendant La cuisson, un blâton ,appelé ar HROG YOUD 
(baz yod) servait à remuer le mélange. Sur Le; bords du 
récipient il se formait une croûte très estimée: al' Hreien. 

Les fermières avaient jadis fort à fair'e pour débarras­
ser leurs grains des impuretés de toute nature avant de 
les 'envoyer au moulin. Armées de tamis à fond ,grillagé 
(métalUque ou à treillis de paille tressée voir,e de pelure 
de ron,ce) elles s 'installaient en plein vent et passai'ent 
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leur blé au-dessus d'une toHe étendue à tertre. Les ma-u­
vaises graines étai-ent recueillies soigneusement pour ser­
vir de nour.riture aux volailles. La balle était recueillie 
pour la literie. 

Les tamis à vanner étaient plus hauts €t plus larges 
que les « tamouez », on les appelait des « KLOER ». 

Les tarar,es sont venus fliJcilite-r la besogne (ar veil 
niad : moulin à vanner ), puis les malchines g,rand travail. 

Une fois le grain moulu et la mouture revenue à la 
ferme il fallait à nouveau procéder à un travail pénible 
et long pour séparer la farine du son. Oette ,corvée avait 
cours toute l'année au fur et à mesure des besoins de 
la maisonnée: Elle se faisait à l'aide de « tamouez » à 
fond de soie ou de crin (très fin) . L'opération avait Heu 
dans le ,coffr'e de la table (daal arc'h) qui servait éga'le­
ment de pétrin - en plaçant une tringle de bois en 
travers du coffre et ,en remuant patiemment le tallliis 
fin, garni de mouture, au-dessus. 

Au moulin on pratiquait la même opération _ pour la 
farine « gobée » par le meunier et destinée à la ven te 
directe aux dients. 

Autœs instruments usités dans les moulins (et dans 
les fermes) : les mannes ou corbeilles confectionnées 
avec de la paiUe et de l'écorce d,e ronces. Dette paille 
était longue et non froissée par Ie battage. On prenait 
une petite poignée de paille que l'on entourait d.'écofiCes 
de ronces. On la tournait en forme de plateau en pre­
nant soin de ,coudre les brins à l'aide de l'écor:ce intro­
duite dans des trous obtenus au poinçon. Ce tressage 
était très serré. La corbeille terminée durait des années : 
elle était é,paisseet solide. La -contenance était régIemen­
tée -car ces -corbeilles étaient utilisées comme mesur1es du 
blé: Tant de « Gas-tellad », tant de livres ... 

On y mettait aussi à lever la pâte que l'on envoyait 
au four. 
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Nous ne dirons qu'un mot des Meuniers. Leur place 
dans notre folklore breton n 'a rien à envi'e'r à celle des 
tailleurs ou Kemenerien. 

Les paysans ont toujours considéré d'un œil torve le 
geste du m·eunier ~< gobant » dans leur sa·c, geste auquel 
ils se trouvaient contraints de se soumettre. Ils 8iCCU­

saient facilement les meuniers d'avoir la main un peu 
lourde en se servant. D'où la fâcheus·e réputation de 
ceux-'ci dans la tradition et les légendes. 

Meuniers rusés, filous, popularisés par tant de' chan­
sons. Oomme iI semblait aussi aux paysans courbés tout 
le jour sur Ja glèbe, que tandis que Ie moulin tournait 
tQut ,seul ·effectuant le travail, le meunie'r se délassait 
tout son saoûl, cette réputation s'enri·chit parfois d'autres 
titres: éternels fatigués ou coureurs de filles! ." 

O"était, bien sûr, des affirmations toutes gratuites ... 

En tout 'cas, dans notre région, c'était bons derniers, 
la dernière semaine voire le dernier . jour du T·emps, que 
nos meuniers se rendaient faire leurs Pâques. 

Au moment des Gras, la plus fine farine de froInent 
du moulin était utilisée à la confection d "up. pain doux 
dans la -composition duquel entraient aussi des œufs, du 
sucre -et souvent des grains ou de la poudre d'anis. 

O'-était le « Bara Joan » de la fête des meuniers 'et des 
Gras. 

R. GARJGADENtNEO. 
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Un apôtre breton en Flandre 

SAINT WINoe 
(Suite) 

Très tôt, Saint Winoc reçut, à son tombeau, la visite 
de pèlerins, sans doute reconnaissants d'une aide ou d'un 
service rendu de son vivant. De là à demander une grâ­
ce surnaturelle, il n 'y a pas loin; aussi, la réputation du 
saint abbé de Wormhout fut-elle bientôt établie. A son 
tombeau, a.ffl.uèrent les populations des Flandres deman­
dan t son aid,e. Dom Belver nous fixe, à l'année même qui 
suivit sa mort, l'élévation du 'corps du saint à un culte 
public. 

Sa grande œuvre terrestre, le monastère de Wormhout, 
'subsista p'rès de 150 ans, jusqu'à sa destruction par Ies 
Normands vers 860. 

Diff,érents mira;cles suivir,ent sa mort. Son tombeau 
fut épargné par les flammes lors de l'incendie du monas­
tère en 744 ; l'un de ses premiers miraculè; fut un para­
lysé qui, conduit à son tombeau, s'en retourna guéri. 
C'est en souvenir d'un autre mira;c1e où un enfant, qui 
se noyait dans la Colme, fut sauvé par l'intervention du 
saint, qu'une ,cérémonie raJppelant le culte des eaux en 
Bretagne, se tenait à Bergues, le jour de la Trinité. L'on 
portait alors, la châsse à l'endroit du miracle, les por­
teurs la descendaient dans la rivière et y plongeaient 
lôs reliques, puis les enfants malades en disant : « J e te 
plcnge au nom de Saint Winoc. Que par , son inter,ces­
sion D~eu te guérisse. » Le peuple prenait également de 
l' ::au à l'usag'e des malades. Cette touchante coutume fut 
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abolie par un mandement de l'évêque d'Ypres, datant du 
12 mai 1747. Une belle toile , du peintre Meunynxhoven , 
reproduit, au musée de Bergues, la scèn·e du bain des 
r·eliques. 

Par ,crainte des Normands, les précieuses reliques 
furent cllJchées à Sithiv, avec c·elles des saints Omer et 
Bertin, de 846 à 900. Oette précaution n'était pas vaine; 
en ·eff'et, les Vikings ne <cessèrent, jusqu1à la fin du siè­
dle, de ravager lei pays. Le samedi 9 juin 860, l'abbaye 
Saint-Bertin fut totalement ravagée ; on a souvent pen­
sé, non sans raison , que vers la même date, furent 
détruits le monastère de Wormhout et le prieuré d'Eiper­
lecques <P .-du-C.) . 

Le retour des reliques d~ Saint Winoc, ramenées à 
Bergues par Beaudoin le Chauve, comte de FlllJndre, 'eut 
lieu en grand apparat, le 30 décembre 900, non sans 
vives l'éclamations du clergé et des habitants de Saint­
Qmer. 

Elles fur·ent, ' d 'abord, déposées en une église nouveUe­
ment fondée par le ,comte et dédtée aux Saints ,confes­
seurs Martin et Winoc; l'église parOissiale actuelle de 
Bergues est ,bâtie à son emplllJcement. Un siècle plus tard, 
avant 1022, Baudoin Belle-Barbe 'comlmença, sur la hau­
teur dominant Bergues, la ,construction d'un château­
fort. Mais bientôt, des bruits ftâJcheux se répandent sur 
les chanoines 'chargés de ,chanter l'office 'carrlQnial et de 
garder les r·eliques de Saint Winoc à la .collégiale. Op 
les llJccuse de moUeSl'Je, allllJnt jusqu'à négliger l 'office, et 
de mener une vi'e de grands seigneurs. L'e comte de Flan­
dre s'irrite, et, se rendant compte, par lui-même de ia 
r,éalité du fait , les expulse en 1022. 

Il l'enonça, alors, à ,construire le 'château-fort, 'et, au 
lieu d'une citadelle, fit bâ tir une abbaye . TI y appela des 
religieux de Saint Bertin. L'abbaye de Bergues était 
fondée. 

Sa haute flèche et la m assiv'e tour de 1031 surmontent 
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enco.re de nos jours la colline du Groenberg. Depuis 1710, 
on 3iccédait au monastère 'par une brès belle po.rte monu­
mentale, ,construite sous l'abbé Dom Gérard Vander­
haeghe. Le peuple avait aœès' jusqu'à l'entrée du sanc­
tuaire. Dans une nkhe qui surmontait l'autel, était 
eXlpos'é,e la châsse du grand thaumaturge br,eton, protec­
teur de la cité. 

On la descendait régulièrement deux fois par an : pour 
la f,ête de la Sainbe T,rinité, et au 6 novembre pour la 
fête patronale. Des messes votives .ou .des processions 
pour obtenir la protection du saint, pour des causes 
diverses, eurent lieu en 1676, 1683, 1693, 1713, 1723, de 
1'761 à 1772; à travers la ville. 

Le corps de Saint Widoc, renfermé primitivement dans 
un cofI'recerclé de f'er, fut, en 1067, déposé dans une 
,châsse enrichie d'or et de pierres précieuses. La châsse 
llictuelle et le busbe, entièrement 'en argent, datent de 
1823. 

Ce que nous savons des premiers mira;cles de Saint 
Winoc nous est appris par Je « Liber Mira..culorum » du 
moine Drogon, religieux de l'abbaye de Be'rgues au milieu 
du xl" siècle. Cet écrivain, qui ne manquait pas de talent, 
nous a gardé, en un prologue et trente chapitres, un récit 
émouvant du !pouvoir du grand Saint Winoc. Par lui, 
nous connaissons les guérisons nombreuses de cécité, 
paralysie, ,chutes, ainsi · que des délivrances de captilfs 
dont les fers furent brisés. 

A Bergues comme à Wormhout, ~aint Winoc est invo­
qué ,contre la fièvre, la jaunisse et la ,coqueluche; Jes 
femmes devi'ennent d'heureuses mères par l'i:m:position 
de son étole et de son 'anneau; la foudre est également 
écartée par son inter'cession. Nous sommes, ici, presque 
en pleine Bretagn,e. La ville de Be,rgues possède aussi un 
anneau et uné étole dont le s,aint se servait, ainsi qu'une 
croix pastorale surmontée d'une couronne fleuronnée. Ces 
trois objets sont la propriété du 'couvent des Sœurs 
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noires. Au même couvent, se trouve un petit reliquaire 
ovalle qui servait, jadis, à la bénédiction des eaux. 

Les fêtes du Millénaire du retour des reliques à Ber­
gues se célébrèrent en 1900, en présence de Monseigneur 
Sounois, ar,chevêque de Cambrai, et de Monseigneur 
Dubillalrd, évêque de Quimper. Un char de triomphe pré­
sentait, à la foule inclinéen la ,châsse et le buste du Saint 
P-atron de Bergues qui montèrent à !ta ,colline sacrée du 
Groenberg. C'est Vauban, lui-même, qui, lors de la ,cons­
Gruction des fortLfications de Bergues, nomma la partie 
principale qui c-ontoumait l'abbaye: « Couronne d.e Saint 
W1nÛC »; un bastion qui subsiste encor,e porte toujours 
ce nom. En 1850, lors de la reconstruction du cOllège de 
Bergues, on lui donna le nom: « Institution Saint 
Winoc »; lc-ette maison a pris, depuis lors, -comme armoi­
ries, celles de son, Patron. A Bergues, il .a également sa 
rue; plusieurs brasseries et une minoterie portent son 
nom. 

WORMHOUT: la petite commune qui vit la fondation 
monastique de Saint Win oc, -en 686, garde toujours pieu­
sement son souv-enir. Son culte,.bien viva.ce, a pris son 
dév,eloppement à 'la faveur de nombreux miracles qui s'y 
opérèrent. L'abbaye de Bergues avait d'aiUeuTs à Worm-

<: « Seigneurede et Prévôté jouissant de haute et 
.. rùy.enne justiCe ». Ce droit fut d'ameurs confirmé par 
une ordonnanc,e du -conseil de Flandre de 1551. iLe comté 
de Wormhout avait été fondé en 1067, par Baudoin de 
LHle qui octroya, à l'abbaye de Bergues, les 500 mesures 
de terr.e de la fondation d'Héréma're. L'abbé de Saint­
Winoc qui en -était le seigneur prenait le titre de comte. 

Chaque année, les moines de Bergues ramenaient, au 
foy.er primitif de Jeur apostolat, les reUques vénérées du 
saint : à la Nativité de saint Jean-Baptiste (24 juin ), et 
durant l'octave de la p.entecôt-e. Les moines Bénédictins 
accomplissaient les 10 knomètres qui séparent Bergues 
de WOl'mhout, portant, sur Ieurs épaules, la châsse pré-
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deuse, ai()compagnés par les hymtnes ·et les pneres des 
pèlerins, lesquels, des villages bordant la route ou des 
campagnes, ne manquaient pas de venir grossir la pro­
oession . 

L'auteur dü manuscrit de la vie de Saint Winoc, du 
XIr' siècle, provenant de l'abbay'e et, à présent, à la biblio­
thèque de Bergu"s, ainsi que Drogon, dans son livre des 
miracles, nous rapportent les prodig>es opérés, d·e leurs 
temps, à Wormhout. Il y est surtout question de ~ lU ,'l) 

sons d'aveugles, de paralytiques, ainsi que ,(1-es ",.~ _ -J," 

sonniers délivrés. 

Dès 1633, Wormhout possédait, à la « Vinnocx-Gappel », 
une relique du saint enfermée en un reliquaire de bois 
sculpté. 

De nos jours, de nombreux pèIerins viennent encore 
« servir » saint Winoc, -c'est-à-dire lui faire leurs dévo­
tions, ,pourvoir aussi à son luminair.e Min d'obtenir son 
in tercession . 

.Jhaque année, du 6 au 15 novembre, une neuv·aine de 
prédications a lieu en son honn-eur. Nombreux sont, 
alors, les fidèles qui viennent s'agenouiller devant sa bene 
statue placée à l'entrée du choeur, du ,côté -évangile. 

Haut lieu du culk de "aint Winoc, Wormhc'.'t. ~-: ~..,p 

encore son nom dans un ·carœfour qui est situt _ 
• '1. 

steenvoorde, à l'emplacement de l'ancien moulin à vent' 
de l'abbaye jadis fondée par notr·e saint. 

REBECQUES,' c·e charmant petit villag.e du Pas-de-
Calais possède, à 8 kilomètJres de la ville d'aire-sUA ,) 

Lys, un hameau où est honoré le saint abbé bretor , N 

La hameau porte son nom, mais avec l'orthogr'" J 

V]NOOQ. Le culte du saint y est solidement état •. "'''/ 

Dans les temps les plus reculés, il semble qu'une église 
cons3iCrée à saint Winoc ait existé sur la .petite colline 
qui forme, aujourd'hui, un écart de la paroisse de Rebec­
ques . Des fouilles pratiquées au siècle dernier prouvèrent, 
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en effet, l'existence, dans le passé, non seulement d'une 
église mais aussi d'un cimetière. 

De nos jours, une massive chapelle ,de pierres d ie taille, 
en style goth1que,et qu'ombragent de grands tilleuls, 
,abrite une belle statue du saint, de 0,90 de hauteur, en 
bois scwpté du XVIII". Dans un'e admirabl'e expœssion 
d'ascétisme, le saint, en tenue de chœur, tient, en main 
droite, la crosse abbatiale. 

:- ... ,' rJg ~..., ,,-''', r : ....... 

" "J ., 'P !)",IW 'a aussi sa source sous I.e patronage de, saint 
Winoc, eau d'ailleurs 'excellente et qui guérit 'les fièvres 
des enfants. L'église paroissiale ,de Rebecques !possède, 
d'ailleurs, une relique, et, chaque deuxième dimanche, de 
juillet, se tient, au hameau, un pèlerinag,e ,célèbre dans 
la région. Les vêpres y sont chantées en plein air, avec 
panègy'rique du saint; ensuite, une procession se déroule 
et par les ,chemins ,creux arrive à l,a Souwel pour une 
bénédiction de « l'eau de saint Vinocq :$. 

Durant la guerre de 1939-1945, les habitants du hameau 
qui avaient mis leurs confiance en saint Vinocq, et qui 
récitaient, 'chaque soir, l'e chapelet :à sa ,chapelle, éohap­
pèren:t, en 1944, à un terrible bombardement pa'r tor­
pilles aériennes; l'une d'elles, qui avait attein,t le pina-

ItÔtiC-'" ~ "' chapèÎ1p. , tomba sàns ' éclater devant la porte 
n: :.... i;,lPlu€ 'rriême pas ·enfoncée. De la petite ,colline Sainx­
Vinocq, l'on découvre un vaste panorama sur les monts 
d'Artois, et, à 4 km. 300 au Sud-Ouest, ce ,qui fut, jadis, 
avant sa ruine, en 1553, la splendide ville de Thérouanne, 
"ol~st- plus, à présent, qu'un gros village, ibiâtien. con­

:ms du mont Saint-Jean où s'élevlait, jadis, la ville 
, .." t;ill'~e -par la haute tour de sa ,cathédrale. ' 

~··rvillage de Rebecques ,et, plus spécialement sa ,c01-
linB, seraient-ils I.e haut-lieu où, venant de Br;etagne, 
vers 662, s'arrêtèrent Winoc et ses com~agtnons? Cet 
endroit, serait-il celui où, d'après A. Legrand « ils ne 
cessèrent d.e piquer, qu'ils ne se virent r,endus en terri-
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toire de Terrouanne ». Le passé garde, là-dessus. son 
secret. 

BERGUES-SUR-SAMBRE. Lorsque, v,enant du Nord. 
vous descendez la nationale 39. vous rendant vers les 
sauvag,es Ardennes, vous traversez, ap,rès Hirson, une 
région accidentée. à la campagne agréable que le prin­
temps qui fait fleurir le pommier apparente à la Bre­
tagn'e: la Thiérache. Vous êtes en plein département de 
l'Aisne. Hirson passé à votre gauche, vous remarquerez. 
dominant la route. sur une surélév,ation du ter'rain. la 
ftn~ flèche d'ardoises du <Clocher de Bergues-sur-Sambre. 
Comme en Bretagne. le champ du 'repos entoure l'église 
trapue. 

Nous sommes ici . ... sruns t doùte ."" · ~llr les trac,es d'une colo­
nie ,de Berguois qui y émigrèrel. . - :",e de ~·ttroubles 
ou de guerres dont la viNe ,dre Bergues eut souvent il. souf­
frir au cours de sa glo.rieuse histoire. 

Nos émigrés étrublirent, là, le culte de saint Winoc. Il 
y possède son autel latéral. du ,côté épître; notre sainlt, 
dont la statue est une belle œuvre 'en bois sculpté fin 
XVII!", foule. aux pieds. la couronne royale. Cette statue. 
de grande taUle. le représente vêtu d'ornements ponti­
ficaux. Son pouvoir ' det~ bsaint guérisseur »r, est, à peu 
près. le même ml '?> "Rebecques. à Berguesw.et W.c;mnO:lOut. 

Sur l·autel. un 1J~ tit reli:qùaÏorè moderne, de style gothi­
que. expose. à la vénération des fidèl'es, une parcelle '~.:.. 
Le culte de saint Winoc est, d'ailleurs. bien établi dans 
la région. 

PLOUHINEC (FInistère): Fils de roi breton, apôtr1e des 
Flamands. saint W.inoc a. tout de même. chez lui, en Bre­
tagne, ses sanctuaires où le bon peuple d'Armor retrou­
ve, avec joie, un vileux saint de chez lui. 

A Plouhinec, l'histoire ne nous dit rioen sur l'origine 
de son culte. On y célèbre sa fête patronâl,e le dimanche 
qui suit le 6 nov,embre. date de sa mort. 
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L'église de Plouhine,c possède une splendide statue de 
son saint P,atron, datant du XVII' siècle. Le saint est 
admira;blement drrupé dans la coule bénédictine dont il 
['etient les plis ·de la main gauche, tandis que de 'la 
main droite, il tient une croSse très ouvragée. 'Dans une 
élégante châsse en bois de style Louis XVI, est enfermée 
une r,elique insigne, provenant de Bergues et off'erte, à 
la paroisse, par Mgr Lobbedey, à l'époque vicailfe-général 
de Oambrai, et remise, solennellement pfj;If lui à M. Gué­
guen, recteur de Plouhinec, ,en présence de Mgr Dubil­
lard, ,le dimanche 5 août 1900. 

Le vieux sanctuaire breton des XV' et xv!', soumis au 
pl,ein fouet des vents d'Ouest., et ~il1e surmonte sa flèche 
de 'gr.a.nit, est ainsi associé à l~ F'landre dans le cul,te 
du ,gral: ~ apô:'-

La paroisse de Plouhinec ,chante un ·cantique en lan­
gue br.etonne qui, composé à l'époque de la translation, 
a été approuvé par l'autorité diocésaine, le 26 juin 1900. 

A Gaël, pas plus qu'à Saint-Méen, le vénélfable fils de 
Judicaël n'est l'obj,et d'aucun culte spécial. 

ROME : dans 1a capitale de la chrétienté, saint Winoc 
a aussi son culte. L'église S?.im,-Julien des, Flamands 
possède u,:, assez bon tableau çlu XVJ.J' 'ewésentant notre 
samt à genoux, la cr'osse t:L la. _" urçwne ainsi que le 
.. I».}tre sont déposés à ses pieds. Au' fond du tableau, 

nous voyons un moulin à blé et, dans un clair-obscur, 
la tête du moine ,curie'ux apparaît. 

En 'Cette église, est enterré le maître v,er,rier Winoe de 
la Vael, né à Bergues en 1615, mort à Rome en 1663. Par 
suite de l'une de ses donations, et jusqu'à la révolution , 
une messe votive était cél,ébree,chaque année, le 6 
novembre , en l'honneur de saint Winoc. 

Ce sanctuaire, situé dans la Via deI Sudario, est aujour­
d'hui l'eglise nationale des Belges à Rome. 
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